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A TELIERS D E C ONSTRUCTION 

MAISON BEER, S. A. 
JE M EPPE-LEZ - L IEG E 

PRINCIPALES SPECIALITES : Transports aériens. • Bennes 
automotrices. - Trainages mécaniques .• Mises à terril. - Grues 
li vapeur et électriques .• Ponts roulants el élévateurs - Triages et lavages de charbons. • 
Fabriques d'agglomérés. - Concasseurs et broyeurs. • Appareils de déchargement. • 

Convoyeurs et transporteurs. • Ventilateurs de mines. 

Demandez l'avis des 
charbonnages belges 

qui utilisent les 

9ela elma111 
pour l'imprégnation · 
de leurs boisages 

ETABLISSEM ENTS P. MASCART, 20', RUE DE SPA LIEGE 
Plus de 40 années d'expé rience 

~ans le domaine exclusif de la protection du bois. 
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La collaboration aux Annales d es illines d e Belr1iq11e est accessible à toutes 
les personnes compétentes. 

Les mémoires ne peuvent être insérés qu 'après approbation du Comité 
Directeur. 

Les mémofres doivent êtr e inédits. 

L es A nnafes ~araissent en 4 livraisons r espectivemeut dans le courant des 
premier , deuxième, t roisième et quatrième t rimestrC's de chaque année. 

--~ 

Pour tout ce qui regarde les abonnements les annonces et l ' d · · t t " 
' ' 1 ' d ' l 'Ed"t I ' a m1ms ra ion en ge~era, sa resser a • 1 eur, MPRIMERIE ROBERT LOUIS 37_39 rue Bor-

rens, a Ixelles-Bruxelles. ' · 

P our !-Out ce qui concerne la r édaction s ' d S 
' a resser au <""tÙariat du Comité Dir«rf enr , r11 0 de ln Loi , 70, ;i, Bruxelle.s . 
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De medewerking aan de A nnalen der illijnen van Bel i.. t t voor aile 
bevoegde personen. g e s aa open 

De memories kunnen slechts ingelascht worden na goedkeuring door bet 
Hestuurcomité. 

De memories moeten onuitgegeven zijn. 

De Annalen verschiJ"nen in vier fi · 
a. ev.errngen, r espect ieveli1"k in den roop 

van den eersten, Lwecden , dcrcl cn en vierden trimestcr van ieder jaar. 

Voor al wat de abonncmeuten d ] d 
gaat, :1.ich wenden toi, den uitgcvei.' ~ aan rnn igingen en de aclministratie aau-
37-39. te E lsene-Brussel. : llUlŒERl.J HonEn·i• LOU IS. Borrensstnrnt, 

---------------
Voor hetgeen de redactic betreft wende , 

. , =-- • n.en zich tot liet S t · ' "an hri. B~t unrrom •(c. v\ !'tslraaL 70_ te Brussel. ecre ar 1aa., 
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ti·ve électriq ue à prise de courant extérieure est la solu tion 
La locomo · - d I d 1 · s . Il de la traction souterraine ans es g ran es ga ene . rationne e 

6) Suppression de la boite de vitesse ; 
AVANTAGES : · inépuisable cond uite aisée. 
1 ) Source . ~ ~alimentat i on 7) Elimination des gaz toxiques. 

l'électricite. charbon, combustiblt 8] Entretien réduit et faci le. 
2) Utilisation du 9) Amort issement à 

national. . fa ible encombre- lo ng terme. 
3) Grande puissa nce , 10) PRIX PAR TON-

ment. . déma rrages rapides. NE-KM LE PLUS 
4) Couples maxima,, , REDUIT. 
5 l Vitesse moyenne e levee. ' 

Nos services techniques sont a 
votre d isposition , consultez-nous. 
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Moteurs MOES 
1905 

Société Anonyme 

WAREMME 

Locomotives DIESEL 
TYPES DE MINE 
ET DE. SURFACE 

pour toutes voies étroites et normales 

5 TYPES DE LOCOMOTIVES DE MINES : 

1945 

Modèle DLM 1 14/ 15 CV. Modèle DLM 3 42/ 45 CV. 
Modèle DLM 2 28/ 30 CV. Modèle DLM 4 56/ 60 CV. 

Modèle DLM 6 85/ 90 CV. 

Documentation complète et références sur demande 

Machines agréées par l'Institut National des Mines 



EZ VOTRE RENDEMENT 
DE TRAINAGE 
par l'emploi du 

TREUIL JAMF 
fonctionnant à air comprimé et 6 vapeur 

la supériorité du tre uil JAMF réside dons l'équi· 
librage parfait des masses en mouvement et, en 
particulier, dons le fait que le centre des o rganes 
participant à l'oscillotion se trouve dons l'oxe 
d'oscillation des cylindres. 

les d iverses réactions des masses s'équilibre nt, 
ce qui soustrait l'ense mble de Io colonne el du 
bâti aux effets néfastes de Io torsion et du 
foueltoge. 

li est a insi possible ou treuil JAMF de travaille r 
à gronde vitesse et, portant, d 'olteindre un re~· 
dement très é levé, d'a utant plus que les résis~ 
lances passives onl é té, lors de Io construction, 
raduites à l'extrême. 

Dons le s mines, le tre uil JAMF remplacera a.von· 
logeusement Io traction chevaline, surtout si l'on 
considère qu'il est rigoureusement indérégÎoble 
et que ses frais d'entretien sont des plus minimes. 

Suppression radicale des 
bielles, crouettcs, soupapes, 
ti roirs, tringles, etc., e tc. 

.. . 
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OUGREE-MARIHAYE 
vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - Fil. MACHINE de toutes dimensions. 

FEUILLARDS et BANDES A TUBES 
TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société C~mmerciale d'Ougrée, A OUGRE~ 
Téléphone : Liége 308.30 Adresse télégr. : Marigrée-Ougrée 

Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme LE RŒULX 

Tél. La Louvière 697 - Rœulx 63 Télégr. : Colcroix-Rœulx 

USINES A HOUDENG ET A RŒULX 

MARTEAUX PNEUMATIQUES 
PIQUEURS _ PERFORATEURS' La • 
BECHES - - BRISE-BETONS ••• 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME : • 
R d 

rapides à rotule - Soupapes automatiques - Robinets 
accor s T t . , t 11· l' Nipples _ Busettes - Ecrous - uyau enes me a 1ques comp etes. 

ETANÇONS METALLIQUES RIGIDES A HAUTEUR REGLABLE. 

LEA
UX A BAIN D'HUILE AUTOGRAISSEURS : 

ROU , . 
pour transporteurs a courroie. 

INSTALLATIONS COMPLETES de BANDES TRANSPORTEUSES 
CEMENT A TION _ TREMPE - RECTIFICATION -

1 



Les Ateliers de Construction 

S. A. 

Tél. 5 16. 19 - GAND 
Haut Chemin, 155 

VENT ILATEURS 
POUR TOUTES APPLICATIONS · 

BATTERIES DE CHAUFFE 

AEROTHERMES 

TOLERIES 

LA MECA Nl(i>UE 

DE p·RECISION 

TOUS LES ENCRENACES TAILLES 
FOURNITURE DE PIECES EN SERIE 

POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

52, rue de la Villette, Marcinelle-Charleroi 

' . 

. ' 

o~A~I( 
siÈGE soeiAL,13. PLACE DES BARRICADES.BRUXELLES 

SàNDAGES 
RECHERCHES MiNiÈRES:- ÉTUDE ETMiSE EN VALEUR DE CONCESSIONS. 
SONDAGES SOUTERRA[NS-SONDAGES DE CONGÉLATÏON,ET qE CÏMENTATÎON. 

PUiTS DE MINE_ TRAVAUX MINIERS 
f ONCAGE DE PUÎTS PAR CONGÉLATiON.CÎMENTATÏON .NÏVEAU VÎDE _ 

- TRAVAUX MÎNÏERS: GALERiES. BOUVEAUX.BURQUÎNS __ _ 

ATfliERS DE CONSTRUCTÎON 
VENTE ETLOCATÏON ~E MATÉRÏEL POUR SO~DAGE ETFONCAqE ET POUR l 

EXPLOÏTATÏON DES MINES_ POMPES ET TREUILS POUR LE SERVICE DU FOND. 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
SOC I ETE A N O N YME 

26, RUE EGIDE VAN OPHEM 

UCCLE· BRUX ELLES 
Reg. du Comm. de Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

t t. es d e sûreté pour mineurs : Lampes au plomb et 
Lampes por a iv ~ é M ' · 1 . L électropneumatiques de suret . - a ten e 
a lcalines - ampes , . . d fi 

. d 'éclairage de sûrete en rruheu é a grant. 

VENTE _ ENTRETIEN A F'ORF AIT - LOCATION 

105.000 LAMPES EN CIRCULATION EN BEL~IQUE ET EN F~ANCE 
en marche depuis quarante-huit ans. 

Premières installations 



Soci é t é Anonyme 

J E F C 0 
Ane. Mais. J. François & Cie 

2 9, RUE JOSEPH W ETTINCK, 2 9 

JEMEPPE- SUR- MEUSE 

TELEPH ON E 

TUY AUX SOUPLES POUR L'AERAGE 
RATIONNEL DES MINES 

" DUPONT - VENTUBE " 
(Marque déposée) 

(AGENCE GENERALE POUR LA BELGIQUE) 

LI E GE 30018 

ACIERS CREUX TORSADES ET RONDS POUR FLEURETS 

LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

VIEIL LE-MONTAGNE 
(~oc iété Anonyme) ANGLEUR {par Chênée) 

LIVRE AU COMMERCE : 

ZI NCUIA L en lingots. A llioge à trè; ho u te teneur en zinc é lectrolytique pour cou loge A 
l'air libre, sous pression et en c oquille , a insi que pour Io fob rica tion des cou ssinets d e 
mochi ne et p ièces de frottement en remp loceme nt du bronze e t de s méta ux a ntifriction. 
- ZINC électrolyt iq ue en lingots, la miné e n !onques b a ndes. - Z INC ordinoire en lin
gots (therm ique ) ; e n feui lles pou r toitu res e t ou tres usoq es; e n fe ui lles min ces pou• 
embolloges ; en plaq ues ( pou r évite r l'i ncrustotion d es choud iè res); en ploques e t feuilles 
pour orts grophiques. - ELEMENTS pou r p iles électriques. - C HEVILLAGE. - - FI L -
- CLOUS e n zinc. - BARRES. - BAG Ui:lTES e • PR:)FILES dive rs e n zinc . - TUBES 

EN ZINC SANS SO UDURE. - O XYDES d o Zinc en poudre po ur usoq es phormoceutiq ues 

et industriels, en poudre et en pôle pour la peinture. - POUDRE d e Zinc pour 

métallisation, etc. - PLO MB en lingots, feuilles, tuyaux, fil. - Siphons et coudes e n 

plomb. - ETAIN; tuyaux en étain pur ; soudu re à l'étoin, en bag uettes et en fi l. -

C A DM IUM cou lé en lingots, ploques et baguettes; laminé en p laq ues - fil d e cod mium. 
- A RGENT. - PRODU ITS C HI MIQ UES : Acide sulfurique ordinoire, concentré et oleum. 
Sulfote de cuivre. Sulfote de thollium. A rsén iote d e choux. 
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ENGRENAGES . REDUCTEUP.S DE VITESSE 
ATELIERS 1 E A N DEFAWES A CAN 0 

2 PASS .A CE o •Y PRES E T 1srs R uE W A ERS C H OO T - TEL . 11 4 0 8 . 

E L EC T RODES 
POUR SOUDUR E A L 'ARC 

O UTI L LA G E 
P OU R SO U DEURS 

T RA NS FOR MATEUR S 
DE T O U TE S P U I SSA NC E S 

METAUX D'APPORT 
~ B POUR 

;gARCOS 
SOUDU RE AU CHA LUMEAU 

LA SOUDURE ELECTRIQUE AUTOGENE, S. A. 
58-62, RUE DES DEUX-GARES - TEL. 21.01.65 - BRU XE L LE s 
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Atelier~oc~~~0~!e-Barbe 

1 

EYSDEN-SAlf\lTE-BARBE (Belgique) 
Tél. : Mechelen S/M 32 Adr. télégr. A, S. R Eisden 

CALES SECHES 

Ponts et Charpentes Pylônes 

Ossatures pour Bâtiments et Fours - Réservoirs - Tanks 

Grosses Tuyauteries - Caissons 

MATERIEL POUR : 

Chemins de fer - Tramways - Charbonnages 

Sucreries - Usines à Zinc - Produits Chimiques 

Cheminées Métalliques Brevetées 
(recommandées contre les gaz corrosifs) 

Portes et Portières en tôles soudées à l'arc et au point, et en bois 

Wagons et wagonnets de mines 

Travers!nes métamques 

Coulo!rs oscillants - Bandes t ransporteuses 
Electrofiltres - Appareils DwighJr et autres 

Tours Gay-Lussac - Chambres de Plomb 

( • • _· . - . c:..·· • • • -· _,1··.-.. . :... -__ - -:-·:.~,.· 

l 

t 

·Mécanique 

de 
Ancie nn e m. 

LA BIESME 

et Chaudronnerie 

Bouffioulx 
BOUFFIOULX 

(B e l gique) 

SES GRUES A VAPEUR 

CARACTERISTIQUES 

PRINCIPALES 

Câbles de levage . . . · · · 
Vitesses par minute : levage . 

> ,, t ranslation 
> > giration 

Poids sans lest . 
Poid s du lest, e nviron . 
Machine : diam. cylind res 

> ": course piston 
Chaudière : timbre · · · 

> : surface de chauffe 
L ng ueur du châssis . . . . 
R~morque en pal ie r droit . . 

Type FN 

6 T. à 5 m. 
Libre sur la voie 

2 brins 
18 m 000 
100 m 000 

3 tours env. 
24000 kgs 
7500 kgs 
180 mm 
250 mm 
10 kgs 
B m2 

6 m 220 
80 T. env. 

Type HN 
12 T. à 4 m. 

.337 . 
. 8 .4. 

Libre sur la voie 

3 b rins 
12 m 000 
80 m 000 

3 tours env. 
30000 kgs 
8500 kgs 
200 mm 
300 mm 
10 kgs 
10 m2 

6 m 550 
120 T. env. 

Les charges qu e peuvent lever ces grues pou r des portées diffé ren tes sont indiquées 

au clien t pour chaque cas. Elles dépendent de Io longueur d e la fl~ch e et d e Io variation 
d o portée désirées. 

Nous construisons aussi les grues à vapeur pour charge de 16 Tonnes et plus. 
Nous consulter pour les cas particuliers. 



SOCIETE BEl6E DES BETONS 
37. Boulevard du Régent.i BRUXELLES.Téléph.12.50.40 
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NOTES DIVERSES 

Le problème 
de lorganisation scientifique 

du travail dans les mines. 
par Henri VERDINNE. 

Ingénieur en chef. Directeur des Travaux à la Société Anonyme 
du Charbonnage d'Aiseau-Presle. 

(Conférence faite le. 23 novembre J 946 cru. Comité National Belge 
_de 1 Organisation Scientifique) ( 1 ) • 

Les deux points que nous nous proposons de traiter sont les suivants : 

J. ,_, L'organisation scientifique est-elle . applicable au travail des 

mines? 
,_, Sous quelle forme cette application est-elle possible? 

2. 
La première question laisse supposer que r organisation scientifique' 

n •est pas encore appliquée dans les mines, ce qui n'est pas tout à fa it 

exact. b . 
Dans ie rapport du 16 octo re 1945 du Conseil professionnel de 

rindustrie charbonnière, . il est constaté que 40 % des charbonnages 
belges pratiqu ent le chronométrag·e des opérations du tra\1ail. En outre, 
les exploitants belges pratiquent depu is une vingtaine d'années, cer-

l 
. . es rationalisations, techn iques. adm inistra lives, qui. se rattachent 
am • d d' J . bien certainement à ce qu on enten orainaire par organisation 

scientifique. Enfin, nous passerons en revue tout à l'heure tout un 
ensemble d'initiatives prises depuis 1924 dans les mines polonaises. 
allemandes. françaises. italiennes, hollandaises et belges. qui .m?ntrent 
chez les exploitants .I' esprit des nouvelles méthodes d 'organisat1on et le 

. de les in troduire dans leurs travaux. 
souci f . , .. 1 . , 

Tout cet ense~le. pour ort mte~ess~nt qui soit; n est pas suffi-
ce endant, pour permellre d a ffirm er que ] exploitation des 

sant, P l ' t· . t-f-. t cauise à organisa ion sc1en 1 ique. · 
mines es a .., 

---:d"un volume édité par le Comité National Belge de l'Or<>a· 
( ) Résume . . ( ) o 

I oisation Scientifique 194 7 . 

' 
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Le rapport du Conseil professionnel. auquel nous venons de faire 
référence n'a pu résumer les résultats de .!'enquête entreprise pour 
connaître l'état de la question dans les charbonnages belges. li a dû se 
borner à constater l'extrême diversité des réponses et à en dégager les 
caractères généraux. A ucune conclusion n'a pu être tirée, et elle a été 
remplacée par une affinnation de l'espri t progressif de .l'industrie 
charbonnière. 

Les diverses réalisations tentées à !'étranger sont restées f ragmen
taires, aucune d'entre elles ne s'est imposée, et personne, du moins 
à notre connaissance, ne s'est préoccupé de les .coordonner et d'en 
tirer, si possible. une doctrine et une méthode suffisamment générale. 
suffisamment simple. que pour s'adapter aux cas d'espèce de l'exploi
tation des mines. 

C'est ce qui nous a incité à considérer le problème comme non 
résolu et à le traiter comme tel. 

Ce problème nous apparaissail d 'ailleurs comme très simple. li 
consistait à partir de la définit ion de l'organisation scientifique et 
à appliquer ses principes . généraux aux conditions particulières du 
travail des mines. 

A la pratique, cependant, la chose s'avéra beaucqup plus compli
quée. Nous découvrimes, avec surprise, qu' il y avait beaucoup trop 
de définitions de l'organisation scientifique que pour qu'elles puissent 
être bonnes. et que même celle du Bureau International du T ravail 
ne nous servait à rien. N ous trouvâmes que celui-ci faisait urie distinc
tion entre la rationalisation et l'organisa tion scientifique, quoique des 
rsprits aussi lucides qu'Edmond Landauer employassent indifférem
ment un tenne pour !'autre. Nous trouvâmes. par contre, qu'on n 'en 
faisait pas entre le travail individuel et le travail collectif. quoique, 
du point de vue organisation, il s'agî t de choses totalement diffé
ren tes. Nous trouvâmes enfin un énorme amas de données dont il 
était malaisé de faire usage, comme si chacun parlait une langue 
à part. Bref. il nous parut qu' une confusion inexplicable régnait dans les 
idées, et que cette confusion enlevait toute chance de succès à notre 
mélhode directe de résoudre notre problème. 

Il ne nous restait plus dès .lors qu'à soumellre à la critique scienti
fique les faits de l'organisation scientifique eux-mêmes, qu'à faire 
d 'abord « table rase », suivant le principe de Descartes. dont M. H enri 
Le C halelier a fa it le premier principe direcleur de la mélhode scien
lifique. 
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« Entreprendre une bonne fois, disait D escartes. d'ôter de sa 
créance toutes les opinions reçues jusqu'alors. afin d'y remettre par 
après, ou d'autres meilleures ou les mêmes, .lorsqu 'on les a ajustées 
au niveau de la raison. » 

La méthode consislait ensuite à repartir des f ails. à soumettre à la 
critique raisonnée ce qu'on a appelé «organisation scientifique» 
dans telle ou telle industrie, à en déduire le 'sens. à en noter les 
ünalogies et les différences, et à en déduire .les principes suffisamment 
généraux pour s'appliquer à toutes les industries. 

Mais pour se guider dans le maquis des faits, il fallait adopter au 
préalable un fi l conducteur ; pour que ces données deviennent 
intelligibles. il fa llait classer les faits d'une ce;taine façon, en vertu 
d'une certaine manière de voir, qui serait comme l'hypothèse qui est 
à .la base de toute recherche scientifique, qu 'on adopte d'intuition et 
vérifie ensuite par la méthode expérimentale. 

Pour cela. nous avons reconsidéré les deux notions, fondamentales 
pour notre étude, d:organisalion et de travail. 

La meilleure définition du premier tenne est, selon nous. d'Henri 
f ayol : Organiser, c'est créer l'ordre au sein du groupe, en mettant 
chacun à sa place, et en délimitant à clrncun ses âttributions. 

Fonnulée parmi .les règles du commandement, elle s'applique à des 
personnes groupées en vue d 'une action collectiv~. C'est en quelque 
sorte une défin ition dans !'espace. Mais elle est beaucoup plus géné
rale. et s 'applique tout aussi bien à des élément.s de durée pour une 
organisation dans le temps. 

Deux mots dans C<';tte définition requièrent l'attention: ce sont 
les mots groupe et ordre. Le premier atteste qu'il n'est question d 'or
ganiser que là où il y a division, multiplicité. L'organisation du travail 
est la contrepartie inéluctable de .la division du travail. La division du 
travail en temps ou en mouvements élémentaires n'est pas, comme on 
le lit parfois, l'indice du caractère scientifique de r organisation : c'est 
une nécessité de cette organisation. On n'organise pas le travail indi
viduel global. on organise .[es éléments de ce travail. 

Le second mot qui allire !'a ttention est le mot ordre. De quel 
ordre s'agit-il? On ne nous le dit pas, mais l' indétermination n 'est 
qu'apparente et lient à ce que l'on ne nous dit pas non plus le 
but en vue duquel on organise. II est certain que .t' ordre est en rapport 
avec le but, sinon on ne le créerail pas tel. 
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Une fois le but connu, il y a cerles de nombreuses organisalions qui 
satisfonl plus ou moins à ce b ut. {Théoriquement, on pourrait dire 
une infinité.) Mais nous pouvons imaginer qu 'il n'y en a qu 'une 
seule adaptée au maximum à ce bul : ce sera l'organisation ration
nelle par rapport au but donné. 

La simple critique raisonnée du terme « organisation » est donc 
parliculièrement féconde puisqu'elle nous ense igne : 

1 . - Qu'on n 'organise pas quelque chose, mais les éléments de 
quelque chose ; 

2 . - Que l'organisation de ces éléments dépend du but que 
!'on se propose ; 

3. - Que, parmi toutes les organisations compatibles, plus ou 
moins, avec le but, il n'y en a qu'une seule adaptée au maxi
mum à ce but; 

4 . - Que la notion de rationalisation émerge ajnsi tout na turel
lement d e la notion d'organisation dès qu'on ne sépare pas 
celle-ci du but que l'on poursuit ; 

5 . - Que toule organisation peut être ration~lisée dans des sens 
divers, en rapport avec des buts différents. 

Nous déduisons de ces enseignemenls une méthode générale pour 
ralionaliSer une organisation existante en uue d'un but donné : 

1 . - Enoncé du but que l'on se propose; 

2 . - D énombrement des élémenls de l'organisation , de leurs 
relations avec le but, de leur degré d 'importance, de leur 
succession dans le temps, etc. ; 

3. - C réation de l'ordre rationnel, par réorganisation des élé
ments, de manière que l'influence de ceux qui sont favorables 
au but soit développée au maximum, et que ,J'influence de 
ceux qui sont néfastes soi t, ou éliminée, ou atténuée au 
maximum ; 

4. - Contrôle de l'exéculion suivant l'ordre rationnel. 
Poursuivant nos déductions, nous savons que si nous voulons orga

niser le travail. il nous faut commencer par le décomposer en ses 
éléments, - après naturellement avoir examiné ce que ce terme 

désigne. 
A u premier Congrès de !'O rgan isation . à Prague, en 1924, - on 

ne disai t pas encore « organisation scientifique» à celle époque. et 
c est l'année suivante, à Bruxelles, que le Congrès s'in titulera pour la 

... 
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première fois : Congrès de !'O rganisa lion scientifique, - le G énéra l 
Streicher, de Paris, a défini le travail comme une manifestation 
individuelle ou collective de l'activilé humaine, pour laquelle l'homme 
met en jeu toutes les forces. facultés et aptitudes dont il est rloné. 

Celle définition, excellente en ce qu'elle fait la distinction nécessaire 
entre le travail individuel et le travai l collectif. a le défaut de s'appli
quer aussi bien à la marche. au piélinement, à la danse. aux sports 
en général. 

Le travai l csl une activ:Lé productrice, ce qui lui confère un carac
Lère économique, ~ocia l et moral qui n'appartient qu'à lui. 

Faisons remarquer en passant que la distinction traditionnelle entre 
le tra\(,ai l. manuel et le lravail intellectuel n'a aucune espèce d'utilité, 
pa rce qu elle est inexacle. La psychologie expérimentale enseigne que 
les activités psychologiques et physiologiques de l'homme sont indis
sociables. Les expressions « trava il intellectuel » et « travail manuel » 
correspondent donc, non pas à des choses d'essences différentes mais 
ii des dosages différents de ces deux genres d'activités. . 

La d istinction fondamenlale à faire est donc entre le travail indivi
duel et Je tr11.Yail collectif. pa rce que ·les éléments d 'organisat:on de 
ces deux genres de travail sont totalement différents. 

Les trois éléments qui conditionnent le travail individuel sont 
l'organisme h umain qui l'exécute, le milieu dans lequel il s'exécute 
el la façon dont il s'exécule, c'est-à-dire la méthode d'exécution 0~ 
la technique. C es éléments fondamentnux peuvent naturellement se 
subdiviser à leur lour {Gilbreth). 

On peut mesurer )a vitesse du Lravail individuel, son ryth~e. et 
les effo rts qu'il met en jeu ; la dépense d'énergie qu 'il nécessite: on 
peut noter les indices de la fatigue qu'il entraîne , déterminer les 
aptiLudes qui 0le facilitent, etc. 

L'activité collecti\"e pose un tout aulre problème: la coordination 
des activités individuelles en vue d 'obtenir l' unité et la continuité de 
l'action. 

L 'unité de l'action colleclive est la conséquence de l'unité matérielle, 
de l'unité morale et de l'unité d'action, dont M. H enri Fayol a défini 
les conditions. 

Dans le cadre d 'une enlreprise industrielle, les éléments à organiser 
d'une activité collective sont les dive rses activités individuelles qui 
se succèdent pendant la journée de travail. Toutes ces activités pré
senten t le caractère commun de se dérouler dans le temps et elles 
peu,·cnl être me~urécs par leur durée. 
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Tableau récapitutatif des données fondamentales 
de l'organisation du travail 

1. Méthode générale de rationalisation d'une organisation existante 
par rapport à un but donné (rendement). 

1 • - Enoncé du but assigné. 
2. - Etude de la situf}t ion existante. 
3. C réation de l'ordre rationnel par rapport au bul. 
4. Contrôle de l'exécution suivant l'ordre ralionnel. 

1 . Organisme humain 

2. M ilieu 

• 

j 
Origine énergitique du travail : 
Régulalion thermique; 
Fatigue; 
Comportement de l'homme au 

: travail. 

Physique : lempéralure. humidité. 
elc. ; 

Matériel : résuhant de l'organisa
Lion ; 

Moral : misère, soucis d'ordre mo-
rai. 

3. Méthode d'exécu
tion 

~ Temps ; 

( Mouvements ; 

Üuli llage et accessoires du travail. 

lll. Eléments du travail colleclif 
~ 1. Üpéralions individuelles ; 

l 2. Te~ps. 

C es notions fondamenta les sont réunies dans le schéma ci-contre 
qui nous permet de nouvelles déductions. 

Nous voyons que la rationalisation du travail individuel est de 
beaucoup la plus compliquée, par le nombre de ses élém ents, par 
leur nalu rc , qu i implique des conna issances sur l'homme que nous 
ne possedons pas encore ; et a ussi parce qu'elle touche à la question 
délica te de la rémunéra tion du Lravail. 

1 
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La rationalisa tion de l'aclivilé collective est beaucoup plus simple , 
el se borne à une ralionalisation des durées déterminées par les 
chronométrages. f 

Nous ,·oyons ~ussi que l' immense effort qui a été fait jusqu 'ici 
a porté surtout sur les méthodes d'exécution du travail. Tout ce qui 
a été rait, notamment. dans les mines, en matière de rationalisation 
d u lra\'a :I individuel. s'est confiné dans ce secteur. 

Nous voyons aussi que des méthodes comme celle de .j' étude des 
mouvements, de Gilbreth, que des systèmes plus complets comme 
ceux de Ta)'lor ou de Bedaux, n 'ont pas résolu le. problème de_ la 

·ra tiona lisation du trava il dans son entièreté. qu' ils se sont bornés 
it rationa liser quelques-uns des ~lémenls de celui-ci. 

L'école française amarienne (de Jules Amar, Directeur du labora
toire de r~cherches sur le lra\'ail professionnel a u Conservatoire des 
/\rts el l\1!ét iers de Paris ) a d 'a illeurs reproché à Taylor de ne pas 
s'être in téressé suffisamment à la partie ph ysiologique du travail et 
au problème de ·la f aligue. li est équitable de dire à la décharge de 
Taylor que nos connaissances actuelles sur le problème de la fatigue 
sont encore à peu près nu lles, et qu'il était impossible. il y a 70 a ns, 
d'en tenir compte autrement que d 'une manière rudimentaire el 
empirique. En outre, à celle époque du laisser-fa ire, il devait paraître 
Lou! na lu rel de s'en tenir à la recherche du meilleur rendement. 

Enfin , notre schéma va nous servir pour l'ana lyse des réalisations 
r ffectuées dans les mines de l'étranger et du pays auxquelles nous 
avons fait allusion tantôt. Ce sera comme un crible. sur lequel nous 
i1 lions · dé,·erser le tout-venant des fai ts pour les classer et porter un 
jugement sur la nature et la valeur de ces réahsalions. 

* * * 

Nous avons ainsi terminé la partie de notre exposé qui a ane portée 
d 'ordre' général. 

Nous allons maintenant nous occuper plus spécialement de .!'indus
trie minière. en com mençant par donner les principa les des caracté
ristiques du travail dans les mines. qui le différencient totalement de 
celui des autres industries. 

1 . ~ D u point de vue organisalion, le caractère fondamental des 
conditions du travail dans .les mines, celui qui a fait douter et fait 
encore douter aujourd'hui de la possibilité de leur appliquer une orga
nisa tion rationnelle. c'est la variabilité. 
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S'il est un axiome que tout charbonnier acceple comme un article 
de foi. c 'est b ien celui qu'en exploitation des mines. il n 'y a pas de 
règles générales. qu'il n'y a que des cas d 'espèce. 

Le degré de cette variabilité est malaisément imadiné par le profane. 

E lle réside d'abord dans la diversité des conditions de gisement dans 
une même concession, d 'une concession à !'autre, d 'un bassin à !'a utre. 
qui se tradui t dans les inclinaisons. les ouvertures des couches. leur 
composition, leur dureté ; la nature des terrains encaissants. l'impor
lance des dégagements gazeux, etc. Cette d iversité des conditions 
de gisement entraîne naturellement la diversité des méLhodes d'exploi
tation. 

E lle réside ensuite dans la d iversité des profondeurs des tra\'aux 
souterrains, soit que cette profondeur résulte de l ancienneté de !'ex
ploitation. qui se fait en descendant, soit de !'emplacement du gise
ment lui-même. Et cette diversité des profondeurs engendre la diversité 
des températures et des conditions du milieu. 

Elle réside encore dans la d iversité des éloignements des chan liers 
qui entraine la diversité des d urées du travail effectif, et celle des 
longueurs des voies de transport ; dans les pressions des roches qui 
réduisent les sections des galeries, déversenl les voies de rou lage, com
promettent la stabilité du soutènement, et provoquent à l' improviste, 
des éboule ments. 

Enfin, toutes ces cond itions si d iverses n e sont pas une fois données. 
·mais elles se modifient continuellement, de jour en jour et parfois 
d'heure en heure. 

Un exemple concret très simple pcrmellra aisément de se fai re 
une idée des conséquences de cette variabilité des conditions du tra
vail, sur l'organisation de ce travail. 

Il suffit de comparer une même opération, .!'opéra tion de forag~. 
exécutée dans un atelier mécanique cl dans les travaux soute~rains 
des mines. 

A l'atelier, la dureté de la matière à forer est pratiquement constante, 
la vitesse de la machine esl connue. On peut mesurer des temps éta
lons et lracer à l'avance un graphique Lei que celui qu i est représen té 
par la figure 1, reliant les divers paramètres du travail : la profondeur 
li forer. le diamètre du foret, la mali ère à forer et le temps. 
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ATELIER TAYLORISE (Michelin . 1927 ) 
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Le tem.ps à allouer à l'ouvrier, q'ui servi ra de base à sa rémunération. 
peut être prédéterminé, que ce soit pour !"acier doux. l'acier demi-dur. 
la fonte ou le bronze. 

D ans les travaux souterrains. la matière à forer est quelque chose 
qu'on désigne sous .Je nom générique de « charbon ». de « grès » ou de 
«schiste», ma is dont ]a composition , la dureté. elc. ne peuvenl être 
c!éfinies à !'avance. M ême dans un massif de roches repéré stra ligra
phiquement, l'épaisseur des bancs et leur faciès ne sont jamais iden-
tiques à ceux d 'un autre endroit. . 

Un tel exemple suffi t à montrer à l'évidence que le système de 
rationalisation du travail indi,·iduel imaginé par T aylor pour les ateliers 
el basé sur l'établissement de normes de trava il. est Lota lemenl inap
plicable au travail des mines. li sous-en tend, en ef fe l, que les condi
tions d'établiSsement des normes puissent êlre. reproduiies à uolonlé el 

exactement. au cours de l'exécution du travail courant, ce qui. comm e 
nous venons de le \'Oir, n 'est pas le cas pour le trarnil des mines. 

ll va de soi que les tentatives faites dans ce sens ont échoué, el 
que Jes « essais de taylorisat:on » ainsi qu 'elles furent désignées. se 
bornèrent à des ch ronométrages et à l'établissement de rendements 
exigibles et de plans de travail. auxqu els l'ouvrier devait se conformer 
dans la mesure du possible, ce qui n 'a rien de commun avec' le 
planning et le dirigisme du travail qui sonl l essence même du taylo
risme. 

2 . ,_., U n au tre caractère du trava il dans les mines, c'est que les 
salaires interviennent dans le prix de revient pour une part qui esl 
de l'ordre de 65 %. Cela sign ifie que l'exploilation des mines est une 
des industries où .J'~mportance de l'organisation dépasse l'importance 
de la technique et qu'on est donc en droit d'attendre de la raliona
lisa tion de cetle organisation, des résultats substantiels. 

3. ,_., L'exploita lion des mines n' esl pas une élaboration de matière 
première, comme la sidérurgie ; ni une fabricalion de produits comme 
l'industrie texlile ; n i un usinage de pièces, comme !'atelier méca
nique. C'est l'enlèvement en vrac d'une malière de la nalure, qui ne 
subit qu'un traitement simple de netloyage el de criblage. 

· I· ...... Le travail productif. caractéristique de !' enlreprise. n'occupe 
que 15 à 20 % des effectifs du fond; le travai l .improductif occupe 
le resle. soil 85 à 80 %. 

1 
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5. - Jusqu'à un certain point, l'exploitation peut être considérée 
comme une entreprise de transport, le « trait », c'est-à-dire !'évacua
tion du charbon depuis les tailles jusqu'au jour, qui occupe .Je 1er poste 
(et parfois le second ) étant l'activité capitale de cette exploitation. 

-6. - Les lieux de travail étant parfois à des d istances considérables 
des puits, la durée effective de la journée de trava.j] est sensiblement 
différente de la d urée nominale, comptée entre l'entrée et la sortie 
de la cage au jour. 

Ï· - Le travail d ' abatage, seul productif, est le Lravail individuel 
qui appelle le plus l'a ttention ; encore est-il rarement isolé, et bien 
plus souvent intégré dans l'activité collective de la longue taille. 

8. ___, Peu de travaux ind ividuels s'exécutent d 'ailleurs solitaire
ment. Ils se font souvent par couples ( recarrages, entretien des puits. 
c.,·alage des bois, etc.). ou par équipes à trois postes de travail ( creu
sement de puits, de bouveaux, de communications d 'aérage, etc.) . 

Par conséquent c'est le tram il collecti f qui domine dans I'exploita
Lion des miries. 

t 

9· ,_., Les con di tions du travail des mines sont insalubres (ventila
tion arli ficielle, chaleur; humidi té, obscurité, poussières, gaz inertes 
ou lexiques, etc.) et dangereuses ( caractère souterrain d u travail. 
obscurité, fa ibles sections de passage, présence de grisou asphyxiant 
et inflammable, etc. ) . 

1 o . ....., Le rendement m<;i-ximum comporte non seulement les limites 
habituelles tracées par la fatigue, mais il doit se concilier avec les 
exigences de la sécuri té. Le Règlement de Police des Mines fixe 
certaines règles de travail qui ont en vue cette sécurité et peuvent 
influencer défavorablement le rendement du travail. 

* * * 

'Nous pouvons maintenant passer à l'examen des diverses réalisa
lions quj ont été fa ites, durant les 20 dern ières anrrées, dans diverses 
mines d'Europe. en vue de traiter les problèmes d'organisation d u 
trava il par des voies rationnelles. 
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!. ...- LA RA TlONALlSA T IO N DANS LES MIN ES 

DU BASSIN DE LA RUHR 

( 1 924-1 9~27) 

L'expression rationalisa/ion a été employée p our la première fois 
par les A llemands. pour désigner !'ensemble des mesu res énergiques 
prises pour sortir l'industrie ch arbonnière de la Ruhr de la situation 
critique où l'avait placée la crise économ ique de 1924- 1926. 

En réalité, ils donnai.ent à cette expression .le sens de « recherche 
des sources de perte». à l'imitation des Américains qu i, sous l' impul
sion de Herbert Hoover. ont été les premiers à faire u ne étude poussée 
de l'élimination des pertes de rendement, dans l'industrie d 'abord 
dans tous les domaines de r activité nationa le. ensuite. 

li y avait à ce moment, sur .Je carreau des mines de la Ruhr. p rès 
de l 0.000.000 tonnes de charbon. soit plus d 'un mois d 'extraction. 

Le but de la ra tionalisation était de proportionner I' extraclion à 
!'écoulement du charbon. tout en augmentant le rendement pour 
d iminuer le prix de revient. 

L.a réduction de production fut obtenue d'abord par le chômage 
partiel. puis par }a réduction des effecti fs. enfin par la ferm eture de 
87 sièges d'extraction ne payant pas ou produisant des ch arbons 
difficiles à écouler. 

L'augmentation du rendement fu t oblen;1e par la rali,onalisation du 
travail individuel et du travail collectif. 

L.a première résulte : 

1. ...- D e 1' augmentation de la d urée effective du lravai l : 

a) Par la suppression de l'appel au jour : 

b ) Par la descente et la remonte par quartier : 

c ) Par le transport des ouvriers à f ronl par les locomolives. la 
descente et la montée des pu ils intérieurs par cages, elc ; 

d ) Par un gain de temps sur le Lemps du repas pri s sur place et 

non plus dans les voies : 

e ) Pa r .J'amenée des bois à pied d'œ uvre: 

f ) Par l usage d 'heures supplémenlaires. 
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2 . ...- De l'effet de stimulants psychol~giques: 

a) Individualisation des tâches et rémunération « à marché » 
(ouvriers à veine payés à .(a berline de charbon , ouvriers au caillou, 
à la berline de terres) : 

b) Sélectïonnement des ou".riers. résultan t du rem·oi des moins 
bons éléments, et effèL moral de l'insécurité matérielle sur ceux restés 
a u travail. 

La rationalisation du tra,·ail collectif résulLe: 

a ) D e 0la concentration de l'exploita tion : emploi systématique de 
ln longue ta ille : l'avancement d 'une havée dans un temps donné 
règle la cadence du travail et conditionne tous les services de la 
taille: havage ù la mach ine, abatage au marteau-piqueur ou à .l'ex
plosif. chargement. boisage, transport en taille ou en voie, traçage des 
voies, remblayage ou foudroyage du toit, dép lacement du matériel 
pour suivre l'avancement. approvisionnement et enlrelien : 

b ) D e la mécanisation dans les la i lies, dans les voies. aux en
voyages ( emploi de haveuses, d<r marleaux-piqueurs. de couloirs mé
can iques, de treuils de trainages, etc.) ; 

c ) D e la standardisation du matériel (tuyaux pour a ir comprimé, 
joints. b~des, robinets pour outils pneumatiques, berlaines, couloirs. 
canars d aérage, etc.) . 

L: perfectionnement de l'outillage et des méthodes a fait l'objet 
des etudes de 3 1 commissions composées d'un petit nombre d 'hommes 
de métier traitant chacun un e question spécia le d 'après un plart éla

.horé d 'avancè. 

R ésultats : A ugmenlalion du rendemen t général fond t · 
d 

01. • e JOUr, 
e 20 1~. sur celui de 19 13 . malgré une réduction de la journée de 

travail dune 1h heure. 

En p articulier. le rendemenl à veine a élé augmenté de 23 ,64 %. 
e t a atteint 2. 165 kg. 

Le rendement du fond a été a ugmenté de 19 .64 % ( 1.389 kg.). 

L~ rendement fond el jour a été a ugmenté de 19 ,94 % ( 1. 13 1 kg. ) . 

S il faut en croire les publica tions de l'époque . . la rationalisation 
de 1 g24 dans les mines de la Ruhr a ~u un profond retentissement 
dans les milieux charbonniers. par ses résultats d'a bord . par la publi
cité qui leur fut accordée, mais surtout pa'r J' esprit nouveau qu'elle 
introduisait dans la mani.re de tra.i ler les problèmes d 'organisation. 

E lle ne tou ch ait cependanl qu'à certa ins points de )'organ isation 
du travail., et surtou t à l'outiJ.lage et aux méthodes d'exécution. 
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Il. ~LES ESSAIS DE TAYLORISATION DANS LES MINES 

DE LA SARRE 

Nous avons dit tantôt que la méthode de Taylor était inapplicable 
aux mines et nous en avons donné la raison. Celle-ci semble · ne pas 
être apparue dès !'origine, e t les premiers ch ronométrages des travaux 
du fond, entrepris après la première guerre mondiale, sous l'influence 
des idées de T aylor qui commença ient à se répandre en Europe. ont 
bien eu en vue de tayloriser ,le trava il des mines. Une des nombreuses 
études publiées à cette époque par la revue française La R evue de 
l'industrie Minérale, porte d'ailleurs pour titre : «Les chronométrages 
des travaux du fond en vue de la taylorisation des mines». Elle est 
de M. Cusset, ingénieur aux Mines Domaniales de )a Sarre. M . Cus
set a chronométré ou fait chronométrer .Je travail individuel des diffé
renl genres de haveurs, des foreu rs, des piqueurs, des pelleteurs. des 
boiseurs, des rouleurs. des remblayeurs, des déplaceurs de couloirs 
mécaniques. ll a obtenu ainsi. non pas des «temps étalons». mais 
des «rendements exigibles». et dans certains cas. ce que l'on appelait 
pompeusement. des «plans de travail ». c'est-à-dire que l'on com
muniquait à l'ouvrier le résultat du chronométrage des opérations du 
travail. et qu 'il de\'ait s y con former «au tant que possible». en 
rendant compte des écarts qu'il n'avait pu éviter et en justifiant 
ceux-ci (Tableau !). 

De tels chronométrages du travail individuel renseignent la direction 
pour léquilibrage des tâches et l organisation du travail collectif ; 
ils penuettent d'introduire une certaine cadence dans le travail indi
\'iduel. Mais ne pouvant être érigés en nonues. ils ne peuvent être 
liés à une système de rémunération du genre « tâche et prime » qui 
esl un des ressorts essentiels du système taylorien. 

Une autre méthode a été employée dans la Sarre vers la même 
époque. C'est la méthode « d'analyse et de synthèse», décri te par 
M. Vouters. Ingénieur en chef aux mines de Sarre-et-Moselle. Pour ce 
motif. et parce que les expressions « analyse et synthèse» appartien
nent à la littérature taylorienne. on peut l a considérer comme procédant 
du même ordre d'idées que les essais précédents. 
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L'analyse, c'est la décomposition en temps élémentaires du travail. 
la mesure des temps au ch ronomètre, l'interprétation des résultats 
(importance relative des temps partiels, lemps morts, etc.). 

La synthèse, c'est la réorganisation des éléments de façon à réduire 
au minimum les pertes de temps et les dépenses inutiles d'énergie. 

L 'exemple donné par M Vouters est peu intéressant. II s'agit d'amé
liorer le rendement d'une équipe occupée à un travail préparatoire 
à l'exploitation, dans une veine de 1,70 m. de puissance et s5o d'in
clinaison. 

Mais ce qui est intéressant, et ce pourquoi nous faisons mention 
de ·la réalisation, c'est que nous retrouvons dans la méthode « d'ana
lyse et de synthèse» tous les éléments de la méthode générale de 
rationalisation : étude de la situation · existante, création de l'ordre 
rationnel par rapport au bul assigné, contrôle de l'exécution suivant 
l ordre rationnel. 

Ill. ~ LA i'vfETHODE DES I-IARMONOGRAMMES 
ET L'EMPLOI DU GRAPHIQUE DE GANTf 

DANS L~ CHARBONNAGES POLONAIS ( 1924-1926) 

La méthode de l'harmonogramme a joui d 'une grande vogue en 
Pologne. On peut la considérer comme une caraétérislique du mou
\'ement d'organisation scientifique dans ce pays. 

Elle fut imaginée par M. C harles Adamiecki , ingénieur, P rofesseur 
à !'Ecole Polytechnique de Varsovie, qui· la décrivit au Congrès de 
Prague en 1924. 

L 'harrnonogramme est l'expression même, sous forme graphique, 
de la ralionalisation d'une activité en vue d'un but déterminé. Il 
concerne essentie!Iement le travail colleclif, mais est applicable a u 
lrava il individuel, dès que celui-ci est décomposé en ses éléments, 
ou consiste dan s la répétition d'une même opéra lion. 

La méthode comporte, en réalité, au minimum, d eux graphiques : 
le premier. le graphique expérimental. représente la silualion dans le 
temps des éléments du fravail tel qu'il s'exécute; le second. l'harmo
nogramme, représen te ces éléments disposés dans l'ordre rationnel. 

C est le résultat de la rationalisation du premier graphique p ar 
rapport au but donné, par suppression des causes d'arrêt, des fautes 
d'organisation, par vérification ou modification des durées de perfor
mances, pa r coordination des opérations, etc. 

• 1, 
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Une fois l'organisation ralionnelle mise en pratique, rien n'empêche 
une nouvelle étude et de nouvelles améliorations. par emploi d'un 
a utre matériel. par combina ison ou suppression des opérations, ce qui 
conduit à un second harmonogramme et ainsi de suite. 

Un exemple concret est donné par M. Marjan Skup, ingenieur 
à la Warsaw Company of Coal Mines and Foundry \ Vorks, dans un 
mémoire au Congrès de Rome de 19 27. 

11 s'agit du travail de remplacement des cadres de boisage dans 
une voie de niveau en charbon de 2 ,50 X 2 .50 m., travail qui doit 
s '·exécuter à 2 ouvri~rs selon le Règlement polonais. 

Le temps est porlé en abscisses, les opérations du travail en ordon
nées. La longueur des trails gras représente la durée de !'opération, et 
leurs extrémités, ' le commencemenl et la fin de celle-ci. Chaque 
opération est ainsi exactement repérée dans le Lemps. 

L.es traits doubles Indiquent que les deux ouvriers ont travaillé en 
même. temps. 

Le graphique expérimental {fig. 2) révèle: 

1. L'amenée à front des bois se fa it par les recarreurs, d'où perle de 

2 2, 1 % du nombre total des hèures de travail ; 

2. Le creusement des « potias ». c'est-à-dire de~ logements des pieds 
des bois est exécuté par un seul des ouvriers, l' autre restant à rien 
pendant ce temps. La raison en élait que les recarreurs ne p renaient 
qu 'un pic pour eux deux; 

3. Le creusement des potias pour ~es « béles », à la h auteur d e 

250 m .. est pénible et demande un temps assez .Jong ; 

4 . L 'exécution du travail se fa it sans ordre, parce que les ouvriers 
n 'ont pas d 'instructions précises, et qu' ils ne prennent pas soin d'or

aaniser leur travail. 

~ résultat ,c'est l'enlèvement et le remplacement de 4 béles et de ,. 

8 bois d~ voie, en 8 h eures, à 2 hommes. Le temps de travail effectif 
est de 8o,8 o/o de la journée de travail (temps de présence à fronl). 

L'harmonogrammc (fig. 3) révèl~ que le travail a été ordonné ~t 
régularisé (constance du rendement horaire). Tous les traits gras sont 
doubles, ce qui alleste que les deux hommes travaillent simultanément 
p!Hce qu'ils ont ch acun leur outillage propre. 
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î ravail individuel : T ravail du remplacement des cadres de boisage 

(Warsaw Coal Company and Foundry works) 
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Tableau Il. METHO D E DE L'H ARMONOGRAMME 

(\ Varsaw Company of Coal Mines and Foundry V./ orks) 

( 1927 ) 

Graphique 
Opération du travai l - expérimental Harrnonogram~e 

D urée % Durée % 

Tra jet d'aller et retour . 94 9.8 92 9 ,58 
Transport des bois . 

. 
2 13 '22, 1 

Enlèvement des vieux cadres 18 ' 1,9 44 4,58 
C reusement des « potias » de 

béles 2 1 2,1 22 2.30 
Mesure et façonnage des béles 18' 1.9 88' 8.60 

de bois de voie 39· 4,0 66' 6,87 
Placement des béJes · . 11 6 ' 12,0 132 13,75 
Creusement des « potias » de 

Mesure et façonnage des bois 

de voie 72 7,5 176' 18,33 
Placement des bois . 115 11 ,9 220 23 .00 
Repos (et arrêts ) 166' 17.3 80° 8,33 
Nettoyage après lravail 88° 9, 1 40 4,1 6 

960' 100,00 960° 100,00 

Temps de présence à front 866' 868' 

Repos et arrêts 166' 80' 

Temps de travail effectif 700' (80,8 % ) 788, ( 90.8 % ) 

RE NDEMENT 4 béles 1 1 béles 

8 bois de voie 22 bois de voi!! 
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Le lransport des bois par les reca rreurs a élé supprimé : le diagramme 
prévoil que le bois est sur les lieux ou très près de ceux-c i. Les 

ouvriers ont é lé dotés chacun d'une pelite éch elle qu i permel de 

creuser rapidement et sans d ifficulté les potias à 2 ,50 m. de hauteur 

( 1 minule a u lieu de 2.6 minutes ). Les a rréls accidente ls sonl 

éliminés et il ne reste que les repos indispensables. d e ma nière à obtenir 
le maximum de rendement avec le minimum de faligue. 

Le résultat de la rationalisation est le p lacemenl de 1 1 béles el 
de 22 bois de voie. en 8 h eures, à deux hommes, le Lemps effectif d e 
travail étant cette fois de 90,8 % du Lemps de présence à f ront (Ta

bleau Il ). 
Au Congrès Inte rnational de l'organ isalion scienli fi que, à Bruxelles. 

en 19 25. M. S tanislas Razniewski . Directeur.à l'époque. des Houil

lières du Bassin de D ombrowna (Pologne) . a montré l'application 

de la méthod e d e J'ha rmonogramme au travai l de l' « avalage des bois». 

lravail collectif qui occupait primitivement 26 personnes en 2 pos
tes (fig. 4). L.e volume de bois transporté était de 950 mèlres courants. 
L 'analyse de la situation, par un premier h armonogrammc, réduisit ce 
nombre à 15 'en un poste (fig. 5) : le volume lransporlé f ul néanmoins 
d e 1.200 m. et. Une seconde étude et un second h armonoj:!ramme main
ti n t le nombre de 15 personnes. mais porla le vol urne de bois trans

porlé à 1 .600 m. et. (fig. 6) . 
Au Congrès de Rome, !VI. Razniewski a fourn i des exem ples 

d'em ploi du d iagramme de Gantt à la mine de Grodziec (Pologne). 

Le graphique de Gantt a un e foule d 'u sages, et il convient aussi 

hien pour organiser l' a\·enir que pour enregistrer une opération déjà 

exécutée. 
Son principe gén éral est que, loulcs ]es acli vilés se déroulanl dans 

le temps, peuvent être mesurées par la quan tilé d e temps qu'elles 

nécessitenl. 
C'est avant lout un rapport de ce qui s'esl passé, mais son orig:

nali té el son intérêt résident dans le fait que c'est un rapport qui 

compare "ce qui a été fait à ce qui aura il dei ê lre fait. 

Les graphiques fournis par J'v[. R azniewski onl lrail au transport 

du bois, a u remblayage et à l'exl raclion (fig. 7, 8 cl 9). 

Le lemps esl porté en absc isses el le graphique esl divisé en aulanl 

de colonnes q u 'il y a de jours dans la période considérée. 

La largeur d es colonnes ou esp11ce journalier est chbisie d e tell e 

manière qu'elle représente, à l'éche lle choisie. le rendement exigible 

de l' aclivité concernée. 
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METHODE DES HARMONOGRAMMES 

Travail collectiff: Travail d e l' « avalage » des bois 

( Houi li ères de D ombrowna. Pologne) 

'8li' É JJ(J{/ytf'/El(S /. 
~ 'HT OU 801.t llt/PVITS 

vrJ. .... ,_ .............. . 
El'fEN T A /.If CAC{; ŒS· 
DE L'9 CA6f", ~"' RFeCA 
lll'OlfO • . •••...•..•. .. ... . . .... 5 
ORT Al/X HA&HSIHS 
o /Îl'EsrJ.· .. .. ....... ....... ~· 

pfj/"ft,'!;';E:;r~~~~ .... 

~ 
~ TOTl?l • 

Pl?OIJ(JCTIOll,.,, 
'HQOl/CT/Olf QE i 1Et1· 
fl'fBU O'OllVRIERS 
If If. c. ~ ............. .... 50. .. _ 
7100l/C TIOH PAii nu- ..... 4,.6-. 

~ 
·1 

RIER-HEl/RC... _ ____ • 

• • ~ OUl'lllFlt 

""' "J 

q ~ 

~/ r······ ~ ..-
' 

·~ . 

_j ·' 
/ i -~ ,,," ; 

• 1 

~ ( i ' . ' I 
) ' r:·· _,,. , c/.L ( 1 

! ,' ! ,,•" 
' 

r-11 ~ 
.. ,, 

,/i 

~i ..... -- 1 ~ • i· 

Fig. 4 - Graph ique expérimenta l. 

~ 

10 

20 

JO 

~ 

So 

60 

•O 

20 

~ 

4q 

So 

60 

fO 

20 

;;o 

"'° 
So 

60 

'" 
20 



~ 

~ 

~~ 

a~ 
~ ~ 

wt -----
M 

l at 
~r 
a · 

GO 

w 

n 

n 

-a 

~ 

METHODE DES HARMONOGRAMMES 

Tra,·ail collectif : T ravail de [' « a vaÎage » des bois 

-· ... ..- ' 

.-· 
,,•' 

lftl/'18/?E ri7û'JIA'l{l?S .t ,o,,, 
- Mlltt.fl'ORI Pll j 'Ol .S Nf/ l'(/llS 

LAllJOllA} . . . .. . ... Z 
-CHAR~f'l'1E1'1T R t ? <'li'r, ,PES · 

CO'I TL îJE l..~ CR E. l l1 IU U P 
110 1'1 R(I F0f10 . • , . . , , j 

- 1/t'RH.!POllT R(I l"fA61fSllY~ 4 
Ill/ FO/YO {o ''.f'.J . .. ... .. . .. . 

- rRR/fJPORr .q"':t.r!A'&RJ/h'S 4 
TOTllL ~5 

PROOUC !Ott rn .,.,,,, 

Ali FOhO {" '~ESI/ . . . 

-:~~o~;g;:,~,: s' ;~:.,~rt_ _ _ i ' OO 
-~~~~~~:~~h ." ~~ll~A~E~- . .. ..f f(J 

F H 

t ~ 

f 
~ 

W , 

H 
~~ l 

j~ 
.. 

~ ··· ~ 

! 

1~ 
h 

w 

H 

n 

....... • o 

n 

h 

F ig. 5 - Premier harmonogramme. 

··--

. Ji 
l METHODE DES HARMONOGR.AMMES 

Travai l collecli f : ·TraYa il de !' « aYaÎage » des bois 

~ 

~ 
0 

• 
• 
~ 

1 
~o~ 

~ • t 
ff r 

- PllOOl/(TIOHi' El 'EHSEI'· 
8 /E D 'Ol/V. EAS EfJi/'-C· .16 0 •. -~~~~~'.~:.~~ ~11-·0· · ·~~'~: ... J,1,J. 

('or1r 

60 

r 
w IO 

~ 20 

• Jo 

~ •o 

~ 
n So 

~ 60 

w 10 

~f ~ 

• ~ 
~ 

~ ... 

:o 

J O 

~ r ~ 

~ 
~ 

~ ~ ... 
~ 

""" 
so 

~ 

~ L ~ 
~ 
~ 

wt ~ 
~ 

~ 

6o 

to 

10 

~ " . I'. 
JO 

" 
~ ... loci 

~ 
~ 
~ 

~ 

SD 

u 

~ 

~ 

i 
~ 

61> 

10 

F ig. 6 - Second h annonogramme. 

- --



854 

.. , 
.,to/V/ H 
JPJ!!el"ID~ 

S v11Yr nt/JhT 

I"'' ~AIJuPc 2 
~'OVl'AIE~S 

g _;.,., - 2 

!!7;,,, . 
2 

LT'~ . 2 

A~NALES DES MINES DE BELGIQUE 

METHODE DU GRAPHIQUE DE GANTI 

( Mine de Grodziec. Polonge ) 

1926 
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METHODE DU GRAPHIQUE DE GANTI 
(Mine de Grodziec, Pologne) 
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D ans les espaces journa liers s'inscrivent. pa r des horizontales la 
durée réelle des activités, e t le vide ind ique fa différence entre f c 
rendement effectué et le rendemen t exigé. Une ini tiale convention

nelle placée en cet end roit indiq'ue la cause de la p erte de rendement. ' 

Les lignes journa lières sont cumulées et donnen t un trait gras continu , 

dont l'extrémité, à la fin de la période. indique de combien on est. 
en retard sur Je résultat espéré. 

La comp~raison du graphiq ue Gantt d u transport des bois e t de 
l'ha rrnonogramme rela ti f à cette activité fait b ien comprendre ce qui 
distingue les deux procédés et en quoi consiste leur u tili té pa rliculière. 

IV. - LA METHODE BEDAUX 

A LA COMPAGNIE DE ROCHE-LA-MOLIERE ET FIRMINY 

( 1932- 1936 ) 

La p remière applicalion du système Bedaux dans les travaux 
souterrains fut fa ite par la C ie de Roche-la-Molière et fj rmin y, 
en 1932. 

Le principe de )a méthô de est l'évaluation des opérations du lra\'a il 

en fonction d 'une un ité de tra\'ail choisie a rbitrairement et désiunée 
sous le nom de Bedaux, de Bx, ou simplement de « point ». 

0 

Une fois ces évaluations faites, il suffit d 'enregistrer chaque jou r 
tou tes les opéra tions faites et de comptabiliser les un ités de trava il 
produites. 

C ette comptabilisa tion sert a lors pour le calcul de la rém unérauon 
du travail, pour le calcul du prix de revient, pour le calcul d 'indices 
cf ' activité, etc. 

Pour é tablir ]a valeu r d 'une opération en uni tés Bedaux, on cluo
nomètre la durée de celle opération exécutée pa r un ouvrier quel
conque, et ou tre celle mesure de temps, le ch ronométreu r estime l'a llure 
du travail par rapport à une allure-type, l'a llure « 60 unités par 
heure». 

On ra pporte le temps mesuré à cette allure-type, e t le nouveau 

temps est augmenté par un coe fficien t d'effort qu i lien t compte de 
la fatigue et d 'un temps de repos proportionnel à fa durée el à fa 
nature du trava il. 
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Tableau IV METHODE BEDAUX 

(Compagnie des Mines de Roche-La-Molière et Fi rminy) 

1932-1936 

Feuille de /ravail d'un ouvrier à veine 

Journée du 

Taille ...... ... O uvrier .. . . .. .. . 

Üpéralion du lravail 
Valeurs Unités 

uni taires produiles 

25 berlines de charbon ahaltues 5,8 
-1 coups de mine 145 

2 \·olées 9,5 38 

2 béles 8.7 17 

4 bois 5,6 1 1 

<I cachons . 2 1.7 87 

1 lendard . 3,2 13 

2 enfilages 3,5 4 couronne 
3 garnissages parements . . 

3 1,0 fo 

T ransport de 1 1 bois sur 50 
16.5 50 

A ller et retour . 
mètres 2.3 25 

Unilés concédées : le 
83.0 83 

pour tir . 
le 

15 
pour repas 30 

580 

Durée de la journée de travail . 8 h · eurcs. 

ArrNs : 0 ,25 heure. 

Heures à Bedaux: 7,75 heures. 

.A.clivi lé de l'ouvrier: 580/7 .75 =::: 
7
"· 
_, soit 15 unilés au-dessus de 

l'allure 60 , donnant d roit à prime. 

'Il 
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La durée ainsi obtenue csl lraduile en rninules et elle représente 
alors la valeur en u.n ités Bedaux de l'opéralion considérée. C'est aussi 
le temps slandard de l'opéralion. c'est-à-dire le nombre de minules 
que l'ouwier standard (travaillant à l'allure 60) mettra pour exécuter 

l'opération. 

Le tableau Ill indique comment est établie la valeur Bedaux du 
chargement d'une berline de terres de 600 l:tres. à l'aide d 'une pelle 
de 350 X 350. pelletage sur tôle. 

Le chargement est d ivisé en 8 opérations, donl !'une, le pelletage. 
se reproduit 74 fois {la durée esl dans ce cas la « dominante» des 
temps de pelletage. c' est-à-d ir~ celui qui se répète le plus g~and 
nombre de fois). Dans la colonne 1 . les temps sont déjà rapporlés à la 
vitesse 60. 

La valeur Bedaux du chargeme!1l d 'une berline de terres esl ainsi 
de 14.6 unités. c'est-à-dire qu'il d.oit être effectué en 14 '36 "'. 

La feuille de lravail d 'un ouvrier à veine monlre comment se fail 
la comptabilisation des unités de trava il ( lab leau IV). Les dil'férenles 
opérations effectuées par l'ouvrier sont enregist~ées. et chacune d'elles 
est multipliée par sa valeur uni taire. ce qui donne le compte des unités 
produ ites par l'ouHicr au cours de la journée de travai l. 

A ces unilés produiles. s'ajoutent des unités concédées par Bedaux 
pour les temps improductifs indépen dants de la volonlé de l'ouvrier 
( trajet a l!er et retour, retrait du front pour le tir ). pour des condilions 
anormales d~tra~ il ( lempéralure ). ou pour des travaux don t l'esli
mation de l'allure esl impossible: 

Les unités produiles et les unilés concédées sonl lota lisées et le 
Lota! exprime l'aclivi lé de ·l'ouvrier. En d iv isant ce total par le Lemps 
effectivement passé au travail. on a lallure de ce travail. et si celle-ci 
dépasse 60. le salaire de l'ouvrier esl bonifié. 

En principe. le syslème Bedaux ne se préoccupe pas de rationaliser 
1 travail individuel. et c'est un reproche qu'on lu i a fait. Il fixe la 
.e 1 r d 'une opéralion telle qu 'on l'accomplit usuellement. JI ne 
w~ . 
d e pas d'indications sur la meilleure manière de l accomplir en 

onnll semble cependant que rien ne l'empêche de le fa:re. 
SOI. . 

Par contre, le système Bedaux se prête à une certaine rationalisa-
. du travail collecti f. Les f eui!les de lravail permettent d 'obteni r tion · 

l'allure de chaque ouvrier. de chaque ~alégorie, de chacfue chanlier. 
el de voir à combien on est encore de 1 aclivité désirée. 
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En totalisant journellement toutes les unités de travail produites, 
en d ivisant par le nombre tota l d 'heures au fond, on obtient l'a1lure 
générale moyenne ou indice d 'activité moyen. 

A Roche-La-Molière. les indices des 1rois sièges d"exploilalion étaient 
respectivement 30. 38 et 44. Avec l'introduction de la méthode 
Bedaux. l'indice moyen a tteigrÏit 55. 

Le prix des i .ooo unités de travail, qu i éta it de i 20 Fr. tomba 
à 90 Fr., ~algré une hausse des salaires de i 3 %. 

Avec 60 % du ~ersonnel contrôlé, le rendement général augmenta 
de 20 %. et le prix de revient diminua de i 2 ,5 % malgré une hausse 
des salaires de 5 %. 

Le système Bedaux présente néanmoins de nombreux inconvénients 
dont le moindre n 'est pas d 'être compliqué pour les ouvriers qui 
n 'y entendent rien. • 

Il interfère a vec les exigences du commandement. D a ns un grand 
charbonnage du Nord de la France qui fit une application de la 
méthode pendant la guerre. les ingén ieurs d 'exploitation étaient doublés 
d ' ingénieurs de contrôle, d 'où confli ts p ermanents. Les premiers. de 
même que les chefs-porions et ·les porions. devaient abandonner leurs 
prérogatives. 

Dans un charbonnage belge qui fit un essai de quelques mois de 
la méthode. les bouveleurs foraient des mines inutiles, p arce qu'ils 
avaient intérêt à totaliser le plus d'un ités de travail possible. e t leur 
a vancement était moindre qu 'auparavent. t • 

L 'enregistrement comp let des opérations du trava il nécessite un 
personnel considérable. 

A u siège de Roche-la-Molière. le contrôle de 3 20 ouvriers nécessi
ta it 22 pointeurs. 3 chronométreurs. 3 employés, un chef de burea u. 

Au siège de Malafolie. p our 480 ouvriers, il y a\·ait 20 poin teurs. 
3 chronométreurs. 5 employés, i chef de bureau, 1 sous-chef. 

A u siège de la Varenne, pour 200 ouvriers. il y ava it i o poin teurs. 
i chronométreur, 2 employés." i chef de bureau. 

A u charbonnage du Nord de ]a France dont nous venons de parler 
il y avé!i t pour 720 ouvriers, 2 ingénieurs. 7 chronométreu rs, i o em
ployés, i chef de bureau et 2 sous-chefs féminins. 

E nfin, il n'esl pas question de la qualité du travail. Le système se 
propose d 'ailleurs de rémunérer le travail en soi el non p as le produit 
du tra va il, qui seul. intéresse le chef d 'entreprise. 

1 

. \ . 

, .. 
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V. _ LE SYSTEME GENNAP ER 

AUX MINES Dï IGURTOSU (SA RD1-\lGNE) 

( 1932- 1938 ) 

L · Gennaper a certaines analogies aYec le système Bedau x. 
e sysleme ' . 1 t d 

··1 procède comme lui à un enregistrement comp e es 
en ce sens qu i d ' t . l t a ·l 

. d tra\'ail el qu 'il fait aussi usage une uni e ce rav 1 
opérallons u · d l "t t 

. · · l Il a d 'ailleurs été imaginé par es exp oi an s lee v1r-mmu e. l h d 
appe . ncé par appliquer dans leurs travaux rn mét o e qui avaient comme 

Beda! u_x. l' . l b l·ssemenl des Yaleurs des opérations en unités de lravail 
t'-' ais e a . ' . 1 t ' 
f . . nt un principe qui n a rien de commun avec e sys eme ait suiva d r li 

se d . A lieu de mesurer le temps. a vec estimation e a ure. on 
Be aux. u f · 1 1 · ' ·I 

1 " t ses el les ef orts mis en ieu c ans · e tra\ a1 . 
mesure es, 1 es . d ' d . d l 1 t· 

1 t ndard d une opéralion est e Lii l e a re a .on _.e temps s a 

T = \V X l 
' 

où T est le travail développé, \ V la puissance et t la durée de l'opé-

rolDion. 1 s le plus simple. le travail esl déterminé en mesurant le 
ans e ca l · d ' d · ge ou 

t t ['effort résistant : quant i s agit un emarra 
déplacemen e d l d 1 r e . ' . 1 · T esl égal à Ja moilié e a \'a riation e a ore cl une impu s1on, 

vive PV
2

/
2

g · d b de base expérimentales, qui La puissance se déduit e cour es 

sonl au nombre de 5 : . 

S ll lèvemenls ou li acl1ons : 1. _.., 0 

2 . ,..., Poussées ; 
_ ,....., Marche avec fardeaux : 

~: ,....., Poussée bras seul ; 

Traction bras seul. • . ·! d . 
5· ,....., . . t à elles seules suffisantes, parait-1 , pour eler-
L _ prem1eres son ·J· . · 

es :J . d resque loules les opéra tions e ementa ires ren-
1 Puissance e P d · · ' t bl· 

miner a I ·\ des mines . les 2 e!Tiières ont ete e a 1es 
. dans e travai . d . ·! d . 

contrees d . ·I au ma rteau-pcif orateur. et u lrarn1 u sciage 
l' •t de u tra\a1 pour e u 

du bois. t ' es a u laboratoire , à r aide d 'un sujet expéri-
bes sonl race 1 • lt t 

Ces cour . b . d 'être un ouvrier, parce que es resu a s 
l . n a pas esom . . ·I 1 

men ta qui ·d . , mme des résul tats instantanes. 11nposs1) es 
nt cons1 eres co l ·\ 

obtenus so d l d rée d'une journée ce travai . . n ant a u 
' soutenir pe ' , 1 
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Ces résultats ne sont donc ulihsabl ' 
le rapport entre l'effort instantané et Ï~ qffue sdi 1 odn ~arvient à trouver 

0 1 rf e ort e uree 
r, en sports. es pe ormances de ·t . 

de fond dans les épreuves de 8 h v1 desse pure et celles de vitesse 
eures onnent des ch"ff 

conslamment enlre eux comme 10 l 6 ( 
1 

res qui sont 

Le 
0 e o course nage J · 1 ) 

s créateurs du système G · · )1cyc ette .... 

1 
ennaper se sont d d. 

re ation ne vaudrai t pas éoalement l ·I eman es si cetle 
d

, " pour e traya1 qu · · d' li 
autres analogies avec les sports. · 

1 
presente ai eurs 

Ils ont adopté -le rapport de 60 % entre !'ail . 
(durée 5 minutes), et l'allure soulenable ude de travail maximum 
ont assimilé cette allure maximum à 1 . pen dant 8 h eures. E t ils 
dans le syslème Bedaux. a v1Lesse i éale de 80 Bx/heure 

La vilesse standard Gennaper, correspondant à 6 . 
de cette vilesse idéale. ou ~ X 6 X V _ 

0 
Bx · vaul 60/80 

Il suffira donc de réduire dans ~Îe max. -/ ol ,45 V max. 

b d 1 
rapport 4 9 es ord · d 1 

cour e e a puissance maximum . l onnees e a d 1 . ms antanée pour l 1 b 
c a puissance moyenne standard po 8 T d racer a cour c 
U 1 f 

ur neures e travail 
n exemp e concret era comprend l' ] · 

à la détermination des temps standard~e. app icalion de la méthode 

Roulage à la main. . 

Efrorts mesurés au dynamomètre. 
Période de régime. berlines pleines.: i 5 ,5kg. 
Berlines vides : 5 kg. 

D émarrage, berl ines p leines· -- kg • .'.>:) • 

Puissances standards correspondan t à ces effort J 
des poussées : s sur a courbe-base 

1 0,75 kgms/sec. 

5 
9,35 

I 

T emps standard pour 1 d Il m. e parcours a er (berline I ) 
relour (berline vide). Peine et 

15 .5 X 1 5 X 1 
+ - - - = 2 '"..i4 

10,75 5 

T emps slandard de démarrage des pleines . - / -- - .. 
L'inlérêt du système Gennaper en deh d . .::i

5 9 ·.J; - 3 74. 
1 1 

, ors e ses rcsulL l 
sur esque s nous ne sommes pas suffis d a s praliques 
dans la nom·elle voie qu'il ouvre à l'e'l d a mdmetnt ·o[ cumentés, réside 

c u e u ravai individuel. 

\ , .. 

( 1. 
1 

1 

. ' 
.... ~ 

1 

, . 

• 
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Il conv:ent notammenl pour l'élude de la faligue, en délerminanl le 
mode de dégression de la puissance instantanée sous l'effet de la 
fatigue croissante. De Lelles éludes onl été entreprises à lngurtosu 
et ont mis en évidence l' imporlance du rythm~ du travail sur la 

ra ligue. 

V I. - L'EMPLOI DES DIAGRAMMES DE C HEMIN DE FER 
DANS LES PROBLEMES DE TRANSPORT. DANS LES 
C HARBONNAGES HOLLANDAIS ET POLONAIS 

( 1927-193 1) 

Les diagrammes ulilisés depuis longtemps par les administrations 
de chemins de fer pour représenler graphiquement le mouvement des 

trains. on.t été , employés par M. E. H eymans. ingénieur en raliona li
salion. pour rationaliser le lransport dans un charbonnage hollandais, 
en les - combinant avec la méthode des harmonogrammes. 

Le schéma du transport esl représenté par la figure 1 o. Il comprend 

5 sections : 
A B bouveau principal Nord au niveau de 250 m. 

BC . . . 
CD voie de niveau à 340 m. au pied d'un burequin de 90 m. 

desservant le quartier Il. 
CE plan incliné de 250 à 300 m. 
FE voie à 300 m. desservant les quartiers. Ill et V. 
Pour construire le diagramme de transport. on porte le temps en 

ordonneés. et !'on trace des horizontales à toutes les heures (de 6 à 6). 
O n trace alors, par des verticales, des colonnes a ffeclées, dans 

l'ordre de succession du transport. aux sections du trajet et aux 
endroits de· stockage des wagonnets (pour les sections du trajet. la 
largeur des colonnes est proportionnelle à la longueur des sections). 

Dans le diagramme considéré, il Y a 5 sections de trajet et 9 en-

droits de stockage. 
Dans [es sections de lrajel, le mouvement des berlines esl repré-

l
. . tement à leur heure, par des obliques avec décrochement 

sen e. exac • 
dans le sens vertical en cas d arrêt. 

Dans les endroits de stockage, les variations du nombre de wagon-

ff t t l
ne représenta lion graphique en « dents de scie». ,]a 

nels a ec en t d 1 f 
f b l

. d cl
1
aque dent correspon ant à a ormation de chaque 

ace o .que e . 1 l h d 
t Pa

r wagonnet, et la face vertica e, a c ute u nombre 
rame. wagonne , 

d t du stock au départ cl une rame . 
e wagonne s 

• 
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Fig. 1 o - Schéma du transport. 

DIAGRAMtvrE DE CHEMIN DE FER 
pour r étude des transports 

(Charbonnage hollandais) 
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Graphique du t. ransport. r-

Fig. li - Graphique de la si tuation exislan[e. 

F ig. 12. ,_, G raphique rationalisé. 
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A un moment donné, le graphique . indique en chacune des sta
tions, le stock de wagonnets et les moments de départ et d'arrh·ée de 
chaque rame. 

T rois sortes de traits sont employés, pour les wagonnets p leins, pour 
les wagonnets vides et pour les wagonnets de remblai qu i sont trans
portés de ·la partie Sud de l'étage à la section FE. 

La méthode employée par M. Heymans ne se d istingue pas de la 
méthode de I'harmonogramme, c'est-à-dire qu' il se sert a ussi de deux 
diagrammes. le graphique expérimental el le graphique rationalisé. 

Sur le graphique expérimental (fig. 1 1). les irrégularités de trans
port sont affectées par un numéro entouré d'un cercle. indi,quant les 
causes d'arrêt: accrocs dans l'exploitation, insuffisance des installa
tions. mauvaise organisation, etc. 

L'harmonogramme (fig. 1 2) montre que la cadence des déparls 
i\ été réglée, les stocks de wagonnets proportionnés pour assurer la 
continu ité du transport, que les deux trainages du bouveau principal 
ont élé remplacés par des locomotives à grande vitesse. afin d 'éviter 
le découplement des berlines entre les trainages, elc. 

L'étude aurait eu pour résultat une économie du nombre de wagon
nets de 20 ~· une meilleure continuité du transport et une diminution 
des frais d exploitation, qui n'est pas donnée. 

VIL - LA RA TlONALISA îlON DU TRAVAIL 
DE CREUSEMENT D 'UN PUITS 

AUX HOUILLERES D'ANDERLUES 

( 1938-1939 ) 

Nous résumerons la note parue dans les Annales des Mines de 
Belgique, en i 942, sous les signatures de MM. Pierre Brison, à l'épo
que Ingénieur en chef aux Houillères d'Anderlues, et Georges Jans
sens, Ingénieur Principal des Mines, sur Je creusement du puits n° 6 
du siège n° 2 de la société. 

Le creusement est parti de .Ja surface, au diamètre à terre nue de 
5,70 m .. et a été poursuivi jusqu'à la profondeur de 8 mètres. 

Le travail comportait 4 phases totalement différente:: 
A. - Le creusement proprement dit. 

B. - ~. re~êtement dçs parois (par bétonnage). 

C. - L equ1pement du puits : solives pa]·ers · h Il compar-. • bl . 1 . ec e es. trment. ca es, tuyauteries, etc. 

D. Le guidonnage c'est-a' -d· l d ·d J · 
· ire a pose es gui es pour es ma ins-couranlcs des cages. 
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Dans chacune des phases. le but esl d'obtenir le plus grand 
avancement possible. L-a méthode employée est la méthode générale 
de rationalisation de l'emploi du temps, les chronométrages fixant 
d 'abord la du rée des opéraliorts. leur importance et leur position dans 
les limites de la journée de trarnil. puis contrôlant les résultats. après 
que les améliorations onl été imaginées. · 

Dans fa phase cfe creusemenl proprement dit. l'avancement résu lte 
de .J°évacualion des déblais provoqués par le tir des mines. 

O n arrive a insi à un e~ploi du Lemps extrêmement favorable. 
n1e 1"1ndique le tableau \/: 84 %. 85,3 % et 86 °/o de la durée 

c:om 1 d , J • 
du poste de travail consacrés au c 1argement es terres et a eur eva-

t . Les trois ch iffres se rapporten t respectivement aux profon-cua 1011 . . 
Jeurs de 235 m .. 420 m. et 687 m. 

La durée du forage doi t alors se régler sur celle du chargement. 
et celle du ti r. sur celles du repas et des intervalles entre les équipes. 
Cela entraine ]'équilibrage entre le nombre de foreurs et de chargeurs. 

· d · end aussi du temps de translation du cuff at. et par conséquent qur ep 
de [a profondeur. 

Le nombre des chargeurs a rnrié de 6 à 1 o , ce qui marquait la 

1. ·t I' ncombremcnl pour la section du puits (25 m2). Cela entraîrmr cc e 
. · la rati011alisation du matériel et de chacune des opéra tions na rt aussi , · ' d . · 

d F de tir de l évacttalion des terres, pour re lllre au maximum e orage, · 
la durée de celles-ci. 

S t r dans les détai·ls nous nous bornerons à citer le soin ans en re · ·[ 
· à l'aérage secondaire, effectué par des turbo-ventI ateurs 

apporte < d d d , · · l d 
. . cana rs c 400 mm. e iamelre, avec JOll1 s l' puissants a\ ec d' · · · · 

h b ulonnés entre les cornières extrem1te, uniquement pour 
caoutc ouc o 1 f . d . d 

instantanément es umees u trr et permettre e dissiper presque .• 
d le chargement aussrlot. repren re . . 

t. des terres comporte comme operations : L'évacua ion 

h nt du cuff nt vide au fond ; Le c argeme 

l t·on du cuff al plein : La trans a 1 

, d ment du cuffat plein au jour : Le éverse 

1 t·on du cuffat vide. 
La trans a 1 • d • d 1 

d h ment du cuff at vide au fond depen e a 
d . u c arge h 

La uree I . . d mbre et du rendement des c argeurs, ce 
. . d ce u1-c1. u no d h d 1 b 

capacrle e d d 1 consti tution es c argeurs. e eur onne 
d t dépen ant e a d ·I 

ren emen ) ·Il de leur position e travai . etc. 
1 l.. d e eur outi age. \·o one, 
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La durée de translation dépend de la vitesse, c'est-à-dire de ln 
puissance de la machine comparée au poids du cuffat, du guidage 
de celui-ci, de la profondeur, du nombre de planchers à traverser. 
de !'habilité du machiniste, etc. 

La durée des manœuvres au jour dépend de la puissance el de la 
souplesse de la machine, de l'habileté du machiniste. de celle des 
receveurs, des installations de recette. Celles-ci doivent len :r compte 
de la hauteur du cuff at, de celle de son allelage, de celle du curseur. 
de celle des volets des clapets du plancher de recelle. du niveau de 
la recette. de lu hauteur du chassis à molettes. des rayons d 'enroule
ment des câbles d'extraction, etc. 

L'importance de chacun de ces facteurs est révélée pnr les chro
nométrages (tableau Vl). Le tableau V II récnpilule Lous les éléments 
du trava il qui influencent la durée des opérations. 

Tableau V 

RATIONALISATION D'UN TRA V ,:\IL COLLECTIF 
PAR RATIONALISATION DE L'EMPLOI DU TEMPS 

(Slo Arno des Houillères d'Anderlues : Travail de creusement 

d'un puits de 5,70 m. de diamètre.) 

A. - Creusement proprement du : 

1. - Pourcentage u tile de la journée de travail 

P rofondeur Profondeur Profondew 
de 233 m. de 1120 m. de 687 m. 

Durée descente (début poste) 7 30 13 15 
Rem on le pour repas. repas 

descente 43 42 38' 
Rem on le (fin poste) 9 11 10 

Temps morls . 12 50 

l h. 12' 20 
.. 

1 h. 06' 1 h. 03' 

Durée de la journée de tra-

n1 il 7 h. 30' 

Parlie uli le de la journée. 6 h . 17'40 
.. 

6 h. 2,1 · 6 h. 27' 

(84 %) ( 85,3) (86 %) 

E 
.. _________________ ..... ____ ._ 
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Tablenu V I 

IL ~ C hronométrage de la lranslalion et des manœuvres du cuffal 

a) Translation (de 233 m.) 

C uff at plein . du fond _au plancher . 17 

Ralentissement au passage des planchers 40 

Trajet jusqu "il l' arri vée du cuff al vide aux plancher.s 30 

Ralentissement pour pnssage cuff at vide aux planchers . 30 

Descente cuffat vide sous plancher de protection . 16" 

\.. 

b) fvfanœuures à la sur J ace 

Translation lenle au niYenu O. passage de la recette à 
+ 4 •70 m .. et pose du curseur à taq_uds : 

D t J·t1squ au déversement es Laques 

D . menl 1·11squ' aux laquels . e\·erse 

Îaquels jusqu 'ii .)a recette à + 4 ,70 m. · 

""· · ]'aplomb du ~uffat · ;v11 se a 

1 34 

Ill. ,_.., Comparaison des temps b. deux profondeurs différentes 
Profondeur 

1 indépendante de la pro-
0 

. de trans ation uree 
fondeur 

. d t nslation dépendante de la pro
Duree e ra 

fondeur · · · 

T lotal de translation emps 
. r 

Manœuvres au JOU 

Durée translation + manœU\rres 

de 235 m. de 687 m. 

1 43 1 54 

30 1 11 

3 05 

1 34 1 24 

4 29 
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Tublcau V II. CREUSE!YTENT D'UN PUITS AUX HOUlLLIERES D'ANDERLUES 

Rationalisation du trouai/ collectif par rationalisation de l'emploi du temps 

But: Consacrer le pourcentage maximum d e la durée de l a journée de travail à l'éuacualion des déblais. 

1. Durée mi
nage 

Il. Durée éva
cuation des 
terres · 

Durée forage 

Durée tir 

1. Durée char· 
g"cmenl cuffaL 
vide au fond 

2. Durée trans
lation cuff at 
plein 

Eléments du travail faisant varier les durées 1 cl Il 

1 . R accord flexible 

2. R accord marteau-p·erforateur. 

3. G raissage. 

4. P lacement fleuret. 

5. Forage (alternance des reprises et des arrêts pour calage du fleuret, 
curage du trou, changement du tai lla nt ou du rleuret). 

1 . Curage du trou de mine. 

1 Placement des cartouches. 

2. Bourrage ) Amorçage. 

Placement de la bourre (sable). 

3. Remon te au poste de tir. 

11. V é rification circuit et exploseu r. 

:; . D éch arge exploseur . 

6. Retour du boute-feu sur les mines. 

1 . Nombre de chargeurs au c~ff at. 
2. R endement des chargeurs ( conslitulion. bonne volon té, outil Inge, posi

tion de travail). 
3. Capacité du cuffat. 

1 . Vitesse (puissance mach ine et poids cuffat). 
2. Profondeur. 
3. Guidage du cuff at. 
4. Nombre de planch ers à traverser. 
5. Habileté du machiniste. 
6. Aplomb rapide du cuHat. 

3 . Durée déver- ( 1 . Puissance et souplesse machine. 
sement cuf- \ 2. H abileté machiniste. 

fat plein au 1 3. H abileté receveurs. 
jour ) Hauteur du cuffat, de l'attelage, du curseur, des 

• 4. lns~allations de volets des clapets du plancher de recette, du 
recette niveau de la recette, du chassis à molettes ; rayon 

enroulement câbJes extraction. etc. 

4. Durée translation cuffat vide. 

OO 
-:i 
0 

> z z 
> 
~ 
(/J 

0 
M 
(/J 
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D ans la phase de revêtement. le problème parait in\"erse de celui 
<lu creusement : au lieu dé remonter le plus de terres possible . il fa ut 
descendre le p lus de béton possible. Mais les éléments du problème. 
chargement. déchargement du cuffat. ,·itesse de translation restent 
les mêmes. En fait, il n 'y a que le sens de Lransla tion qui es~ inversé. 
Il Y a toutefois un élément nouveau, la bélonnière. qu'il fa ut alimenter 
en matières premières et dont la production doil êlre o rchestrée avec 
les autres opérations. 

Un des éléments du travail dont nous n'avons pas encore parlé 
et qui conditionne pourtant tou te l'organisation . est la longueur des 
«passes» de creusement. Celui-ci ne .pourrail, si)ns danger pour les 
hommes qui travaillent au fond du puits. s'effectuer d'une traite, car 
au bout d 'un certain temps le revêlement provisoire des p a rois pourrait 
s'abîmer ou pourrir et des chutes de pierres ou même des éboulements 
seraient à craindre. 

A près une certaine longueur de creusement. on arrêle donc celui-cl 
pour couvrir les parois du revêtement définitif. 

l...a longueur des «passes » dépend du comporlement du Lerrain 
el dans des conditions normales, elle peut aller jusqu'à 100 mèlres. 

Or à A nderlues, on a limité la .longueur à 21 m. , ce qui peut 
passer pour une longueur extra-courle. On a voulu de la sorte 
limiter la durée du bétonnage à 1 1/i jour. On avait remarqu é qu 'au 
cours d 'un bétonnage durant 4 à 5 jours. les manœuvres étaient 
brCtÎés aux mains, ce qui en traîna it de l'absentéisme « qui troublait 
profondément l'organisation du trava il». 

Ce lra il monlre mieux que n 'importe quoi la minulie avec laquelle 
l'étude de l'organisation a été faite. et la subordinalion à celle-ci de 
tous les é léments en cause. 

D ans la phase équipement, l'étude analytique des chronométrages 
effectués par les ingénieurs a permis d 'a ugmenter de 50 % un' rende
ment qui éta it déjà considéré comme satis fa isant dans le bassin. 

Au lieu de poser 7 couples de traverses en 7 ,30 h. de travail , on 
est arrivé par l'organisation à en poser t t . 

Dans la phase. guidonnage. le trava il de pose des guides se faisait 
par 18 hommes placés sur un plancher suspen du et muni de mains
courantes. 
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Les guides élaien t placés en montant. boulonnés sur les traverses, 
réglés en verticalité et en écartement, puis les extrémités des traverses 
~taien t scellées dan s leurs logements. II falla it donc coordonner les 
diverses opéra lions du boulonnage, du réglage, du scellement. l' ar
rivées des ma tériaux, - guides et béton, - et la manœuvre du 

plancher. . 
Les résultats de ce magnifique lra vail d'organisation parlen t d'eux-

mêmes et démontren t !' exceJ.lence de la méthode (tableau \Till ). 

Tableau Vlll 

RA TlONALlSA TIO N D'U N TRA VAlL C Ô LLECTlF 
PAR RA T lONA LISATlON DE L 'EMPLOl DU TEMP S 

(S te A me des H ouillères d'Anderlues : T ravail de creusement 
d 'un puits de 5,70 m. de diamètre. ) 

RESULTATS 

A . C reusemenl : Avancement journalier moyen (de 
150 m. à 844 m. ) 3,00 m. 

• ( 2 1,5 % de grès) A vancement journalier maximum d'une 

B. Re,·êtemenl 

passe .. 
Avancement journalier maximum . . . 
Avan cement journalier général 
Avancement journalier moyen jusque 

800 m. 
C. Equipement : Avancemen t journalier moyen 
D . Guidonnagc : Avancement journalier moyen 

Avancement journalier mmaximum 

3,94 m. 
4 ,25 m. 

12,oom. 

15,oom. 
16,5o m. 
2 6,00 m. 
36,00 m. 

A \·ancement journalier moyen général : 1,76 m. de puits. creusé, 

bétonné. équipé et guidonné. 

N 
. ·c· arri·vés au Lemps de conclure. Il est temps de dégager ous \ 0 1 1 • 

·alu comme résultats, l élude critiqu e à laquelle nous 
ce que nous a ' · 
nous sommes attach és. 

U 
. ·nt c'est que l'expression «organisation scientifique» 

n premier pot . , li , l h 
, . ~ l' nalyse parce qu e e n a ri en à voir avec a « rec er-

ne res1ste pas u a · d . 

1 
. t· f· » Quelques mesures e temps ne constituent pas 

c 1e sc1en t ique . d b d d 
h h ·entifique el de grâce. cessons e ra er une es 

une rec erc e sc1 . J l 

1 1 
. ·festalions de l'esprit, laissons- a sur e plan supérieur 

p us mutes mant . ] . . . . 

d 1
, d 1 d ·r et de désintéressement ou es generatwns qm nous 

e i éa e savot . 
onf précédés r ont placée. 
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Il va de soi que tous les principes à la diffusion desquels le Comité 
National Belge de !'Organisat ion Scientifique dévoue son aclivilé 
restent inlacts. Nous sommes persuadés, au contraire, que p lus de 
clarté dans les idées et les méthodes, et une vue synthétique de lous 
les problèmes en cause. ne peul que donner une nouvelle impulsion 
à cette diffusion , et rallier de nouveaux esprits à l'organisation. 

Un second point, c'est que si l'organisalion scientifique échoue 
n l'examen, la rationalisation. par contre, passe avec la plus grande 
distinction. Non pas, assurément, celle rationalisation genevoise, dont 
on élirait la définition dans tous les sens, dans r espoir de Jui en 

t 
trouver un, si nous osons nous permetlre cc calembour, mais une 
rationalisation claire comme la raison. dont le mot lu i-même suggère 
la chose et qui fournit. dans lous les cas. la règle d 'action . 

Pour les charbonniers qui font de la rationalisation depuis vingt an s. 
il n 'est pas indifférent que les rapports de la rationalisation et de 
l organisation scientiFique soit. de la sorte, réglés. 

Un lroisième point. c'est la réponse aux deux questions que nous 
nous sommes posées en commençant: 

L'organisation scientifique est-elle applicable à l'exploilal io11 des 

mines? Sous quelle forme est-elle appl icable? 

La première doit être posée autremenl. mais elle comporte une 

réponse sans réticence : le travai l des mines est susceptible d'être orga
nisé rationnellement en vue d'obten ir les meilleurs rendements ind i

viduels et collectifs. La méthode qui convient, en tout cas. aux 
conditions du travail des mines est la méthode de la rationalisation 
de l'emploi du temps par rapport à ~n but donné. L-c traYail individuel 
peut. par surcroît. être rationalisé dans ch acun de ses éléments r ac-
teur humain, conditions du trarnil, el technique d'exécution. . -

L 'organisalion rationnelle du lra\·ail des mines csl-elle susceptible de 
donn~r des résultats intéressants? Ici aussi nous pouvons répondre 
par 1 aHirrnalive. en nous basant sur un des principaux caractères de 
l'exploitation des mines. qui est la prédominance de l'organisa tion sur 
la technique. 

Nous pourrions nous arrêter ici. nolre lâch e achevée. Mais il est 
un dernier point acquis , que nous tenons pour au moins aussi im
portant que tous les autres el dont nous voulons faire ' t t . e a . 
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Jusqu 'ici, la rationalisation du traYail a été menée uniquement en 
\'Ue du rendement et d u profil. C'est pourquoi, dans r esprit d 'une foule 
de gens. elle revêt les lra its d'une mégère âpre au gain. desséchée et 
sans cœur. c· est pourquoi aussi les organisa lions ou vrières gardent un 
souvenir amer d'expériences passées qui étaient dans l'esprit de 
l'époque, mais que les mentalités d'aujourd 'hui sont tentées de quali-

fier d'erreurs. 
Cette conception et ce ressentiment ne tiendra ient pas si les uns 

et les autres se rendaient compte que les rationalisations du travail 
que l'on a faites jusqlL

0

ici ne traitaient qu 'une petite partie du problème, 
qu'elles n'étaient _que des cas particuliers, q~'elles ne touchaient qu'à 

quelques uns des éléments du travail. • 
La synthèse que nous avons faite nous a . permis de voir 1 ensemble 

des éléments du travail et l'ensemble du problème de leur ralionali
~ation. A Ja rationalisa tion du travail incombe aussi l'adaptation des 
travailleurs à leur tâche, la rémunéra lion équilable du travail. !'as
sainissement des conditions du travail. et surtout, r allègement du 

labeur humain par .!'étude de la fatigue. 
La rationalisation du travail apparaîtra ainsi sous son vrai jour, 
us Je jour d 'un des plus puissants leviers du progrès 90cial. 

so Et l'on pourra dire, son. œuvre une fois achevée, qu 'elle a enfin 

dissipé J'antique malédiclion , qui, pendant des siècles, a pesé sur 
l'humanité, en condamnant ·l homme à gagner son pain à la sueur 

de son visage. 
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S 879 

LE PROBLEME DE L 'ORGANI SATION SCIENTIFIQUE 

DU TRA V AIL DANS LES MINES 

door Henri VERDINNE, 

Hoofdingenieur-Directeur 

der werken bij de N. V. Charbonnage d'Aiseau-Presle 

SAME NVATTING (1) 

De twee punten die de auteur zich heeft voorgenomen 

te beh andelen zijn de volgende : 

1. Is de wetenschappelijke organisatie toepasselijk op de 

mijnarbeid ? 

? Onder welke vorm is deze toepassing mogelijk ? 
• · . doet veronderstellen <lat de wetenschap-
De eerste _ vra.1g . . .. 

d 
· ·r iisatie nog m et in de m1Jnen werd toe-

elijke be n] sorga1 . . 
p · t 11eheel J'uist is, verl11lts smds 1942 zekere 
O' past hetO'een nie o . . . 
oe ' ' 0 l oorbeeld van de Rhur, rat1onahsah es . . n naar tet v 
imJne ' d. d twiJ' fel tot het domein van de weten-
doorvoerden ie zon er 

r 'ke orcranisatie behoren. 
sch appe IJ .d0 h ' phie door de auteur in ~genschouw 

D 'tuebre1 e iogra ' 
e U1 ° . dere <lat de kwestie <Cler wetenschap-

uetui crt tell an . . 
genomen, o . 0 

• de arbeid sedert meer dan 25 par 
l . 'k r 11arusat1e van . . . . 

pe IJ e 0 0 d 1 dt van de mijru11Jverhe1d m de m eeste 
d d ht 11aan e iou .. 

e aan ac o 
1 

.11 d toep assingen gekend heeft, z1J 
]anden en er verse u en e . . 

k O'eïsoleerde w11ze. 
het dan °0 op 0 

• h . . en betreft, stelt het verslag van 
t de B el0'1sc e m1Jn 

Voor wa 0 d C seil Professionnel de l'Industrie -
b 1945 van e « on 

1 Octo er ' ' d 40 ~ der kolenmijnen de chrono-
Ch arbonnièr ix» vast at o 

LEME DE L'ORGANISATION SCIENTIFI
(i) H . Verdinne: LE 1i_Rg~NS LES MINES, volu.me .1! uitgegeven door 

QUE DU TRA Y A B 1 de !'Organisation Soenttf1que. 
het Comité National e ge 

1 
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metrage van de arbeidsverrichtingen toepassen, maar de be

komen gegevens waren zo uiteenlopend dat het niet mogelijk 

iil gebleken er een algemeen besluit uit af te leiden. 

D~ze diversitei>t is in de eerste plaats te wijten aan de 
verwarring die nog heerst in de ideën nopens de wetenschap

pelijke organisatie in h et algemeen, die niet eigen is aan het 
gebied der mijnen. 

Om een bevredigend antwoord te geven op de b eide hoger
gestelde vragen, moet men dus . vooreerst deze verwarring 
opklaren en van de gegevens der organisatie principes aflei

den die algemeen genoeg zijn om toep asselijk t e zijn op de 

bizondere en moeilijke arbeidsvoorwaarden in de mijnen. 

Dezelfde verwarring tast ook de noties aan van individuele 
en collectieve arbeid die zich, uit Qogpunt van organisatie, 
in totaal verschillende elementen ontleden. 

E enmaal deze noties van organisatie en arbeid op preciese 
wijze vastgesteld, onderzoekt de auteur h et k arakter van de 
mijnarbeid. 

Uit oogpunt van de organisatie is de eerste en essentiëelste 

factor van dit karakter de veranderlijkheid der uitvoerings
voorwaarden. 

Deze veranderlijkheid bestaa t in eerste instantie in de 

diversiteit van de afzettingsvoon vaarden, die zich openbaren 
in de h elling, de opening der l ;igen, hun samenstelling, hun 
h ardheid, in de aard van de omringende t erreinen, van de 
gasuit wasemingen, enz. 

Deze diversiteit laa t zich rrevoelen van b ekken tot b ekken, 
0 

van concessie tot concessie; in een zelfde con cessie van 

bedrijfszetel tot bedri jfszetel ; voor een zelfcle bedr ijfszetel 

van verdieping tot verdieping, van werkplaa ts tot werkplaats. 

Ze h eeft de diversiteit van de ontrrinnin rrsmethoden to t ge-
o 0 

vol g. 

Ze vindt ook nog h aar oorzaak in de darrelijkse voort
schrijding der werkcn, waardoor steeds nien~ve gedeeleten 
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der lagen en van h et gebergte worden ontbloot, met hun 
diversitei t van diepte en hun ~igen voorwaarden van tempe

ratuur en gebergtedruk. 

Ze k omt ook tot uit drukking in de diversiteit in de ver

wijdering der werkplaa tsen, die de diversiteit van den effec

tieven d uur van den m beidsd-ag n asleep t. 

Ze uit zich n og in de veranderlijkheid van de dikte en 
van h et facies der ges teenten, zelfs in stratigraphisch wel

bep aalde reeksen. 

T en slotte zijn al deze voorwaarden niet eens voor altijd 
rrestelcl m aar zijn veranderlijk in de tijd, van dag tot dag, 
0 

dikwerf van uur tot uur, cloor de invloed van de gasuit wase-

min rren en voor al van de gcbergtedruk. 
t:> 

E en ander essentieel m>p.ect van de m ijnarbeid is dat de 

Jon en een oven vegencl aandeel vormeu in de kostprijs, aan- • 
deel da t in België van de orde vau 65 % is. Dit betekent 
dat de mijno111tginning een nijverheid is waar de invloed van 
cl e techniek voorbij gestreefd wordt door deze van de orga-

. 
1

- bi·J·rrevol " <la t de rationalisatie dezer o rganisatie n1sa ie en o o 
lot gevoelige resultaten moet leiden. 

Andere b elangrijke feiten voor de organisatie zijn <lat de 

d 
· arbeid karasteristiek der onderneming, slechts 15 

pro u cu eve • • 
à 20 % van h et ondergronds effectief in beslag neemt en 

d kere h oo"le de mijnon tginning kan beschouwd 
at Lot op ze · o • 

'd . l 'transpor tondern eming. De « trek », t.t.z. de wor en a s een • . . . 
· d afrreb ouwde kolen vamut de p1Jlers t o t op 

evacua t1e van e o . 

d d
. d eerste en d ikwijls ook de t wede dienst m 

de ag, ie e d . . 
. d h oofdactivitei t van e ontgmnmg. 

b eslag neem t, 1s e 

l 
· b · d speelt in de ontginning een veel 

De col ect.J.eve ar e1 

l d d · d ividuele arheid. De afb ouwarbeid zelf 
<rrot ere ro an e in . li 'k .. d 
0 

• Id cr .. leerd en hij is gewoon J gem tegreer 
rrescln ed t ze en oe1so . . • 
0 ll · b eid van de laurre p1Jler . Al de voor-
in de co ect1eve •ar 0 

• 

b ereidende werken worden in ploegen uitgevoerd. 

• 
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De arbeidsplaatsen gewoonlijk op aanzienlijken afstand 
van de schachten zijnde, is de effectieve duur van de 
arbeidsdag gevoelig kleiner dan de nominale duur, gerekend 

van de intrede in de ophaalkooi tot de terugkeer op den 
dag, hetgeen in geen andere nijverheid het geval ... is. 

De mijnontginning is everunin vergelijkbaar met het tot 
stand'brengen van grondstoff en, zoals in de m etallurgie, no ch 
met een fabricatie van producten, zoals in de textielindustrie, 
noch met het bewerken van stukken, zoals in de mechanische 
werkhufaeu. Het is slecbts b el massaal uithalen vau een in 
de natuur voorhanden zijnde s tof. Zekere organisatie-pro
cédé's, zoals de controle van de vooruitgang van de uitvoe
ring der b estellingen, essentieel in de andere uijverheden, is 
van allen zin ontbloot in de mijnontginning. 

De werkvoorwaarden in de mijneu zijn ongezond (kunst
matige verluchting, wa_rmte, vochtigheid, duisternis, stof, 
inerte of giftige gassen, enz.) en gevaarlijk (ondergrond
arbeid, duisternis, verkeer in gangen van beperkte door
snede, st eenval en instortingen, aanwezigheid van verstikken<l 
en ontplofbaar mijngas, enz.). 

Het maximum rendem ent is derha]ve niet alleen bepaalcl 
door de gewone grenzen van de vermoeinis, maar ook door 
deze vereist door de veiligheid. 

De duur van eeu afzetting is beperkt, h etgeen bij de 
organisatie een bezorgdheid voegt di e ook niet in andere 
nijverheid bestaat. 

H et aant:al beroepen uitgeoefend in de m1Jnen is ·aanzien
lijk. De classificatie der beroepen in de kol enmijnen onder
scheidt er meer dan honderd in den ondergrond en meer 
dan h et <lubhel op de bovengrond. 

Ten slotte moet er rekening gehou<len worden met de 
algemene sch aarste aan geschoolde arbeidskrachten voor h et 
mijnwerk, voortspruitende uit de desaffeclalie van het mijn
werkersvak, hetgeen de beroepsseleclie en de rationalisatie 
van de opleidin g hindert. 

·' ; 

• 

DI VERSE NOTA' S 
883 

Eenmaal de positi"eve gegevens van de organi~atie en van 
. Id ]s de bizondere arbe1dsvoorwaar-

de arbe1d vastgeste ' evena . 
. d . . bliJ"ft slechts de me thodes af te le1den 

den In e nuJnen, 
d" deze voorwaarden beantwoorden. 
iez· ahan dit drievoudi ir standpunt stellend, heeft de auteur 

l C op o • · • } ·u de . . . de kolenmIJnen m verse u en 
de verwezenh]kmgen van · · 

d ht . de r ationalisatie in de Rhurm1Jnen 
landen on erzoc . b . d . d 
• tot taylorisatie van de ar e1 m e 
( 1924-2'.~ · de prodev.e; (1924_31) het rrebruik van het har-
k lemn11nen van e aar , " 1 .. 0 

. d rrrafiek van Granllt in de Poo se uu1nen 
monogran1 en van e o • d 

b . k van h et spoorwecrdiagramma voor e 
(1924-26), het ge rm · 0 

. •. 
hl in een Nederlanclse IIDJn (1927) , het 

trans~okrtpro demenn1etho<les B edau.x in Frankrijk ( 1934-36) 
rrebrm van e · · 
0 (1932 38) t n slotte de orgamsat1e 
en Genapper in Italië · • ~ 

d delvinir van een schacht m een Bel gische mijn 
van e o 

(1938-39) . . . . d l d . 
1 . van deze stud1e z1Jn e vo gen e . 

De conc us1es 1. ·k · · . d ukk" « wetensch appe lJ ·e orgamsatle » 
1 In de ml r m g . 

• - J appelijk » ireen andere b etekems 
f h t voord <~ wetensc 1 " • 

hee t e ' de voorkeur aan geven dit te 
. l Men moet er 

d·an ratwnee . rwarrin ir in de ideën schep t, en 
l aten vallen, daar bel een ve . " 

r rranisatie » aaJ11nemen. 
d. de t erm « o o eenvou ig t men · « organiseren » moe · 

2. - Om iets te ~ 1 b 1 
het te bereiken doe epa en; 

a) vooreerst . 1. e in ZÎJ·n elementen ontleden . 
der orgamsa 1 

b) h et voorwer·~ . d elementen zal mtioneel zijn 
rr nisatle van e 1 

3. - De or"a Ide doel indien ieder dezer e e-
. ht v·m h et geste ' d .. 

t en opz1c e ' d' d 1 zal opiresteun ZlJn. . l op it oe , " . 
m enten maximaa . . de arbeid is het doel in prm-

1 d oriran1sat1e "1an l\lf d 
4. - n e " beste arbeidsrendement. ·.iaar e 

t ven van h et h cipe het nas re .d . . verschillend naarmate et 
deze arbeI ZIJO 

e1ementen '"an . beid betreft. 
f llecu eve ar k · t individuele o co . 1 beid heeft men re emng e 
.I • d"v1due e ar ::;; - BiJ

0 

ue Ill l . n e ni·1·n bestaansvoorwaar-
V • 1. "k orrranISI , ,, 

d e t het mense lJ " 
l1ou en m . 1 verhoudingen. 
den zijn psy.cholog1sc ie d . cl'vidnele arbeid begrijpt de 

, 1· . van e in l 
De vationa 1satne · ls de rrezondmaking van 

. vitale pr·ohlemen, zoa " 
op lossm g van 

• 
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het arbeidsmilieu, de aanpassing van de arbeider aan z11n 
taak, de rechtvaardige vergoeding van de arbeid en vooral 
het vraagstuk van de vermoeinis. Al deze beschouwingen 
zullen het lot der arbeiders aanzienlijk verbet eren en zullen 
de goedke uring wegdragen Vian de werklieden-organisaties. 

6. - De r ationalisatie van de collectieve arbeid is slechts 
de coordinatie, in het raam van de arbeidsdag, van de duur 
der mdividuele activiteiten. 

7. - De mtionalisatiie van de nùjnarbeid, zoals .deze van 
elke andere arbeid, wordt bereikt door de rationalisatie v.an 
ieder der elementen ten overstaan van h et t e bereiken doel ; 

ze is in de mogelijkheid van zeer gevoelige resullaten a f t e 
werpén gezien de overwegende rol die de organisait.ie in de 
mijnontginning vervult. 

8. - De ve11anderlijkheid der uitvoeringsvoorwaarde~ van 
het mijnwerk maakt de t oepassing van het orgarusatiesysteem, 
door Taylor uitgedacht voor de werkhuizen, onmogelijk, daar 
dit sys~eem berust op de opstelling van vaste arbeidsnormen. 

Nochtans kunnen de twee volgende me thoden toepassing 
vinden : 

a) de rationalisatie van het gebruik van de tijd, of orga

nisatie van de duur der operaties in het raam van de arbeids
dag. 

Deze methode biedt h et voordeel van de mogelijkheid tot 
gr afische voorstelling : cirkelvormig diagramnia van de tijds
verh oudingen, h armonogram, diagramma der spoorwegen, 
grafiek van Gantt, enz. 

b) Volledige en bestendige regislratie van de arbeidsope
raLies, h un evaluatie in « arbeidseenheden » en de comp ta
bilisatie ervan (Bedaux, Gennaper). 

9. - De rationalisatie van . de arbeid 1s een onontwijkbare 
stap van de industriële evolutie. Zekerc landen en zekere 
i ndust rieën zijn daarin reeds zeer ver gevorderd. 

De Belgisch e kolenmij:nnij verheid, reeds zo benadeeld door 
de armoede van de afzettingen, mag de nieuwe. organisatie
methoden van de arbeid niet over h et hoof d zien. 

Contribution à I' étud.e 
de l'ancien droit minier liégeois 

de JAER, Ingénieur civil des Mines. par Léon 

AVANT-PROPOS 

· l ' t connu el aimé ne liront pas sans tm Tous ceux qm on . . . . 
a dernier article de leur vieil ann Leon serrein ent e cœur ce 

de JAER. 
lus la canne en bataille et, du p as rapide On ne le verra P , . , 

d 1, · n escrimeur, descendre ch aque JOUr, a 
t nerveux e anc1e Ar 

e cl 1 auteurs d'Ans pour se rendr e aux -
l • n e heure es l < 
a m ei ' , L". dont il était l'hôte le plus assidu. 
1 ives de l'Etat, a iege, . . • . d . 11 

c 1 
.., . encore toute acllv1te in ustne e, 

A ssé assez 1eu ne , . . 
yant ce ' exclusivement à sa passion dom1-

L . d JAER se consacra . eon e • . 
. l recherch e archeolog1que. . 

n ante, a . hl travaux dans divers clomames; 
hl" de remarqu.1 es 

Il pu ia . "trise incompar able dans la con-
. ·1 't acqms une ma i 

1na1s 1 avai . houillerie liégeoise ». 
. d l'ancienne « . 

naissance e . rte' aux « Annales des Mmes » 
cl ·" il avait appo 

E n 1923 eja, hl intitulée «Note sur l'exploi-
'b · remarqua e 

une con tn utIOll l' . pays de Liége » comportant 
. de l a houille d ans ancien 

tatIOll ' 
les ch apitres suivants : . . , . 

L a Cour des vo1r-1ures, 
· · · d mines; De la propnete es 

De l'exploit?tion ; 

Des- araines; 
Du cens d'araine; 

cl ' t de versarre d'eaux; Du r oi · " . 
Les offices de la nune; . 

·1 d documents anciens. Un recue1 e 
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La note qui suit est le développement des chapitres relatifs 
aux araines et à la propriété des mines. 

Le démergement des anciennes fosses liégeoises par un 
système de galeries souterraines est l'tme des révélations les 
plus passionnantes de l'histoire de la Principauté. On reste 
confondu devant ce monument de l'art des Mines qui, au 
XIIJmc siècle déjà, comportait un réseau coordonné de galeries 
d'exhaure auquel les fosses étaient raccordées et dont l'usage 
et l'entretien étaient régis par de minutieuses prescriptions 
légales. 

P endant plusieurs siècle~, l'évolution de la technique et du 
droit millier liégeois est dominée par la question d~s araines. 
Jusqu'en ces dernières années, des contestations surgissent à 
propos du droit et du cens d'araine, du droit de versage, etc ... 
donnant lieu à une jurispn1dence assez variable. 

Léon de JAER apporte ici, pour éclairer ..i:es questions, le 
fruit d 'une érudition approfondie puisée aux sources. 

Si la thèse qu'il énonce et défend n'emporte pas la convie· 
tion de tous les spécialistes, ils reconnaîtront qu'elle est é tayée 
par des arguments impressionnants et qu'elle constitue un 
apport d 'une importance exceptionnelle, de nature à faciliter 
la solution des conflits en ce domaine si particulier. 

J. VENTER. 

CONTRIBUTION A L' ETUDE 

DE L'ANCIEN DROIT MINIER LI EGEOIS 

DES ARAINES PRIMITIVES 
1 d, couverte du charbon de terre 

Vouloir fixer la date del ' a de la situe au Xlme siècle (1), 
'hl La egen e • 

est chose impossi e. 1 · nne II est vraisemblable 
d b coup p us anc1e · . 

m ais elle est e eau . • , l'exploitation du scluste 
f t ouvee (l'race a 

que la houille ut r . ff"l . ' ent de tous côtés sur les .11 qm a eura1 
et du gr ès hom er de la cité de Liège. N'a-t-on 

. . t le centre ·11 f . coteaux avo1s1nan b b dans les fom es ailes , ence de c ar on 
pas constaté la pres . L' è<>'e mettant à découvert 

S . t Lambert a i " , , . 
en 1907 place ain - . dont l'hypocauste eta1t ·n be]Cl'o-romaine 
les restes d 'une V1 a . " ? 

combustible · 
alimenté par ce e des carneres 

. t ohJ' ecter qu d 
L'on pourrai . ) 'JJer sans que e 

l terra111 1om ouvertes dans e 

ont pu être 
la houille se 

soit montrée ! le r approchement des 
. ne tient pas car ff ' d 

Cette objection , . est tel qu'il su it e t supeneur 
· dans le gisemen l ètres pour être certain veines que ques 111 

t ber l a montagne sur ,. l'époque de la construc· 
ranc . 'vident qua . 

d'en rencontrer. Il est e bustible n'était pas repandu; 
l , .,.e du corn di . 

. d l a villa, usa., d l suite il se per t, mais, uon e ans a ' 
il a u se faire m ême que, . ue le charbon fut redécou· 

p . 'l est certall1 q . , t 
"l e'tait ainsi, I l .1 ti'on des carneres ouver es s 1 en de }'exp 01 a · .. 

)Cm• siècle, lors . ur place les matenaux 
vert au l ' ffet d'avoir s , li 
d le houiller à e d onuments religieux (eg ses 

ans ,,1, . lion es m , ) 
nécessaires à 1 e eva 1 ' l 'my Saint·] acques, etc. 

. Saint-Bart ie e , 
Saint-Dems, 

ï/erie ttfl Pays de Liège. 1861, p. 30. 
ENAUX : La hot// . · /iègeoises, La Ho111lle. 

(1) ~:.DG~ERT : C11riosi1és hu1or1q11es 
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Mais si la houille et son usage furent connus très tôt, son 

emploi ne se généralisa que beaucoup plus tard. On p eut 
affirmer que c'est au xnrme siècle qu'il s'étendit, grâce à 
l'exploitation rationnelle du gisement minier au moyen de 
galeries d 'écoulement créées à flanc de coteau en vue d'ex
haurer les eaux provenant des travaux d 'exploitation. Ces 
galeries furent appelées improprement « araines », ainsi qu'on 
l'e}Cposera plus l~in. 

La signification exacte du mot « araine » s'altéra bien 
vite dans le langage courant, de. sorte qu'au xrvme siècle 
déjà l'on confondait complètement galeries, xhorres et araines. 
Ce travail a pour but de rétablir ce qu'étaient les unes et 
les autres. 

Si l'on veut étudier les anciens usages et coutumes de 
ho1ùllerie au pays de Liège,, il faut se transporter dans le 
p assé et faire abstraction totale des conceptions modernes 
sur l'exploitation de la houille; il faut ignorer les lois sur 
les mines de 1791 et de 1810 qui créèrent les concessions 
minières a uxquelles j amais les anci~ns n'eussent p ensé. Ils 
ne les auraient d'ailleurs jamais admises, car elles auraient 

porté atteintç à leurs droits de propriété. Il faut encore 
renoncer à comprendre les an ciens textes sans avoir recours 

aux applications qui en ont été faites p ar les intéressés 

eux-m êmes et surtout se méfier des avis, jugements et sen
tences rendus au XVIIrme siècle, non seulement par la Cour 
des voir-jurés, mais en core p ar les éch evins de Liège. La 
partialité de ceux-ci dans leurs décisions concernant les litiges 
miniers était telle qu'en 1782 (2) le prince-évêque dut porter 
un édit interdisant aux juges et aux experts, appelés à se 
prononcer dans des affaires de ch arbonnage, de posséder de 
façon quelconque des intérêts et des parts dans les houil
lères. Ceux qui avaient de telles p articipations devaient s'en 
dessaisir pendant l'année de la publication de l'édit sous 
peine de privation de leurs parts de fosse et d'un voyage 
à Saint-J acques de Compostelle. Déjà en 1487, la P aix de 

( 2) POLAIN : Ordo1111a11ces du Pays de Liege, T. JI, 2• série, p. 873. 
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Saint-J acques défendait aux échevins et voir-ju~és d'acheter 

<les p arts de fosse ou de les acquérir par , d~at1on (3); . 

L tI. <les araines et du cens ù arame fut l objet a ques on · . . , , . 

d h · Peu à p eu une Junsprudence s etablit e nom r eu.x proces. , 
• · · · den ce que G E. Brixhe exposa dans son a son su1 et, 1unspru · , , . . 
travail intitulé : Essai d'un répertoire raisonne de legislatwn 

d . . dence en matière de mines, etc. (4) . et e 1urispru . li · 
En 1880, Euùore Pirmez, avocat, plaidant dan: u~ t1~e 

1 d · 1 · ]a perception du cens d arame, fit 
concernant e roi a . 

• , d d t le titre est : Des araines et du cens 
paraitre une etu e, on . ·li 

1 • 1 le trwail de Bnxh e, sans u t.I ser 
d'araine b attant en >rec te ' . 

' 1 d ents concernan t le sujet . Il est donc 
cep endant tous es ocum di d l 

. . uvea u un examen approfon e a 
n écessaire de faire a no 

question. aboutir à des con clusions défini-
A cet effet, il fau t, pour · 

testation recourir aux sources, 
· ' t à toute con ' 

trves soustrai es . difié les us et coutumes , ·r· 1 t anciens qm ont co 
ven 1er es ac es d L .. . s'efforcer de les com-

d i pays e iege, 
des ch arbonnages t l premiers ju()'es et experts, 

<l t ter commen t es " 
pren re, cons a . 'taient C'est ce que nous . , 1 . , n ous les interpre . 
mie ux ec aires que ' . d les p arres qui vont suivre. 

ff de faire ans " 
allons nous e orcer d l UJ. et il èst n écessaire de 

t d 'ab or er e s ' 
Cep endant, avan . 

1 
sur le crisement houiller de 

1 nsei rrne111en s " · 
donner que ques re " loitation au début du déve-

, . mise e'n exp ' nos reg10ns e t sa · b . .. 
1,. d istrie char onDiere. 

loppem ent de in 1 l lV'r e là où s'exécutent les pre-h de a J.eus , 
Sur la rive gau c e l couches son t inclinées dans 

d h arbonnage, es 
miers travaux e c nle NO-SE qui, très faible dans le fond 
le sol suivant une p e ogressivement vers le Nord 

, e redressant pr , . d 
de la vallee, va 5 • d la partie supen eure u 

. 300 environ ans 
pour attewdre 

houiller . 

(3) 

LJEGE: Paweilltll" n° 17, ~ol. 49· « S~a· 
ARCHIVES D E L'ETAT A . lz esquevins de L1ege ne Voir-

·1 e so1ta nu · 1 
et Ordonnons qu i n d i'otir en avant acqutrt ac 1at pe 

tuons · e e cc b 
J 

. de cherbonna1ge qu 1 on a nulle fosses, urres, voenes 
ure1s . rt ou parc1 d h b 

te Par donnaoon pn '! l 'ers ne minnes e c er ons. ». 
accep · 1 ques de hu 1 1 
ne overaigeq uc con 'è . I B33 
G. E. BRIXHE, Lr ge . 

~------................... .. 
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Pour se mettre à l'abri des ealL'\: qui pourraient envahir 
leurs -travau.x, nos ancêtres utilis~rent, dès le xnrme siècle, 

la situation du gisement par rapport à la surface du sol. 
Connaissant par leurs ouvrages antérieurs ) 'inclinaison des 
couches . de charbon, ils rech erchèrent quels étaient les ter
rains favorables à l a création de galeries de r ecoupe per
mettant la mise en communication dù;ecte de la veine con
voitée avec l'extérieur, tout en assurant à la surface du sol 
l'écoulement des eaux qui en proviendraient. 

Les emplacements trouvés, le processus de la mise en 
exploitation était le suivant : on creusait, p artant de la sur
face, une galerie appelée xhorre (a) qui s'enfonçait de niveau 
dans la montagne jusqu'à ce que le ch arbon fut trouvé. Puis, 
de la surface, on descendait un puits (h ) dont le pied devait 
atteindre le bout de la galerie en un point de liaison facile 
avec celui-ci. A ce moment, l'exploitation de la houille et 
l'écoulement des eaux étaient assurés et les travau.,x en veine 
pouvaient commencer et se développer, ayant comme h ase 
une galerie d' avan cement (c) au même niveau que la galerie 
de recoupe (voir croquis). 

Il est facil e de concevoir dès lors que tous les travaux qui 

pourront s'y relier , soit par galeries en veine, soit par galeries 
en pierre de cou.che à cou ch e, soit même par infiltrations à 
travers de vieux travaux voisins, seront démergés grâce à la 
galerie de recoupe primitive. Il est à noter que l'œil ( d ) 
de la galerie de recoupe n e devait pas nécessairement être 
dans le bien de l'exploitant. 

C'était d 'ailleurs le cas le plus fréquent. Il en résultait 
donc que des accords préalables étaient nécessaires entre 
les exploitants et les propriétaires du sol sur lequel allaient 
s'écouler les eaux minières. 

Cela étant, qu'appel ait-on « araine » ? Qu'appelai t-on 
« xhorre » ? 

DE L'ARAINE 

Le mot araine, en liégeois, « eraine, h eraine, erenne, ha
raine, eirenne, ereine, erinne », fit l 'obje t d' une é tude appro
fondie par M. J . Haust, p rofesseur à l 'Université de Liège. 

... 

-----------------·~ 
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Cet auteur s'exprime comme suit : « Par ce terme très 
· · · portant de l'exploitation houillère, on an cien et tres un 

· · . d Lièrre tme rralerie d'écoulement ayant des1rru e au pays e ., " 
0 

• • 1• ·1 au flanc de la colline ou dans le fond 
son orifice appe e œ1 • l U:avam.: des 
d 'une vallée et pratiquée pour assecher es 

mines. 

· · proposées. Pour Morand, c'est » Deux étymologies ont ete 
ex arena facta » (une voie peut-être une « via arenata ·ou 

faite à ciment et à pierre)· 

I 25 qui tire arêne de l'allemand 
L proposition de G. · ' . 

» a . l 1 ) est d 'allure plus sérieuse; aussi . · (n rro e cou er 
nnne nnnen o ' b · ti notamment 
di ver~ auteurs l'ont reproduite san s. o Jec on, 

Bormans, Littré, Scheler et même D1ez. 

. r l 'allemand « rinne » rentre à mes yeux 
» L'étymologie pa Il . sont dues à cette « obsession 

d l · · de ce es q_w 
ans a categon e . l ; l'article « heur ». De ce que 
. . dont Je par e a 

semant1que » f nt mention servit surtout 
, . d . ue les textes en o · ' , . 

l aram e, eew s q • t , doter Lièrre d eau alimen-
. noyees e a 0 

à dém erger les nuues hl d ait comporter l'idée d 'écou-
. ce voca e ev 

taire on a cru que . ependant si l'on se reporte 
R. d moins certam c , 

lement. 1en e . 
8 

les premiers travaux d ex-
à la m anière dont furent entrepn 

ploitation h?tùllère. 
on omet .. ... ... . 

. eraine » dérive de l'ancien 
· crois que « 

» Cela étant, Je . voie) à l'aide du suffixe 
. ( chermn, route, d' d' . français « erre » . • l'on prononce or 1naire 

f . d ns le patois ou . L' 
aine qui a ait a · dérable qu'en français. ex-

f t ne plus co11s1 
« ainne » une or li • ' t si rrnifié primitivement une 

( . ) era1ne aurai o . 
Pression une voie . ) une cralerie horizontale ou 

• , (de niveau , o , • 
voie p ar ou on va . f . ble. Il me · reste a sign aler 

. lle tres a1 
de pente ascensionne fait <lu mot dans sa geste 

d 'Outremeuse a , 
l'emploi que J ean f p assaues qu'on trouvera 

. f' gure dans neu " , . , 
de L iège : ermne i . d Scheler ; il est ch aque f01s a 

. d Je .,Jossmre e . d repr odtuts ans o 0 5 métaph orique e source, 
e putout au se 

l a rime et presqu ' 

origine. 

~------............ .-.. . 
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» L'éditeur Bormans l'identifie avec « orine » (origine), 

mais Scheler y voit avec raison le wallon arêne, canal d 'écou

lement. Pour la question d 'étymologie que j'ai tâch é de r é

soudre, ces textes me paraissent négligeables : depuis long
temps, au XIVm• siècle, le sens premier avait fait place à 
l'acception spéciale que le mot possède encore aujour
d 'hui » (5) . 

Ce n'est certainement pas tout cela que signifiait « araine » 

à l'origine de l'emploi de ce mot en houillerie, emploi que 
l'on relève dès 1278 : l'araine est la voie d'eau à la surface 

du sol . Son origine est l'œil de la galerie de recoupe du 
charbon. C'est par l' araine que s'écouleront les eaux des tra
vaux miniers sortant d e la galerie de recoupe. En d 'autres 
termes : l'araine est un ruisseau dont la source est constituée 
par des eaux y amenées ardf iciellem ent. 

L'exam en des anciens textes va le démontrer : 

1) Le 15 octobre 1278, la Cathédrale de Liège donne l'auto
risation à T hiery de Saint-Servais d'exploiter - le charbon 
contenu dans un bien lui appartenant. Thiery doit creu ser 
la galerie de démergement. Pour permettre l'évacuation des 

eaux, l'église lui donne tme araine dans ce bien, c'est-à-dire 

l'autorisation d'établir l'œil de . la galerie et d 'écouler les 
eaux sur sa terre. La voie d 'ea u qui en résultera, c'est 
l'araine (6). 

2) Le 27 octobre 1291, Y delette delle Poncheal donne à 

T hiery de Saint-Servais une araine d 'eau, c'est-à-dire un 

conduit d 'eau dans sa vigne et dans sa terre qu'elle tient de 
l 'abbaye du Val-Saint-Lambert A noter qu'à ce moment, il 
n'y a pas encQre d 'exploitation. E lle autorise l 'écoulement• 

(5) JEAN HAUST: Etymologie wallo1111es et frm1çaiJes. 1923 . 
(6) BORMANS et SCHOOLMEESTERS: Cnrtulnire de /'E 1· S · 

Ln b • L"' T JI g 1se n111t-m ert n 1ege, . , p. 303. Et « avons a dev t d · · · 
doneit une erainnc parmi nostre terre devant d'.tt an f . it Thien 
mestiers li serat, si cons fait derenne por 'ie p 

1 
e por aire ce que 

ays. ». 
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sur son bien des eaux minières qui proviendront des travaux 

qu'il commencera (7) . 

3) Le 1er juin 1313, l'abbaye du Val-Saint-Lambert. voulant 

mettre en exploitation ses biens miniers d'Ans, projette la 
création d'une galerie de démergement. Elle ne possède pas 
le terrain convenable pour y établir l'œil et la voie d'éva
cuation des eaux à la surface du sol. Elle cl_1erche celui qui 
remplit les conditions voulues. A cet effet, elle prend d'abord 
contre paiement d'une redevance, d'un cens, ·à J ean Bottin, 

une araine d'eau dans sou pré. Mais dans le contrat, elle 
stipule qu'elle doit être bonne et suffisante au dire des voir

jurés. Le contrat ne sera donc réalisé que si la galerie à 
creuser est possible et peut démerger une quantité de ch ar
boii convenable : l'usage de l'araine, de la voie d'eau au jour, 
est subordonné à l'expl_oitation. Pas de galerie convenable, 
pas d'araiiie. A remarquer toujours qu'il .n 'y a pas de travaux 
miniers (8) . Puis, le même jour, elle prend dans les mêmes 

conditions à J acques, fils de Libert Troneal, un autre terrain, 
une autre araine, pour y établir l'œil d'une galerie (9) . Enfin, 
le 5 octobre 1317, elle prend à cens à J ean, fils de Libert 
Mahle, une araine d'eau dans "Son jardin et dans son h éritage, 
dans les mêmes conditions ( 10). Il est à supposer que les 
autres terrains choisis ne convenaient pas. A remarquer que 
cette fois on a prévu, non seulement l a voie d'eau précédant 
l'œil de la galerie dans le j ardin, mais sa poursuite dans 
un autre terrain. 

(?) ABBAYE DU VAL-SAINT-LAMBERT. Charte 11• 398 du 1 18 sep· 
tembre 1366, copie des chartes de 1291 et 1293. <~Et connut la 
devant ditte Y de lette kelle a voit donneit a d it Thiri une erene :1 

savoir est un conduit dewe parmi une vigne et parmi terre kelle 
t ient de nostre maison . ». . 

(8) ABBAYE DU V AL-SAJNT-LAMBERT: Ch"rte 11• 424. «une era rne 
dewe devens me preit à Molins. ». . 

( ) ABBAYE DU VAL-SAIN T -LAMBERT : Chçrte 11• 425. «une eraine 
9 dewe devens nie jardin ki joint à preit Johan Bottin à M olins._» . 

(io) ABBAYE DU VAL-SAINT-LAMBERT.: Charte 11• ~33· « u~e e1ra10e 
et un passage deiwe devens me cortil h et parmi mon 1retage a 
Molins.». 
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4} Le 27 octobre 1340, la Cathédrale accense à Jean de 
Langdrois et à Humbert de B ernalmont l'exploitation de 
deux veines de houille conte~ues dans ses biens entre le 
quartier de Vivegnis et Coronmeuse au moyen de l'ar aine 
qu'ils ont cotrunencée vers Meuse et amenée dans la ruelle 
dite de Brandesire. L'araine est bien ici encore la voie d'eau 
qu'ils ont établie au jour pour conduire les eaux minières à 
la Meuse ( 11). 

5) Le 29 m ai 1433, Henri delle Cherais, proviseur de l'ab
baye d~ Saint-Laurent prend possession de l'arain~ de la 
carrière de Saint-Laurent et conduit les eaux qui en découlent. 
par chenaux en bois dans les buses de plomb de l a fontaine 
du monastère (12). 

L'araine ne peut être que l a voie que suit l'eau sortànt 
de la carrière. 

6) Le 23 octobre 1484, un jugement de la Cour des voir· 
jurés rendu au sujet de l'araine du Val Saint-Lambert expose 
qu'en 1480, à la requête de l'abbé de ce couvent, l a Cour 
comparut à l'œil de l'araine. Etaient assignés à s'y trouver : 
l'abbé du monastère de Saint-Laurent, possesseur du moulin 
de ce nom, les exploitants qui déversaient leurs eaux minières 
sur l adi.te araine et les meuniers se servant des eaux de 
celle-ci. Il fut constaté par la Cour que les eaux de l'araine 
ne coulaient plus librement et t endaient à obstruer son œil, 
que cependant les meuniers avaient été condamnés à remettre 
l'araine et l'œil de celle-ci aussi bas qu'ils avaient été aupa
ravant, mais qu'en 1484, rien n'ayant été fait .et l'œil étant -
obstrué, les eaux remontent dans les exploitations et causent 
donunages aux ,arniers et terrageurs (13). L'a raine est bien 
ici le ruisseau formé par les eaux minières sortant par l'œil 
de l a rralerie de démergement et servant aux meuniers. 

b -

(u) BORMANS et SCHOOLMEESTERS: Car111/aire d~ l'Eglise ~e Sai11t
Lambert de Liège, T. III, p. 581. « parmy le heramne que tlhs ont 
comenchie vers Mouse et aminnee parmy le ruwalle que oos dist 
Brandachier. ». 

(12 ) JEAN DE STAVELOT: C&ro11iq11e, p. 335. 
(13) Co11r des voir-j11rés. reg. 2, fol. 66. 

l 
"1 • 

.. ·" 
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• 1596 la Cour des voir-jurés, visitant l'en· 
7) Le 13 mar.. ' di 

. . . d l'œil de la rralerie de démergement te 
droit presume e " d 

. j ppe dit . « il y a aussi un · sour on ou 
d'Ordenge a eme , . . ' l . 

. d l 'h. . tage de la veuve Frankignoule qu el e tient arame ans en • 
à bail du seigneur d e Sclessin ». . 

' cralene m ais l.m nus-Le sourdon ou araine n est pas une b ' 

seau provenant de l'œil _de la galerie ( 14). . 
8) Le 7 jtüllet 1752, Pierre Jacques de Ras~w~et, recev~ur 

· • d L ' · est ch argé par le Conseil d aborner les de l a cite e iege, • . 

d 1 f C
hise telles qu'elles sont decntes dans les limites e a ran . 

. d t Dans son rapport, il donne comme swt 
anciens ocun1en s. . . L ' 

· · · 1 · en quittant l_,, v1crnes de Samt· eo· 
le chenun swv1 par Ul " . • 

d 
. . suivant une araine d'eau dans les Jardins Mulkay 

nar . « puis, . . ' h . d .. 
. . • t' de juridiction ]Usqu au c enun ernere 

qw fait sep ara ion . l . 
di 22 verrres 8 pieds, on a p ante une 

Coronmeuse, stance " . di 
· t les hérita"lres toUJOUrs cotoyant la te 

borne; pws, travers an b 

. 'us u 'à ]a Meuse, etc.» (15). 
aram e J • q. R askinet, en employant le mot araine, 

Il est ev1dent que . ·1 . dit . ·r· tion spéciale, sinon 1 aurait . d . t une s1gm ica 
lw onnai , bli tme distinction bien nette entre 

·1 voulu eta r d 
ruisseau, l a , . seau alimenté par des eaux e 

. , t ql.1 un rms 
araine, qw n es . proprement dit; l'araine qu'il 

· t un ruisseau · 
charbonnage, e . par les eaux du ch arbonnage 

. • t l a voie parcounie . L . d 
suivait etan . . loin des vignes de Samt· eonar . 
de l a Bacnure, si.tue non 

DE LA XBORRE 
1 

. de recoupe du charbon dans la 
t la cra ene • l l L a xhorre es b • • l terrain où s'ecou eront es 

·1 est s1ttie sur e , d 
montagne. Son œ1 d te ne peut subsister ; l acte u 

' . Aucun ou d 1 
eaux par 1 arame. . ·r· t'f à cet égard : à cette' ate, a 

1278 st s1gm ica i , l . . d 15 octobre e . d S ·nt-Servais 1 exp o1tat.J.on u 
• d • Thiery e a1 l . d 

Cath édrale ce e a b' s à Morinval. Elle tU onne 
dans ses ien M . Th. 1 arbon contenu . sur sa terre. ais iery c 1 _ • tnie araine 

l 'autorisation de creer . coût. Quand la « xhorre » 
. ment a son 

dol. t xhorrer l e gise 
b du Bomûer dans le 

------· A des Char onnages 
'" Sté me (14) Mémoire pour B nier p. 141. 

procès Corbeau- ~~. , /iaJSe n• :izB. 
(1 5) Comûl /Jrivé de iegc, 

... 
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sera au charbon, la Cathédrale paiera le quart des dépenses 

d'exploitation, mais aura le quart des bénéfi ces (16) . 
La xhorrè est le . prolongement de l'araine. Xhorre et 

araine constituent le moteur d 'épuisement <le toutes les exploi
tations qui s'y relieront et y déverseront les eaux provenant 
des travamc Ces termes sont inséparables : pas de xhorre 
sans araine, pas d'araine sans xhorre. Rien d'étonnant dès 
lors qu'au début du XIV1110 siècle, le mot «. araine » ait été 

employé pour désigner l'ensemble du système et ait été 

étendu aux voies servant de galeries . de démergement à l'in

térieur des travaux qui en étaient la conséquence. 
La xhorre était plus ou moins longue suivant l'emplace

ment de son œil par rapport à la Meuse. Plus en était-elle 
rapprochée, plus longue était-elle, m ais aussi plus exposée 
à des dégradations par suite de l a qualité défectueuse des 
terrains qu'elle traversait. Aussi l' usage exigeait que les 
xhorres fussent revêtues de matériaux pierreux afin d 'éviter 
des éboulements qui auraient obstrué le cours des eaux. 

Cet acte (16) est bien significatif, il ne p eut y avoir 
nulle confusion entre araine et xhorre : ce sont demi:: choses 
bien distinctes. La xhorre est faite par le premier exploitant 

qui se servira de l'araine. Celle-ci n'exige aucun travail, le 
propriétaire du terrain sur lequel s'établira ]'œil de la xborre 

se borne à autoriser sous certaines conditions Je vcrsage des 
ea ux sur son bien et cela à son p lus grana' profit. Les usages 
de ch arbonnage font connaître que l'arnier exige le paiement 

<l' une redevance dite « cens d 'araine », le contrôle de la part 

(16) BORMANS et SCHOOLMEESTERS: ouvrage ci1é1 T . II, p. 303. 
« Conute chose soit a chascun et a tous que nos avons doneit a 
Thieri de saint-Servais, citain et eskevin de Liege, J'ovrage des 
hulhes dune p iece de terre a savoir est de tier que nous tenons 
en Moreal vaus et li avons doneit a ovreir a droit terrage par 
tel maniere que Thiris le devant ditte p ieche de_ terre doit scorer 
a son cost si avant -que proidome diront qui) le porat scorer par 
raison ; et quant la scorre venrat a cerbon, nos devons dedont en 
avant paier le quarte des costenges que la terre costerat del ovrer 
terre devant ditte le quarte del ovrage... Et avons a devant dit 
et devons mettre le quarte des ovrirs : et si devons avoir ens ele 
Thieri doneit une crainne parmi nostre terre devant ditte por faire 
ce que mestiers li serat, si cous fait derenne por le pays. ». \' 

1 
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<lu ch arbon extrait lui revenant à ce titre, l'obligation pour 

l'exploitant: 1°) de chercher à acquérir par accense {de 
faire l'acquêt) des veines contenues dans les biens immédia
tement voisins de son exploitation et de laisser des espontes 
à la limite du bien exploité pour le cas où il ne parvien
drait pas à s'arranger ; 2°) de n e pas interrompre son travail ; 
3°) de laisser visiter ses travaux par la Cour des voir-jurés 

pour s'assurer qu'il exploite normalement. 
Des exemples vont montrer que seuls les exploitants fai

saient xhorre et galeries de démergement. Pour la facilité 
de lecttde de ce qui va suivre, nous donnons dans le résumé 
des actes le sens exact du mot araine figurant dans les t extes 

originaux. 
Par l'acte de 1278, l'on a déjà vu que l'exploitant doit 

faire les travaux de démergement à ses frais. L es documents 

suivants confirment le fait : 
1) Le 24 j anvier 1319, Nicole, frère convers de l'abbaye 

du Val Saint-Lambert, prend en accense au nom de son cou

vent les veines de bouille contenues dans une terre appar
tenant à Bertrand de Chavée à Ans. Il fait œuvre d'exploi
tant et s'engage à xhorrer la pièce de terre à son coût, mais 
se réserve le droit de ne pas effectuer lui-même les travaux 
de mise en exploitation e t de pouvoir · accenser à d'autres 

les veines rendues (17) . · 
2) Le 10 mars 1325, l'abbaye du Val Saint-Lambert accen se 

à Rogier de Montegnée et à Denis Nihea de Glen l'exploita

ti~n de delLX veines de houille, m ais celles-ci ne seront tra

vaillées que lorsque Lowar et ses compagnons, exploitant une 

terre voisine, auront amené leur galerie d 'épuisement de la 

veine du Crusny dans le bien r endu. 
L'accense prévoit en oulre l'exploitation de la cou ch e Crusny 

R 
· t Denis,· dans le contrat, il est stipulé que les par og1er e 

ABBAYE DU VAL-SAINT-LAMBERT: Charle 11° 441. Nicole 
( 17) e d la terre en acccnse « por meneir, metre ens et fou rs son eirnine 

~~an xhorre) quand ilh . vor.oit. et apoint li .venroit ~ dr?it leveal 
(niveau) daiwc et ledit e.1ra10e . ens .amene1e et mise, 1lh freres 
N icuoles 0 aukuns depar lt ou si ovn er. ». 

.. 
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rlepreneurs s'engagent à mener à leurs frais la rralerie d'écou-
ement de niv , 0 

3) 
. eau _et a assurer sa solidité (18). 

Le 9 fevrier 1330 
1 

, par contrat fait par la mêm e a bbaye 
et a veuve du voué d H 11 l' . l . . e 0 ogne aux Pierres au suje t de 

exp o1tation des vei li .
1 

nes contenues dans leurs biens à Ruy-
er, 1 est stipulé qu l 1 . . e es exp 01tants qui en auront l'accense 

paieront un terrage d 5 d . l e emers un ou de 5 muids un pour 
es ouvrages faits grâ . h ,. ce aux x orres qu ils commen ceront ou 

seront commencé 
· naieht 

1 
. es par eux (19) . Les parties a ccensant clon-

es arames. 
4) Le 28 décembre 1334 ( 

Val Sa · t L b ' 1330 N. S.) , entre l'abb aye du 
lll - am ert d 'un . 

Goilars B . e part, et Lowar de Molins, R eruer 
' ' astm son fr ' GT 

feu Juette d B ere, 1 is de Glen e t Adilhe, fill e de 
e rouck <l' t pour mettr f" , . a~ re part, est faite une convention 

SUJ.et des e_ lll da un differend qui s'était élevé entr'eux au 
vernes e bouill , An 

nommés d · e a s. Il Y est dit que les seconds 
o1vent poursuivre d . 

pour l'éc 1 e mveau la galerie leur servant 
ou ement des . . 

Lambert (20) . eaux sur l'araine dite du Val Sarnt-

5) Le 19 mars 1339 l' bb. 
à Rennekin dell C ' . a e du Val Saint-Lambert accense 

, e ampme m . , Ad· ' 
et a Hannoton de Gl . ' an a ilhe del Brouck d Ans, 
1 . . en, fils de Re l d M · 1 l ' . P 01tation de la v . di ne 1on e ontorgue1 , e:x-

, eme te del S lh 1 
a exploiter lors N"h 0 ue · Ils devront commen cer 

que 1 ea fils B d d gnons, auront a . l ' a e e Glen, e t ses compa-
mene eurs t , . , d ravaux a trois verges pres u 

(r8) A~B.AYE DU VAL-SAIN T 
« ltd1s Lowars et · -LAMBERT : Charte 11° 463. Lorsque 
de 1 s1 compagnon t 1 . ) cur vaine dez C . aron ameneis le hera ine (la g a ene 
queile . . ressen1ers en( . 1 d' . . L s-s trois vaines (' pre1t ez 1s re l1g1eux..... . e 
ovreir ~ien . et foialm~n~o:nt no'!1eit Rogiers et Denis N ihea doient 
~t counr bien et 1 · 1 meneir ades devant e t droit l ineal deawe 
tlh le d · 0 •a ment a 1 d. s oient commeo h . eur cost les d ittes heraines de la ou 

( t9) it ovrage. ». . c ier a ovreir jusques la ou ilh movront Je 
f'8BA YE DU V Al-SA 
pes o_vrages de hulhes e~J·LAMBERT : Charte 11• 476. « d e tos 
armi les Crennes qu· e ch icrbons que en i'etere t ou ouveret 

nos et r d. 1 commen 1 · a Ruli . 1 1~ voweis donrQns c ller~nt ou seront par cheaus a c~Y 
( 20) ABBAl1res St avant que 1 d " les dis owraiges en liw que on d1st 

YE DU V AL-SAmT ittes erennes p oront score ir des terres. ». 
~~~~~n meneir e~ parsiwant -~~BERT. : Char/e n• 48 6. « Et ~oient 

e de lle d1tte eglis live.a l cl erenne que ilh ont pns a le 
e a droit l1vea l de ewe. ». • 

.. 

!\OTES UlVERSES 899 

ruisseau coulant d 'Ans à Molins. Les seconds nommés devront 

conduire leur galerie de démergement de niveau (21). 

6) Le 27 octobre 1340, la Cathédrale rend à J ean de Lang
dris et à Humbert de Bernalmont detLx couches de houille 
situées entre le quartier de Vivegnis et Coronmeuse dan s les 

~ 

biens dn Chapitre. Ils se serviront de l'araine qu'lls ont 
commencée vers Meuse e t amenée p ar ' eux dans la ruelle 
de Brandesire. Ils la poursuivront de jour en jour de là en 
biens du Chapitre dans lesquels ils n'çntreront qu'ap i.:ès 

mesure faite (22) · 
7) Le 25 juin 1342, le Chapitre de l'église Saiut-Denis 

déclare avoir donné à Badet le Henwier de Flémalle et à 

ses compagnons tous les ouvrages de houille qui sont en ses 
biens de Flémalle si avant qu'ils pourront démerger au moyen 
de leur xhorre venant au jour en « Lonoir de Flémalle ». 
Ils doivent poursuivre leur galerie vers lesdits biens sans 

arrêt (23 ) . 
,8 ) Le 29 mars 1350, l'abbesse du Val-Benoît accense la 

veine dite de « Hongrie », qui est dans ses biens dessus les 
vignes de Sclessin. Les exploitants doivent faire une xhorre 
au plus bas qu' ils pourront en bien qu'ils tiennent de Evrard 

dit Maxhereit (24) · 
9) Le 9 novembre 1355, J eh an de Saint-Martin accense à 

Willea1n e de Novis et à ses compagnons le charbon étant en 
une propriété sise à Vivegnis. Il est dit dans l'acte que . si 
les repreneurs faisaient xhorre coulant au jour ou à délivre, 

ils devront réserver dans leurs travaux un massif de charbon 

(21) 

(22) 

ABBAYE DU VAL:SAINT-LA'."CBERT : Char~e 11° 503. « Et doient 
l i dit ovrier le her:une de ce d it ovrage mene1r ades devant a droit 
r 1 deawe sens remonter. ». 
~~~ANS et SCHOOLMEESTERS : C"rtulaire de l'Eglise Sai11t
Lamberl de Lièg_e, T. Ill, P· .58 ~ . « p~r condit~on tei le 9ue ilhs 
doient ledit herainne avant. mine1r de Jour en iour de chi ens es 
b·ns deseurdis et ens entre1r par mesure. ». 
doLLEGIALE- SAIN!-J?ENIS : « Et. do.ient leur ditte heraine de 
jour en jour avant m10e1r vers nos dis bins~ ». 
ABBAYE DU VAL-BENOIT : Chm·te 11 346. «Et prendre un 
Ieveal d'eauwe et une herain.c: a l plus ~as que ilh poront en biens 

·11i tinent de Evrard dit Maxherc1t. ». que 1 
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à la limite du bien pour empêcher le voisin de se ser vir de 
l'araine (25). 

10) Le 3 février 1356, l'abbesse de Robermont accense. à 
Arnold de Weys, à Fastrj'!it Bareit, à Joha~ Wa1tier, à W ynand 
de Robermont, à Manon Syndic et ~à Colon Wavereal une 
veine de houille dite_ « del Tombeal », qui est dans sa pro
priété. Ils exploiteront tout ce qu'ils pourront par leur xhorre 

qu'ils ont en biens de Wery, frère de· monseigneur Johan 
Hanai-t (26) . 

11) Le 7 février 1367, l'abbes~e du Val-Benoît accense à 
Dieu Evrard, fils d'Alexandre d'lle, et à ses compagnons, 
l'exploiLation d 'une veine dans ses biens, entre la vigne del 
Geron et son bois, au moyen de la xhorre ou niveau qu'ils 
ont menée dans ladite veine et dans ses biens (27) . 

12) Le 12 juin 1363, le Chapitre de Saint-Lambert autorise 
les frères Leclercq d'Avroy à exploiter trois couch es de 
houille qu'Ü possède à Fragnée au moyen d'une xhorre qu'ils 
doivent commencer au plus bas qu'ils pourront et amener 

la xhorre vers ses biens par l 'enseignement des voir-jurés (28 ) · 

13) Le 29 juin 1363, les frères Leclercq reconnaissent 
devant h Cour de Fragnée qu'ils doivent payer le cens 
d'a~aine au Chapitre de Saiut-Lambert, p,arce qu'ils se ser-

( 25) CO~LEGI~E S~NTE-CROIX : Reg. 15, fol. 
2

8
4

. «Et se li dis 
ovn~s feso1ent he1renne corant al jour ou en delivres en queilconque 
maoi~re que ce ~uist ou ilh le trovassent fa ite ilh doieot dcva~t 
altru~ _terre retentr tanf de charbon por que nuls en soit score1s, ne a1s1es. ». . 

(

2

6) ABBAYE DE R.OBERMONT: «Si avant qu'ilh en feront scorcir 
parmy leur herame ou leveal que ilh ont ens biens Wery. ». 

( 27) ABBAYE DU VAL-BE!'!OIT: Charte n• 365. «parmi le h~raine 
(xh~rre)_ ou leveal que 1lh at sur ledicte voyne leveit et p ri s en sesd1s biens.». 

(
28

) BORMANS et SCHOOLMEESTERS: Car111/aire de l'égliie Saint· 
Lambert T IV p 3 s· .. · f · e 

. ' · • . · 79. « 1 avant qu ilh en poront ovre1r o u air 0

1 vreir dune herame ( xhorre) ou droit leveal deawc qu'i lh doient eve1r et corn h · ' t 
. . menc 

1
er a p lus bas que ilh p oront bonnement e am10e1r vers nousdis biens . ». 

·-------
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. V'l"Ue pour l'écoulement des eaux d'une viront d ' un terrain • o . ) 
' 'l doivent faire (29 . 

xhorre quis d'accense-type de l'abbaye du Val 
14) Dans un contrat • b 

. l' . 1 ·tatio'n des veines de char on ren-. L bert pour exp o1 d . 
Samt- am .' .1 t dit que les exploitants oiven t le monastere, i es 1 
dues par . . bien et loyalement et mener eurs ·11 d 1our en JOtlr 
travai er e d ·veau sans remonter. Ils ne peu-. d'écoulement e m 
galeries . d b. ens du couvent sans son cousen-. 1 condmre hors es i vent es 
tement (30) · 

, NTS DOIVENT ENTRETENIR XHORRES LES EXPLOI1A 

· ET GALERIES . l ·l à frais com-
d . t entre tenu a x wrre l .t nts orven . 1 

Les exp oi a 1 d'etLX est obligé d'ent retemr es d·s que c iacun . , . 
muns, tan i 1 x à la xhorre. Le propnetaire . li amènent eurs eau: . . . 
"alen es qt t dite n'intervenait Jamais. " . ropremen . 
de ]'arame P . 1 .,.es de 1377 lorsqu'ils r apportent disent es usao . 

C'est' ce que l OUl chacun doit entretemr son 
1 ·horre en an ' . l' 

que, de a x . d. que de l 'œil à la hifurcat10n, en-, s frais, t an is ' 
niveau a se . , frais communs (31) · 

tretien se fait sa. t-J acques de 12187 en donne le motif, c'est, 
· - de am • · d mn1arre La paix l ·tant ne pmsse causer un o • o 

f . qn'un exp o1 l . 
dit-e11e, a Ill ~ 1 ant l'utilisation de sa. ga en e p ar ce . . en empec 1 
, on voisin . ( 32) 
a s . " 1 doit s'en servir . dernier s i 

• LMEESTERS: Car111lflire de l'église Saint-
BORMANS et SCHOO e pour les aisemenches d'entrées et de 

(29 ) Lambert, T. 1V, p. 3~ 1d/ ~~r heraine (xhorre) qu'ilh dl oiebn~ corn; 
yssuwes qu'ilh a_ron la haulteur de Fraign_eez p:irmy es iens e 

~:n~~;rxhe:s 
1

~:~~r c1~~~T~~~·~~~T.deRe~1.e~~~'.>: fol.1, ~406. Fre-
e AYE D U V AL: verere de jour en jour bm et lo.ialment. et 

( 30) A~B. «que ilhe d01~n\ o 1 d 'aywez sa ins remonteir laqudhe crame 
m1er .. emineir a droit evea d nos bins sens nostre volenteit. ». 
le era1n ·nei r fours e · , • B f 1 1 16 
. ne doyent mi . TAT A LIEGE, Pr111•eil1Jar, n 2, , o . . ·· 
ilheCH IVES DE LE 1 eraines fa isant forchez, une ou plusieurs 

( 3 r ) AR . ez est que toutes 1. • dech i alle forche qui le doient estre 
« Usa~glle oelhe delle h~ra10e communs costengez. Et delle forche 
que e az communs fra~s e t ?z se leveaul a ses frais et costeng ez detenues ue cascun doit ten1re 

' en amont q ostent. ». · 
0 

f 1 8 Telle-
nc les en LIEGE Pa11•eilhar n 17, o · 4 · « 

se cov~~ES DE L'ETAT .~ oint ' de dommage pour l'autre.». 
( "2) ARCH I' ne partie na it P 

' ment que u 
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Il en résulte que les xhorre et galeries d 'écoulement sont 
de véritables servitudes que doivent supporter les proprié
taµ-es des biens accensés ; c'est ce qui explique aussi l'e~pres

sion employée par les statuts de 1318 et de 1487 disant 
qu'elles doivent rester « franches en leur droit cours», ce 
qui est bien là l'indice de servitude ( 33). Il en était de m ême . . 
pour l'araine proprement dite. 

DU CENS D'ARAINE 

Le _ propriétaire du sol sur lequel sont œ il de xborre et 
araine est dit seigneur arnier ou simplement arnier. Posses
seur du moteur d'épuisement sans lequel les eaux minières 
sont dans l'impossibilité de s'écouler, sans lequel l 'exploita
tion de la houille n 'est p as rationnelle, il est dit au xvnmc 
siècle, selon l'expression employée dans un record de 1607, 
être l 'originel fondateur de la houillerie, ce qui est vrai 
d'ailleurs dès la création des ar aines. 

E n raison des services qu'il rend aux exploitants, il a des 
exigences : il prélève, sur le produit des exploitations qui 
se servent de son araine, le « cens d 'araine », dont la quotité 
est proportionnelle à l'extraction. Le motif pour lequel il 
la perçoit est parce qu'il porte le faz ou le poids des eaux 
sur son bien suivant l'expression consacrée. Il se payait en 
nature ou en argent. Quelques actes montreront que l'arnier 
ne touchait Je cens que p arce les eaµx sortant de l'œil de 

la xhorre s'écoulaient sur sa terre, y venaient au jour. 

1) Le 17 m a·rs 1370, Lambert de Chaffore reconnaît devoir 

à l 'abbaye du Val Saint-Lambert un cens de 6 paniers de 
houille sur 100, on de 6 deniers sur 100, pour le service que 
lui rend le couvent en lui p ermettant de faire usage de l'araine 

(33) ARCHIVES DE L'ETAT A LIEGE, Paweilhar, n• 2, B, fo l. 144v0
• 

« Lyqueille heraine une ou plussieurs doyent partout la ou ellez 
sont_ ou seroyent passée demoreir frankez en leurs droit court parmi 
~ue1_Ile enques raisons elle soyent passeez et acquisez par court de 
1ust1chez ou d~ tenans par lettres ou par simple covens devant 
bonnes gens fais ou par man iemens anchiens. ». 

I 
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située sur un terrain lui apparten ant pour exploiter les biens 

sous Mariha ye ( 34) · 

2) L e 7 mars 1383, l'abbesse du V al-Benoît fait savoir que 
des ouvriers t iennent du Ch apitre de la Cathédrale l'exploi
t ation .de veines de houille vers Fragn ée. Ces ouvriers p our
ront se servir de l'araine dite du Marexhe, mais paieron t le 
cens d 'araine pour l 'usage de ladite araine prise et levée en 

· biens de )a Cathédrale ( 35) · · 

3) Le 5 m ars 1444, les éch evins de Liége jugent dans u n 
différend entre Thiry Puthem, receveur général de !'Evêché, 
et Johan .de Z-antes, céarier d'Avroy, p artie faisant pour le 
Prince d'une p art et Collan Malch aire et ses associés, exploi
tants, d'autre part. Les premiers réclament aux seconds le 
cens d'araine parce qu'ils se sont servis et se ser ven t d 'une 

. en biens de !'Evêque. Les seconds contestent devoir aram e 

1 r Les voir-jurés ont été en rech arge aux échevins de 
e paye . . . , 

L
. , Ceu..x-ci condamnent les exploitants a payer le cens 1ege. 

l'œil de la xhorre est ven ante au j our en b iens du parce que 
. d w·s plus de quarante ans (36) . 

P nnce ep 

4
) Le 28 décembre 1470, un différend existe entre Rober t 

de]]e Molyr et les exploitan ts de la fosse d e Scorchevach e 

) ABBAYE DU VAL-SAINT-LAMBERT : Charte 11° 658. «Sachent 
( 34 . e par le rason dechu que une heraine est levée en biens 

tui qu 1 · · 1 bb · d 1 V S · de hommes venérables et rc. 1g10us . a . e1t et cavent e. aus- a10t-
. Lambert par )equei! nos b1enshqu1 ~1sent de

1
sous Manhdaye .. . sont 

· et asiés con1ssons par c es presentes e ttres que e tous les 
score1s . d" b" . r 
proffis qui eysseront de ~osd 1s 1ens s~1entvfos o~ menusd que 1 
dis relig ieus doie~t avo

1
1.r. e cen

1 
t pdan

1
1re d. phanu~ ou e cent 

· VI den ires pour a1semenc 1e e eur 1te eratne . .. ». 
denires ANS et SCHOOLMEESTERS : Cartulaire de l'église Sai111-

(35) BORM T VI· p. 613. « lidis ovrirs soiient tenus et obligiés envers 
La1'!ber~, .;1e ~or f'aisemenches delledite heraine qui est priese et 
led~t c aplteurs biens et halteur de Fraigneez de pa iier a eaux on 
Jevee. en ens fours de leu rs biens (que ile part que la dite heraine 
cert:11n c · · • . minée) de toutes les voynes qui s1eront copee ... ». 
seira~VINS DE LIEGE - ŒUVRES. Reg. 13, ~ol. II~v•_. «_Avons 

( 36) E~H 1 et par jugement en rechargant les d is vo1r-1ure1s que 
dit pares oyrovances des dittes parties les di~ compagnons parche~irs 
selon Pa mondit seigneur ou ses commis payer cens de herame 
sont tenus d " . . 1 . 1 trouvons par les 1s 1ure1s y estre 1era10e et que c 
vehudt . qltlie entr" maheau l et couvreture est venant au jour ens bins 
oel !Ce e " t 1 

d .t Seigneur quarante ans e pus . .. ». de mon 1 
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au sujet du paie~ent du cens d 'araine réclamé par RoberL 
Il est recordé par la Cour des voir-jurés que : Robert a 

demandé le cens parce que la xhorre dont se servent les 
maîtres est brisée dans son bien, à savoir dans un jardin et 
un pré à Ruylier et que les eaux s'écoulent sur ceux-ci; 

que les ouvriers nient lui devoir le cens qui, d'ap~ès eux, 
appartient au monastère du Val Saint-Lambert et le perçoit, 

ce qui résulte d'ailleurs d'une convention faite avec le cou

vent dont ils tiennent les prises; que Eobert répond qu'il 
n'a pas à connaître d'un conti;at fait sans son autorisation. 
Robert veut alors prouver que l'œil de la xh?rre est sur son 
bien, que l a xhorre y vient au jour e~ qu'il porte le poids 
des eaux, . ce que contestent les ouvriers en disant que l'œil 
de xhorre est plus b as que l'endroit où la xhorre est brisée. 

Il n'y a p as de doute, Robert réclame le cens p arce que 
les eaux coulent sur son t errain (37) . 

5) En septembre 1469, un différend existe entre le Prince 
et Pirlot de Tilleur au sujet du cens d'araine dû pour les 
ouvrages de Horbalerie. Tous deux prétendent y avoir droit, 
la xhorre se montrant au jour en lieudit en Pré-l'Evêque 

à Tilleur (38) . 
/ 

6) Le 10 j anvier 1470, Hellin de BolstSe, céarier du Prince, 

réclame le cens d 'araine à Johan de Bernalmont pour l'araine 

dite de !'Aventure, dont l'œil est en lieudit « ens fossés», à 

Coronmeuse. La senten ce des voir-jurés dit que la galerie est 

à Johan de Bernalmont, mais quant au cens, partant que l'œil 

de ladite galerie est séante et venante au jour aux dits fossés, 
lesquels, dit Hellin, appartiennent à notre très redouté Sei-

(37) COUR DES VOIR-JURES, Rég. 1, fol. 3. « que li hérainc procé
dante et venante des fosses et ovrages susdit fa isoit brisure over
ture et venoit four a. jour ens bins et hiretage du dit Robert dssavoir 
en ~n preit. et . jardin à Ruillier joindant. . . veu que li brisure del 
he~arne astoit. li p lus bas et que lesdis ovrirs et parchenirs avoent 
f~it et f~ndeit .leurs ovrages .sour lheraine qui vint fou r à jour en 
brns ~udit .Robiert et .par q.uil s~n astoient aisiés et portoit les faz 
et qui laoccupoent mamteno1t qu i! devoient payé cens dhéraine. ». 

(38) COUR DES VOIR-JURES, Reg. r, fol. 22. 

• 

NOTES DIVERSES 905 

gneur, ce que ledit Johan n'a pu contester, il est dû au Prince 

ou à ses commis (39). 
7) En 1473, un différend s'élève entre l'abbé de Saint

Hubert, seigneur de Tilleur, et les m aîtres de Bolland Saint
Gilles au sujet du paiement du cens d'araine r éclamé par 
l'abbé, l'œil dont se servent les maîtres é tant sur ses biens, 
ce que les exploitants nient. Le jugement rendu en 1489 
par la Cour des voir-jurés est le suivant : disons _et faisons 

savoir selon loi et usages de ch arbonnages que _ladite xhorre 
comme étant boutée hors et venant au jour en dit rieu 
ui est aisemence en ladite ville de Tilleur doit être, suivre 

:t demeurer à l'abbé de Sain.t-Hubert, comme seigneur du 

lieu, pour autant que l'endroit soit de la h auteur de Til-

leur (40) . 
8) Le 26 mars 1525, Libert de Stordeur et son frère récla-

t des maîtres de la fosse dite de l'Olyfant en Paiemal 
n1en , . 

, du Val-Benoît, le cens d arame parce que l'œil de la 
pres , 

1 1 , . 
h 

, t · t pris et tranch e en eur ientage et que les eaux x orre e a1 
, t rocédant de la fosse se rendaient au jour en pre-
venant e P , . . , 

1 versarre sur 1 arame <lesdits freres et en leur 
nant eur 'o 

h éritage ( 41) · . . , 
) 

En 1642; la Co1u des voir-Jures, dans un record 
9 1 . d d ' . 'tur concerne a possession u cens arame, 

dont 
dit: 

la quren 
t l'un avec l'autre consulté de ce que nous pou-

« nous ayan : , , .. 
· et avoir appns de nos predecesseurs, certifions et 

vons savon 

DES VOIR-JURES, Reg. I, fo l. 26. « Item part_ant que loelhe 
( 39) cou: h aine est séante et vint au jour endit fosseit lequel ledit 

de l~ it~~ t er artenir a nostre très redoubte seig neur et que ons ne 
H ellin 15 oi~t fait apparoir qu it appartenge a aultr~ que a nostre 
nous a~ ~bte Seigneur, dissimes et sentenchasmes, clissons et sen
tres re 0 Jedit Johan de Bernalmont serat tenus de payer. .. 
tenchons ~~~ annirs ung pannir ou de cent deniers ung denier. ». 
tod isde~ES tom-JURES. Reg. 2, fol.( 51 ) 30 . «Avons dit et 

(40 ) COUR . d "ssons et fou rpourtons selon loy et jugement ensivant 
fou.rpourteit,b i aige selon qu'il nous constat de la mateir que ensuyant 

ge de cer on. · J d · h · b ' f usai . rd et tesmongnaiges f?is, a ~te er~me comme outtee our 
le dit reco f a jour endit nwe qui est aisemcnche a ladite ville 
et venante d.~u~c~rd doit estre, suyr et demoreir a mondit seigneur 
suyan.t 'â S ! t-Hubert comme sengneur dudit lieu si avant que 
Jabbeit e Jt ain de Tileur car la hau lteUI de scuereir ne departir 
ce est hau eur . 

1 a noz nappartient . » 
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attestons que le cens d 'araine appartient, doit faire suivre et 
appartenir à cetLX ou à celui ql;lÎ au deigne (au sol ) <lu jour 
porte l'œ il d 'icelle, le fât, coup et subjection des eatLx de 
telle héraine sur son bien e t h éritage ( 41 ) . 

10) Le 30 mai 1741, un record confirme encore ce qui pré

cède : « Disons et recordons que Titius est obligé, en faveur 

du propriétaire qui à l'œil de la xhorre dans son bien, à lui 
payer un cens d 'araine ou droit de versage .à lui tant seule

ment ». 
Le cens d'araine est un bien immobilier. Il p eut donc être 

légué, partagé, cédé, aliéné, en tout ou en p artie. L'arnier 
cède le droit à la redevance mais ne peut en gager par . ce · 
fait ni la xhorre, ni les galeries de dém ergement. Bien plus, 
l'arnier propriétaire p eut aliéner la terre e t conserver le 
cens, la terre reste frapp ée de la servitude de passage des 
eaux minières. 

Des par ts de cens d'araine s'acquièrent tout comme des 
parts de fosses; c'est ce qui se voit p ar les exemples sui

vants : 
1) Dans un jugement de la Cour des voir-jurés du 22 août 

1495, on lit : Gilles de Huy et Ameil de VelrotLX avaient 

fait assigner J acob delle Rouge Awe, représentant Johan de 
Lyon, pour lui contester le droit de percevoir le tiers du 
cens dû p ar les maîtres de la fosse du Bea Jowea. J acob 

prétendait y avoir droit parce qu'il tient celle p art pour 

l'avoir acquise des héritiers de Johan · de Lyon. Le différend 

est porté devant les voir-jurés qui , après exam en, dirent que 

J acob est èn droit de p ercevoir le tiers du cens ( 42) . 

2) Le 21 février 1571, p ar devant la Cour des voir-jurés, 
T ilman de W orlinnes, seigneur de Marilles e t W athieu de 
Lemborgh, son cousin . germain, cèdent à Y stas Renkin, J ohan 
Costant e t Collard Wasseige, contre 16 daller s 4 fTorins, une 
seizième part e t parch on, droit e t action qu'ils ont à « cens 
d'héraine » dite de Rich onfontaine pour à « icelle part à 

(1) JUGEMENT DES VOIR-JURES. Mc11111urit Dere11x Bibliothèque de 
la V ille de Liège (Chiroux), p. 345 . . 

(42) COUR DES VOIR-JURES. Reg. 2
1 

fo l. r27v• . 
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1 ellcon1mencés, par les maîtres de la fosse l ure e t ouvrages 
dite de Fraingne lever, tirer e t r ecevoir to~s profits qui 

provienaraient du dit bure ( 43) . 
Le m êm e jour, les mêmes personnages cèden t à Mathieu 

Lambrecht, Je j eunè, une seizièm e part et parchon, droit 
e t ~ction à cens d 'araine dite de llichonfontaine contre 100 

florins communs (44) . 

3) L e 17 février 1571, Martin. Gielet e t B arbette Cocteau, 
, e cèdent à Y stas R cnkm, Johan Costant e t Colla rd 

son epous , , , . 

W · ·x seizièm es parts a cens d arame dite de Richon-asse1ge su 
fontaine contre 100 dalers (45) . 

4) Le 3 m ars 1572, Johan Midreit, Thiry et E vr ard Mid-
. f ' r es e t enfants de feu Evrard Midreit, Mar guerite, r eit, r e 

, B artholomé de Senit et Catherine, veuve de feu J ohan epouse , , 
Rolland, conjointement et chacun pour sa . part, ccdent a 

Y R nkin Collard Wasseige et Johan Costant, trois sei-stas e , 
" ts qu 'ils ont au m ême cens contre 16 dalers 4 flo-

ziem es par 
. 

6 
·d 8 sols communs p our chaque p art ou 50 dalers 

nns 1 ai ans 

P
our les trois (46) . 

extraits que les p arts ou cens cl'araine L 'on voit par ces 
111e au1'our_d 'hui se vendent les actions 

dal'ent tout com se ven 
d 'une société. 

* * * 

d . raissait avec l'abandon justifié de l 'exploi-
Le cens ispa ' . . . . ·u ait ]'araine. Mats cet ab andon devait avoir 

t tion qui ut1 s. . 
a . t des arniers e t terrageurs, la Cour des voir-

u J'assentunen . , 
r eç , , tendue pour avis apres exam en de la 
. , yant ete en 
Jures a ' J f A l'abandon, l'arnier perdai t ses droits 

. de a osse. . 
situation ' l 't plns le faz des 'eaux de la fosse sur 

'il ne por 81 
parce qu ' d ire en abandon d 'ouvrage est n ettem ent 

· La proce l 
son terralll· . nt . En 1497, à la r equête des m aîtres 

. l'acte sm va . 
établie p ar R l val ]es voi r-jurés comparaissent il la 

f de enc le , 
de l a osse eurs ayant été assignés à y être avec 

ar niers et terrag 
fosse, 

voiR-]URES. Reg. 23, fo l. 268v
0 

et 27ov
0

• 

( 43) COUR Dii~ VOIR-JURES. Reg. 23, fo l. 268v
0 

et 27ov
0

• 

(44) COUR D VOIR-JURES. Reg. 23, fol. 271. 
(45) COUR DES VOIR·JURES. Reg. 23. fol. 27L 
(4G) COUR DES 
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eux. Après visite des travaux, les maîtres ayant montré que 
la quantité d'eau etai t telle que l 'araine dont ils se servai ent 
ne pouvait plus les ex.haurer, ce qui mettait leurs ouvriers en 
péril, demandaient l'ab andon de la fosse. La Cour décide 

qu~ l'abandon est justifié. m ais que si , par cet avis, les 
arruers et terrageurs se croient lésés, ils p euvent porter la 
cause devant les éch evins de Liège ( 47). 

L ' d I -a proce ure est a même, les maîtres demandant l'abandon 
parce qu'ils 1·urrent l' l · · ,. 

• b exp 01tation n etre plus possible avec 
profit. 

E1le est rappelée par un record du 30 mars 1607 demandé 
par les arll,ers de .l'araine dite d'Ordenrre, en qualité e t 
comme h éritier de l ' ara· (Il , 

0 
. . • ine. est a remarqu er I CI l'emploi 

du mot héritiei: Il de'f" "t b" ' "l ' · d ' . , . · mi ien qui s agit u cens paye au 
propnetaire du terrain sur lequel était l'œil de ]a xhorre ) . 

T roisième question · « S'il n 'est d , "t ' d I • · e ven e que quan es 
maitres et les ouvriers des fosses dépendent soit d 'un arni er 
ou d 'un arnier e t terrageur t l • , e s maitres ou comp archonniers 
ne peuvent et n e doivent d ' l . . l . . e aisser eurs ouvrages, bures, 
tailles, voies, ni vides 0 , . d • ,. 
b d 

uvres, e meme qu ils ne pourront 
a an onner une veine la· l 
l 

' isser remonter es eaux ni remplir 
eurs fosses si ce n 'e t 1 , ' 

. s par e gre et consentem ent et par 
enseignement et ordonn d . . . ances e Justlce, après avoir intimé 
anuer et lerrarreur av · . t d . • 

• b ' ou en en u ceux-ci dans leurs obser-
vat10ns et de plus ) · , , 

. ' , eur avoir presente bures, h ernas, hutte 
et outils pour qu'ils · ,.1 l 

. puissent, s i eur pl aît continuer à 
travailler et faire profit de 1 . . . ' · eur ararne et prises. 

Les voir-jurés répondent qu'il en est ainsi. 

Septième question · S'"l . 
m . . · « 1 ne serait vrai qu'il n 'est permis 

aIS expressement défendu d' 
d aux lts maîtres et ouvriers de 

esserrer, xhorrer ni trouer a b 
Pour s'accom d l' ucun ure et ouvrage à un autre 

mo er c une pl b l . . us asse x 1orre, ni pareillement 
percer, nt trouer <l' l . 

une ga ene d 'écoulem ent à une autre 

(47) COUR DES YOIR-JURES. R 
eg. 2, fo l. 126v0 • 

.. 
1 
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qùelle qu'elle soit sans obtenir licence des ayants droit ou 
enseignement de j ustice ». 

Huitième question : « Qu'advenant que des maîtres et com-
parchonniers de fosses auraient fait le contraire en desser

. rant d 'une galerie d 'écoulement à une autre ou aux vides 
en dépendant sans enseignement ét sans gré, si tels m aîtres 
ne seraient tenus de payer demc cens d 'araine, .à savoir l'un 
à l'arnier qui était en possession et qu'on aurait quitté sans 
gré ni enseignement et l 'a utre cens à l'arnier qui porterait la 
ch arge et suggestion des eaux ». · 

L e record dit qu'il en est ainsi. Il résulte bien de cela 
que l'inutilité de la première araine étant constatée, le cens 
y a fférant disparaît si les formalités ont été remplies. 

1 

Un record de 1664 établit à nouveau le fait. La Cour des 
voir-jurés di t : « déclarons et recordons qu'une couple de 

maîtres, en payant un cens d'araine à celui qui porte le coup 

et le faix des eaux de ladite fosse, doit demeurer en p aix et 

que s'il y a plusieurs maîtres contendant entr'etLX d'y avoir 
le cens, ils doivent disputer entr'eux préférence, a moins 
que tels maîtres par leurs ouvrages eussent troué et desserré 
à . une autre que -celJe dont ils se servaient sans ordonnance 
ou enseignement de justice, · autrement seràient tenus de 
réparer la faute, y êtant contraints de payer un demdème 
cens ». 

Il s' en suit que la débition du cens d'araine p ar une exploi
tation, à tou te profondeur, alors que la galerie de <lémerge
ment est devenue inopérante, n'est qu'une prétention des 
représentants des propriétaires primitifs du ce~s, dont la 
cupidité fut sans borne à la fin du XVTII111

• siècJe et. surtout 

au XJXm•. 
Monsieur P irméz avait parfaitement saisi ce qu'était le 

cens d 'araine; c'est, dit-il, la redevance due en vertu du 
contrat exprès ou tacite emportant cession de l'ouverture de 
l a x horre et de l a ser vi tude d'en recevoir les eaux. 

Le débiteur du cens n e peut se soustraire à l'obligation 
de ]e payer en abandonnant l'araine en core en état de 

' 

, 
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servir; s'il l'abandonne pour user d 'une aùtre arame ou 
exhaurer autrement ses travaux sans avoir fait constater l'im· 
puissance de l'araine, il continue à payer le cens comme s'il 
s'en servait. Mais l'exploitant, en faisant constater · la fin des 
services d'une araine, est déchargé du cens dû pour cette 

a raine. 

DE LA PROPRIETE DES VEINES DE HOUILLE 
la base du droit liégeois est le droit ron1ain : celui qui 

possède le comble possède le fond. Le charbon appartient 
donc au propriétaire du sol, à celui que les anc;iens textes 
liégeois nomment l'hurtier. L'hurtier. prend le nom de terra
geur lorsqu'il a cédé à un tiers les veines contenues dans son 
fond contre une redevance appelée « terrage ». 

Le droit liégeois, par une r are exception à ce que le régime 
féodal a presque p artout imposé, a conservé celte préroga
tive de la propriété. Le possesseur avait donc, de droit coni· 
mun, seul la propriété du charbon étant dans son fond et ' 
la facullé de l'exploiter ou de le céder, mais rien ne l'obli
geait à l'aliéner d'une manière quelconque. En oulre, rien 
ne pouvait le contraindre à l aisser traverser son bien souter
rainement afin de ne pas interrompre une exploitation. Cette 
situation ne semble pas avoir été p endant longtemps préju

diciabl~ à l'exploitation en général, celle-ci se poursuivait len
tement et, qu'elle fut conduite avec ou sans galerie d'exhaure, 

elle suffisait aux besoins du moment. 
Cependant, ce respect absolu de la propriété devint avec 

le temps une nuisan ce pour l'intérêt public par le fait que 
le refus opposé par un propriétaire d'accenser son fond ou 
de le laisser traverser arrêtait net toute exp loi talion. L'exis
tence même de celle-ci se trouvait compromise par l' intran
sigeance ou le caprice d'un homme qui s'opposait au creu
sement de la galerie d'écoulement des eaux sans l aquelle l'ex
ploitation prolongée deven ait impossible. La première atteinte 
portée au droit de propriété du possesseur d' un bien minier 
date <le 1355 : on la trouve dans la promulgation d,e la Paix 
de Waroux dite « la loi nouvelle ». Cette paix, faite entre 

' 
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Englebert de la Marck, évêque· dé ,Li~ge, et la <:.té, ordonna~t 
l 1 

· d pays fut nùse par ecnt et que s il se trouvait 
que a 01 u • 

· - t · u'il convenait d'amender pour le commun 
certains polll s .q -

f 't du pays il fallait le faire. 
pro i ' 1 XXXIVm• 1 . t ' · 1 · 1 qtù y fi rrurent e sen in e-Parnn es artic es o ' ·., . , 

1 
t . il contraint le propnetaire a accenser 

resse pour e momen . , . d', 
f
. d eux qui ont .amene lme galerie ecou-

son fonds au pro it e c . . , d 
. " bien afin de permettre la contmmte es 

lement Jnsqu a son . 1 . A 1 
. · l'hurlier ne peut exploiter lu-meme es 

travaux. Bien nueu.x, , . . , , 
f cl ou en céder 1 explo1tat10n a d autres et 

couch es de son on s l . d . provoquer devant la ga ene es accumu-
cela afm de ne pas · · "hl (48) · rendraient la poursmte imposs1 e . 
lations d'eaux qui en , d ' . d 

. t" le fut supprime par l a mo erat1on e 
Toutefois, cet ar ic , . 

1361 Mais sous la pou.ssee des neces-
]a Paix de WarotLX en · ' 
' · la suite car nous le retrouvons clans 

sités il fut repns · par . . 
' 

1377 
Cette restauration fut moms radicale que 

les u sages de . . . . · · t' e . elle fait à l'hurtier cette importante 
l Jéuislation prum~v · . . , 
a 0 d . · e . l' hurlier conservait le dr01t d ex-

. oncession e pnncip · , ' , cl" c . A d t une galerie d exhaure, c est-a- ire 
l iter lm-meme evan . 

P 0 ,, (49) Cet usa«e est reprodmt dans la 
ns avoir d'assoc1es . o , . cl 

sa . J (50) . Toutefois, un edit. e 1439 porta 
PaLx de Salllt· acques . , , . . 

. l l · t au droit de propnete, alnsi que nous 
une nouve ? atte1n e • 

le verrons. 

DE L'ETAT A LIEGE, PAIX D~ W AROUX - Pa
AR~HIVES 

1 168
v•. « Silh est aulcuns qui prendre à ovreir 01.! 

werlhar IV, fo ·d t herraines d'autrui par stapage ou par spou
fache ovre1r par evan li herraines à emperier que ons doit useir 
h · de force por ce e . 

a1ge at useit anchinement. ». 
ainsi que ons en L'ETAT A LIEGE _ Paweilhar n° 2, B.! fol. 146. 
ARCHTVES DE t ordinenche de mestier de charbona1ge. 1318. 
Che sont les status e 

1 
ns useit et manyet de nous et de nous 

· est et avo · d · « Item usa1ge . o·t dedit mestier ne doit pren re ovra1gez 
· e nulz qui s 1 · h · 1 devantrains qu . b' heraine por potier ne ave1r au truy 

ne ovrir deva~t ~ltruy . in; ut faire de son hiretaige le profit de 
heraine sauf hretirs . qusio: hiretage tant soilement. ». . 
luy miesmez et ov~c~AT A LIEGE :P(/lt1eilhar n° 17, fo l. 48. Paix 
ARCHIVES DE L E . e est que nuls ne doibt prend re ovraiges . J « Item usa1g · · Il · de Saint- acques. biens et heraines pour porte1r e_t anice eir 
ne oevres dedens aultres. t. qui puelt- fa ire de son h1 retage son 
altruy heraine sa_ulff llllre ic.rcr son hiretage tant seulement si avant 

d 1 m1esme a ovn · · d · 
Plaisir e uy . ovricrs nen aro1ent pomt c prinsc. » 

e les herenniers ou 
avant qu 

.... 
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Examinons maintenant 1 qu~ ques cas d 'application de cet 
usage. 

1) Enseiunement d · l , le t 1425 Je 1 onne par . es echevins de Liège le 8 juil-
. o rnn Walscart el · · veulent explo"t l . ses associes ou comparchonniers 

dudit W· I I er ~ verne dite du Crusn y dans les biens 

se trouv: sc_art et . ~ e~~aurer par la galerie « du Çorti » qui 
a proxumte du bien d W 1 

g
alerie d" l · e a scart. Une autre 

· ecou ement, app l ' d C . . du mên b. L • e ee « u ensier », exist~ aussi près 
ie ien. es maitres et c 1 . . travaillant . omparc 1onmers des ouvrarres 

sur ces "alenes s' 
0 

q
ui veut q l c y opposent en vertu de l'usarre 

ue nu ne p e t t ·11 c pour y comm . u rava1 er devant une galerie d'atitrui 
W 1 _uniquer e t s'en rendre maître. . 

a scart repond qu'il est en . 
Crusny contenue da l b" possess10n de la veine du 

. . ns es 1ens des opp t • ] . sa1s1e pratiqu · 
1 

osan s a a suite d'une 
ee contre es possesse d ' . 

foncière établie sur 
1 

b ' urs une redevance tréf-
·1 es iens exploités L 
i p eut travailler cette .. d e que par conséquent 

d 
veine ans son b' L 

eurs répondent qu ien. es maîtres défen-
e non car la saisie n ' , , 

eux m ais que si invo l' a pas e te prise contre 
' quant usage W l 

seul, i l le pouvait. • ' a scart voulait travailler 

Le tribunal d ' l · . es ec ievms, saisi du d iff , d . . 
accompagné des voir·J·u , d ' eren ' visite les lieux 

. res e t experts e t d l' 
suivant : nonobstant l . . r en enseignement 

I 
a sa1s1e que pouv · t . 

a veine du Crusny W l ai a von' W alscart de 
. • a scart e t ses a · , 

va1ller devant les ual . d ' . ssoc1es ne peuvent tra-

d
' o enes autrm ma· "l ] . , 
exploiter lui-mêm e s b' ' is s I p ait a Walscart 

et sans l · , on ien sans prendre comparchonniers 
vou oir s aider des 1 . que c'est son f , . ga en es voisines, il le peut parce 

ran c henta<Te e t "l , car sinon ·1 1 ° qu 1 n en a pas é té accensé, 
I ne e pourrait (51). 

2) Le 11 mai 1471 d . ' ans un p · . d que veut entre d . roces au suje t es travaux 
pren re Arnold Lowai r dans un bien accensé 

( 51) ECHEVINS D 
pla ist li d it JoEl1alnIEWGEal - ŒU. VRES. Reg. 4, fol. 89 ov · scart lui · . · «Mais s'il 

reir par ovrier leurs ,·ou mnisme ovre1r ses bins ou faire 
nes q ï · rneez prend ' uei conque avecquc luy t ans sens apparceneir pcrson-
ou emperie 1 h e sens luy aid"e . . f . ~ ez araynez susdiete f . ' 1 r ne avoir a1scmence 
rans h1reta1ges audit J ohan W 1 s atre Je puet veyut que ce estoit 

car a utrement . ' a scart et quil e 1 · . . se acqu is lewist f ·. n avo1t point acquis 
3 11 e ne le posist. ». 

1 

.. 
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e t dans un endroit où existent aux environs immédiats de ses 
prises les galeries dites araines d 'Ardanthier, de Petit Monte
gnée et du Crusny, la Cour des voir-jurés, après examen, dit 

qu'elle constate que Lowair, d~ fait e t sans en~eignement, 
veut travailler entre les ouvrages existants et ainsi conserver 
des eaux devant galeries d'autrui ce qtù, selon loi e t u sage, 

ne peut se faire, ainsi qu'i l nous est rapporté, car il est à 

supposer que si Lowair amasse des eaux et que les massfrs 

laissés dans les exploitations voisines ne les tiennent pas, 
tous· les biens et ouvrages devant et derrière pourront être 
en péril d'être noyés e t perdus sans qu'il y ait profit pour 

lui e t pour d'autres ( 52). 
Avec le temps, la nécessité s'affirma de pouvoir poursuivre 

les galeries d'écoulem ent en vue du bien p·ublic e t l'usage 
s'établit que lorsqu'un propriétaire ayant bien devant l'extré

mité d 'une de celles-ci r èfu sait d'accenser ses veines ou de 

livrer passage dans une d'elles afin d 'atteindre un fond po_s

sédé ou accensé au delà, la Cour des voir-jurés pouvait, à 

la requête de l'exploitant, autoriser le passage en chambrai 
( 53) suivant leur enseignem ent en . payant le terrage au J!OS

sesseur du bien traversé pour le charbon lui enlevé par Je 
creusem ent de la galerie; Je terrage était établi suivant ce 
que l'on payait dans Je voisinage. Cet usage est connu par 
un record des éch evins de Liége du 24 mars 1439 (54) . 

Le préambule de ce document donne les motifs qui l'ont 
provoqué : ce sont ]es plaintes formulées par des hurtiers 

( 52 ) COUR DES VOIR-J URES. Reg. l , fol. 68v
0

• « Après dissont et 
proposons qui! per~hiv~ient que le~ i t Amui Lowair .• de fait. et sen~ 
enseignement a pre1ud1ce des cognissances avant fa ites volo1r stcm
peir et ovreir a devant et .en my tous les ovrages cl.une '?sté ,et 

fi" dautre potteyr, heavyr et faire fl~xhe a devant dautru1 hera ine qu i 
selon loi et usage fa ire ne se doit comme a noz soy raportoet car 
il fa it a croire se ledit Amui fa it floxhe por che que les prises ne 
tinent point sineawc en celi lieu que toz les bins et ouvrages devant 
et derir poront estre en perilh destre perdus et noyés, san sen 

'ovoir fa ire proffi por !y ne aultre. ». 
(s

3
) CHAMBRAI : ga lerie ouverte dans une couche de charbon dont la 

section est de 3 à 4 pieds de large sur 5 de haut. 
( 

54

) LO UV REX : Edits et règlements, T. li, Chap. XXII, paragr. JI. 

Edition 1130. 



914 AKXALES DES MINES DE BELGIQUE 

ou terrageurs qui, trouvant ou doutant leurs biens violés, 
accusent les exploitants voisins d'avoir commis le méfait. 
Trois points furent soulevés devant la Cour des échevins, le 
second concerne l'exploitant qui est entré avec sa gale rie 
d'exhaure dans le bien voisin sans le consentement du pro

priétaire. Pour éviter ultérieurement tontes difficultés, les 
échevins décident que, dorénavant, si quelqu'un posséd ant 

un bien devant une voie d'écoulement refuse de donner pas
sage ou d 'accenser les veines y contenues, qu'afin que l'ex
ploitation ne soit pas arrêtée, les exploitants se servant de 
la galerie pourron t y passer en chambrai, prendre voie et 
aérage et · la poursuivre ainsi p ar leur enseignement en p ayant 
au terrageur double terrage sur la quantité de ch arbon qui 

serait enlevée et cela suivant l'estimation des voir-jurés. Si 
dans la suite, l'hurtier voulait travailler son bien, il serait 

libre de le faire, m ais p aierait un cens d 'araine éqtùvalent . 
·à celui que p erçoit l'arnier dans le voisinage ou aurait p erçu 
de;sus, dessous, devant et derrière. P ar celle décision, une 
galerie d 'exh aure ne pouvait plus être arrêtée. Mais à nou
vea ':'- les droits du propriétaire étaient entamés pour le bien 
de la république. De plus, son fond s était frapp é d 'une servi
tude qui ne devait disparaître qu'avec ]'amine proprement 

dite. Cette dérogation aux droits du propriétaire est encore 
sanctionn ée par la paix de Saint-Jacques. Que dit en e ffet 

l'ar tic1e premier de cette célèbre loi organique ? : un exploi
tant possédant une galerie d'écoulement creusée dans des terres 
qui lui app artiennent, par prise 'ou par d9nation, par acquêt 
ou autrement, p ourra demander l 'autorisation de p asser . 

E n cas de refus, la . Cour des voir-ju rés pourra l'autoriser 
à traverser par chambrai le bien faisant. obstacle à la pour
suite de ses travaux (55). Voici un exemp le bien caractétls-

(55) B?RM.ANS : Ordo1111a11ces de ~" Pri11ci/1t1u1é de Liège. I'" série! 
2 partie, p. 708. «Et sil advena it que aulcuns aient cslevé amenne 
~t ordonné aucune heraine par. prise et donnation, par ac~Uèste o.u 
autrement, ~ aulcuns segnoura1gcs et ilz Je vuellc:nt avant 111cne1r 
oultre. les biens de te lz s~gnouraiges en autres biens ( pour ce qu 'i l 
est dit que. s~ telle hera me est passée, elle demeurt franche qui est en préJ d t d J · ' · 

u 1ce e es 11rtance des autres segnouraiges qui n ns 

, .. .. ' 
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.1 . le 26 août 1518, · · en pare1 cas · . 
tique de la procédur~ su~v1le quête de Godefroid d'Auli-

d oir-J'ures a a re d ' t l Cour es v ' . m aA1tres des ouvrages I s a h ruuers 
h Ps et ses compar e o ' con1p·,1raît à la fosse avec c am b . de Mons », « alle cowe des ois 

Gl.lles de Floyon, terrageur. 

· d 'entrer dans t qu'ils ont l'intenuon 
Les maîtres exposen d dent l'enseignement 

. l . a parten ant et eman . rès 
certain bien m p . ' , t t arrangées, la Cour, ctp 

. . , Les p arties se an • . ont 
des voir-Jures. . , 'd les exploitants pourr . deci e que . 
examen des travaux, d deux p aniers sur cent, m ais 

• 11 terrarre e ' lus 
entrer en p ayant u . o. suivant que la veine sera p 

. ue ce droit variera 
elle aJoute q '11 (56) 

f '] à travai er . 
ou n1oins ac1 e • b u antité de fosses 

. d l'usage du char on, q • . . 
Avec l 'extens10n e t d'araine, les autres epm-

les unes se servan l eau.x 
furent ouvertes, T t allait bien tant que es . 
sant l es eau.x à fa tonne. ou mais le m anque d 'entreu en 

, ces moyens, · f' n t e. taient évacuees p ar cl yens d'extract1011 ire ,. rc· nce es mo . 
d rraleries et 1 m su isa , et ab andonnees. 

es t> f furent noyees 
de nombreuses osses . . ·1 à p·etit. C'est pour 

que '11' disp ar aissait peu B .. L ,. dustrie hom ere P . e Ernest de av1ere in . que le nnc . . 
' d' r à cette situallon 158? P ar celm-c1, rem e ie , d ' t de l a Conquête en •· ' donna le fameux e i 

-
d ce jour en avant, 

advons déclaré et déclarons qu\1e e heraine ne entre!r 
nen sce~cnt) , overiers ne puissent., mene1 r ~ niffié et fait assavo1 r 
parchc111ers . ne . le avoir prom1erement ~ 1.s I" ense prise ou 
en autres biens .sa111s our. avoi r de luy cong1e et h~~iers , et overiers 
a tel seignoura1g:aif est au contrair, q~e te l~ p:r~enus de rendre a 
donnacion, et. se aront fait ou fa!t faire so1en ovrees sieront, sains 
qui le doma.1ge toutes minnes, ~ 1 .av~nt que olront parchoniers ou 
tel segnoura1ge t des voir-Jures. Et p . a cuy le do-

l' nsengnemen · du segnoura1ge . . 
costz, par e. surp lus des m111nes arm le terrage pa1:11~t , 
overiers ovre1r le endus et raller avant, .P p~lra overir ou faire 

aiges aura it este r la ient le segnoura1ge . t cens d'heraines. 
m . . e le vou ' ff .I army pa1an . 1 t se overH1 n ·nd pro 1 s, P• ·ge ne voulait con-e Jus g ra1 1 segnoura1 · Verir a son P . que se au cun ffr i'r passeir her:une o · tent1on • b' ou sou ' Et est nostre in ·on de ses iens, . et overiers pussent . donnat1 1 archeoiers b el·r pnnse ou doncqucs es P· 

1 
i·ne par cham reaux n b. s que 1 leur 1era · 

parm)' ses. ie~. ' et buttcir ou tre telz cens et terrage pa1ant 
passeir tetlz ie~s desdis jureis, et parmy 

enseng nemen et dessoux . ». par . aiet desseu r 
que J on P· U RES. Reg. 3, fo l. 299. 

.. COUR D ES VOIR·) 
( 56) 
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les fosses noyées étaient expropriées au profit de ceu,x qui 
pourraient en assurer le démergement et partant l;exploitation. 

Par ce~ exposé, il est désormais facile de comprendre les 
anciens usages de houillerie r ecueillis dans les us et cou
tumes de 1318, la Paix de W aroux de 1355, les usages et 
maniement de charbonnages de 1377, et la Paix de Saint
Jacques de 1487, dont les textes ont fait couler tant d 'encre 
sans que jamais une interprétation logique en soit donnée. 
Il explique de, plus pourquoi, lorsqu'un arnier voulait mon
trer sa prétention à recevoir le cens d'araine d 'uné fosse 
dém ergée par la xborre écoulant ses eaux sur son bien, il 
se rendait à l'œil de celle-ci e t faisait le geste symbolique de 
l'acquéreur d'une maison touchant Je «crama » placé dans 
l'âtre d'une cheminée pour indiquer sa prise de possession, 
il plongeait ses mains dans l'eau qui en découlait. 

. Pour ceu,x qui désirent étqdier plus à fond toute l'organi
sation ancienne des ' charbonnages, de nombreu,x documents 
existent dans les registres des éch evins de Liége, des cours 
de Justice,- de la Cour des voir-jurés, des abbayes du Val 
Saint-Lambert, tlu Val-Benoît, de Saint-Laurent, de Rober
mont, de Saiut-Gilles, de Saint-J acques, des Pauvres en Ile, 
des églises de Saint-Lambert, de Saint-Denis et d 'autres eucote. 

Léon de JAER. 

i~ 
1 

BIJDRAGE Tor DE STUDIE 

VAN HET OUDE LUIKSE MlJNRECHT. 

d pstel is de tùtbreiding van d.e hoof dstuk-
Het voorkomen l o . aleriJ. ~n rrenaamd « areines » en over 

k de droo" e"gmsg o lfd 1 .. en over 0 
.':' cl" van de hand van deze e se UlJ· 

. d der m1Jnen, ie ' . . 
de e1gen om N l 'exploitation de la homlle dans 

d · 1 1 « ote sur · 
ver onder e ll e . , l enen zijn in de Annalen der 

d Lierre » verse 1 
l'ancien pays e 0 

. . Belrrië in 1923. 
M11nen van ° d O de Luikse mijnen door een 

· " van e u 
De droogleggino 

1 
. . . s een der meest verrassende 

d 
dse rra enJen l 

stelsel on ergron ° l . d is van het Prinsbisdom. Men 
de rresc u e en 

openbaringen van °. . d vrocht van de mijnbouw dat, 
d dit bh1ven ge' d 

staat verstel van mengeordend net van roog-
eds een sa • 

in de x1nc1c eeuw re ' ede de mijnen verbonclen 
. . b ehelsde, waarm d d 

le rrcrincrscralenJen .k lsmede het onderhou oor 
oo o 0 l et rrebrm a ,.. 

w·iren en waarvan 1 o 1 "ften waren geregeld. ( r "ke voorsc 1n 
nauwkeurige wctte IJ werden de techniek en het 

1 . dene eeuwen k d 
Gedurende verse ie1 l t door h et vraagstu er 

L nkse be ieers - . . 
. · cht in h et t • . ontstaan er betw1stmgen 

m11nre . d ze laatste Fuen l . . '' 
· s » Tot in e l et reoht van water ozm0 « a ram e · ciJ. ns over 1 

reine » redit en ' tot norral verander1ijke 
over « a l ·clin" geven o 

die aan e1 o 
en zo meer, 
rechtspraak. l"chten, biedt Léon de JAER 

kk toe te 1 . cl cl. 1 . · 
Oin deze vraagstu . en d" ge belezenhei ie llJ 

van een gron J 

l · de vrucht aan 
ner en cl 
opdeed aan de bronn . . l . . vooropzet en verdedigt, e 

11 . .., die 11J 11 d 
I di n de sle in.,, 11 specialisten, zn en eze 

n e d !!t van a e d 
. . " niet weg raa., cl dt .door indrukwekken e 

overtmgino . . l raarr wor . . 'd 
l erk ennen dat z1J gesc lb .t"enrrewoon belangriJke b1J rage 

toc l . . en u1 " d fi. t 
11 dat z1J e . . l ssing van e con 1c en 

aro-umenten e d dat ZIJ de op o 
0 lk aar li "kt vormt van zu en l . d vergemakke J • . 

b .. der ge n e 
op dit ZO J]ZOll 
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La lutte contre les poussières 
Note sur deux dispositifs antipoussières 

per orateurs, marteaux-piqueurs et pour marteaux- f pour 

par M. 
Jules LECLERCQ, Ingénjeur des Mines ' à Namur. 

Ces ilispositifs ont été imaginés e t mis au · 

M 

. . , ' pomt par 
onsieur V AN HERCK, ajusteur a la division d'O" · 

A

. igrues-

1seau des Charbonnages Réunis de Roton-Farc· . . . , . ,. iennes . e t 
01grues-Aiseau, a Aiseau, sous l 1mpulsion de M · 

onsieur 

HENRY, Directeur des travaux. 
Le premier dispositif, mis au point en août 1946 . . , . , a pour 

objet de suppruner, par detente, les jets d'air comprimé 
qui s'éclrnppent du marteau-piqueur et soulèvent les pous

sières tapissant la veine ou répandues sur le sol Par sa 
conception, cet appareil diffère donc totalement du ilispositif 
en usage qui poursuit le même but : bague d'étanchéité et 
tuyau collectet;rr éloignant les décharges d'iaiT comprimé., 
décrit dans les Annales des Mines par Monsieur l'ingénieur 
principal BRISON (rapport sur les travaux de l'I. N. M., 

1944-1945) ~ , Le ruspositif potir marteaux-perforateurs, réalisé en novem-

bre 1946, récolte à l'orifice du trou de · mine les débris de 
fora ge projetés par la pression résiduelle d'air comprimé, 
détend cet air de façon que les débris, désormais ·sow

1
ù s à 

l eur propre poids, tombent dans un sac collecteur. Cet 
appa<eil diffère donc du di•po•itif •ntécieur pour.uivont le 
même but et qui capte l'air poussiéreux par aspiration à 

la sortie du trou et le filtre dans des sacs nùs en dépression 

( ilispositif relativement ancien et bien connu). 

I. - DISPOSITIF POUR MARTEAU-PIQUEUR 

a) Description. - Il comporte : 
l ') la bag"" d'étanchéité, do.xt le pcincipe est également 

bien connu, réduisant la fuite d'air comprimé qui se pro
duit entre l'•iguille et le décaleur lor•qne celoi-ci "'' u•é. 
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Sur le bout sectionné du décaleur s'adapte, p ar épaulement 
et chassage serrant au marteau, un nouveau bout qui ménage 
une chambre dans laquelle se loge la bague d 'étanchéité. 

Cette bague (croquis 3) en caoutchouc très flexible, pré
sente deux arêtes vives, qui assurent un frottement très 
dom:: de l'aiguille dans la bague, évitent ainsi so? échauf
fement et ne nécessitent plus de graissage. 

Le décale ur, ainsi p erfectionné, a une durée très grahde; 
sa mise en œu vre, à la main et très' simple, ne demande pas 
d'outillage spécial. 

2°)° A ppareil détendeur de l'air d'échappem ent (sch émas 
1 et 2) . 

L'appareil se fixe face aux trous d'échappement de la 
poignée du marteau-piqueur, au moyen d 'un collet à lamelles 
fermé par une agrafe à ressort entourant un m anchon en 
caoutch ouc amortisseur. 

11 consiste en une boîte en tôle s'ouvrant sur les lumières 
d'éch appement ; trois de\ faces de cette boîte sont constituées 
par des toiles filtrantes. L'air d 'éch appement se détend. dans 
une tuyère t , frappe une tôle directrice finement perforée, 
se rép and ensuite en tourbillons dans l a boîte, perd ainsi 
son énergie résiduelle et s'échappe enfin par des toiles fil

trantes sous une rz:ession et une vitesse insensibles. 

Les huiles sortent condensées par les trous de la tôle per
forée inférieure (schéma 2) . 

b) Qualités du dispositif. - Domaine d'application. 
Le détendeur est très léger; robuste et peu encombrant ; 

il ne <liminue pas la maniabilité du partea u-pic <lont la 
puissance de frapp e n e paraît pas amoindrie. 

Non seulement les poussi ères n e sont plus mises en sus
pension par les décharges du m arteau-piqueur, m ais les 
huiles de graissage ne sont plus projetées dans l'atmosphère. 

Son placement, fa cile et rapide, ne demande au cun e ffort 
de ]a part de l'ouvrier . 

• 

Toi/~ f /lro'nl~ z _ ------, 
7itkP"/o,..,:.. .!--

-----

, 
4. ' .-. · -,-

d 
' 

"-----. --- -- . 
§,~ p/lro'df' .7- . . -,• 

SmfflA 2 
,,sa11ee 48 
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NOTES DIVERSES 92'3 

A l'encontre de l 'échappement par b . . d , oyau, son eff1c .t , 
est lil ependante de l'attention ou de la volo t , d l ' b ac1 e 

C 

' n e e a att 

ertes, tous les dégarrements de pot . . eur. . , , " 1ssieres ne sont 
supprimes. Neanmoins, conjurrué avec un a , pas l , . . t> rrosage eventuel-

ement necessaire des produits abattus le di · ·r , • . ' spos1ll semble 

aippele a rendre de Lres grands services dans 1 d ' • a oau•e du 
epoussier.age en taille, là où l'injection d'eau en · , verne pre-

sente de grosses difficultés. 

_II. - DISPOSITIF POUR MARTEAU-PERFORATEUR 

Combinaison anti-poussières pour forage à 
~ sec en roche 

au mo}ten de fleurets perforés et soufflants. 

La combinaison comporte : 
1°) un détendeur-capteur de débris de forage; 

2°) un support réglable pour cet appareil ; 

3°) un support de perforateur. 
1°) Le détendeitr-capteiir de débris (schémas 4 et S) est 

formé de deux parties fixé«:!s l'une à l ' autre : le récepteur e t 

le détendeur. Le récepteur est une boîte à charnière, terminée par une 
manchette ventouse qui s'applique autour du Oeuret contre 
l a face de la roche à forer. Une fenêtre, ménagée à la partie 

inférieure de la boîte, permet aux grosses particules de 

tomber, p ar le flexible A, dans le sac à débris. 
L'air 

1
)oussiéreux est dirigé, au moyen de plaques-uuides 

' t> ' 

vers un dé tendeur consti~ué de logettes ; par les ch angements 
de direction et les tourbillons, l'air perd son éner gie, aban
donne ses poussières qui tombent, par gravité, dans le flexible 
B et dans le sac à débris. Il s'échappe ensuite par les tamis 

filtrants m atelassés d'ouate. Cet app areil est peu encombrant et entièrement démontable. 
Les plaques de roulement élastiques dont il est pourvu 

assurent l'é tanchéité et résistent à l'usure et am:: chocs dus 

au fleure t. 
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2°) Le support réglable (schéma 6) de l'appareil est com
posé d 'un bouchon b de fixation qui se serre à la main dans 

un trou, de 0,10 m de profondeur, de la roch e à front du 
bouveau, d 'un tube fixe de rotation et d 'allongement t , d'une 
double pince à ressort, d' une grande al longe l el d 'un av;mt
bras. 

Une fois fixé, le support permet le creusement de tous les 
trous de forage d'une volée, quelles que soient leurs position 
et direction. 

3°) Le support dit perforateur est constitué d 'Wl trépied 
avec pied démontable, de trois tubes-allonges et d'un sus
penseur amovible et interchangeable. N'ayant pas un rôle 

primordial dans le dépoussiérage, ce support n'est cité i ci 
que pour mémoire. 

Il est à remarquer que tout ce m atériel est simple, maniable, 
peu encombrant et ne nécessite aucun outillage de force; son 
placement est aisé et r apide. 

L'efficacité de l'appareil dépend surtout de la réalisation 
de l'adhérence de l a m anchette-ventouse contre l a roche à 
forer ; un « placage» d'argile est nécessaire pour assurer 
cette adhérence. Néanmoins, les fuites qui s'y produisent sont 
plus importantes que dans le, dispositif ancien de captage 
des poussièr_e.s p ar aspiration à la sortie dQ trou ; dans ce 

dispositif, l'intérieur de l a manchette est en effe t en dé
pression. 

D'autre part, il n'est pas démontré que les très fines pous
sières, échappant à l'action de la pesanteur, ne peuvent p as 
s'échapper p ar les toiles filtrantes. 

Si l'efficacité de l'appareil ne peut, à mon avis, être com
parée à celle du fora ge humide, il est probable que cet 
appareil, conjugué avec un ar rosage ou agglomération des 
poussières sur le sol et les parois, rendra, par sa maniabi

lité, des services appréciables dans le dépoussiérage des 
bouveaux, où l'injection d'eau s'avère difficile. 

Mai 1947 

PROVINCE DE NAMUR 

~1INES· DE HOUILLE 

Situation au 31 décembre 1946 
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co:sci::ssto:-1s ' ~n:s 11:: r::::s 

CON STITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétai res actuels 

D AT ES 
des a rrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETEN DUE 

Andendle-Haute bise 

Concession d'AN DENELLE 14· 8 -1827 

Extension d'AN DENELLE . 15· 3- r841 

Concession de HAUT E BISE 16· 8- 1827 

Concession des LIEGEO IS . 21· 8-1 823 

Réun ion des concessions sous 
Je nom d' ANDEN ELLE 
HAUTE-BISE ET LES 
LI EG EO IS 18· 1 -1 90 1 

Cessioc. a GROYNNE . 17• 7- 1939 

Concession cl ' AN D ENELLE
H AUTEBISE , . 

• 

Ancienne, Cout isse. 

Société anonyme des Char· 
bonnages Réun is cl 'An-
clcnne, à Ancienne. 

398 10 4-1 

32 22 17 

.130 32 6 1 

238 68 59 

200 OO OO 

869 0 1 20 

20 OO OO 

200 OO OO 

6.19 01 20 

Redcv;rnœ s 
en faveur des 
propriétai res 

du so l 

0, 1.1 » 

0,25 

0,10 » 

o, 14 » 

OBSERVATIONS 

L'arrêté royal de 
ju illet 1 939 porte 

_ 6 .1 9 ha . cnviron . 
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CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

. -

ETENDUE 

/ 

Andenne 

Concession J 'ANDENNE 

Extension d'Al'JlJENNE 

Andenne, Seilles. 

SocittC: anonyme: des Char
bonnages de G ives, à Ben· 
Ah in. 

177 92 43 

39 43 Sr 

Auvelais-St-Roch 

Concession de: ST-ROCH 2r-rr- r829 

Concession d'AUVELAIS 27- 7-1826 

Extension d' AUVELAIS . 14- 2-1842 

Partage de b concession 
d'AUVELAIS et de son 
~xtension (partie cédée 
pour former la concession 
d'ARSIMONT) 27- 5-r857 

Reste 

Réunion il la conLession de 
ST-ROCH, de partie de 1 
celle d'AUVELAIS et de 
partie de son extension . 3 r-10-1867 

I42 00 70 

723 29 77 

r23 80 66 
12 89 57 

860 OO OO 

506 19 34 
123 80 66 

6 30 OO OO 
230 OO OO 

372 OO 70 

Redevances 
en fa ,·eu r des 
propriétaires 

du sol 

0,2~ 

0,25 

o, ro )) 

bBSERVATIONS 

Réduite it 1 40 h., 
35 a., 70 c. par 
arrêté royal du 3 
décembre 1872 . 

0,20 » Réduite à 217 h ., 

0,25 
0,25 

)) 

)) 

)) 

10 a., 43 c., par 
arrêté royal du 27 
mai 1857. 

1 ,5 Cédée à la con-
1,5 c<:ssion d'Arsimont. 

)) 

)) 

» 

, .. 

1 

1 

1 

1 
1 

92!) 

==~==~~=---:---=--~~- ~-=--=~~--=-- ~~~~~==~ 
Re<levanées 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Cession d 'une partie de I ~ 
concession de ST-ROCH a 
celle de TAMINES-MOI
GNELEE 

DATES 
des arrêtés 

Je 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

Partie de la concession de: 
d TA• ·fI NES 5- 1 2- 1872 concession e "' 

R ·union d 'une partie de la 
econcession de TAMINES 
à la concession d 'AUVE
LAIS-ST-ROCH ' 

Extension d'AUVELAIS-ST
ROCH 

Partie de la concess ion de 
TAMINES. 

3- 12-1872 

5-12- 182 7 

· de 
Extension de la concess1~n 3-12-1872 

T AMINES-MO IGNEE - . 

R
, . de partie de la con-
eum~n TAMINES et 
cession de . . 
d )'extension ci-dessus a 

e d' AUVE 
la concession - 28- 1 1 -1899 
LAl~ ·ST-ROCH 

Cession à FALISOLLE 

Concession d'AUVELAIS-ST

ROCH 

Auvelais, Tamines. 

Société anonyme des Char
bonnages de St Roch-Au
vel:us a Auvelais . 

6-10-1930 

' ·~ 

ETEN DUE 

1 65 OO 

'\72 OO 70 

0 61 OO 
2 0 1 OO 

374 62 70 

23 03 OO 

0 97 OO 

104 OO OO 

en faveur des 
propriétaires 

dn sol 

0, 10 

0,2 5 
0,25 

0 ,1 0 

0 ,25 

)) 

I ,5 
1,5 

)) 

OBSERVATIONS 

............................. .-~------llllllm---------------------
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CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partage~, 

réunions, 

etc. 

ETENDUE 

;,, .;, 
~ "' "' .~ .n "' u ri c "' ...c: <> u 

1 -

Basse-Marlagne 

Cession d'une partie de l'ex
tension de BASSE-MAR
LAGNE à la concession de 

9- 12- r829 

LA PLANTE 5- 3-1 877 

Namur. 

Paul Van Hassel, à Namur. 

109 OO 86 

35 93 33 

1 44 94 19 

0 95 00 

14 3 99 19 

1 

Rede,·anccs 
en faveur des 
propriêtairrs 

du sol 

~ ~ t. 
" ü c: 

" ü c: c t..~ X CJ 
j,E ...C: 0 <..: :::: 

... ·= -0 
C5 

c 0 

"' "' li o_ o_ 
0 :t ... 

F. C. o.. -0 

0,10 )) 

0,20 )) 

Baulet et Velaine-Jemeppe-Nord 

Concession de BAULET 

Partie de la c1ncession de 
VELAINE ET JEMEPPE
NORD 

Réunion de cette partie à 
BAULET 

Concession de VELAINE 

Partie de la concession de 

28 Mesidor an 
Xlll 

19- 6-r828 

l I· 7·1927 

19- 6-1828 

JEMEPPE 15- 4- 1828 

Réunion de la concession de 
VELAINE et de la partie 
de la concession de JE
.M EPPE sous le nom de 
concession de VELAIN E 
ET JEMEPPE-NORD 14-11-1905 

650 OO OO )) 

45 60 OO o,ro )) 

695 60 OO 

436 98 64 0,10 )) 

552 02 51 0,10 ,. ~ 

OBSERVATIONS 

Réduite à 34 h., 
98 a., 33 ca., par 
arrêté royal du 5 
mars 1877. 

L'arrêté dit six 
km. et demi carré. 

r 
CONCF.SSTON:5 M11'IÈRE:5 

CONST ITUTJON 

des concessions, 

situation c·t désignation 

des 

propriét:iircs actuels 

Cession d'une partie de VE-1 
LAINE ET JEMEPPE
NORD à BAULET 

Reste pour VELAINE ET 
JEMEPPE-NORD 

Réunion des concessions de 
BAULET et VELAJNE ET 
JEMEPPE-NORD, sous le 
nom de conces. de BATJ
LET ET VELAINE-JE-
.MEPPE-NORD 

Fleurus, Lambusart, Wa~
fercée-Baulct (pr. de Hai
naut), Auvela is, Jemepp~-1 
sur-Sambre, Keumiée, Moi
gnelée, Velaine ( pr. de 

Namur) . 

Société anon)•me du . Char
bonnage Elisabeth, a Au-

velais. 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

I 1- 7-r927 

8- 8-1942 
14- 2-1 946 

1 

ETENDUE 

·15 60 00 

943 ·\l 15 

Bienaufois 

Concession de BIENAU FOJS 1 8- ; -1829 

Cession d'une pa rtie - de la 
concession de BJ~NAU
FOJS à J:i concession de 

CH AUDIN 
73 20 OO 

9 r 05 60 

Redevances 
en f.1 \'eur des 
propriétaires 

du sol 

0, 10 )) i 

!131 

OBSERVATIONS 

Dans la prov. de 
Namur : 102 I.OI.I 5 

D ans la prov. du 
Hainaut: 618.00.oo 
Total : 1639.01.15 
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CONSTITUTION DATES 
ETEND UE 

des a rrêtés 
des concessions, de 

situation désignation 
concessions, 

et 
extensions, 

"' "' d~s partages, ~ "' 
~ 

. ~ 
réunions, " ~ t; 

"' ë 
propriétaires actuels 

., ., 
etc. -= V 

Extc:nsion de BJENAUFOIS 26- 5-1864 4 90 00 

95 95 60 

Bonnevi lle, Sclayn. 

Georges H~c. à Ixelles. 

Bonne Espérance 

Maintenue de 
PERAN CE 
SART 

BONNE-ES-
à LAMBU-

Extension de BONNE ES-
PERANCE LAMBU-
SART 3-Il · IS.p 

Reàification de superficie 
par Arrêt J e l:i Cou r d'Ap· 
pel c!t Liège . 16· 5- 1883 

Partie J e l'ancienne conces-
sion de MOIGNELEE . 30. 5-1827 

Réunioo de BONNE-ESPE
RANCE A LAM BUSART 
e t de partie anc. conc. de 
MOIGNELEE, sous le nom 
de concessi<:in de BONNE 
ESPERANCE 22·12- 1927 

Lambusart ( pr. de Hainaut) 
et Moigne lée (pr. de Na
mu r) . 

Société anonyme du Char
bonnage de 13onnc Espé· 
rance, à Lambusart. 

I l) OO OO 

» » )) 

89 30 OO 

95 5·1 OO 

184 84 OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

1:: ~ (.; 

" -.:; " " t; g ~--= X ~ 
ii: ..c 0 t,.; ~ 

·-e c -g ... 
a. 0 " ... o. o. 

0 :l 

F. CJ ri: -0 

0,25 

)) )) 

0,25 .2 

0, 25 

0, 10 )) 

OBSERVATIONS 

Su us la surface 
de la maintenue. 

Acte d'achat du 
Il avri l 1885. 

Dans la prov. de 
Namu : : 97 85 oo 

Dar.s la p rov . du 
Hai naut : 86 99 oo 
T ota l : 13 ,1 84 oo 

1 
1 

< 

CONC?:!5SJONS MIN l btEli 033 

Redel"ances 
DATES 

ETENDUE 
en fa\'eur des 

CONSTITUTION 
des arrêtés propriétaires 

du sol 
des concessions, de 

concessions, 
~ t OBSERVATIONS 

situation <:t désignation extensions, i:! - c <"! ., 
"' "' " t; g ~ .~ partages, ~ "' 

~ X <J 

des .s ï..:::-= 0" " 

il ~ · - -0 
réun ions, .. ë 1- t:: c 0 

actuels 
., 8. R"~ 

propriétaires e:l:. V 

IF.c.1ct :l 
-0 

Bossimé 
1 

1 

BOSSIME 26- 7- 1828 232 51 OO 0,20 )) 

Concession de 

' -

Erpent, Loyers. 

-

Hér itiers du Prince de. Rhei-

na-Wolbecq , à Bruxelles . 

Château 

CHATEAU 8- 4- 18 13 i 65 OO OO 0 , 1 0 )) 

Concession du 

Extension du CHATEAU 26-1 2-1893 41 40 OO 0,25 1 

206 40 OO 

-
Namur. 

- 1 

Société anonyme de~ ~1ar-
bonnages Réunis c am-
bre et .Meuse, à N amur. 

1 

. 
1 - --



934 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE CONCESSIOl'iS . MJNJ~BES !135 

Redevances Redevances 

1 

CONST IT UTION DATES 
ETENDUE 

en faveur des 
des arrêtés propriétaires 

J es concessions, de du sol 

concessions, -
situation et désignation 

extensions, ~ .2 .. OBSERVATIONS - (-< 
"' ... 

~ "' V V c: . ~ 
d~s partages, CJ 

g ~ · :; "' '"' X Q.J 

"' ~ .s i,:;-= réunions, t; 
"' ë ri '-E c: -g 

propriétaires actuels ... 
V 0 ... .... 

etc. ..c: V a. a. a. 
c ::J 

F. c. j d:: " 

CONSTITUTION 
D ATES ETEN D UE 

en faveur des 
propriétaires 

des arrêtés . du sol 
des concessions, de 

concessions, V 1 V o; OBSERVATIONS 
situation et désignation extensions, w• = c: "' ... 

"' "' CJ t; g ~ .~ partages, ~ "' 
~ X CJ 0 " :::> des "' ~ .~ i,:; -= ·- ...,, 

réunions, t; ë .... t: c 0 ... "' " 0 ... .... ... a. o. o. 
propriétaires actuels etc. ..c: V 

0 :::> 
F. C. 0:: ...,, 

-
Falisolle e t Oignies-Aiseau 

Acquisition de la concession 
19-u -1926 

de FALISOLLE 
30 therm idor 475 00 OO » » L'arr. dit 4 kilo-

Concession d 'AISEAU an XIII mètres t rois quarts Concession de FALISOLLE 7-11-182 3 359 OO OO 0,1 6 )) 

Extension d 'A ISEAU 6· 2- 1844 
carrés. 

96 OO OO 0,25 Extension de FALISOLLE 3- 6-18 39 33 14 0 3 0,25 2 

Concession d'A ISEAU- Extension de FALISOLLE 16- 3-1903 259 OO OO 0, 25 2 

O IGN IES 57 1 OO OO 651 14 0 3 

Rectificatioin de limit~ ent re 
AISEAU - O IGN IES et 
TE RGN EE-AISEAU-PRES-

Recti fication de lilllites entre 
Sans modification 

A ISEAU OIGNIES et 
de superficie. 

TAMJN ES 
20· 1-1929 

LES 28-10-1 9 12 

Cession à TERGN EE 
Partie de )a concessiond' AU-

27- 7-1826 ro4 OO OO 0, 20 )) 

VELAIS-ST-ROCH 
AISEAU - PRESLES . 28- 10 -19 12 3 85 53 )) )) Partie de la con- ..... 

cession. 
Reste pour AISEAU 

Adjonct ion de cette partie à ~ 

FALISOLLE 6 -10-1 930 

O IG N IES 567 14 47 

Extension d 'AISEA U - O f-
G1 !ES 2 )- 7- 192 5 224 50 OO 0,50 0, 5 

Part ie de HAl:\·1-SUR-SAM-
BRE, ARSIMONT. MOR-

NIMONT, FR.fi.NI ERE e t 

D EMINCH E 27- 7-18 26 7 39 00 0,20 )) 

Extension d 'A ISEAU - O f- r 5- 1- 19 24 4 84 45 0 ,25 
GNIES 19 14 0, 25 

Cession d'une partie de la 796 68 06 
concession d'A JSEAU-0 1-
G N IES à celle de T J\. 

Adjonction d• cette partie à 

F·ALISOLLfi 
28- 7-19 33 

fAL!SO LLE 8- 7-194 1 188 Y> OO 2,00 2 
Ex tensio de 2- 1946 14-

M IN ES 15- 1-19 24 83 72 

Partie: de: la concession de 
79 1 8 4 34 

Tamines 5-1 2-1827 7 6 7 75 0, 10 )) 

Adjonct ion de: Cttte partie à 
AISEAU-O IG N E 1 5- 1-1 92,, 799 52 09 

Partit de la concession de 
TERGN EE A ISEAU 
PRESLES >o- 6- 1868 3 57 00 0,50 r,5 

Adjonction de cette pa rtie il 
AJSEAU-O JGNIES 10· 5- 1925 80.1 09 09 

/ '°" '"' w e<m i""' UI: EAU-OlGN ES et de f'A-
LISOU.E, sous Je nom de 

7-1 9 41 1754 15 l 2 D ans la prov . de 
concession de FALISOLLE 8- Namur: 1091 .83 .20 

IJ' ET OJGN IES-AJSEAU · 14• 2-1 946 D ans la prov. d u 

Î - Hainaut: .662 .31 .9 2 
Total: 27 5,j .15. 12 ! Aisemont, Arsimont, Au,·e-

la is, Fa lisolle, Le Roux, 

1 
T amines (pr. de N amur) , 

Aisea u, P rt:sles, Rose lies 

H a inaut) . • 
( pr. du 

-
Société anonyme des Cha r-

bon nages Réunis de Ro-

"ennes et Oignies· ton Faro 
Aiseau, à T am ines. 



-

936 ASNA J. E S l>F:S MI NES PE BELGlQU~ 

--
CONSTITUTION DATES 

des a rrêtés 
ETENDUE 

des concessions, de 

concessions, situation et désignation 
extensions, 

"' "' des partages, ., î:! ... "' "' ~ ·" réunions, t " ë propriétaires actuels ~ , ... etc. 

1 

,_, 

Groynne-1..iégeois 

Concession de GROYNNE . 16- 8- 1827 

Parties de la concession 
d"AND ENELLE, HAUTE-
BISE ET LES LI EGEOIS 16- 8-1827 

Adjonction de ces parties à 
la concession de GROYN-
NE pour former la con-
cession de GROYNNE-

21· 8-1823 

LIEGEOIS 17- 7-1939 

Andenne, Bonneville, Cou
tisse et Haltinne. 

Société anonyme <les Char
bonnages de Groynnc-Lié
.r;eois, à Ancienne . 

209 29 04 

20 OO OO 
200 OO OO 

429 29 o., 

Ile de Mornimont 

Concession de l'ILE of 
MORNIMONT 21- 6-184 1 

Partie de la concession de 
MORNIMONT 3· 4· 1822 

Mornimont. 

Héritiers Drapier-Decoux, à 
Charleroi. 

1 12 84 50 

- -
Redevances 

en faveur des 
propriétaires 

du so l 

- - --
î:! ~ ~ 

'-' 
':":l <; c: 

~ E, 2 '~ ::: 
0" ::l i-4..:::: 
·- '"C ... t: c 0 

"' 0 ... ... 

1 r.; a. c.. 
E :1 

c.. '"C 

0,20 )) 

0, 10 )) 

0,14 )) 

0,25 

OBSEf?VATIONS 

L'arrêté dit ·12!1 
ha. environ. 

0,20 » Cession approu-
vée par l'arrêté 
royal d . 2 1 1u111 
18 4 1, instituant la 
concession de l'llc 
de Mornimont. 

COSCESSIONS MINIÈRES 

Redevances 

DATES ETENDUE 
en fa,·eur <les 

CONSTITUTION 
des arrê tés prop1 iétaires 

du sol 
des concessions, de 

concessions, 
~ ~ 

désignation ~ ., 
situation et extensions, <; c e 

"' "' ., t 2 ~ -~ p:trtages, ~ ~ ,.,, u 
des "' ·" Li:..:::: 0 .. ::l 

" 
., 

·-:: c: "8 réunions, t ... ë ... 
'-' 

.. 
"' 0 u .. 

..:::: 
., c.. c.. c.. 

propriétaires actuels etc. V 
0 :1 

f . c. ! ::i: '"C 

~ 

La Plante. Jamb es et Bois Noust 

Concession de JAMBES 

Extension <le JAMHES 

Concession Je BOIS NOUST 

Réunion des concessions de 

]AMBES et de BOIS 

NOUST 

Extension de JA MBES ET 
BOIS NOUST 

Concession de LA PLANTE 

Extension de LA PLANTE 

. 
Extension de LA PLAN TE 

Extension de l.A PLANTE 

Pa rtie de l'extension de BAS· 
SE-MARLAGNE 

Réunion des concessions cl~ 
JAMBES ET BOIS NOUSl 
et de LA PLANTE et de. la 

\)· 2- 1823 

6- -1-1839 

5- 11 - 182 ,) 

6- 4- 1839 

5· 3-1877 

7· 2- 1825 

26- 6·1828 

8- 5-1 839 

5· 3-1877 

partie cédée de l'extension 5· 3- 1877 
de BASSE-MARLAGNE 

Erpent, J ambes, Namur. 

V R Sselle il St-Scrv~is. cuve ou , · 

-1 63 37 OO 0, 10 )) 

164 61 OO 0,25 1 

627 9S OO 

H 08 OO o, ro )) 

672 06 OO 

-
7 ~9 OO 0,25 li 

679 65 OO 

82 36 OO 0, 10 )) 

52 2.1 79 o. ro )) 

15 17 OO 0,25 1 

6 77 OO 0,25 1 

156 54 79 

0 95 OO 0 ,20 )) 

837 14 79 

937 

OBSERVATIONS 

Cette extension 
est formée de deux 

parties mesurant 
l'une 40 hecta res, 
19 arcs, 8 centia res, 
l'autre 12 hectares, 
5 arcs, 71 Ca. 



! 

938 A:-;1\A J.,ES . DES MINES DE BELGIQUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires- actuels 

Concession de MOUSTIER 

Jem.eppe - sur - Sambre Mous-
tier. ' 

Banque Rode! et Cie, it Paris. 

Concession de MUACHE 

B<mne\·ille et Haltinnes. 

De Sauvage-Vercour et 
sorts, à Liège. 

cun-1 
1 

1 

DATES 
des arrêtés 

de 

ETENDUE 

concessions,-----

e;:~:~~~.s, -u~.1 · ... il! ·-~ 
réunions, - ~ .. 

etc. ~ 1 .., 

1 

ê 

Moustier 

1 I- 510 06 13 

Mu ache 

102 15 OO 

Saint-Lambert 

Concession de ST- LAMBERT 1 12_ 7-1830 320 c 

Flawinne. 

Gal·tan de Somzée à Bruxel
les et Consorts. ' 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

0 , 10 

)) 

0, 10 )) 

OBSER'!ATIONS 

A.R. du 25 fé
vrier z9 27 . 

l, 
' 

1 

------------------------~ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

p ropriétaires actuels 

CON CÈSSÎONS MÎ NÎÈRES 

DATES 
des arrêtés 

de 
conces~ions, 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

-----

Rede,•ances 
en faveur des 
propriéta ires 

du sol 

ggfJ 

OBSERVATIONS 

\ 

Soye-Floriffoux-Floreffe-Flawinne-La Lâche et extensions 

Concession de SOYE 20 - 8-18 23 

Extension de SOYE 5- 3-19 12 

Extension de SOYE 5- 3-1 9 1'2 

.:onccssion de FLORIFFOUX 23- 4-1822 

Extension de FLORIFFOUX 30- 9-1 844 

Extension de FLORIFFOUX 5- 3-19 12 

Concession de FLOREFFE 2·1 J·l 827 

Extension de FLOREFFE 

Extension de FLOREFFE 

Concession de FLAWINNE r 9- 3- 18 10 

Extension de FLAWINNI.: 1 18 -12-1 820 

Concession de LA LACHE 1 2- 7-1 830 

Extension de LA LACHE 20 · 10 -1841 

'\éun ion des concessions et 
extensions ci-dessus. sous 
le nom de concession de 
SOYE - FLORIFFOUX 
f'LOREFFE-FLAWJ NNE· 
LA LACHE ET EXT EN· 
SIONS 5· 3-

1
9

12 

751 OO OO 0,10 )) 

34 69 20 0,25 2 

20 4 1 60 0, 25 2 

806 I O 80 

398 99 00 0,20 )) 

128 68 26 0 ,30 3 

2 0 4 10 0,25 2 

529 7 1 36 

213 9 2 87 0, 2 0 )) 

93 4 3 34 0,25 1 

r 6 42 50 0,25 2 

323 78 71 

165 OO OO )) )) 

3 1 26 OO 0,10 )) 

. 196 26 OO 

60 15 OO 0, 20 )) 

72 94 OO 0, 25 I 

. 



9-tô A ~ '.';ALF:S 1n:s .•füits bk jjt.J.tiiQt!i 

CONSTIT' JTJON 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires act .. els 

Flawinne, Floreffe, Florif
foux, Franière, Soye, Spy 
et Temploux. 

] . Macre, à Bruxelles et G. 
Vanden Berghe, à Woluwe 
St Lambert . 

Concession de SPY 

Spy. 

Héritiers de Emile Jacqmain, 
à Bruxelles. 

Concession de STUD-ROU-
VROY 

Extension de STUD-ROU-
VROY 

Concessiion de STUD-ROU-
VROY 

Andenne, Bonnevi lle, Sclayn. 

Société anonyme Soc. Char
bonnière de Rouvroy à 
Verviers. ( 

Redevances 1 
DATES en faveur des 

des arrêtés ~TENDUE propriétaires 

de du sol 

concessions, -

' 

rt 1 

.., 
t: extensions, CJ -d u c 

"' ~îJ ' ê ~:; partages, 
~ "' 

~ 

réunions, 
.., ·" ·- f"'" ~ 0 "U 

ü .. 
ë t.Lt: . 't: c 2 "' 

etc. ~ u [ I 8_ v C.. . _, 
0 ,, .. 

F. C. p.. -::; 

Spy 

0, 25 

Stud-Rouvtoy 

16- 1-1828 328 98 OO 0,10 )) 

23-1 0-19 41 61 68 OO 2,00 2 
14- 2-1946 

390 66 OO 

OBSERVATIONS 

A.R. du 13 avril 
1928. 

Î 

CONSTITUTION 

des concessir"1s, 

situation et désignation 

des 

propriéta ires actuels 

Concession du HAZARD 

Concession de TAMINES 

Concession dt:: MOIGNELEE 

concessions de 
Réunion des 

TAMINES et de MOI-

GNELEE 

~on cession de 
Extension de 

TAMINES-MOIGNELEE . 
, 

Extension de concession de 

TAMINES-MOIGNELEE 

Cession d'une partie de l~ 
concession de TA.MI NES 
celle de SAINT-ROCH 

Partie de la concession de 

SAINT-ROCH 

Réunion de la partie de l~ 
concession de ST-ROCH a 
la conces~ion de TAMI· 
NES-MOIGNELEE . . 

. d'une partie de la 
Ctsswn . d .MOIGNE-

concesswn e . d 
LEE à la concession ~ 
BONNE - ESPERA:-iCE, u 
il Lambusart 

= -

DATES 
des arrêtés 

de 
conces~ions, 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc . 

ETENDUE 

Tamines 

27- 8-1827 229 38 47 

5- 12-1827 406 8 2 59 

-

30· 5- 1827 12-I 7 1 OO 

20-10-1859 53 1 53 59 

IO- 8- 1864 4 45 0 3 

3- 1 2- 1872 2 0 1 OO 
0 53 OO 

538 52 62 

3-12-,1 872 T 65 OO 

536 8 7 6 2 

21-11-1 829 1 65 OO 

3- 12-1872 538 51 62 

i R- 10- 1898 86 20 OO 

452 32 62 

ReLlc,·ancc:s 
en fa\"cur des 
propriétaires 

du sol 

0 ,10 )) 

0 ,10 » 

0 ,10 » 

0~2 5 l 

0, 25 1 
0,25 l 

0,10 )) 

OBSERVATIONS 

Réduite à 382 h., 
14 a., 59 ca. par 
am?tés royaux du 
3 décembre 1872 
et du 28 novembre 
1899. 

Réduite à 38 h., 
51 a. par arrêté 
royal du 18 octo-
bre 1898. 

Réduite à 1 h., 
4 ares par arrêté 
royal du 28 no-
vembre 1899. 



A:\:-IALES DES ~.Î I NES DE BELGÎQÜÈ 

CONSTITUTION 

·des concessions, 

si\uation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Réunion d'une partie de la 
concession de TAMINES
MOIGNELEE, de ses cieux 
extensions et de partie <'e 
la concession de SAI NT. 
ROCH à la concession du 
HAZARD, sous le nom <.k 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

concession de TAMINES . 18-10- 1898 

Cession d'une partie de J.1 
concession de TAMINES 
à la concession d'AUVE. 
LAIS-SAINT-ROCH 28-1 I · r899 

Extension de TAMINES 

Partie de la concession 
d'A ISEAU-OIGNIES . . 

Adjonction de cette partie :i 
TAMINES ..... 

Cession :i AISEAU-OIGNIES 

Rectification de limites avec 
AISEAU-OIGNIES . . 

Conces~ion de TAMIN ES 

Aiseau ~pr . de Hainaut) 
Auvelais, Keumiée. Moi
gnelée, Tamines ~~ Ve
laine (pr. de N amur). 

Société anonyme des Char. 
bonn.ages de Tamines, à 
Tamines. 

15. r-1 92 4 

30 Thermidor 
an X lll 

t 5· 1·1924 

15- r-r924 

20· 1-1 929 

ETENDUE 

J "' " ~ 

]/ "' .,, .!'.! 
~ ë .,, 

V 

681 7r 09 

24 OO OO 

2 98 73 
1 25 78 

4 83 72 

66ci 79 32 

7 67 75 

659 l T 57 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du so l 

~ 
" ~E 

t.:: ....c ... 
" a. 

f. c. 

o, 10 

o, ro 

)) 

O, IO 

~ ~ OBSERVATIONS v c 
2 ~ ·~ 
0 <,; :::: 

"'O 
t: c: 0 
0 .,, ... 
a. a. 
0 

ô: 

)) 

)) 

)) 

)) 

:::: 
"'O 

Composé de 2 
lots, l'un de 23 h . 
.'\ a res de la con. 
cession de Tamines 
du 5 décembre 1827 
et l'autre de 97 a. 
de l'extension de 
Tamines-Moignelée 
du 3 déc. 1872. 

1 

CONCESSIONS MT NJ°èRES 

-
Redevances 

CONSTITUTION 
D ATES ETENDUE 

en faveur des 

des arrêtés ' 
propriétaires 

de 
du sol 

des concessions, \... 

concessions, 
~ OBSERVATIONS situation et désignation .,, <; 

extensions, .. v " c 
"' "' .,, t 2 ~ -<::: 

des partages, "' "' 
~ X U 

E -~ '-i:..C 0 :> 

"' · - -0 réunions, .. ë .. t: c 0 V .. ., 
u "' 0 ., .. 

propriétaires actuels etc. ..c V a. a. a. 
0 :> 

F.C. ~ 
.,, 

' 
1 

Taravisé e 
1 
1 

Concession de TARA VISEE 27· I·I830 138 OO OO 0,20 )) 

1 

- ' 

Fosse. ' ' 
1 -

1 

Société anonyme des Char-

bonnages de ~am-~ur-Sarn-
. 

bre et Moustier a Ham-
sur-Sambre. 

1 

\ 
Temploux 

Concession de EMPLOUX 25-u-18"10 294 51 18 0,25 I 

I --

Temploux. 

-
1 

Lowet Edouard, ;, Neerlinter 

et consorts. 

, 1 

\ 

\ 
\ 

. 
' ' · 



' 

, 

, 

PROVINCE DE NAMUR 

MINES MÉTALLIQUES 

.. 

Situation au 31 décembre 1946 

.. 
Les chiffres en caractères ital iques indiquent les surfaces des extensions 

de substance à substance, sans aug mentation de territoire. 

\ 



1 ; 

' 

1. 
"'" 

· I 

, 
.. 

CONCESS)ONS MlNTÈRES 

CONSTITUTION 
DATES 

,ETEN DUE 
des a~rêtés 

des concessions, de 

situation dé.•lg.nation. 
concessions, 

et extensions, 

des "' "' partages, ~ "' "' 
... 

- réunions, 
.. ~ .!:; 
t .. ë 

actuels 
... 

propriétaires ..c ... 
c~c. V 

~ 

l3~merée et Stave 

Concession de BIESMEREE 17· 12· 1828 

et STAVE 

\ 

Hér itiers d"Oultrernont de 
W égirnont et héritiers de 
Thornaz de Stave. 

Concession de BOLOYE 

Champion, Marchovelette. 

Héritiers de E. et V. Na· 
mêche, ~ Champion. 

3· 10-1862 

Boloye 

1 57 OO OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

1 .s! ~ ... .. -.; c ... - ê ~ --= X ~ 
ii: ..c 0 = 

... ·-e c --g .., 0 ...... 
Q. Q. Q. 

0 = ... 
F. C. P.. -c 

)) 

3 

9-!ï 

OBSERVATIONS 

~ 
Fer. 

1 Pyrite tic fer. 

1 



!HS 

CONSTITUTION 

des conce~sions, 

ANNA.LES DES MINES DE BELGIQUE 

ETENDUE 

Rede~ances ! 
en faveur des l 
propriétaires 

du sol 

situation et désignation 

DATES 
des arrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 

réunions, 

etc. 

~ 1 ~ t: ' OBSERVATIONS 
~ ~ "E ê ~-~ des 

propriétaires actuels 

- ~ ü: ..:::: .c:? <:; .g 
ë .... 't:: CO· 

e 1 ii. R ~ O.. 
F. C. ~ .g 

Boloy-Grandcelle (Lot du duc) 

Concession de BOLOY -
GRANDCELLE 

Cession d·une partie de la 
concession pour former le 
LOT N ° t 

Cession d 'une pa rtie de la 
concession pour former le 
LOT N" 2 

Cham pion, Marchovelette. 

Duc d·Arenberg, à Marche· 
les-Dames . 

30· 12· 18 28 488 44 OO 

18- 7-1863 80 77 0) 

'107 66 95 

18- 7-1863 130 57 70 

277 09 25 

Champion 

Concession de CHAMPION 30. 12_1828 234 )0 OO 

Champion, Vedrin. 

Société anonyme John Cocke· 
ri ll, à Seraing. 

0,60 )) 

0,10 » 

Fer. 

Fer. 

î 

-
' 

CONSTITUTION 

des concessions, ' 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels , 

CO:-ICESSIONS MJKIÈRES 

DATES 
des a rrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

J 

1 
.,, "' ., ~ .... .,, 

-~ .. ~ t; 
" ë ... 

..c: ... 
u 

Rcdev~nces 
· en faveur des 

propriétaires 
dù sol 

... ~ <; 
2 <i c: 

~ ti g R .~ X V 
ü:-C c t; :J 

·- -c ..... t c 0 
~ ~ ~ o.. 

IF. ~ l l :> 
-c 

Chant d'Oissaux 
(voir province de Liége) . 

Daussois 

Concession de DAUSSOIS 24- 2-1829 194 97 12 0,06 · » 

' 
Daussois. 

Baron de C:irtitr et C' ", à 
Namur. • 

Daussois, Vogenés, Silenrieux 

Dau:.-.~oi~, i lcn rieux, Voi;enéc 

Il:1 ron dt: C.irt ier, 
et COll!>lll°t:>. 

il N:1111u r 

1.'\l 17 17 0,05 )) 

949 

OBSERVATIONS 

1 

\ 1 

J 

1 

l 
" 

l'Cr. 

1 Fer. 



950 ANNALES DEd MIXES DE BELGI QUE 

CONSTITIJTION • DATES 
ETENDUE des arrêtés 

des concessions, de 

situation et désignation concessions, 

extensions, 
des "' "' partages, ~ 

"' 
~ 
.::: réunions, E ... 

V 
.... ë propriétaires actuels "' "' ...c "' etc. V 

Florennes 

Concession de FLORENN ES 20- 3-1827 

Florennes. 

Héritiers du Duc de Beau
fort, à Florennes. 

~50 38 82 

.. ~ : r 

... Graide 

Concession de GRAIDE . 10· 4- 1930 

Graide. 

MM. Maurice Delvigne et 
C0nsorts, à Jambes. 

925 00 OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

., 1 ~ .. ... - ... 
"' "' f ' 

"'t:i a ~·~ 
X "' i.i:...C 0 ., :::J 

·- -0 ... t:: c 0 
"' 0"' ... a. a. a. 

0 ::> 
F. C. il; -0 

1 • 

3 

î 

' 
OBSERVATIONS 

' 

Fer. 

1 

Fer . 

..... ______ ............................... ~ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et dé~ignation 

des ' 

propriétaires actuels 

\ 

Concession de HEURE 

-
Heure. 

-
des mines Société anonyme 

de plomb et de pyrite de 
Heure. 

. 

Concession de JEMELLE 

-
' 

Jemelle. 

-

E. Gorissen, à Sch~erbeck . 

• 

Concession de LIVES 

-
Erpent, J.ives, Loyers. 

1 .. -
Héritiers du Prince de Rhei· 

na-Wolbecq, à Bruxelles. 

' 
CONCESSIONS MlNlÈR'ES 95i 

ReJevances 
DATES 

ETENDUE 
en f:n cur des 

des arrêtés propriétaires 
du sol 

de 
concessions, 

"' ~ <:; OBSERVATIONS extensions, ... <; c .. 
~ ~ "'t:i c -partages, ... X U g ~·5 ... ~ . ~ î.i:...C "' 't: c 1 réunio11s, t:i ... 

~ ... "' ... 
"' "' R V o.. etc. ...c V o. 

0 ::> ... 
' F. C. p.. -0 

; 

Heu're 
) 

25- 11-1843 161 59 OO 0, 25 ] Plomb et p)•rite de 
fer. 

' 

-

' 

Jemelle 

26· 1- 1861 295 OO OO 0,25 J 1 Pyrite de fer . 

• 

. 
Lives 

2:,- 6-1860 42 67 OO 0 ,25 1 Pyrite de fer . 

' 

. 

~ 
I 

' . 



952 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONSTITUTION . 

des concessions, 

situation et · désignation 

des 

propriétaires actuels 

Concession de MAQUELET-
TE 

. -
Gelbressée, Marchovelette. 

-
Duc d' Arenberg, à Marche-

les-Dames. I 

Partie de la concession de 
VEDRIN 

Première extension de VE-
DRIN 

Partie de la seconde extcn-
sion de VEDRIN 

Extension de .tvlARCHE-LES-
DAMES 

Extension de MARCH E- LES-
DAMES 

Beez, Boninne, Bouge, Cham
pion, Gelbressée, Marche
Jes-Dames, Marchovelette, 

-
Redevances 

DATES 
ETENDUE 

en faveur des 
des arrêtés propriétaires 

de 
du sol 

concessions, ------
~ ~ 

extensions, ~ ... 
" -;::; c 

"' "' ... ti 2 ~ ·~ partages, ... 
~ "' 

.... X Q.J 
0 :l 

réunions, 
0: -~ .::l ii: .c ·- -c ti '"' ë .... t: c 0 

_g l " 0 ...... 
etc. 

1 

... Cl. Cl. Cl. u 
0 :l 

' F. C. cl: -c 

Maquelette I 

J 5• 8-1825 179 OO OO 0,06 )) 

' 

1 

Ma rche-les-Da ml" S. 

2· 4-1806 
20- 9 -1840 1363 70 35 )) )) 

15- 8- r 8z9, 
20- 9-1840 1975 00 00 0,06 )) 

l l -10·1 8 26 
20· 9- 18.10 11 50 OO 0 ,06' )) 

3343 20 35 

9· 9 -186 1 782 OO o~ 0,25 -' 

:,-10-1862 179 OO OO 0,2 5 3 

, """ OBSEf?VATIONS 

... 

Fer. 

. 

-

1 Plomb. 

Plomb. 

1 

1 

1 Plomb. 

1 

1 

Zinc et pyrite de 
fer. 

Pyrite de f cr. 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

,des 

propriétaires actuels 

Namur Saint-Servais, Ve
drin, Waret-la-Chaussée. 

Sociéte anonyme Compagnie 
des Métaux d 'Overpelt
Lommel et de Corphalie, 
à Overpelt. 

Concession de MAZEE 

Extension de MAZEE 

Extension de MAZEE 

Gimnée, Matagne-la-Petite, 
Mazée, Niverlée, Treignes, 
Vaucelles. 

de Kergorlay et c'•. 

Concession de MOISNIL 

I.oyers, Maizeret. Brumagne, -

Héritiers du Général Lemer
cier et Consorts, à Bruxel-

les. 

CONCESSIONS HlNIÈRES 

DATES ETENDUE 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

"' "' partages, ... ... 
.... "' 

.... 
r; ... .::l 

réunions, V :il ë ... 
etc. .c ::l 

Mazée 

4- 12-1828 1200 51_ OO 

30- 1-1863 1200° )1 00 

30- 1-1863 73 oo \ oo 

1273 51 OO 

Moisnil 

s- 2-1829 315 03 68 . . 

Rec!e,·~nces 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

~ ... ~ .... -" ... c 
... ti 2 ~·~ X <> 

0 :l i.i:..C ·- -c .... t c: 0 

" 0 ... ... 
Cl. Cl. Cl. 

0 ... :l 
F. C. P. -c 

0,40 )) 

0,25 

0,25 

' 

0 110 

' 

l 

l 

)) 

953 

OBSERVATIONS 

' / 

Plomb. 

Pyrite de fer. 

Plomb et pyrite de 
fer. 

, 

Plomb. 

Il 



\ 

954 ANNf> LES DES MINES DE BELGJ QUÈ \ 

1 Rede\':inces 
CONSTITUTION DATES 

ETENDUE 
en fa,•eur des 

des arrêtés propriétaires 

des concessions, de du sol 

concessions, - - - -
situation et désignation OBSER'!ATIONS extensions, ~ 1 ~ ê:j 

"' V 
c: 

des "' "' V C: ~ partages, ~ .,, ~ .::: ~ g*·:; 
réunions, " ~ .!! u.. - ·- -0 

propri~taires 
t: .., ë ... t: c: 0 

actuels , ... 8. ~ QJ et etc. 
.c: l 

1 

V 
'-' 

1 F.C. J ~ .g 

' 
,; Morivaux 

Concession de MORIVAUX . 29- 7 -1 844 132 OO 20 0 ,25 2 Pyrite de fer. 

. - - .. 
Rhisnes. 

1 -
Baron de Mévius, à R11bne~. r .. - . . -· -

Neuville 

Cu'htes~iun de NEUVILLE 17· 8- 1858 ;62 20 OO 0 ,25 1 Pyrite 
1 

de fer. 

- - . 
\.. UVllJc, Vi l lcr~·dcux- Egl i~cs 

-
1 

Héritier~ de Brasseur et Go- ( bierre, à Neuville. 
, 

/ i 

Oret e t Mettet 

Concession d:ORET ET 1 5· 2- 1829 763 06 98 0 , 10 » Fer 
M!:::TTET ' . 

-
Mettet. 01 et. 

-
Héri•icrs Pirmei , a Uicsmc. 

i 

1 

l 

' 1 

1 

1 

CONSTITUTION . 
des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Concession de PHIUPPE-

VILLE 

Extensiion de PHILIPPE-

VILLE 

-

Philippeville, Samart. 

-

Héritiers de Désiré Moll, à 

Maubeuge. 

Concession de PIERREUX· 

MON T 

-

Sclayn. 
t 

-

Société de Rouvroy (Vve 

Grnnd-Bigarcl) Cl 
Frion, à 
Consorts. 

CONCESSIONS MlNi kRES 955 

Redevances 

DATES 
des arf!?tés 

ETENDUE 
en fa ,·eur des 
propriétaires 

du sol 
de 

conces~1ons, vl -5! <; OBSERVATIONS 
extensions, ~ ~ c 

"' "' QJ V c -
partages, ~ ~ X QJ c ~·-

"' -~ 
• ...: r 1 0 Q :::> . 

"' ~ u..- ·- -0 
réunions, ~· ë ... t: c 0 .. g_ , g_ QJ ë. ... 

etc. .c: '-' 

F. c.I J: ::> 
-0 

, 
Philippeville 

22· 4-1850 J.1 3 OO OO 0,25 2 Plomb è t zinc: 

28- 2-1854 110 OO OO 0 ,25 1 Pyrite de fer . 

253 OO OO 

... 
' 

. 

1 . 1 

1 

1 

Pierreux-Mont 

5- 2-1858 45 50 OO 0,25 1 Plomb et zinc. 

' 

' 

1 

-

. 



956 

CONSTITUTION DATES 
ETENDUE des arrêtés 

des c;oncessions, de 

situation désignation concessions, et 
extensions, 

"' "' des partages, ... ... .. "' .. 
réunions, 

., u -~ t; ; E propriétaires actuels ... 

1 

etc. ..c ~ 

-/ 

Revogne 

Conq.•ssion de REVOGNE 9· 7-1858 281 OO OO 

-

Honnay, Pondrôme. 

-
.... 

Société civile Franck et c•·, 
à Liège. 

1 

Rhisnes 

Concession de RHISNES 
· 1 20· 6.-1 867 769 OO OO 

-
Bovesse, Emines, Rhisnes, , Suarlée. 

-
Société anonyme d 'Ang leur-

Athus, à Tilleur. . 

Saint-Servais 

Concession de ST-SERVAIS 9 · 9-186 1 313 64 00 

-
Flawinne, Namur, St-Servais. • 

-
V ve Scarsez de Loën, à 

Bruxelles. 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

OBSERVATIONS ... ~ Qj .. 
<l c "' ... t: a ~--= >< ... 
0 ::l i.t; ..c 
·- -0 .... t: c 0 

"' 0 ..... c.. c.. c.. 
0 ::l 

F. C. 
.... 

-0 1 p. 

I 

0,25 1 P!Dmb et pyyrite de 
fer. 

1 

0,25 3 10 Pyrite de fer : 
2• Plomb dans h 

partie du péri- ' mètre non corn-
prise dans celui 
de la concession 
de Vedrin. 

A.R. du 5 no-
vembre 1927. 

0,25 3 Pyrite de fer. 

. 

' 

r 

CONSTITUTION : 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

• 

Concession de SAUTOUR 

Extension de SAUTOUR 

Sautour, Vodecée. 

Héritiers de Désiré Moll, à 
Maubeuge. 

Concession de SCLAYN 

Sclayn. 

. on me Compagnie 
Société an Y d 'Overpelt-

d Métaux · 
es . de Corphalie, 

Lommel et 
à O verpelt. 

Concession 
N ES 

de TARCIE1'i-

Somzée e t Tarciennes. 

·cr ·i N amur 
Baron r.le c~~l Po~t d 'Ahé

ct Baron 
rée, à Liège. 

éONC~ssiONS MiNiÈRES 

DATES 
des arrêtés 

de 
conces~ions, 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

"' "' ~ "' 
~ .. 

~ -~ t: c: ... "' ..c ~ 

Sautour 

217 OO OO 

:!1 7 OO OO 

Sclayn 

20·11-1840 

Tarciennes 

1051 19 44 

Redevances 
en fa\"eur des 
propriétaires 

du sol 

... ~· 
., ... .... <l c: "' ... t: a ~.~ >< ... 

0 ::l ii: ..c 
·- -0 .. t: c 0 .. 0 " .. c.. c.. c.. 
0 ::l 

F.C. 
.. 

-0 p. 

0, 25 2 

0,25 

0,25 

0, 10 )) 

!)!)7 

• 
OBSERVATIONS 

1 

. 

Plomb et calamine. 

Pyrite de· fer. 

• 

Plomb. 

1 

Fer. 

1 



&NNALES DÈS MlNES bÈ BELGiQÜE 

- Redevances 1 

CONSTITT JTION DATES en faveur des 
des arrêtés . 

ETENDUE propriétaires 
des concessions, de du sol 

situation et désignation concessiqns, 

ni extensions, ... .!! ., 
... -.; c: 

des "' "' 2 ~ --= partages, ~ ... ti 
~ "' X <> 0 ::l 

réunions, 
., .!! ii:..C: ·- '"" ... 

propriétaires 
V .. ë t: c: 0 

actuels ... ... 0 ., ... 
etc. ..c: ., .. 

V c.. c.. c.. 
0 ::l ... 

F. C. ~ '"" 

OBSERVATIONS 

• 

Vedrin St-~arc (Concession no.uvelle) 1 

CONCESSION N OUVELLE 
DE VEDRIN ST MARC 

Rectification des limites de 
la concession 

Champion, Daussoulx, Na
mur, Rhisnes, Saint Marc, 
Saint Servais, Vedrin. 

Société anonyme de.~ Mines 
de pyrites de Vedrin, à 
Bruxelles. 

Concession de 
KEUMIEE 

VELAIN E-

Keumiée, Velaine. 

Socil:té anonyme des Entre
p rises Minières de l'Or
neau, à Auvelais. 

20- 3-1928 

5-12-1930 

Velaine-Keumiée 

31- B-~920 377 OO OO 

3 

0, 25 3 

Fer, p lomb, zinc et 
pyrite de fe r. 

Sans modificatiun 
de superficie. 

A.R. du 12 ju in 
19 29 . 

Fer. 

CONCESSIONS MTNI È RES 959 

Redevanc':!s 

CONSTITUTION 
DATES 

ETEN D UE 
en fa,·eur des 

des arrC::tés propriétaires 

des concessions, de 
du sol 

concessions, - 1 
situation et désignation extensions, 

1 <; .2 
~ 

OBSERVATIONS 

1 ' 

ë; 
V> "' vt ê ~ .... ~ 

des partages, ~ "' :,..: ~ 
"' -~ 0 L :: 

réunions, 
e: ~ ~...c 

·- -0 c " ë M t:: C: 0 

propriéta ires actuels 
., 

"' 
::: 0 <:.J ~ 

etc. ...c .., 1 a. o.. a. 0 ::l 

F.c. I et '"" 1 
1 

Vezin 
1 

1 

Concession de VEZ IN ·1 27- 11 -1862 86 35 OO 0,25 2 Pj•r ite de fer. 

1 1 

-
1 

Vezin. 1 
1 

- 1 
1 1 

Société Cockerill et autres, ù 

1 

1 

Seraing . 
1 1 

Villers-en-Fagne 

Concession de VJLLERS-EN-

FAGN E 
6- 7-185 1 95 OO OO 0,25 2 Plomb et pyrite de 

fer. 

1 -

Roly, Villers-en-Fagne. - 1 

-

Héritiers de Kissing 
à Bruxelles. 

et c••, 

1 . 

1 1 



960 ÀNNALE.S DES !tf1NES DE BELGI Q\JE 

-

CONSTITUTION 

des concessi" 'lS, 

situation et clC.:' i~nation 

<!."C: 

propriétaires actuels 

Concession de: VIR Oh 

Extensiion de V IRO IN 

Matagne-la-Grande, Matagne· 
la-Petite, Treignes, Vicnes. 

Société du Viroin (fr. Sé· 
pulchre) à liège, et Con
sorts. 

DATES 
ETfa D U E 

des arri:tês 

de 

conces~1ons, 

extc:nsions, 
Vl Vl 

partages, ~ "' Vl ... 
réunions, 13 "' .r: 

u .... 
ë " " "' etc. ..c: u 

Viroin 

2 · 7·185+ 496 OO OO 

16· 9-1866 .196 OO OO 

Vodecée 

Concession de VODECEE 
· 1 22· 

Extension Je VODECEE . JO· 

Extension de VODECEE 

Phi lippeville, Villers- le-Gam
bon, Vodecée. 

Héritiers de Désiré Mol l, à 
M aubeuge. 

J7· 

·1·1850 

1 ·1852 

3-1856 

153 OO OO 

46 17 45 

104 25 OO 

303 ·12 45 

• 

Rc:c.levances 
en f.n eu r des 
prop1 iLta ircs 

du sol 

.!:! " <i ... 
" -.; c: 

" t: 2 " t. :: : X ~ 0 (,,.' ::l i.!;..C: 
·- -0 ::; 1 ~8 8 c.. a. a. 
8 ::l 

f. c. c.. -0 

0,25 

0,25 

0,25 2 

0 ,25 2 

0,25 

ÔONCESSIONS MINIÈRES 961 

OBSERVATIONS 
l 

"' 

Rede·1ances 1 
• 

CONST ITUTION 
DATES 

ET ENDUE en faveur des 1 
des arrêtés propriétaires 

de 
du sol 

J es concessions, 

di·signation 
conœssions, 

~ ~ OBSERVATIONS situation et extensions, ~ -
" " "' "' ~ E ê ~·= des partages, ~ Vl 

~ 

" ~ .~ i..4 ..c: 1 .s: ..g 
réunions, t: .., ë """ t: c: 0 ... ~ g_ r..J ci.. propriétaires actuels ..c: "' etc. \J 

lf.c. ~ ::l 
-0 

-
Yves-Gomezé e 

1 Plomb et pyrite de: 
fc:r. 

Z inc. 

Concession d'YVES-GOME· 
Fer. 

ZEE 12·12· 1828 5r 2 3-1 00 0,10 )) 

-
. 

1 

Y ves-Gomezée. 

-

Baron de Cartier et c' ~, à 

Namur. 

Plomb et zinc. 

Plomb et zinc. 

Pyrite de fer. 

1 

1 
: 

• 



1 

PROVINCE DE LIEGE 

l\!IINES DE HOUII--'LE 

Situation au 31 décembre 1946 



CONCESSIONS MI NIÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situat ion et désig nation 

des 

pt.>priétaires actuels 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

parta.ges, 
réunions, 

etc. 

ETEN D UE 

~ ... 
• !'.: 
ë ... 
V 

Redevances 
en fa vcu r des 
propriétaires 

du so l 

Abhooz et Bonne-Foi-Hareng 

Concession d'A BHOOZ · · 17· 3-1847 235 OO OO 

Concession de BONNE-FOl-
HOMVEN T-HARENG 2- 3-1854 337 OO OO 

Concession de BON -ESPQ JR 
et BONS-Al"\US . 4 pra iri al an i 3 173 oo oo 

Extension de BON -ESPOlll 
et BONS-AMIS . 2- 3- 1854 

Concession de CH ERTA L . 11 - 2-18.17 

Ri·uniun des LOncc~s ions d 'AIJ. 
HOOZ, BON-ESPOIR c:t 
BONS-AMIS, CH ERTAI c-t 
J30NNE-FOI-HOMV.EN T
HAREN G, sous le nom 
d'ABHOOZ et BONNE· 
FOI-HAREN G 1 S· 7· 11>93 

Partie de la concess ion de 
CHERATTE . 21- 2- 1fl41l 

Réunion de la partie susdite 
de 13 concession de CH E
RATTE it celle d"ABHOOZ 
et BONNE-FOI-HARENG 21- 1-1 895 

Partie de la première exten
sion de la concession de 

!' ESPERANCE 25- 8-1846 

1010 OO OO 

II83 OO OO 

350 OO OO 

2 105 OO OO 

10 7 71 OO 

22 12 71 OO 

l 20 OO 

0,25 

0,25 

)) 1) 

0,25 

0 ,2 5 

0,25 

0,25 I 

965 

OBSERVATIONS 



• 
966 ANNALES DEd Ml~ES DE UELG JQUE 

1 
1 

CONST ITUTION 

des concessions, 

situation et désig nation 

dr:s 

propriétaires actuels 

Réunion de la part ie susdite 
de la premiè re extension 
de la concession de !'ES
PERANCE à la concession 
d'ABHOOZ et BO NNE-

DATES 

des airêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

parta~es, 

réunions, 

etc. 

FO I-HARENG 25- 6 · 1900 

Partie 1 "'" extension de 
W AN DRE 10- 2-18 28 

A<l1onction de cette partie à 
ABHOOZ ET BONNE
FO I-H ARENG 

Cession à BATTERIE 

Partie de 13A TTERIE 

Adjondion de cc:ttl' p.1rtie à 
ABHOOZ I T BONNE-

10·12·1930 

FOI·HARENG IO·l 2- 1930 

Rectification de limites et 1 
cc~sion à ESPERANCE ' 
VIOLETT E ET \'V'Al'\D RE ·7-11-1 934 

Rectification de limites a\'ec 
GRA'JDE BAC 'li RE et 
PETITE BACN'L'RE 

Conc<:\\ion d'ABHOOZ ET 
BONNI-FOl-1-IA RENG 

Argenteau, Cheratte, Hermal
lc:-snus-Arge~teau, H~rméc.

1 Herstal, J.1ers, Mtl mMt, 
Oup<:)'C, Rocour, Vivegnis 
Voroux-lez- Liers, Vottem, 
Wandre. 

Socilté Jn<'nnne des Char
bonnaµc~ d'Ahhnm Pt Bon-

29- 5-1 9.p 
q - 2-1 946 

1 ne-Foi-ffar<:ng, j Hersta 1• 

ETENDUE 

! 
1 
' 

~ 1 ~ 
~ l ~ 

22 13 9J OO 

12 22 68 90 

10 10 10 

22 12 58 80 

2212 58 80 

Redc·: anccs ! 
en fa\' cur des 
propriétaires 

du sol 

'I 1 
1 

1 

1 
' 

Sans modi fic:!.tion 
1 

de superficie. 1 

1 
1 

1 

1 

1 
' 

1 

1 

1 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et dési,gn.1tion 

des 

propriétaires actuels 

Concession d'ANS 

Extension d'AN S 

Partie de la concession de 
SENZEILLES 

Réunion de la partie susdite 

de la concession de SEN-

ZEI LLES à la concession 

d 'ANS 

Part ies de BATTERJE 

Adjonction de: cc~ p.u ti<:~ ;\ 

ANS 

-

Alleur, Ans, L<~nci n , Rocour 
Voroux-lez-Liers. 

-

SociHé anonyme dc:s Char-
bonnages d 'A ns et de Ro-. 
cou r, à Ans. 

Concession d'AN THEIT 
-

Anthe it, Villers - le - Boui Ilet, 
Vinalmont. 

-

Héritiers de G. de Lhoneux, 
à Huy, füonne à Bruxel-
les, et a utres. 

GO:-ICESSIO!\S MJNÜ:HES 

DATES 
des arrc:tés 

Je 
concessions, 

\..'X l l'flSÎt>llS, 

p.11t.1g<:s, 
r&unions, 

etc. 

13· 1-18.10 

I · 4-18.î6 

13· 1-18.10 

4- 8-1875 

1 ~ · 1- 1840 

2 3- 185.1 

:)· 5 ·1 ~"13 

t.J- 2· I <J.16 

27-10- 18.1 6 

E TE!'\DUE 

"' "' " ~ .... "' .!'! " "' t; .... c "' _g CJ 
u 

Ans 

187 OC' ?O 

1.\0 OO OO 

3 17 OO OO 

2·15 OO OO 

562 OO OO 

1:»1 O' .> 78 

O<) OO 

-------
696 12 78 

Antheit 

267 OO OO 

Rc..:c· .:ntc s 1 

en : .. \!.:tir Jc.s 
propriù.1ir::s 

<lu sol 

~ ~ <; 
r: '3 c 

" c u c ""' .~ X v 
i,;:;..C: .'2 '-' ::l 

-0 .... c 0 ë "' ,_, o. o. o. 

d: ::l 

f. c. -0 

-

J,00 1,5 

0,25 1 

r,oo 1,5 

J,00 1,5 

0 ,25 1 

. 

0.50 1 

967 

OBSERVATIONS 1 

1 

1 

1 
1 

! 
1 

1 

1 

1 
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CO NSTIT UT IO N 

des concessions, 

situation et désig nation 

des 

p ropriétaires actue ls 

ANNA i.ES DES MI NES DE BELGIQUE 

D ATES 

des a rrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 

réun ions, 
etc. 

ETEND U E 

Rede\'ances 
en fa ,eur des 
p ropriétaires 

du so l 

OBSEl?VA TIONS 

Arbre Saint-Michel, Bois d 'Otheit, C owa et Pays d e Liége 

Concession de !'ARBRE ST -
MICHE L 2- 3-1829 

Extension de !'A RBRE ST-
M lCHEL r · 2-1859 

Extension de f' ARBRE ST-
MICH EL 31-12- 1906 

Co ncession de BOIS d'OT· 
HEIT 2- 3-1 8 29 

Extension de BOIS d 'O T -
HEIT I· 2· 18 59 

Concess ion de COWA I· 2· 18 59 

Réunion des concessions sus· 
di tes soo.1s le nom d 'ARL>RE 
SAINT - MICHEL, BO IS 
d'OTllEIT et CO W A 17- 8-1 9 12 

Extension de l'ARBRE ST
MICH EL, BOIS D 'OT-
H EIT et COWA 3- 5- 19 13 

P.trt ic de KESSAl.ES-ARTIS-
T ES 7- 11 ·1828 

Adjonction de cette pa rt ie ii 
ARBRE ST-MICH EL. BOIS 
d'OTHEIT e t CO\'V'A 17- 1-1<J2 1 

P.1 rt ic de PAYS DE LIEGE 2- ' - 1829 

AJ1o nction Je cet te part ie à 
A Rl3R E ST-MICHEL, BOIS 
cf'()THEIT et COWA . 28- 8- 19 22 

1 J ') 58 OO 0,68 » 

27 01 OO 0,25 

86 OO OO 0,25 

227 59 00 

50 25 OO 0 ,30 » 

2') 2 3 OO 0,2 5 

7') ·18 00 

1.JI OO OO 0 ,25 

280 OO OO 0, 25 

728 07 OO 

<)~ 10 OO 0/10 ,, 

12 ~O OO o,(.o )) 

Un arrêté roya l 
d u 28 ma rs 1913 
autor ise : 

1" la cession, pa r 
1 a Société anonyme 
des Charbonnages 
des K eJJale1, à la 
Société anonyme 

des Charbonnages 
de I' Arbre Sai111-

J\lichcl : 
2'' la n: union, à 

la concession ap 
parten.rnt à cette 
dernière Société : 

d'une part ie de 
la concession des 

K eu,tl<i- / 11 1J.11r 1, 
depu is la surface 
jusqu'à un p l.in 
horizonl.tl pass.rnt à 
260 mèt1<:5 sous 
l'orifice d u puits 
cl'<:xt raction d u siè-
ge de la / /,,hue et 
lim itée jusqu'à cet-
te profondeur, par 
dc:s pla ns ,·er ticaux 
J,in, une superficie 1 

J e: 4 hectares 60 
:t rt·s , 93 centia res . 

1 
1 

CONSTITU TION 

des concessions, 

situation et désig nation 

des 

p rop riétaires actuels 

Partie de KESSALES-A RTIS- j 
TES 

Adjonct ion de cette pa rtie :i 
A RBRE ST -MICHEL, BO IS 
d 'O T H E IT et COW A . 

Ré union des concessions de 
SART-d'AV ETTE et BOIS-
DES-MO IN ES et de NOU· 
VELLE MONTAGNE sous 
le nom de concession du 
PAYS DE LIEG E 

Concession de 
SART -D 'AVETTE 

Extension de 
SART -D 'AV ETTE 

Exte nsio n de 
SA RT-D'AVETT E 

Concession d u BOIS- D ES-
MO INES 

Ex tension d u BOIS-DES-
MOIN ES 

Réunion des concess ions de 
SART-D 'AVET TE et 

BOIS-DES-MO IN ES 

Concess ion de BU RTON 

Extension de BU RTON 

Extension de BURTON 

Co ncession de BON-ESPO IR 

CONCESS IOl\S MI NIÈ RE. %9 

Rct!c\':tntt·s 
DATES 

ETEN D UE 
en f:t-. (·ur clc:s 

des arrêtês prop:i.:C.1ires 

de 
du sol 

concessions, 
~ 1 ~ <; OBSERVATIONS extc:nsions, 
" V c: 

V> V> ., ü g t;" ·'= partages, ~ 
V X CJ 

"' 
.... 0 ~ ::i 

r éun ions, 
.., 

~ -~ i.î; ..C: 
·-;: c ~ ü "" ë .... ., 

"' 0 V ._, 
etc. ..c: V a. a. a. V 

0 ::i 
F. C. d:: -0 

7-11 -18 28 9 10 18 0,60 )) 

29- 4- 1926 84.1 77 18 

24- 3-1920 20 35 51 1 3 , ~ 

2- 3-18 29 172 50 00 0 ,60 )) 

En Jeux lots, 20-1 1-1865 16 04 OO 0,25 
l' un de 7 hectares 
22 ares, l'autre de 

20· 11- 1865 .1'\ 68 OO 0 ,25 8 hectares 8 2 ares. 

2 \ 2 2?. OO 

7-1 L-1828 110 5 1 OO o,<éo )) 

30- 6- 1830 54 -H 20 0,60 )) 

16.1 95 20 

~ 

20 · .1-1880 \97 17 20 

2· 3-1829 22.\ 64 ·\1 ,5 0,50 )) 

23- 8- 18 46 30 OO OO 0 ,50 

17· 6- r87 r 22 2 OO OO 0,50 

.p6 64 4 1,5 

22· 4-1830 266 3+ 90 0.60 )) 



1 

li 

1 

1 

970 A::-I N.\ LES DES MINES DE llELGIQUE 

Concession d'EN GIS 

Réunion des concessions sus
dites sous Ja dénomination 
Je NOUVELLE· MON
TAGNE 

Cession .i ARBRE SAIN T. 
MICHEL, BOIS d.OTHEIT 
et COWA 

Reste pour PA YS DE LIEGE 

Réunion des concessions Je 
!'ARBRE ST. M ICHEL. 
BOIS d'OTH EIT et CO
W A et <lu PAYS DE 
LIEG E sons le nom de 
conl(:~~ 1on de l'A RBRC 
SAINT· MlCHEI. BOIS 
d'OTHEIT. COW /\ et 
PAYS OF 1. IEGI: 

Awirs, Chorkier. Engis, Flé
malle· Grande. Flémallt · 
Haute, Gleïxhc, Horion· 
Hozémont, Mons-Ju.f.i(·gl·. 
Sa int -Geor~c:s, V,.rlroux. 

28- 8- 1922 

8 - 12-19w 

ETEN DUE 

"' "' <> 1:! ... "' "' ~ ü "' c <> .c "' V 

205 02 OO 

44 78 OO 

249 80 OO 

145 48 44 

9 i.; OO 

112 OO OO 

266 62 ·M 

378 92 18 

12 50 OO 

2023 0 1 1 3,5 

Rcdcvanc<:s 
en fa , eu r <les 
propriétaires 

du sol 

~ 
<J <; 

"' -.; c 

" t; c 
-\...~ 

"' "' -~ i..:: .c \,, 

... 
i3 c ~ "' "' o. 
~ 

o. 
::l 

f . c. o.. -0 

0,30 )) 

0,25 l 

0,50 J 

0,50 l 

0,50 I 

0 ,50 

· OBSERVATIONS 

En deux .ots, 
l'un clc 1 hectare 
60 ~rcs , l'autre de 
7 hectares 54 ares . 

Extension de sub
stance à substance 
:! l.1 concession de 
plomb et ca lamine 
de même nom, du 
19 ma i 1830. 

i 

CON_ST!TUTION 

des conccssin•1'. 

situation c:t dcsign.nion 

propriC:·taircs actuels 

CO~CESSt0:-15 ~ITKJÈRE!'\ 

D ATES 
des arrêtés 

de> 
conn:s~1ons, 

c::- ttnsions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETfa DUE 

. 
Rcde\':>.nces 

en f.1,.eur des 
propriétaires 

du sol 

.. - -- .. .. Société Coopfaative No~-
ve:iux Charbonna~es e -· 

1 

!'Arbre St-Michel a Mons· 
'ez-L iège. 

Argenteau-Trembleur 

Concession d'ARGENTEAU 137 OO OO 

de TRE!llBl.EUR q- 1·1 8 48 
Concession 

742 40 OO 

, . des concessions 
Re~~~c;;GENTEAU et de 

TREMBLEUR sous Je nom 
d'ARGENTEAU . T RE!ll· 

13LEUR 

A genteau, Cheratte, Dalhem, 
rfeneur, Mortier, St André, 
S:iint-Rem)', Trembleur. 

S ciété anonyme des Char: 
0 

bon nages d'Argenteau :i 
Trembleur. 

· d BATTERIE 

"1 
Concession e 

OUCK Concession de B 
GAILLARD-CHEVAL · 

. de BOUCK et 
Extens10n V AL 

GAILLARD-CHE 

de la concession de 
P:irtic 

SENZEILLES 

Batterie 

I· 5-1830 145 35 49 

l· 5- 1830 135 28 55 

2· 3-1854 70 OO OO 

205 28 55 

13· 1· 18 40 135 OO 00 

0,25 

0,25 

0,60 

0,60 

0,25 

I ,00 

H7l 

OBSERVATIONS 

1 

1 
6 octobre 1943· 
t.j février 1946. 

1 

)) 

)) 

I 

J ,5 



!)ï2 AXSALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONST ITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Réunion des concessions de 
BATTERIE, de BOUCK 
et GAILLARD-CHEY AL 
et de partie de celle de 
SENZEILLES, sous le nom 
de BATTERIE 

Parties de la GRANDE 
BACNURE 

Parties de la PETITE 
BACNURE 

Adjonction de ces parties à 
BATTERIE 

Partie d 'ABHOOZ et BON
N E-FOI-H ARENG 

Adjonction de cette partie à 
BATTERIE 

Cession à ABHOOZ et 

DATES 
des arrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

4- 8-1875 

J· 5-1830 

28- 1-1 924 

2· 3-1854 

10-12-1930 

BONNE-fOl-HARENG 10-12-1930 

Cession à ANS 3· 5-1943 
14· 2-1946 

Reste pour BATTERIE 

Liège, Rocoue, Vottem. 

'été anonyme des Cha r-
soci 

bonnages de. Bonne. Espé-
rance, Batten e et Vio lette, 

à Liège. 

Redeva nces 

ETENDUE 
en faveur des 
propriétairrs 

du sol 

~ ~ r. 
" "' c: 

"' "' :,J t g , .... . ~ ., ~ X V .... "' 0 " ' =' .<:; ~ .!:! i..t: .r: 
·- -0 

v " ë .... t:: c:: 0 ., 

1 f.~ 
0 <J .... 

.r: ., c.. a. .... 
0 :l 

P:: -0 

485 64 0.1 

6 83 60 0,60 )) 

I 38 90 0,60 )) 

493 86 54 

5 68 32 0,25 

499 54 86 

96 22 

134 1 2 78 

OBSERVATIONS 

l 

·--- -_ ::: c...,.:; -

CONSTITUTION 

des concessions, 

s1tu:1tion c:t dé ;_f:nalion 

des 

co:-:ci'::ssroNs M rn1t nES 

DATES 
des arrêtés 

de 

ETENDUE 

Redc,·ances 
en f:n·eur des 
propriétain:s 

du so l 

concess ions, 
c:xtc:nsions, ~ ~ t, c-: ù c 
partn,i;;es, ~ V) ~ ~ E ê ~ '" ·-

f': ~ .:: i.::: ...:::: ·= \,. .. -5 

OBSERVATIONS 

n:unions. V e ë """ t: c c 
proprii· ta ires actuels ( ' C ~ 1::: li g_"' O. 1 

l-~~~~~~~~~~~~~~~·~~~_..;.~_;..~~-F-._c_. _a._~~--o--~~~~~~~~~ 

Concession de BELLE-VUE 
et BIEN-VENUE 

Partie de la concession de 
H UFNALLE 

Partie de la concession de 
PETITE FOXHALLE 

Réunion de la concession de 
BELLE . VUE et BIEN · 
VENUE et de partie de 
cel le de HUfNALLE et 
roXHALLE 

Partie de la concession de la 
GRANDE-BACNURE · 

Partie de l'extension de la 
GRANDE-BACNURE 

Be lle -Vue et Bien-Venue 

9 3 38 OO 1,00 

8 88 86 1,00 

20· 9-1824 9 60 oo o,ro 

11 86 86 

6 75 06 0,60 

15- 6-1 862 4 )) 92 i ,oo 

Réunion des parties de con
cession et d'extension sus
dites à la concession de 
BELLE. V UE et BIEN · 
VENUE J7· 8-1890 122 62 84 

Partie de b concession Je la 
CHARTREUSE · · · · 

Réunion de la partie de la 
concession de la CHAR
TREUSE à celle de BELLE
VUE et BIEN-VENUE . 

Bressoux, H erstal, Jupille, 
Liège, Vottem. 

Société anonyme des Char
bonnages du H asard à 
Micheroux. 

23 germinal an 9 80 oo oo 
(13- 4-1 801) 

17·10·1892 202 62 84 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

11 hectares 87 
ares d'après l'a rrêté 
de réunion. 

Cet arrêté déter
mine une nouvelle 

li mite sépa rative 
des concessions de 
Belle-Vue et Bien

Venue et de la 
Grande-Bacnure. 

202 hectares, 62 
a res, 98 centiares 
d 'après rarrêté d~ 
réunion . 

1 
: 



074: ASSALES DES hUNES DE DELGIQU't: 

CONSTIT1 JTION 

les concessions, 

situation et désignation 

des 

prooriétaires act ... els 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 

réunions, 
etc. 

ETENDUE · 

Redevances 1 
en faveur de~ 
p1 opriétairc> 

du sol 

Ben-Bois de Gives et de St-Paul 

Concession de BEN 

Concession de BOIS DE ST
PAUL 

Concession de BOIS DE GI
VES ... . · · 

Réunion des concessions de 
BOIS DE SAINT PAUL 
et de BOIS DE GIVES 
sous le nom de BOIS DE 
GIVES ET DE ST-PAUL 3- 7-1838 

Extension de BOIS DE Gl-
VES ET DE ST-PAUL . 24- 3-1848 

Réunion des concessions de 
BEN et de BOIS D E GJ. 
VES ET DE ST-PAUL, 
sous le nom de conces
sion de BEN, BOIS DE 
GIVES ET D E ST-PAUL 30-1 1-1 922 

Bas-Oha, Ben-Ahin et Cou
thuin. 

Société anonyme des Char
bonnages de Gives et de 
Ben Réunis, à Ben-Ahin. 

0,50 )) 

70 58 OO 0 ,50 )) 

128 18 27 0,50 )) 

190 OO OO 0,25 

388 76 27 

886 52 89 

OBSERVATIONS 

•. n ·;tl 
Un :irrt:tc · 

•. ïlet 1 B65 
du 1 4 JUI con· 
approuve une_ · 
· lat1\•<: ~ \(:ntion re . de 
11 modificatwn e 
• . . rnrn un 
la lun1te c~ ns de 
aux concess1~ et 
· . d G11·rr de Bou· e· 1 et 
de Sai111-P1111 
d'Jlude11clle. 

• j. 

...... 

.. 

... 

CONSTITUT IOt 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

' CONCESSIONS MJNJEHES 

DATES 
des :i.rr~tés 

de 
concessions, 
extensions, 

p:irtages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

Rede•::mces 1 

en faveur des ·1 

propriétaires 
du sol 

Bois de Saint-Lambert 

! Concession de BOIS D E ST· 
1 LAMBERT_ 

1 Amay, Ampsin. 

Succession abandonnée de Si
mons, :i Liège. 

143 72 82 O,jO 

Bois et Borsu 

Concession -le BOIS ET 
BORSU . 

Bois-Borsu, Clavier. 

S 'été anonyme Comp:1g nic 
OCI • L 'è minière belge a 1 gc 

r6-1 2-1827 0,20 

Bonne-Fin et Bâneux 

Concess ion de BONN E-FIN 

Extension de BONNE-l'JN 

Extension 

Extension 

de BONNE-FIN 

de BONN E-FIN 

12·1 l-1806 

5-10-1827 

31· 8-1830 

de BONNE-FIN 31· 10·1845 Extension 

Concession de BANEUX 20· 1 1 . Ill.10 

é . des concessions de R union BA 
BONNE· FIN et de . 1

7 
2 1865 

NEUX 

267 OO OO )) 

38 62 OO 0,50 

82 55 OO 

128 92 OO 1 ,00 

47 00 00 3,00 

122 50 OO '\,OO 

686 59 OO 

)) 

)) 

)) 

)) 

3 

975 

OBSERVATIONS 



1 

9ï6 

-

CONSTITUTION 

des concessio'ls, 

situation et désignat.on 

de< 

propriétaires actuels 

Ans, Bressoux, Liège, Rocour, 
Saint-Nicolas. 

-

Société anonyme des Char-
bonn:1ges Je Bonne.fin, à 
Liège. 

Concession du 130NNIER 

Partie de l'extension de GOS-
SON-LAGASSE 

Extension du BONN IER 

Extension du BONNIER 

P.irties de KESSALES-AR-
TISTES ET CONCORDE 

Adjonction de ces parties ~1 
la concession du BONN IER 

Grâce-Berleur, 1-lollogne·aux-
Pierres, Loncin. 

Société anonyme des Char
bonnages du Bonnicr, 
Grâce-Berleur 

1 

DATES 
ETENDUE 

des arrêtés 

de 

cunces~1ons, 

extensions, 
V) V) 

partages, ., 
~ .... "' réunions, " ~ .~ v "' c 

etc. 
_g e 

Bonnier 

20-11-1840 1.p 82 85 

16- 2-1830 16 72 69 

28- 9-1856 94 72 OO 

27· 1-1914 34 OO OO 

287 27 54 

1 2· 8-1919 29 57 6 r 

28· 9-r856 38 23 05 

8- .1-1935 355 os 20 

' 
Re<le,·ances 

en fa Heur des 
propriétaires 

du sol 

<> l .!! OBSERVATIONS .... - ~ 

" 
., c: 

~ ~ 1 ê c;:;::.: 
. ...: ..c t 0 (,,) :l 
tl., · - -0 

~ t: c: 8 
g_ \ 8. <J o. 

0 ::l 

F. C. P:: -o 

1 

1,50 1,5 Cession approu· 
vée par l'arrêté 

royal du 20 no-
1,00 )) vembre 1840 insti-

tuant la concession 
1,50 1,5 du 801111ier. 

r,50 1,5 

1,50 

r,50 T ,5 

. ... 
CONSTITUT ION 

des concession~ • 

situation et d?signation 

dP.S 

propriétaires actuels 

Concession de BOVER IE 

Liège, Grivegnée. 

Société anonyme d'Avroy
Bo"erie, en liquidation, il 
Liège. 

C HATEAUConcession de 
DU-SA RT · 

Extension de 
D U-SART · 

CHATEil.U-

An theit, Vi llèrs- lcAmpsin, 
Bouille!. 

e des Char-Snciété anonym 
bonnages de la ~1eusc, en 
liquidation, à Villers - le -

Boui Ilet. 

ÛOXCESSIO:-iS M1x 1bn:s 

DATES 

des arrêtés 

,Je 
concessions, 

extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETEN DUE 

Boverie 

Château du Sart 

2- 6·1830 9.'I 14 92 

So 2.1 oo 

Chêneux-Wahairon 

Rede· .. ances 1 

en faveur <les ·1 

propriétaires 
<lu sol 

2,5 

)) 

Concession de CHENEUX-
W AH AIRON 24-10·1842 303 16 21 L 

Amay, Ampsin. 

. de L. de Laminne, 
Héritiers 

à Liège. 

OBSERVATIONS 



978 ~NNALES UES MI NES DE BELGIQtÎfu 

- ·-
Rcdc\":mces 

CONSTITUTION D ATES 
ETENDUE 

en f:!\C:llr des 
Jes arrét<':s prop1 ifo1ires 

des concessio'1s, de du sol 

situation et dcisignat.on 
conces;ions, 

... 1 "' extensions, .... = ._; 
,,., ,,., " ... !=! 

de« partages, "' ~ .~ ~ ê ,. c;,. ::.: .... ,,., 
réu nions, " ~ . ~ t.:.,.- c <. ::i 

t: ·- 'U 

propriétaires actuels ... " ë 
::: 113 5 8 etc. .!; ... 

V "-- "-- "--
9 ::> 

F. C. o:; -u 

1 

1 

Clavier 

1 

Concession de CLAVIER . 26- 7-1828 10.1 22 28 0,20 - )) 

Clavier. 
-

Héritiers de F. Mouton, 
à 1 Clavier. 

Cockerill 

Concession Cockerill 

1 9-1 0-1828 195 25 41 o,So )) 

Concession de l'E~PERANCE 7- 8-1827 219 33 0,80 OO )) 

Extension de l' ESPERANCE 8- 2-1851 I 60 OO 2,00 3 
Extension de !'ESPERANCE 19-II-1864 53 67 OO 1 ,00 I 

274 60 OO 

Concession d'une partie de la 
concession de l'ESPERAN-
CE à celle de MARIHA YE 2- 5-188r J1 7 OO OO 

Cession de la r'" extension 
de !'ESPERANCE à la con-
cession de MARI HAYE 2- 5-1881 1 60 OO 

Cession d'une partie de la 
2 mc extension de l'ESPE-
RANCE à la concession de 
MARIHAYE . 2- 5-1881 24 40 OO 

-
143 OO OO 

Réunion de la partie restante: I 31 60 OO~i 

de là concession de J"ES-
PERANCE ( 11 2 hectares) 
à la concession COCKE-
RJLL 2- 5-1881 307 25 41 

OBSERVAï lONS 

Rédu ite it J39 
hectares 3 3 arcs par 
arrêté rO)'a l du 2 

mai r 881 et à 82 
hectares 73 ares à 
b suite d'une rec-
tification. 

Cédée par arrêté 
roya l du 2 mai 

1881. 
Réduite à 29 hec-

tares 27 ares par 
arrêté royal du 2 

mai 188r . 

·' Surf.1cc r~1111ené l' 
;, r 1' h c d ;ll("S Ù '·' 
' llilC..' d" 11 :L" 1 t"( l iîî-

t.i tîon. 

1 

1 

1 

1 
1 

l 

1 

CO:\CESSIONS" MI NIÈRES 

CONSTJTUTION 

des conccssion5, 

situation et désignation 

des 

P' Jpriétaires actuels 

Partie de ln concession du 

DATES 
des arrêtés 

de 
~onccssions, 

c:xtensions, 

pa rtages, 
réunions, 

etc. 

H O RLOZ . 5-10-1827 

Réunion de la partie susdite 
de la concession d u H OR
LOZ ii la concession CO-
CKERI LL . 29- 9-1884 

J emeppe, Ougrée, Seraing, 
Ti lleur. 

Société anonyme Joh n Cocke
rill, ii Sera ing. 

ETEN DUE 

1 S r 05 

309 06 -r6 

Couthuin 

Concess ion de COuTHUJN 21- 9-1829 

13as-Oh:i, Couthu in. 

Sociétc anonyme des Ch:ir
honnagcs 1 éun i~ <l"Andcn
uc. ii Andenne . 

Concession d"ENVOZ 

Bas-Oha, Couthuin et .Moha. 

Société :inonyme des Char
bonnages d 'Espérance et 
d 'Envoz, à Huy. 

1068 53 00 

Env oz 

460 OO OO 

H ede\·ances 
en faveu r des 
propriéta ires 

du sol 

0,50 

0,50 » 

0.25 

!J7!} 

OBSERVATIONS 



1 

1 
1 

'I 

!) 0 \'\'\:.ES l>F.S m :-<ES DE BELGI QUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Bas-Oha, Moha, \'V'anzc. 

Société anonyme des Char
bonnages de J'Espérancc: et 
d 'Envoz, à H uy. 

DATES 

des arrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 

réunions, 

etc. 

I:TEN DUE 

Espérance 

422 OO OO 

Redevances 
en faveur Jes 
proprittairrs 

du sol 

~ 
<-: 

~ t 
% ~ 

t..:-= 

0,2~ 

2 OBSERVATIONS 
ti 2: 
c -.2 L"~ 
't: c c g_ ~ è:.. 
9 -p: -u 1 

---- ·- --- -- - -

Espérance e t Bonne-Fortune 

Concess ion de !'ESPERA NCE 

Extension de J'F<;PERANCE 

Concession de 130NNE-FOR
TUNE 

1.'xtt: n-.ion de BONNE-FOR
TUNE 

Réunion des concess ions de 
!'ESPERANCE et BONNE-
FORTUNE 

Extension de !'ESPERANCE 
N BONNE-FORTUNE 

Partie de J' extcn~ion de cc.n-
cc~sion de GOSSON-LA-
CASSE 

Rtunion de la partie d'cxtcn-
sion su~dite à la conress ion 
de !'ESPERANCE ci BON-
NE- FORTUNE 

-

8- 3-18 25 

5-10· 1827 

7· 2-1 876 

12· 3 - 1 ~87 

16- 2· I83o 

3· 6-1898 

154 6 1 OO 1,00 )) 

·16 24 OO 1 ,00 )) -----
:oo 115 OO 

167 o r 78 0,40 2 

79 96 Ll o,.-;o 2 

246 97 92 

1-17 82 92 

1 38 OO 0,40 2 

4'19 20 9 2 

45 OO OO l,OO )) 

494 20 92 

r 

1 

1 

1 

1 

1 

CONSTITUTIO N 

<les roncessi ons, 

situation et désignation 

des 

p:Jpriétai res actue ls 

Alleur Ans G lain, G râce
fieri'eur ' Liège, Loncin, 
Monteg~ée, Saint-Nicolas· 
lez-Liège. 

Société anonyme des Cha r
bonnages de !'Espérance e t 
Bonne-Fortune, it M on· 
tegnée. 

eo:-:CESS IONS MJK JÈRES 

DATES 
des arrêtés 

de 

concess ions, 

extensions, 

partages, 

réunions, 

etc. 

ETENDUE 

1 
Rede,·ances 

en faveur des 
propriéwires 

du sol 

Espérance, Violette et Wandre 

Concession de !'ESPERANCE 1 

Extension de !'.ESPERANCE 

Part ie de la concession de 
PETITE FOX HALLE 

Extension de PETITE FOX· 
H ALLE. 

Pa rtie de la concession de 

HUFNALLE (échange) 

Exte nsion de HUFNALLE et 
FOX HALLE 

Cession d' une p~rt~c de la 
concession de 1 ESPERAN· 
CE ( échange) 

, . de la partie susdite 
Re union . PE 

de la concession de · 
TITE FOXHALLE et des 
extensions de PETITE : 
FOXHALLE et de H UF: 
NALLE et FOXHA.LLE a 
la concession de 1 ESPE-

RANCE 

3• 2-1 828 

25· 8 -1846 

20· 9-1824 

r4· 1-1830 

14· 1-1830 

10· 7- 1862 

283 29 OO 0,50 )) 

50 OO OO 0,25 I 

333 29 OO 

220 65 89 ,.. _JO )) 

29 88 50 1,00 )) 

2 29 OO 1,00 > 

41 l J OO 1,00 I 

293 94 39 

2 29 OO 

624 94 OO 

<JSl 

OBSERVATIONS 

Rédui te à 281 
hectares par r arrêté 
royal du 15 mai 
1875. 

Réduite à 48 
hectares 80 arcs par 
l'arrêté royal du 
25 juin 1900. 



9~2 AN XAJ.ES OEd MI NES DE BELGIQUE 

-
Redevances 

CONSTITUTION DATES 
ETEN DUE 

en fa ,·c:u r des 
des arrêtés propriC:ta ires 

des concessions, de du sol 

concessions, -
situation et désignation 

~ ~ <:. extensions, 
C": • (.) c: 

"' "' ~ E g e .. = des partages, ~ ·.,, "' ... 
réunions, '"' ~ .~ i;:: ..c: .~ -5 

t; 
~ c ... t: c: 0 propriétaires actuels _g "' '"' 0"' ... etc. u 

1 F.; c.. c.. 
0 :J ... 

P.. -0 
-

1 
1 

Cession d 'une partie de 
' l'extension de l'ESPERAN-1 

CE à la concession d'AB-

1 
HOOZ ET BONNE-FOI-
HARENG 25- 6-1900 I 20 OO 

1 

1 
623 74 OO 

Extension de !'ESPERANCE 15-12-1901 16 53 OO 0,25 1 

Partie de la concession de 
1 

la CHARTREUSE 23 germinal an 9 i 32 OO OO )) » 
(1 3- .p 801 ) 

Concession de V IOLETTE 5- 9-1828 128 OO OO 0,30 )) 

Extension de V IO LETTE 3o- 5-1848 53 OO 90 0 ,25 1 

313 OO 90 

Réunion de la concession dr 
!"ESPERANCE, de part ir 
de celle de la CH ARTREU-
SE et de celle de VIOLET-
TE et de son ex tension. 
sous le nom de concession 
de rESPE~ANCE (t VIO-
LETTE 15-12-1901 953 28 29 )) )) 

Concession de JUPILLE .30- 8-1863 422 59 OO 1,00 1 

Réunion de la concession J e 
JUPILLE à ESPERAJ;.;CE 
ET VIOLETTE 10· 2- 1923 1375 87 2? 

Partie de la GRANDE 
BACN URE et de PETITE 
BACNURE 

1- 5-1830 9 60 OO 0.60 )) 

Adjonction de cette partie à 
ESPERANCE ET VIO-
LETTE 

l - 2- 1924 1385 47 29 
Parties de la concession J e 6-10-1827 277 0,60 WANDRE >5 92 » 

IO- 2- 1828 164 13 OO 0,60 )) 
28- 2-1847 86 91 OO 0,25 l 

OBSERVATIONS 

_, 
1 
1 

1 
1 

' 

1 
1 

' 

CONCESSIONS MJNlt:llE S 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situat ion et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Réunion de ces parties de la 
concession de WANDRE 
à ESPERANCE ET VIO
LETTE pour former la 
concession d'ESPERANCE, 

DATES 
des arrêtés 

de 

concessions, 

cxt~n~ions, 

pa1t.1ges, 

réunions, 

etc. 

VIOLETTE ET WANDRE 7-10- 1927 
1 

CC'SSion J. HASARD-CHE-
RATTE 25- _>-1929 

Reste pour ESPERANCE, 
J. VIOLETTE ET WANDRE 

1 
P.1rtic d'ABHOOZ ET BON- 1 

i'!E-FOl- H ARENG . 1 2- >- 185-1 

Adjonction de cette partic: à 
ESPERAN CE, VIOLETTE 
ET WANDRE par suite de 
rectification de limites de 
concession 

Bellaire, Bressoux. 
Hersta l, Jupille, 
\Vandre. 

· 1 

1 
1 

Chcrnt tc, 1 
Saive et 1 

i 
! 
1 

Société anon)'me des Cha:- 1 

bon nages de Bonne. Espe- 1 
rance, l3atteiie et Violette, 
à Liège. 

7-1 1-19 .H 

ETEN DUE 

"' "' ~ 
... 

"' 
... .., ... .!'.! 

tj ... ë .., 

Rcdev .mecs 
en f.1' c:ur des 
propriC:taires 

du sol 

1 
~ "t ~ 

'"' <; c 
"'v c .... ~ 
X CJ g t'- 3 
i!:~ · - -0 

~.; c: 0 

" ... 0"' ... ..c: ... 
1 r. ; c.. a. u 

~ :J 
--0 

19 13 87 21 

19 1 19 OO 

1722 c.s 21 

10 10 10 0,15 

OBSERVATIONS 

- -
' 



L 

\ NN1\l .ES ll l•:S MINES DE BELG IQUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Concession de FLONE 

Extension de FLONE 

Amay, Flône, Hermalle-sous
Huy, j ehay-Bodeg11( ··. St
Georges. 

Société anonyme de fo Vic:i lle-
1\lontagne, à Angleur. 1 

DAT ES 
des a rrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 
réuni0ns, 

etc. 

31- 7-1 84 1 

23-11-1848 

ETEN DUE 

Flône 

219 S r 49 

208 OO 34 

427 81 83 

RcJc, :111ces 
en f.l\ eu r des 
propriétaires 

du sol 

. ------

0,50 

0,25 

Gosson-La Ha ye-Horloz 

Concession de LA HAYE · I 11 - 1- 1808 

Extension de LA HAYE . , 1- 1-1826 

Extension Je LA H AYE ·o 8 · 1 ~ - 7-1 , ·14 

Concession du HORLOZ · I 5-10-1827 

Cess ion d'une part ie de la 1 

concession du HORLOZ à 

1 
la concession COCKERILL 29-1 0- 188.1 

RC:·union des C'>nce<sions de 1 
LA HAYE cl de H ORI.OZ 1 
sous le nom de LA H AYE-
HORLOZ 5-12- 1930 

Concession de GOSSO N- LA-
GASSE . 20- 8-1824 

218 OO OO )) )) 

59 50 OO 0,50 )) 

IO 53 OO 2,00 ',) 

288 03 OO 

273 Go oo 0,50 )) 

1 Sr os 
----

27 1 78 95 

559 8 1 95 

8~ 20 OO )) )) 

OBSEFVATIONS 
, _. 

COXCESS IO:-IS MI KI inms 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignat ion 

des 

propriétaires actuels 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 

extensions, 
partages, 
rC:unious, 

etc. 

Extension de GOSSON-LA- 16- 2-1 8 30 
GASSE 

Cession d'une partie de l'ex
tension de GOSSON-LA-
GASSE à la concession du 20- 2-1 840 
BON N IER 

Cession d'une partie de l'ex
tension de GOSSON-1.A
GASSE à la concession J e 
!'ESPERANCE et BON-
NE- FO RTUt E 3- 6-1898 

Réu nion Je G O SON - l. A
GASSE et Je LA HAYE
HORLOZ, sous Je nom 
de GOSSON - LA H AYE · 
HO Rl.OZ 28- 9-19 31 

Gr:ice-Berlcur, Jcn1er re-sur
l\ !euse, l.iè.i:e. Montegnée\ 
St-Nirolas-!ez-Li!>ge et T il
leur. 

Société anonyme drs CJ>a r· 
bonnagcs de Go~~1 111,_ L? 
Haye et 1-lorloz Rc:11 nrs, a 
Ti lleur. 

ETENDUE 

247 52 So 

330 72 So 

314 OO 11 

45 00 00 

269 OO Il 

828 82 06 

Retie' :rm<:s 
Cil f:t· cur Je~ 
propri~ t .1i rcs 

du sol 

!:! .., 
CJ tJ 
.!:: ~ 
t.:..1 -... .., 

o.. 

I'. c. 

1 ,00 

Grande Bacnure e t Pe tite Ba cnure 

Comcs< ion de la G RAN D E· l· 5- 1830 275 85 25 0,60 )) 

BACNURE 

Extcn~ ion de la GRANDE· 
, 5. 7-1862 

BACNURE 
25 67 OO ! ,OO 

30 1 50 25 

!lSii 

OBSERVATIONS 

Rédu ite à 185 
hectares 80 ares 1 1 

cent iares par arrêtés 
roi•aux des 20 fé
vrier 1 8 -10 e t 3 
juin 1898. 

Réduite à 260 
hectares 08 a1 es 19 
centiares p.1r a rrêté 
royal du 27 août 
1890. 

Rédu ite à 2 1 
hetta 1c·s 66 arcs o8 
centiares par arn?té 
roya 1 du 2 7 aoùt 

' 1890. 



9 6 A:\XALES DES MI NES DE BELGIQUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Cession d 'une partie de la 
concession de la GRANDE
BACNURE à celle de 
BELLE . VUE c:t B!Ei'\ · 
VENUE 

Cession <l'une partie de l'<:x
tcnsion de b GRANDE
BACNURE à la contession 
de BELLE-VUE et BIEN
VENUE 

Concession de la PE'l ITE-

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

BACNURE 1. 5-18;0 

Partie de la concc5sion dl' 
!'ESPERANCE 3- 2-1828 

Partie Je 1.i concc:s;ion de 
HUFNALLE 14- 1-1 $30 

P.1rtie de: la conte,.siua de 
PETITE-FOXHALLE · 20- 9- 182.1 

Réunion des pMtic; d<:s rnn
ccssion, <le l'ESPERANCI: 
(échan.~c). de HUFNAL
LE et <le PETITE-FOX
HALLE .i kt concession dt 
la PETITE-~ACNliRE 

R.:union <k, conce•sion< de 
GRANDf BAC1':URE c·t 
,Jt. PETl'I F BAC\! 'RE 
mus IC' nu., d con«:; i• n 
de la GR·\'\DE BAC;'\:l" 
RE ET Dl: PETITE BAC. 
NURE . 

Rc·d ifiutinn dt· limites cl 
tt"ion ;, BATTERIE . 

20- 5-r920 

28- 1-192 1 

ETENDUE 

HcJc,·.rnccs 
en f.n eur <les 
propriétaires 

du sol 

1:! 
.:,, B 
X ~ 

i.::-= 
~ 

1 F.:. 

OBSEf<VA TIONS 

- - ----- .. -~-·----------··· 

6 75 06 

4 OO 92 

10 75 98 
290 74 27 

150 ·18 OO 0,60 )) 

2 29 OO 0,50 )) 

Ed1:1ngéc en deux 
lot~. 

79 50 75 1,00 )) 

6 50 OO 0.10 )) 

R 22 50 

CO:\ CESSIOKS MINIÈHES 

CONSTITUTION 

des conccs~ions, 

situation t't dl·<i~nation 

dc:s 

propriétaires actuels 

Rcctific:ttion des li mite~ et 
cession à ESPERANCE ET 
VIO LETTE 

Rectification dc:s limitc:s :l\'t:c 
Al3HOOZ ET l.lONNE
FOf-H ARENG 

Concess ion Je la GRANDE 
Bl\ Ci UP..E ET DE PE
T ITE BACNURE 

Hersta l, Liège, Vottc:m. 

Société anonrme Jcs Char
bonnages de ln Grande 
Bacnurc, à Vottem. 

DATES 
des arrêtés 

de 
concession;, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

r :c. 

l· 2- 192.1 

29- 5- 19.p 
14- 2-19,16 

ETEN D UE 

"' "' ~ 1:! 
"' .!; jl 1:! 
"' ë 

" V 

9 60 OO 

ikdC\'olnCC:S 

en fa \'Cu r Jc:s 
proprièca ircs 

du sol 

~ ~ ~ .: ·c; 
<J ü g .. ,.~ 
X _g i.:: c .... .. ::: 

·- "" ~ t: c: 0 
.: 0 ~ ~ o. ~ o. 

ë ::J 

I'. c. cl: " 

Halbosart-KiveHerie-Paix Dieu 

Concession de KI VELTERIE 

de H ALBOSART 23· 9-1846 Concession 

Réunion des concessions Kdt 
HALBOSART et de . 
V ELTERIE sous le n~m 
de HALBOSART-KIVEL- 7- 4-190 1 
TE RIE 

Concession de PAIX-DIEU 

Réuni0n des concessions, .:le 
HALJ30SART. KIVEL~E
RIE et de PA IX-Dll~U, 
sous le nom d~ - HA~-
BOSART . KIVEl.I ERIE . 
PAIX-D IEU 

20-11- 1840 

1 82 OO OO 0,50 

io6 OO OO 

288 OO OO 

380 0 ! 37 0,50 

668 0 1 37 

<l8ï 

OBSERVATIONS 

Sans mutlification 
•t: >uperficie. 

• 

1 

1 



1 

! 
1: 

i 
1 

1 

1 

988 A~:-lALE~ DES MINES DE BELGÎQUÊ 

DATES CONSTITl JTJON 
des arrêtés 

ETENDUE 

Jes concessions, de 

situation et désignation 
concessions, 

J extensions, 

des 
V) 

partages, ' ~ 
~ V) 

réunions, ~ .~ 

1 

ü 
prooriétaires act .. els _g " c: 

etc. ... 
w 

Amay, Fize-Fontaine, Jehay-
Bodegnée, Villers-Je-Boui!-
let. 

-
1 

Société anonyme des Char· 
bonnages de la Meuse, en 
liquidation, à Villers-le-
Boui Ilet. 

Hasard-Cheratte 

Concession du HASARD 

Extension du HASARD. 

Extension du HASARD . 

Concession de M ELEN 

Extension de MELEN 

Extension de MELEN 

Cession d'une partie de la 
concession de MELEN à 
la concession de QUATRE
JEAN 

Réunion des concessions du 
HASARD et de MELEN, 
sous Je nom de HASARD-

4- 6-1 846 

14- I-18 58 

29· .1-1 865 

29- 8- 18 27 

16- 1- 1828 

8- 2- 1846 

MELEN 16- p864 

Extension de H ASARD-ME-
LEN . 8-12 -1 886 

Concession des PRES - DE -
FLERON 2-1 1-r847 

41 7 50 OO 

340 OO OO 

8 75 OO 

766 25 OO 

183 25 OO 

350 50 OO 

402 OO OO 

935 75 00 

15 75 00 

9 20 OO OO 

1686 25 OO 

J72 00 OO 

Redevances 1 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

<J ~ <J 
~ 

1 

v c 
, ...... c -

<lJ u c ~·-X V 0 <::l ;:::: 
~...c ·.= '"O 

~ o ~ K 
1 o.. g-
1 F. C. i f:\: .g 

1 

0,25 

0,25 

0,80 )) 

)) 

0,25 

0,25 

0,25 

-

OBSERVATIONS 

Réduite à 167 
hcrtan:s 50 ares par 
l":i rrêtt- roya l du 8 
fé:n icr 1846 .. 

-, 
1 
1 

1 
; 

~ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation t:t d~<ignation 

des 

GÛ:-lGESSiONS l\UNI ERES 

DATES 
des arrêtés 

de 

concessions, 

ETEN DUE 

Redevances 
en faveur des 
propriét:1ires 

du sol 

t!. ~ V extensions, ,., -;; c: 
V) V'l CJtî c: .... 

98!:! 

OBSERVATIONS 
partages, ~ ~ -~ tE] .2 ~ ~ 
réun ions, ti ~ ....,c: - o 

-~ ::; 1 0 ~ ._ 1 propriéta ires actuels r•c e o.. n o.. 

~~~~~~~~~~~~~~~-·~~~~-/~~~~F_ .. _c_._1 _~~-.,,-~~~~~~~~~~ 
i Extension des PRES-DE-FLE-

RON 8- 7-1 887 

1 

Réunion des concessions de 
HASARD-MELEN et des 
PRES-DE-FLERON, sous 
le nom de HASARD-FLE

RON 
26- 2-1904 

Partie d'ESPERAN CE, VIO· 
LETTE ET WANDRE 30- 8-1863 

Adj onction de cette P?rtie et 
réunion des concessions de 
HASARD-FLERON et de 
C HERATTE pour former 
la concession de HASARD-
CHERATTE 25- 3·1929 

Concession de BOUHOU !LLE 31-1 2-1 847 

Concess ion de CHERATTE 

i Concession de HOUSSE 

2I- 2-18.1 8 

: 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

Réunion des conœssions de 
BOUHOUJLLE, CHERAT
TE et HOUSSE, sous le 
nom de CHERATTE . 

Cession d'une partie de la 
concession primitive de 
CHERATTE à celle d"AB
HOOZ ET BONNE-FOI

HARENG 

Concession de 
C HERATTE 

HASARD-

Cession à HERVE-WERGI-

FOSSE 

Reste pour HASARD-CHE-

RATTE 

2 1- 5-r872 

2 1- r-1895 

2 5- 3-1929 

26-12- 1929 

9 88 OO 

181 88 OO 

1869 61 4 3 

191 19 OO 

253 60 OO 

488*00 OO 

247 37 00 

988 97 OO 

107 71 OO 

881 26 OO 

2942 06 43 

14 OO OO 

2928 06 4 3 

0,25 

1 ,00 

0,2 5 

0,2 5 

0,25 

• 

* Etendue 1 ~du i 
te à 380 hel tares 
29 ares pu l'arrc?té 
de cession d;- 2 1 

janvier 1895. 

. 



9!)0 ANNALeS DES MÏNÈS DE nELGtQU~ 

1 
Redevances ·1 

DATES en faveur des 
CONST ITIJTION ETEN DUE propriéta ires 1 

1 des arrêtés 

1 les concess ions, de 
du sol 

situation désig nation 
concessions, 

J ~ OBSERVATIONS et extensions, "' ü ... ëj c: 

"' "' g .. c.~ 
des partages, ' ~ "'ü 

?. "' ~c; oè'~ 

réunions, 
... ·" Li: ...r:: ·- -0 ü .... ë ~ 1 t: c: ~ 

1 

"' Il prooriéta ires act ... ~ls etc. _g CJ ~ g_ ~ a. 

1 

u o.. 0 -

F. C. ! P':: -0 , 
' ' 

Concession de CRAHAY 5- 2-1828 2 r 3 1 2 OO 0,40 )) . 
Extension de CRAH AY 23- 7-1 839 27 OO OO 0,25 J .5 

14- 5- 1 8 ~6 18 4 1 OO 0 ,25 1 
Exrrnsion de CRAHAY q- 5-1846 30 OO OO 0,25 1 

Extension de CRAH AY I - S-1 868 112 85 OO 2,00 2 

~0 1 38 OO 

Réunion des concessions de 
CRAHA Y et de HASARD-
CHERATTE, sous le nom 
de concession de HASARD-
CHERATTE 27-10-r930 3329 44 43 

-
Ayeneux, Barchon, Ccrcxhe, 

Heuseux, Cheratte, Eve 
gnée, Fléron, H ousse, Ma-
g née, Melen, .Micheroux, 
Mortier, Olne, Queue-du-
Boi,, Rel. .ne, Sa int-Remy. 
Saive, Soumagne, Tignée, 

1 

Tr<:mblcur et Wandre. 
-

Société des Char-anonrmc 
bonnages du H asard, à 
~ficheroux. 

! 

:-!asquette 

Concession de HASQUETTE ~ - 6- 1830 95 79 So 0,30 .,, 

Extensif, .. de HASQUETTE 13- 7-1846 22 2 1 OO 0,50 I -
Ampsin, Antheit. 

II8 OO 80 

-
Héritiers de L. de L 11-.1inne, 

1 
,1 Lii:ge. 

1 1 

.t ............. .-.................. ____________ ..... ~ 

CO::\ CESSIONS ~ONIÈRES 

CONSTITUT ION 

des concessions, 

situa tion et d~signalion 

des 

propriétaires actuels 

DATES 

des arrêtés 

de 

concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

ClC. 

ETENDUE 

Hen ·e-W ergifosse 

Concession de WERG lFOSSE 5- 2-1828 

Concession de HERVE 

Extension de HERVE · 

Cession d 'une partie de la ' 
concession de HERVE à 
ce lle de Ja MINERIE · 

Cession de l'extension . de 
HERVE à la concession 

25
_ \)· JS6.i 

de la M JNERIE 

Reste pour la concession de 

HERVE 

R , nion de la concession de 
e~ERVE à celle de W E R
G IFOSSE, sous le nom de 
HERVE-WERG!FOSSE 

Concession de ST-HADELI N 

Extension de ST-HADELIN 

. d concessions de 
~~~~~-W~RGIFOSSE et de 

HADELIN sous Je 
~~~ de HERVE-WERGI· 18- 2- 1904 

FOSSE 

1 1ccssi<1n de 
Extension de a coi ·OSSE 25-r 1-.1 9 1o 

H ERVE-WERGIF . 

470 60 10 

222 22 94 

22 2 22 94 

62 1 95 97 

300 OO OO 

435 OO OO 

735 OO OO 

1827 56 07 

102 OO OO 

Rede<ances ~ 
en faveu r des 1 
propriétaires 

du sol 

0,40 )) 

0,50 )) 

0.25 

0,25 

0,25 2 

991 

OBSERVATIONS 

Réduite :1 62 1 
hectares 95 arcs 9 7 
cent ia1 es p.!t arrêt~ 
royal du 2 5 sep
tembre 1864. 

Cédée par arrêté 
roral du ~ s s .. p-
1eml>rc.: 186,1. 



... 

A :-l~ ALE:S i>ts :.!lNÊS ut BBLGiQtJ.t: 

- -

CONST ITUTION 

des concessi0ris, 

situation et désigna11on 

dl'< 

propriétaires actuels 

Cession de la concession de 
HERVE-WERGIFOSSE à 
la Société anonyme des 
Charbonnages de Wfrister, 
à Romsée . 

Partie de HASARD · CHE-

DATES 
des arrêtés 

dr. 
conces~1ons , 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

...-..: ____ _ 

10 · 7-1 928 

RATTE r6- 1·1828 

Adjonction de cette part ie à 
HERVE-WERGTFOSSE 26-12 -1 929 

Ayeneux, Battice, Bolland, 
Chaineux, Herve, Melen, 
O lne, Soumagne, X hende
lesse. 

Société anonyme des Char
bonnages de W érister, à 
Romsée. 

ETEN DUE 

~ "' ... "' 
~ 

<1 ~ .!:: v <1 ë "' .. ..r:: v 

14 OO OO 

Heure-le -Romain 

Concession d'H EURE · LE · 
ROMAI N 26- 8-1 900 653 90 OO 

Haccourt, Heure-le-Romain. 

Héritiers Ma lherbe, à I.iège. 

Rede·cances 
en f:n eur des 
propriétaires 

du sol 

., 1 ~ ~ ; I ~ c: 
~ ~ ê ~ .-:; 
LL:..c: l .s '"' ~ 

... , ~ c 0 C': 0 ~ L., 
Q. Q. Q. 

0 :l 
F. C. d: -o 

)) 

0,25 

OBS ERVATIONS 

1 

CONSlïTUTION 

des concessions, 

des 

propriétaires actuels 

Concession de JEHAY 

Amay, Flône, 
Jehay-Bpdegnée. 

Héritiers du Comte van den 
Steen. à Jehay-Bodegnée. 

DATES 
des a rrC:tés 

de 
conn:ss ions, 

exter.sions, 
partages, 
rfunions., 

etc. 

ETENDUE 

Jehay 

1 Redevances , 
en faveur des 1 
propriétaires 

du sol 

0,50 

Kessales-Artistes et Concorde 

Concession des GRAN DS 
2.1- 12-1840 1 II 65 00 2,00 2 MAKETS 

Concession du CHAMP 
71 81 08 25· l-184 1 l,50 2 D'O ISEAU X 

. . des concessions des 
Reun1 on MAKETS et du 

GRANDS 
I 2· 8-1865 183 46 08 CHAMP D 'OISEAUX · 

Partie de la concess ion de 
0,60 7-11-1828 34 42 20 )) 

BALDAZ-LALORE · 

Partie de l'extension des AR· 
7• 9- 1843 )) 59 6 1 1,50 2 

TJSTES · 

R , . on de ces parties de 
eu ni · • 

ncessions et d'extension a 
CO GRA.t"IDS 
la concession des AMP 
MAKETS ET D U CH 

19· 8-1889 218 47 89 
D 'OISEAUX · .. 

Concession de VALENTIN· 
2-184 l 131 "83 OO r,50 1,5 

COCQ 3· 

Extension de VALEN TIN -
9-1856 50 88 OO 1,50 l,5 

COCQ 
28· 

Concession de 
COLLA DT OS 

CO UNE ET 
19· 3-1841 190 66 50 1,50 I,5 

OBSERVATIONS 



994 

CONSTITUTION 

des concessinns, 

situation et désignai.on 

dr< 

propriétaires actuels 

Réunion des concessions de 
V ALENTJN-COCQ et de 

DATES 

des a rrêtés 

de 

conccs:.ions, 
extensions, 

partages, 

réunions, 
etc. 

COUNE ET COUADIOS 26-12 -1865 

Réunion des concessions des 
GRANDS MAKETS et du 
CHAMP D'OISEAUX, de 
VALENTIN -COCQ et de 
COUNE ET COLLADIOS 
sous le nom de concession 
de la CON CORDE 29- 4-1890 

Concession de GELY-AB-
BESSES . II· 8-1841 

Réunion de la concession de 
GEL Y-ABESSES à celle de 
la CONCORDE . ro-12-1893 

Concession de SA RTS-AU-
BERLEUR 13- 2-1830 

Réunion de la concession de 
SARTS-AU-BERLEU R à 
celle de la CON CORDE . 25- 7-19 13 

Extension de la CON CORDE 12- 8-19 19 

Concession des ARTISTES 1-11 -1827 

Ex tension des ARTISTES 

: oncession du XHORRE 

Réunion des concessions des 
ARTISTES et du XHOR
RE 

ETEN DUE 

373 37 50 

59 1 85 39 

62 36 29 

654 21 68 

Ill 79 75 

168 OO OO 

94 71 OO 

35 97 OO 

130 68 OO 

148 32 60 

279 OO 60 

Concession de BALDAZ -1-A
LORE 

7·TI · l828 276 4 0 OO 

Extension de BALDAZ-LA
LORE 

Rcdel'ances 
en f :I\ cur des 
propri{taires 

du sol 

r,oo 

0,80 )) 

1,50 

0,80 )) 

OBSERVATIONS 

Un arrêté .royal 
du 28 mars 1913 
au torise : 

1° la cession, par 
la Société anonyme 
des Charbonnages 
des K essale1 à la So
ciété anonyme des 

Charbonnages de 
!'Arbre St-Michel; 

2• la réunion à 
la concession appa r
tenant à cette der
nière société : d'une 
partie de la conces
sion des K eJJa/eJ
A rti11e1, depuis la 
surface jusqu'à un 
plan horizontal pas
sant à 260 mètres 
sous l'orifice du 
puits d ·extraction 
du siège de la J!a· 
/elle et limitée, JUS· 

qu'à cette profon
deur, par des p lans 
verticaux dans une 
superficie de 4 hec
tares, 6o ares, 9 3 
centiares. 

1,50 2 ~' * Réduite à 35 
hectares 3 7 ares 39 
centiares par arrêté 
royal du 19 août 

2 1889. 

0,60 '' • ~ ,~,~ Rtdu ite à 241 
hcna res. 97 a res . 
80 centiares pa r a r· 

1,50 2 rêté royal du r 9 
août t 889. 

... 
' 

• \ 

..... ..-....................... ~ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

CO NCESSIO NS MI NIÈRES 

ETENDUE 

"' "' "' ~ "' 
... 

'"' "' .~ 
t; ... ë "' 

Redevances 
e n fa\'eu r des 
propriétaires 

du sol 

~ ~ t -
'"' "' c 

"' ti g ~ .~ X V 
ii: .c 0 ::l 

·- -0 .... -= c 0 

!)95 

OBSERVATIONS 

DATES 

des arrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. "' " 0"' ... .c ... a. a. a. V 
0 ::l 

F. C. A: -0 

P' Jpriétaires actuels 

1------:---------:-- -----
Réunion des concessions des 

ARTISTES-XHORRE et de 
BALDAZ-LALORE . 13- 3-1883 

Cession d'une partie de l'ex
tension des ARTISTES, du 

7 septembre 1843, à la con-
cession de la CONCORDE 19· 8-1889 

Cession d'une partie de la 
concession de BALDAZ
LALORE, du 7 ~ovembre 
1828, à la concession de la 
CONCORDE · 19- 8 -1 889 " 

Concession des KESSALES · 28- 8-1827 

, . des concessions des 
Reunwn T IS 

KESSALES et des AR -
TES-XHORRE et BAL· 
DAZ-LALORE, sous le 

.. . . . . . ~ 

de KESSALES-AR
nom 
TJSTES 2- 11 -1892 

. . J' AR13RE SA INT -
Cesswn a O IS d 'OTH EIT 

M JCHEL,B 
ET coWA .. . 

Réunion des coEnce~s id~s ~eE~ 
CONCORD e 
SALES-ARTISTES, sous le 

de KESSAL ES-AR· 
~~~fES ET CONCORDE 

. , !'ARBRE SAIN T -
Ce~~~H~L, BOIS d'OTHEIT 

ET coWA .. . 

. · BONNIER. Cession a 

. d KESSALES· 
Co~~~;~~ES ~T CONCOR· 

DE 
. ... 

17· 1· 192 [ 

29· 4-1926 

8 · 4-193 5 

)) 59 61 

34 42 20 

529 66 57 

236 97 OO 0,80 )) 

95 JO OO 

1606 55 OO 

9 IO 18 

67 So 66 

1529 64 16 



!'l!16 \ ': :111.t:S IH:S ~rl XES l>E BELG IQUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Chockier, Flémalle - Grande, 
Flémalle-Haute, Grâce-Ber
leur, Hollogne-aux-Pierres, 
Horion-Hozémont, Jemep 
pe-sur-Mcuse, Mons - lez · 
Liège, Seraing c:t Velroux 

' 
1 

Société anonyme des Char-1 
honnages des Ke~~ales et ! 

de la Concorde: Réunis, à \ 
Jemeppe-sur-Meuse. 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

------

Marihaye 

Concession de MARIHAYE 1 r;- 3· r 827 276 76 '12 0,80 » 

Extension de MARil!AYE, 30- 11-1861 47 50 OO 1,00 

Extension de MARIHAYE 1 19- 11-1 864 59 47 OO 1,00 

fa.tension de MARIHAYE l 24-11-1 866 25 OO OO 1,00 

408 73 42 

Concession d'YVOZ 1 2· 2-1829 145 86 59 0,80 )) 

Extension cl 'YVOZ 15 - 7-1830 19 01 44 0,80 » 

Extension d'YVOZ 7- 9-1843 48 09 09 1,50 2 

212 97 12 

Concession d'YVOZ-RAMET 12- 2· 1829 11 2 '7 OO 0,40 )) 

EY.tension d'YVOZ-RAMET 1-1 l·t 843 12 61 40 1,50 

124 78 40 

Concession de RAMET . · 12 3- 2- 1840 366 OO OO 1,00 1,5 

Concession du BOIS DU 
VAL-ST-LAMBERT . 16- 8-1860 li '\ 05 OO 1,00 

OBSERVATIONS 

..; 

.1 
'I 

·I 

~ 

\ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

Réunion des concessions de 
MARI HAYE, YVOZ, RA
MET-YVOZ, RAMET et 
BOIS DU V AL-ST-LAM
BERT, sous le nom de 
MARIHAYE · · · · 

Partie de la concession de 
!'ESPERANCE 

1 r e extension de l'ESPE· 

RMfCE 

Partie de la 2 • extension de 
f'ESPERANCE 

. . des parties ci-dessus 1 Reunion • ART 
à la concession de M · 
HAYE 

. Flémalle - Grande. 
Chokier, Jcrneppe-

Flérna lle·Haute. . 
Ramel, Scnung. sur-l'v[eusc, 

d'Ougrée· 
S . ' té nnonyrne 

ocie . Ougrée 
Maribaye, a · 

CONCESSIONS ~UNIÈRES 

ETEN DUE 

24·11-1866 161 OO OO 

274 05 OO 

1386 53 9 4 

7- 8-18 27 1l7 OO OO 

1 Go oo 

24 40 OO 

143 00 00 

2- 5-1 881 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

1,00 

0,80 )) 

2,00 3 

1,00 

!)97 

OBSERVATIONS 

• 



998 A:-;:-; A L ES 11E<:l Ml NES DE BELGIQUE CONOESSlONS MINIÈRES <HJ9 

. -
Redcvanc~s 

CONSTITUTION DATES 
ETEN DUE 

en f :l\'cu r des 
des arrêtés propriétairrs 

des concessions, de du sol 

Re.!c' ances 

DATES 
ETENDUE 

en f.I\ eu r des 
CONSTITUTION 

des arrêtés propriétaires 
du sol 

des concessions, de 

situation et désignation 
concessions, 

OBSERVATIONS extensions, 

1 0 : 

2. <:. 
0 t: 

des "' "' c: partages, ~ "' 
~ .~ ~ c: . ·-

réunions, '"' "' .::: i..:..- 0 ~ ..2 
ü ... ·-e c ô " ë ... 

propriétaires actuels "' <> 

1 F.:. 
0"' ... etc. ...c: v c. c. 
0 ::l 
ô: -0 1 

1 

concessions, 1 "' ~ 0 BSERVATIONS 
situation et désignation "' - <> extensions, :=i 1 V c 

"' "' ~ E a ~~ -":: 
des partages, ~ "' 

~ ·- -1 0 <.; ::> 
"' ~ . ;J !..:.. - ·- -0 

réunio11s, ü '"' ë '""' t: c: 0 
V V c-: 1 0 0 il 

propriétaires actuels etc. ...c: v "-1 g. 
::l 

F. C. d: -0 

-, 

. 
Micheroux 

1 
1 

Concession de MICHEROUX 23- 9-1846 103 OO OO 0,25 J 

! 
1 

Réunion d'une partie de 1:1 
concession de HERVE et 

de la tota lité de l'extcn-

sionde HERVE à la con· 

1 cession de M IN E RIE 25- y- 186.1 1867 67 84 

1 
Extension de MICHEROUX 29- 8- 1865 4 50 OO 0,25 1 1 

1 : 
- 1 107 50 OO 1 ' 

1 

t'-I icheroux, Soumagne. 

-

1 

-
llattice, Bo lland, Charrteux, 

1 
Clermont, 1 Jcrve, Thimis-

ter. 

-

1 Société anonyme des Char-
bon nages du I3ois-de-Mi-
chcroux, à Soumagne. 

1 

~ociété anonyme des Char· 
bonnages réunis de la Mi-

neric, ' Battice. a -. 

Minerie 1 
Neuve-Cour 

Concession de MI NER IE 24- 5-18 27 24 '1 38 60 0,30 )) 

Extension de M IN ER IE 30- 1-1839 395 4 1 OO 0,25 2 

639 79 60 

Concess ion de NEUVE· 1 
56 )) 

1 

. . . . 26- 2· 182!l JI ·15 0,20 
COUR 

1 

-

1 

1 

Clermont. 
1 

Concession de JEA SON J . 8- 1827 166 43 88 0,.10 )) 1 
1 

Concession de MOREAU 28· 1 I- 18 27 698 17 39 O,)O )) i 

, 
-

1 

Labry et Bcbelman, à M:ics ! 
tricht. 

Réunion des concessions de 
MINERIE, MOREAU et 
JEANSO N sous le nom 
de MIN ER IE '\O· I 1- 186 r 1504 40 87 

Partie de la comession de 
HERVE .

1

21 -1 r-1829 141 04 0 :1 0,50 » 

Extension de HERVE '1 J ,_ 7- 1848 222 22 94 1 0,25 T 

1 
1 363 26 97 1 1 

Ougrée 
1 

188 89 OO 0,80 » i 

d·oUGREE 
Concession 

. Extension d'OUGREE . 
Extension d'OUGREE 

Extension d 'OVGREE 

8· 7-1861 56 19 53 r,oo 

9- 1867 57 OO OO 2,00 2 
21 • 

3- 1869 76 07 04 1 ,00 
J \)· 

378 15 57 



1 

1000 ANz.;A J.ES DES MI NES DE BELGIQUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Partie de la concession du 

DATES 

des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

VAL-BrNOIT 20- 4-1828 

Réunion d'une partie de la 
concessit•n du V AL - BE
NOIT à la concession 
d 'OUGREE 20- 6-1897 

Angleur, O ugrée. 

Société anonyme d'Ougrée· 
Marihaye, à Ougrée. 

ETENDUE 

"' "' ~ 
., 

"' 
.... 

2l ~ .::: 
u .. ë ., 

..c 1 

... 

1 

.., 

18 95 OO 

397 10 57 

Patience-Beaujonc 

Concession .fe PATIENCE 
BEAU J ONC 

Ans, G la in, Liège. 

Société anonyme des Char· 
bonnages dl· Patience et 
Beaujonc, à Glain. 

Lonœ v.inn de POU! l.l.ON-

285 15 OO 

Pouillon-Fourneau 

FOURNEAU 28- 2-1 865 51 20 OO 

Theux. 

Société Jnonyme des Aciérie~ 
d'Ani;:leur, à Angleur. 

-
Rede,·ances 

en fa' eur des 
propriétaires 

du sol 

- ---
~ ~ ~ "' êj 

., t; g * .~ X <> 
il: ..c 0 ::> 

·- -0 .... t:: c 0 

"' 0 ....... 

1 F.:. c.. a. 
0 ::l 
r': -0 

-
0,80 )) 

2 

0,25 

OBSEf?VATIONS 

Extcmion il la 
111i ne méla ll ique de 
mé-me nom. 

CONCESSIONS MrN!FllES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignat ion 

d;:s 

propriétaires actue ls 

DATES 
<les arrêtés 

de 
COllleSsions, 
extensions, 

p:11 tagcs, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

~ "' 
"' 

~ 

" ~ .:::: 
t; .. ë 
"' ., ..c u 

Redc,anles 
en r~ . cur des 
propriù.1ires 

du sol 

~ ~ <; 
"' êj c ... t; g ·~ ·~ )( ... 

ii:..C 0 c ::J 
·- -0 ... #i:: c 0 

"' 0 ... .... a. c.. a. 
0 ::> 

F. C. è: -0 

C• ,., ,. Quatre-Jean et PL'Cherotte 
Concession de QUATRE· 

JEAN 

Extension de QUATRE-JEAN 

Partie de la concession de 
M ELEN 29· 8- 1827 

Réunion de la partie de la 
concesswn de MELE N b 
la conces5ion cle QUATRE-
JEAN Il · 2-1846 

Extension de QUATRE-JEAN 25- S- 1846 

Extension de QUATRE-JEAN 8-12- 1886 

Concession de H ERMAN · 
PIXHEROTIE 9· 3-1!130 

Extension de HERMAN· 
PJXHEROTTE q- 3-18.16 

Réunion Jes concessions Je 
QUATRE- JEAN et de 
J-I ERMAN-PIXH EROTTE, 
sous Je nom de QUATRE-
JEAN ET PiXHEROTTE IO· l l-1!)20 

Cession à TROU-SOUR IS-
HOULLEUX-HOMVENT 5-12-192 1 

Extension des QUATRE· 
JEAN ET PIXHEROTTE 

Concession des Q UA ~RE
JEAN ET P!XHEROfTE 

Bellaire, Cérexhe, Hens~ux. 
E 

• Fle'ron fu prlle. vegnee, • . 
Q ueue - du . Bois, Retinne, 

S 
. 1".,née et W andre. 

:11 vc, r,, 

4- >· J9H 
14- ·2-1946 

195 21 OO 0,20 » 

IOO 91 18 )) 

15 75 OO 0,80 )) 

0,25 

4 40 00 0,25 

0, •10 )) 

77 00 <'0 0, 25 

307 8: 75 

15 40 OO 

49 .18 90 .~.oo 2,5 

1001 

OBSERVATIONS 
1 



1002 

CONSTITIJTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

AN:.; ALES DES MINES DE BELGIQUE 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

"' ~ "' .., ~ 
t: .., 
~ , 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

OBSEf?VATIONS 

~----------~-------~------~~---,-----

Société anonyme des Char
bonnages des Quatre-Jean, 
de Retinne et Queue-du
Bois, à Queue-du-Bois. 

Sclessin-V al-Benoit 

Concession de SCLESSIN 

Extension de SCLESSIN 
7~.,.,.. 

Concession de VAL-BENOIT 20- 4-1828 

Extension de VAL-BENOIT 14- 3-1830 

Extension de V AJ.-BENOJT 21- 9-1867 

Réunion des concessions de 
SCLESSIN et du V AL
BENOJT sous le nom de 
SCLESSIN. VAL-BENO IT 23- 7- 1889 

Cession d"une partie de la 
concession du VAL-BE
NOIT du 20 ;1vril 1828 
à la concession d"OUG REE 20- 6-1 897 

Extension de SCLESSIN-
V AL-BENO IT 29- 3-192 1 

Concession de SCLESSIN · 
VAL-BENOIT 

Angleur, Embourg, Liège, 
Ougrée. Saint-Nicolas, Til
leur. 

Société anonyme du Char
bonnage du Bois d'Avroy, 
à Sclessin-Ougrée. 

188 47 61 

l 38 50 

189 86 l 1 

37 1 OO OO 

l 3·1 07 74 

19 4 OO OO 

699 07 74 

888 93 85 

!R 95 OO 

334 63 33 

0,80 )} 

0,85 

0,80 )) Réduite :i .)52 
hecta res 05 arcs par 

0,80 )) :trrêté roya l du 20 
juin 1897. 

2,00 

2,00 

• 

r 

êÔN CESSIONS MIN IÈ RES 

CONST ITUTION 

des concessions, 

sstu:ttion et dé~ignat ion 

des 

propriétaires act uels 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réun ions, 

e:c. 

ETENDUE 

Six-Bonniers 

Concession des SIX-BON-

NI ERS 

Extension des SIX · BON-

N!ERS 

Extension des SIX . BON -

NI ERS 

-
O ugrée, Seraing. 

Société charbonnière. des Six
Bonn iers, à Seraing. 

13· 3-1 8 27 159 35 OO 

15- 5-1 839 2 31 60 

19- 11-18-10 119 OO OO 

280 66 60 

Villers-le-Bouillet 

Concession de VILLERS-LE· 23· 6 -1846 
BOUILLET 

Extension de VILLERS-LE· 6- 7-185 1 

BOU ILLET 

· Fontai ne Villers - Je · I 
F1ze · ' 1 t 

Bouillet et Vina mon . 

H éritiers Alexis Smal, à Huy. 

J 17 OO OO 

189 OO OO 

306 OO OO 

ReJe,-;tnêes 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

' 
0,80 )) 

1,60 2 

1,00 I 

0,25 

0 ,25 

1003 

OBSERVATIONS 



1004 AN~ALEci DES MiNÊS DE BELGlQtJi: 

CONSTinJTION 

les concessions, 

situation et désignation 

des 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETEN DUE 

Vinalmont 

Concession de VINALMONT 15_ 6_1846 

Vinalmont, Antheit. 

Vicomte de Jonghe d'Ardoy 
à Vinalmont. ' 

Concession de WERISTER
NOOZ-DONNE 

Concession de FOND-DES
FA WES 

Réunion des concessions de 
WERJSTER-NOOZ-DON
N E et de FOND-DES
F A WES, sous le nom de 
WERISTER - FOND-DES
FA WES 

Concession de FOXHALLE 18-10-1827 

Extension de FOXHAI LE • 29- l-1844 

Extension de FOXHALLE 16_ 8_1846 

Réunion des concessions de 
WERISTER - FOND-DES
FA WES et de FOXHAL
LE, sous le nom de WE
RlSTER - FON D-DES-FA
WES-FOXHALLE 3-10-1883 

266 OO OO 

Wérister 

101 OO OO 

67 54 60 

168 54 60 

26 40 OO 

TT 32 20 

200 98 20 

Redevances 1 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

0,25 1,5 

0,25 1 ,25 

0,24 » 

l ,oo 3 

0,25 l ,25 

OBSERVATIONS 

L'arrêté porte 70 
hectares. Cette sur
face comprend 2 

hectares 45 ares 40 
centiares déjà con
cédés à Foxhalle le 
18 octobre 182 7. 

1 

1 

1 
\ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situat ion et df<ignation 

des 

CONè E:sslôNs Ml NIÈRES 

ETENDUE 

Redev:rnces 
en faveur des 
propriétaires 

d u sol 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, ~ ~ t. "' .., 1 ... c 

1005 

OBSERVATIONS 
part:iges, ~ ~ ~ E 

1

2 ~·~ 
é 

. (': ~ .~ il:~ .g ti ..g 
r unions, V fQ ë .... t:: c: 0 

propriC:taires actuels • ~ ~ 8. g_ .., Q. Il 
~.-~~~~~~:----r-_c. ____ ;,._.;___F_·. _c._I ~--~----~----. 

Concession de 
G RAND'FONTAI N E 14- 8-1846 

Concession des ONHONS 

Extension des ONJ-IONS 

1 

Réunion des concessions des 
ONHONS et de GRAN D' 
FONTAINE à la conces· 
sion deWERJSTER-FOND
D ES-FA WES-FOXHALLE 
sous le nom de WERJS-
TER 26- 6-1890 

Concession de COWETTE-
RU FIN 3o· 7-1849 

Réunion des concessions de 
WERJSTER et de CO· 
WETTE-RUFIN, sous le 
nom de W ERJSTER 

Cession à TROU-SOURIS· 
HOULLEUX-HOMVENT 

Partie de TROU - SOURIS
HOULLEUX-HOMVENT 

Adjonétion de cette partie à 
WERISTER . · · · 

17• 1-1922 

2· 7- 1829 

17• 1- 1922 

Partie de STEPPES 21- 3-1847 

Adjonction de cette partie à 
WERISTER . . . . 20· 6-192 2 

Concession de STEPPES, 
REFROIDEUR et FOUR-
CHETTE-PONCELET . 21- 3-1847 

Extension de STEPPES, RE· 
FROIDEUR et FOUR-
CHEïfE-PONCELET . . 8- 7-1887 

138 OO OO 0,25 1,25 

113 OO OO 0,25 

39 00 OO 0,25 

152 OO OO 

125 OO OO 0,25 1,5 

2 60 47 

0,40 )) 

781 95 20 

1 0 8 20 0,25 1,25 

150 OO OO 0,25 l,25 

94 OO OO 0,25 1 

244 OO OO 



1006 ANNALES DES M1NES bE liELGiQUE 

CONSTITT JTION 

les concessions, 

situation et désignation 

des 

prooriétaires actuels 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

Concession de MACY 21- 3-1847 

Réunion des concessions de 
STEPPES, REFROIDEUR 
et FOURCHETTE-PON· 
CELET et de MACY, sous 
le nom de concession des 
STEPPES 21-12-1896 

Cession à WER ISTER 20- 6-1 9 22 

Reste pour STEPPES . 

Réunion des concessions de 
STEPPES et de WERIS
TER, sous le nom de con-
cession de WERJSTER 7- 4-19 28 

Concession de TROU-SOU-
RIS 22- 9-18 28 

Extension de TROU-SOURIS 29· 1·1844 

Extension de TROU-SOURIS 7· 7-1 848 

Concession de HOULLEUX 31- 7-18 28 

Concession de HOMVENT-
MALDACCORD 2- 7-1829 

Extension de HOMVENT-
MALDACCORD 29- 1·18 44 

Réunion des concessions de 
TROU · SOURIS, HOUL
LEUX et HOMVENT 
MALDACCORD sous le 
nom de TROU-SOURIS, 
HOULLEUX, HOMVEN T 2· 3- 1888 

ETENDUE 

.1 
a 
v 
"' ..c 

166 OO OO 

410 OO OO 

1 08 20 

408 9 1 Bo 

1191 95 20 

Redevances 1 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

OBSERVATIONS 

176 2 5 00 0,40 » Réduite à 1 58 

47 64 00 I,00 

5 OO OO 0,25 

228 89 OO 

178 18 OO 0,40 

17 59 OO 1 ,00 

195 77 00 

547 75 65 

hectares 86 ares 50 
centiares par arrêté 
roya l d u ,.. mai 
1893. 

3 Réduit par arrêté 
royal du I " mai 
1893 à 1 hectare 
04 ares 50 cent. 

)) 

)) 

3 

• \ 

èôNCESSiONS MlNI ÎmES 

CONSTITUTION 

des concessiw1s, 

situat ion et désignai.on 

propriét:iires :ictuels 

DATES 
des arrttés 

de 
conces,1ons, 
c::tcn:;ions, 

pa rtages, 
réunions, 

etc . 

ETEN DUE 

Partie de la concession de 
la CHARTREUSE 23 germinal an 9 60 oo oo 

Réunion d 'une partie de la 
concession de la CH AR· 
TREUSE à la concession de 
TROU . SOURIS, HOUL· 
LEUX, HOMVENT 

Cc~sion d 'une partie de la 
concession primitive de 
TROU-SOURIS à la con-
cession d'ANGLEUR 1· 5-1893 

Cession de la 2 • extension 
de la concession de TROU· 
SOURIS à la concession 
d 'ANGLEUR 1 - 5-1893 

Reste . .. 

Partie des QUATRE-JEAN 
ET PIXHEROTIE . 9- 3-1830 

Adjonction de cette partie ~ 
TROU . SOURIS · HOUL· 
LEUX-HOMVENT . 5-12-1921 

Cession à WERISTER 17· i -19 22 

Reste pour TROU-SOURJS
HOULLEUX-HOMVENT 

P:irtie de WERISTER 

Adjonction de cette partie à 
TROU . SOURIS · HOUL· 
LEUX-HOMVENT · 

Rectification de la superficie 
de la concess ion de TROU· 
SOURIS, HOULLEUX • 
HOMVENT 

3 95 50 

21 34 OO 

601 81 65 

2 8 7 

2 60 47 

604 39 25 

604 39 25 

Redevances 
en fa,·cur Jcs 
propriét.1ires 

du sol 

)) )) 

0,24 )) 

1007 

OBSERVATIONS 

Composée de 2 

part ies, l'une de 47 
hectares 80 arcs et 
l'autre de 1 2 hec
tares 20 ares. 

L'arrêté du 17- 1-

1922 porte par er
reur 588 hectares 
99 ues 2 5 centi· 
ares. 



1008 .\S:\At.~;:; ll l:S .'dlNES DE DELGiQÜ~ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

s1tu:1tio11 et <lt-<ignation 

propri~·t:1irc~ .1ctuels 

R<éunion des concessions de 
TROU - SOURIS - HOUL
LEUX-H OMVENT et de 
WERISTER, sous le nom 
de conce>sion dt WERI 

. DATES 

des arrêtés 

Je 

concessions, 

txtcnsions, 

parcages', 

rC:unions, 
( :c. 

TER 22- 7-19w 

Conccssi11n Je 13A SE-RAN-
SY ~2- 9-182~· 

Réunion <k' (oncess ion~ de 
BASSE-RANSY et de WE
RISTER, ><>us le nom de 
concession de \XIERISTER 5- 9-1930 

Rectification de superficie de 
la concession de WERIS-
TER r3- 3- 1931 

Extension dt W ERISTER 

Concession de WE RISTER 

Extension de WERISTER 

Concession de WERISTER 

Angleur, Ayeneux, Beyne
Heusay, Bressoux, Chaud
fonta ine, Cht née, Fléron, 
Forl;t, Grivegnée, Jupille, 
Magnée, O lne, Queue-du
Bois, Romsée et Vaux-sous
Chèvremont. 

Société a nonyme des Char
bonnages de Wériscer, à 
Romsée. 

8-10· 19'\ I 

8- 10-193r 

16- 1-1939 

t 6- r- 1939 

ETENDUE 

,,, ,,, 
l:! l:! 
"' 

,,, 
.E 1:! t: "' ë 

~ <J 
V 

1994 6 1 2(, 

199.1 6 1 26 

185 OO OO 

2 179 6 1 26 

443 50 OO 

262~ J l 26 

Rc<lc,·anu:s 
en f:l\ eu r de> 
pn1}>riét.1 i rc> 

du sui 

~ ~ <; 
<i c: 

" ü g ..... ~ .!:: X <J 

t.L:--= c ~ ... :::: 
· - ü .... t:: c: c 

"' c "' .... c.. c.. Cl. 
c "' F. C. P: ü 

2,00 

2,00 

OBSERVATIONS 

PriOV I NCE DE LIEGE'. 

MINl~S Ml~~1'ALLIQUES 

L'arrêté roya l du 
5-9- l 930 porte, par 
erreur, 1390 hec-
tares, 22 1HC'S, 01 
cent iares. 

Situation au 31 décembre 1946 

" 



CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

p. Jpr iétaires actuels 

Concession de AMAY-AMP-
SIN 

Extension de AMAY-AMP-

SIN 

Extension de AMAY-AMP-

SIN 

Ampsin et Antheit. 

H éritiers de L. de Laminne, 

à Liège. 

Concession de BLEY BERG 

Extension de BLEYBERG 

~· 

Extension de BLEYBERG 

Extension de BLEYBERG 
. , ... , 

- ; 

h :tension Je BLEYBERG 

f' xtension de 13LEYBERG 

Ge01menich, Henri-Chapelle, 

Hombou rg, Montzen, Mo-

resnet, Sippenaeken. 

Société minière et métallurg i-
que de Penarroya (Es-
pagne}, à Plombières. 

1111-------

CO:\CESSIONS MINI ÈRES 

D ATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc 

ETEN DUE 

Amay-Ampsin 

7-1 2-1829 302 64 28 

16- 12-18 48 302 64 28 

20· 7-18 57 302 64 28 

Bleyberg 

15- 6-1828 285 06 OO 

21· 5-1 851 285 06 OO 

l 3- 12-1855 11 2 OO OO 

27- 2-1856 473 OO OO 

17- r-1867 70 1 OO OO 

4- 8-18 75 308 OO OO 

1879 06 OO 

Redevances 
en faveur des 
propriéta ires 

d u sol 

0,50 » 

0,25 

0,25 

r,oo » 

0,25 

0,25 

0,25 

0,2 5 

0 ,25 

1011 

OBSERVATIONS 

' 

Calamine, fer et 
plomb. 

Zinc. 

Pyrite de fer. 

Plomb. 

Z inc. 

Plomb et z inc. 

Plomb et zinc. 
En 2 lots, l' un 
de 172 hectares, 
l'autre de 301 h . 

Plomb, zinc et py-
r ite de fer. 

Plomb et zinc. 



CCJNS'l J r l 'TJ; li\ 

situ.1111•1, ( 1 .J:·signation 

propriétaires actuels 

D ATES 

des arrêtés 

Je 
contcss ions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETENL>UE 

Chant dOiseaux 

C.ontcssion de CllANT D'Ol- 2,_ 
SEALiX . . . . J 6-i9i9 603 OO OO 

1 .1ndcnm:-sur-Meuse, Seilles 
( p1 n·. i nn: de Liège). 

VL ·in (Jllo' i11œ dl' i\.imur). 

~l•L i ltt- .lrn 1ny111c de\ iru1tièic 1 

Je· !.• l\lc:u• c. ·' Scl.1igneaux. 

Ct11H rs• 1nn 

T1\l'l· l -

J )1 ~11n . 

... /\ R rr .lll', 111 '; dC' 11 .. ll l 

1 •Jl . J'l lll<Ç "" CJpnuc·. .i 
l\f .irli.1, ("'Il'' 
( lt.tl rc). 

de Lucca 

1 

Corh~au-Tapeu 

l 5-
•15 OO OU 

Redc ·ances 
en fav~~r ~les ,. 
propneta ircs 

du sol 

(J . .: ~, 

OBSERV MIONS 

rer. 

CONCJ;SSI UN~ ~ll N l l';H I ·:;, 

CONSTITUTION ETENDU E 

des concessions, 

situation et désignation 

des 
"' "' 
~ "' 

~ 

"' 
., .!'.: ... 

Rede\'.mces 
en fa,·eur Jes 
propriétaires 

du sol 

~ ~ "-' 

"' '-' c 
"' ti a tS::·-== X 11> 

iZ ..!: 0 "' ·- -0 

p.Jpriétaires ,1ctue ls 

DATES 

des arrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

t:; ., "' .c 
ë ..... ~ c: 0 

1 8.\ 8_"'0. "' V 

F.C. ~ "' "O 

Corphalie 

Concession de CORPHALIE 7- 6- 1829 

Extension de CORPl-!ALIE 29- 9- 1848 

Extcn:<ion de COR PH A LI E 16- 2-185 l 

Antheit , !·l u)', \X<' anze. 

Société anonyme Comp;ignic 
des mélJ ux d'Overpelt
Lomme l et de Corphal ie i1 
O verpelt. 

Cnn<'cssion d 'ENGI~ 

Extcn~ion d'ENG IS 

Awirs, Engis, 1-lnrion- Hot.é-
111nn t, S:r int-GcMgcs. 

Sc><. ii:té ;tllOll} lll C: métall urgi
. que de P1ayon , ;, Trooz-

Forêt. 

19- 5-1830 

15- 9-185 1 

19-1 52 OO 

194 52 OO 

Engis 

~01 09 ï3 

-JOI 09 73 

• 

)) 

0,25 

0,25 

0.90 » 

0,25 

LO 13 

OBSERVATIONS 

Cala mine, fer cl 
p lomb. 

Blende et autres 
mi nerais de zinc. 

Pyr ite de fer . 

Calamine et plomb. 

Bkndc et pyrite de 
fo r 



ANNALES DES MI1'ES DE BELGIQU E 

CONSTITIJTION. 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 
des arrêtés ETEN DUE 

de 
concessions, - - ---
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

Flône 

Concession de FLON E 

Extens ion de FLONE 

E::tension de FLONE 

· 1 7·12· 1829 

· I 19·12·18 50 

230 19 52 

Amay, Flô~e, Hcrmalle-sous
Huy, Saint-Georges. 

Société anonyme de b Vieil· 
le-Montagne, à Angleur. 

Concession de I fERON 

Couthuin, Héron . 

Héritiers de Emma 13ronne . 
.l 13ruxelles. 

Concess i0n rie HONTHFM
l.EVAN T 

Extension de l IONT1-l EM. 
LEVANT 

Baelen. 

C Davig non et Cie, à S pa . 

2 30 19 52 

19-1 2-1850 37 51 OO 

267 70 52 

Hé ron 

22· 6- 1863 

Honthem-Levant 

r 3· 6- 1863 l 8 49 OO 

24 OO OO 

42 49 OO 

• 

Redcvanc~s 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

0,50 » 

0,25 l 

0,25 1 

1,00 

0,25 

0,2~ 

OBSERVATIONS 

Calamine, fer et 
1 

plomb. 
Zinc, pyrite de fer. ! 

! 
Plomb, zinc et py- 1 

rite de fer. 

Plomb, zinc. pyrite 
de fe r. 

Pyrite de fer. 

Pyrite de fer. 

1 

J 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

CONCESSJO'\S mN JÈRES 

D ATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
cxt~·nsions , 

partages, 
réunio11s, 

etc. 

ETEND UE 

Liemeux 

li.cC.:c· :.nccs 
en f:! . t:.i r des 
propriétai res 

du sol 

Concession de LIERNEUX 3· 2· 1863 3 1" oo oo 0,25 

Lierneux. 

Soc .111onyme des Mines 
des Ardennes, à Seraing. 1 

Maîtres de Forges et de Couthuin 

Concession des MAITRES 

DE FORGES I · 9-1830 503 2 1 OO 0 ,50 )) 

Extension J es MAITRES 

DE FO RGES 5· 7- 1 ~66 3 -19 ·13 OO 0,25 3 

Extension cl es l\!AIT IŒS 

Dt·: FORGES r 5· 9- 19 24 4 56 OO 00 0 ,50 )) 

Concession de COUTHU IN I · 9-18 30 6 19 21 OO 0,50 » 

Extension de COUTHU IN 24- 4-1857 365 OO OO 0,25 3 

Extension de COUTHUIN 10 · 9-1866 _365 OO OO 0, 25 3 

Extension de CO UT HUIN 10 · 9-1 866 219 4 5 00 0,50 3 

838 66 OO 

1015 

OBSERVATIONS 

Manganèse. 

Fer. 

Pyrite de fer. 

l'er. 

Fer. 

Pyrite de fer. 

Plomb et zinc. 

Plomb, zinc et PY· 
rite de fer, ( Ex-
te11Jio11 de JUb· 
Jla11ce ti i 11b.rta11· 
rc ti la mille d e 
horlille de Cou 
th 11i11.) 

-=----------------~~----..... -..._ ______________________ __ 

r 



1 

tolCi 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propr iétaires actuels 

D ATES 
tics arrêtés 

de 
concessiom, 
ex tensions, 
partages, 
réltn;f)nS, 

etc. 

.~---------------
Adjonction de COUTI llJIN 

pour former la concession 
tb J\•IAITRES DE FO l(
GES ET DE COUTHUIN 

Acqu1S1tion par J,1 Socilté 
.1nonymc d'Ougrée - J\fari
h.1ye. :1 Ougrét:. 

Couthuin, Héron, 1 lucceorgne, 
Landenne. L.1voir et J\loha. 

SoCJêté anonyme cl Oup.rC:C
J\la1 1hai•c. :1 011wfr. 

ET EN DUE 

"' "' ~ 
"' 

~ 

" ~ .:i 
ü ë 1! '-' 

1 1 

.., 

17':)7 87 OO 

Membach 

C.11nce,~i11n rie MEMBACH 

Ext1 n'u111 de "11 i\fBACH 

B.H:iln. G<•t. J\lunh.1cl1. 

1 l lun11d1 " ;, l loJ111llllll. tl 
RPd<"1hou1g · F11t .. ; t\ix-JJ
U1apellc. 

225 OO OO 

:!:! ) OO OO 

Rc:dt:\ .tntC!> 

1 

rn f:" eur des 
propriétaires 

1-
du sol 

--- . 
~ _!! 

S5 
OBSEf?VATIONS 

.;J "é 7. 
X V g •'-·~ 

ü: ..c 0 L ~ 

~ 'i:: c -g 

1 
ci. t"' a. 

J e :::> 11 1: I F. C. r . -::; 1 
·-· 

1 

1 

-
1 

1 

Arrêté roy.ol du 
S .1v r il 19 ;o. 

1 

1 
. ~ 

' 

''· ,0 )• ( :olaoninc. 

Ploonb. 

i 

. 

,, 

CONSTI T' ;TION 

1c, u1nu~ssions, 

si tuation et désignation 

des 

pruL>rié1.1ires act ... ds 

t:ONCF.SS IONS ~Il Nfr•ŒS 

DATES 
des arrêtés 

Je 
tume;s1ons, 
cx1ensions, 

p.trtages, 
réunions, 

etc. 

ETEN DUE 

- -----

1 .,. "' c ~ 
' "' " ~ .:! 
t; 

"' ë l! " \; 

1 

-- ~ -
Rede\'an<c~ 1 

en f:1Vcur cl('' 1 
p1 opriétaire> 

d11 ~"' 

~ !:! t, .., 0 c: 
V v c: g ~-; Y. V 

L:: ...c ·.:: --0 
~ 0 c: 2 
ë.. <> o. g-

:::> 
F. C. è: .,, 

' 

lOlï 

--, 

1 
1 

OBSERVATIONS 

Meuville -Ilierleux-Wer bomont 
1 

1 ' 
Concession de ME UV ILLE 

C('ssiun d'un<: partie de la 
concessi11n de M EUVILLE 
:1 la wncc:ssion tic J\ IOET
FONTA 1 NE 

ConLC~~ion de l:llEHLEUX 

de W ERHO· 

Ill- 5· I 8<17 

Concession 
MONT 12- 8- 18(18 

Riuniun do t11ntl»~i1111~ .tlt· 
BIERL1:11x et de Wl:R· 
l:lül\-tüNT .,uu .• Il'_ nom 
de Lll ERl.EUX - W l:RU0-

26-MONT 

Extc:mil'n de: l.l lERJ.EUX-1, . 
WEIUKlJ\ lONT · · · - ·t 

Extension ._le l\ IERLEUX
\\'/ER!10J\!üi'ff 

Réunion Je~ conce<.s ion.~ -~c 
MEUV ll.LE C'I de ~,![1,-
LEUX-WERB< >MO~ 1 · 
sous le nom c!c: J\!l·~V I L· 
r E - 13 1ER 1.EUX .\XIERBO-
MONT 

Chc,·ron, RahiN, Werbomont . 

Société anonpne. John Co-1 
ckcri ll , à Sera ing . 

2;- 6-1908 

d1;\ OO OO 

6 70 OO 

;90 OO 0.) 

-.JO OO OO 

11 )() O'> O~ 

15~ OO 00 

2 (-O OO 

1 Vl7 <.o oo 

1 5.J.\ ')O OO 

0,25 

o . .: j 

0,l) 

O,l~ 

o . .. , 

J\langanèsl'. 

l li rnng.rnè l' 

1 
M:tng:tnè>'<' 

1 



1018 AN~ALES UES MINES DE UELGJQUE 

1 

1 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriét;iires actuels 

Concession de MOET-FON
T AINE 

Partie de la concession de 
MEUVILLE 

Réunion de la partie de. la 
concession de MEUVILLE 
à la concession de MOET
FONT AINE . 

Rahier . 

Héritiers de Guillaume Lam
bert, à Bruxelles. 

i 
J Concession de MOHA 

i 
1 

1 

Couthuin, 1-1 uccorgne, Moha 

J A. Kissing fils , .i. Bruxel
les. 

DATES 
des a rrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réun!'lns, 

etc. 

ETENDUE 

Moë t-F ont aine 

1 1· 6-1867 153 OO OO 

1 1· 6-1867 6 70 OO 

159 70 00 

Moha 

196 00 OO 

Redevances 
en fo veu r des 
propriétaires 

du sol 

0,25 

0,25 

-

CONSTITUTION 

des concessions, 

OBSEJ?VA TIONS 
situation et dé~ignation 

des 

propriétaires actuels 

' . 1 

Concession des SARTS 

Manganèse. Extension des SARTS 

-
:Manganèse. 

1 Sclayn, Seilles. 

-
Société anonyme des Etablis-

sements G. Dumont et frè-
res, à Sclaigneaux. 

Concession de SASSEROTTE 

Extension de SASSE ROTIE 

-
Polleur, T heux. 

-
Plomb. 

s. A. R. François de Bourbon, 
prince de Capoue, à M~r-
lia (près de Lucca). Italie. 

Concession de VERLEU· 

MONT 
-

Lierneux. 
-

S. A. R. François de Bourbon, 
prince de Capoue, à Mar· 
lia (près de Lucca) Italie. 

CONCESSIONS AUN IÈRJ::S 1019 

Redevances 
D ATES 

ETEN DUE 
en fn,·eur des 

des arrêtés propriétaires 

de 
du sol 

concessions, 
~ OBSERVATIONS 

extensions, ~ - t. ., 
"' c 

"' "' "'v a ~ .~ partages, ~ "' X "' "' .... 0 ;::I 

réunions, " ~ -~ Lï:;..C: ·- -c ü ., ë .... t:: c 0 

1 

., ., 0"' .... 

etc. ..c: ~ o. o. o. 
0 ;::I 

F. C. P: -c 

Sarts 

li · 2 -18 5 3 103 OO OO 0,25 3 Plomb, zinc et py-
rite de fer. 

10· 2-1 85 4 59 00 00 0,25 1 Plomb, zinc et PY· 
rite de fer. 

16 2 OO OO 

' 

Sasserotte 

1 5- 5-1857 39 53 OO 0,25 l Plomb, zinc et PY· 
rite de fer. 

27- 1-1862 272 OO OO 0 , 2 5 l Plomb. 

3 11 53 00 

Verleumont 

20· 3-1864 292 OO OO 0,25 T Manganèse. 

1 . 



r7-----

1 

1 

1 

1 

1 

1 

-020 

CO NSTITUTION 

des concessiflr1s, 

s itu:11ion <"I dl::-. i~n:11 1on 

(. < 

propr ii.'1.1 ires .1c1 uc:ls 

Concess ion de la VIEILLE 
MON TAGN E 

Conct~s ion de: b VIEILLE 
MONTAG N E 

Extension de la VIE ILLE 
MONT AGN E 

Extension de la V IEILLE 
MONTAGN E 

Extens ion de la Vl EILU 
MON TAGN E 

Concess ion de BAELE N 

Co ncession de D ICKE N -
BUSCH 

Extension de D!CKEN-
BUSCH (e n profondeur ) 

Réunio n des co ncessions et 
exte nsions ci-dessus, sous 
le nom de concession de b 
V IEILLE MONTAGN E 

-
Baelen, B listain, Eupe n, Ey-

nat ten, H auset, H enri-Cha-
pelle, Hergenrath , K ette
nis, La Ca lamine, Lontzen, 
Mo ntzen, M oresnet, Neu
Mo resnet , W alhorn , W el
kenraedt. 

Société anonyme des mines et 
fonderies de zinc de la 
V ielJe M ontagne, à An 
g leur. 

A:-<:-; \!.ES UES MINES DE BELG I QUÉ 

- - -
Rt'dcva nces 

DA TES 
ETENDUE 

en f.I\ tu r des 

des arrétés propri~taires 

de 
du sol 

(, Ul1 CCS!'110ns , 
~ 

_. , 
1:! t=!\ tcn:-i. îons, V 

c.> c -.:; c 
"' 

.,, 
ê """ ,--:., partag. s, ~ "' 

~ X "1J c ~ ::i 

rl11 n ions, ::; ~ .s i.i: ..c · - -0 
V .., c .... '"C: c 0 

"' <; t": c 1J .... 

etc. ..c V 1 c:.. "- a. 
r-.c.1 J: ~ 

Vieille-Montagne 

30 ventûsc 
an 13 

2.1 · 3- 1806 2875 OO OO ,, )) 

l :::: 
)- 1806 2-17 OO 0() )) )) 

_1- cHo(, 502.1 no OO )) )) 

·I · -1 - 1857 502 .1 oc CO 0, 10 )) 

29- 5-18 50 200 OO OO 0 ,50 2 

17• 1-1867 J.fl 8 70 OO 0 ,50 2 

27· 8- 1907 16 1 59 OO 0, 50 2 

29 · 5- 18 50 ) 1 OO OO 0, 50 2 

17- 1-1867 143 OO OO 1 ,00 '> 

6- 8-187 1 1,13 OO OO 1 ,00 3 

20· 7- 1925 8 1,16 OO OO 

OBSERVATIONS 

C:1 l:1mine . 
id. Ancien 1\111-

I C:~lld neutre. 
id . Oi, 1r ict Eu· 

p<"n-M:i lmc:d)'-

l:l lc:ndc-, p)•rit e de 
fer, >;a lêne:. 

Plomb, b lende, py-
rite de fer. 

Plo mb, b lende, py-
rite de fer. 

Plomb, bltnd<:, py· 
r ite de fer. 

1 
Plornb. 

Plomb, z inc, pyrite 
de fer. 

Plomb, zinc, pyrite: 
de fe r. 

PROVINCE DE LIEGE 

MINES l)E SCHISTES 
ALUNIFl~l=tES 

Situation au 31 décembre 1946 

• 
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Redevances 

CONSTITUTION D ATES 
ETENDUE 

en fa \'Cu r des 
des arrêtés propriétaires 

des concessions, de <lu sol 

situation désignation 
concessions, 

1 1 OBSERVATIONS ·et ~ extensions, 1 ~ - t. .., CJ c 
V) V) 

~ ~ g t~ .~ des partages, ~ V) ~ 

" ~ .!:: · - ..c 0 = 
réunions, t; u. 1 ·.:: "'O 

"' c Li 1-o c: c 
propriétaires actuels 

CJ <": 0 V Lo 

etc. ..c (':! 
1 o.. o.. o.. 0 ::l 

F. Cl è: -o L 
1 

... 
Aigremont 

Concession d'AIGREMO! T 1 25- 6-1852 21 OO OO 0,25 l 

Awirs. 

1 -
1 1 
1 
1 de Clercx de Waroux, a:1x 

Awirs. 

., 

Flône 

Concession de FLONE TI plu viose an 4 34 16 OO )) > 

-
Flône. 

-
Société anonyme de la Vieil -

le-Montagne, à Ang leur. 
1 

Ré mont 

Concession de REMO NT l· l2 ·J852 38 OO OO 0,25 1 

1 

1 -
1 Amay. 

-

E.-L-J . Jmnotte, à Ang leur . 

1 

1 
1 



J024 A.NN ALE.S DES li!INES DE BELGIQ'l.Œ 

-
Redevances 1 ' 

CONSTITUTION DATES 
ETENDUE 

'" ''""' '" 1 des arrêtés propriétaires 
des concessions, de du sol . 

concessions, ' situation et désignation ~ ' OBSERVATIONS extensions, 1:! ..!:! 
"' " - c V 

"' "' V Ü g *- '~ des partages, V 1:! ... "' 
X V 

0 = " ' 1:! -~ ii: ..c: réunions, t: · - -0 

"' ë ... t: c 0 propriétaires actuels V 

" 0 ...... ..c: 

1 

V etc. V 

1 F.: Q. Q. 

0 = cl: -0 

Saint-Nicolas 

Concession de SAINT-NJCQ. 
PROVINCE DE LUXEMBOURq 

LAS 20- S- lll 30 4r 25 90 0,20 » 

-

Ampsin. 
·{ 

- , 

Hérit iers de L. de Laminne, 
à Liège. 1\1INES DE HOUII_jLE 

I 

Situation au 31 décembre 1946 
-

' 

1 
' 
1 



r 
CO:\ CESSIONS MIN IÈRES 

CONST IT UT ION 
DATES 

ETENDUE 
des arrêtés 

des concessions, de 
' 

situation e t désignation 

des 

p: Jpriétaires aduels 

concessions, 

cxtc~sions, 

partages, 
VI VI 

"' "' .... VI .... 
réunions, n ~ .e 

u " ë "' V etc. ..c u 

Bende 

Concession de BEN DE · 1 30- 9-1839 127 21 57 

Bende (province de Luxem
bourg ) , Clavier et Oc
quier (province de Liège)· 

H éritiers de Baron de T or
naco à Saneni ; Baron 
Vanderstraeten, à Liège ; 
Jt'a ll . Louis Adams, à 
Liège et Pierre · Joseph 
T agnon, à Bende. 

1027 

Redevances 
en fa\'Cur des 
propriétaires 

dt: sol 

~ ~ <; OBSERVA TIO~IS 
" "' c 

tJ ti c ~ 
X c.J g ~ ·:; 

i.i; ..c · - "O .... t:: c: 0 

"' 0"' .... 

1 F.; o. o. 
0 ::l 

P.: "O 

0, 25 1, 5 



Î 

PROVINCE DE LUXEM BOURG 

MINES MÉTALLIQUES 

Situation au 31 décembre 1946 

.. 

' 



CONSTIT UTION 

des concess ions, • 
situ:1tion et désig nation 

des 

propriétaires actuels 

Concession de! BIHAIN 

13 ilra in . 

Société anonyme Vcreinigte 
Stnhl werke, à Dusseldorf. 

CO:-ICESSJO:'> S MJ :'>IÈRES 

D AT ES 
des nrrêtés 

de 
concessions, 
cxt~nsions, 

pn rt:1ges, 
rC:unlo11s, 

etc. 

ETENDUE 

VI VI 

~ VI 1:! 
"' 1:! .~ 
ti "' ë 
"' ... ...c:: u l 

Bihain 

8 70 21 OO 

iledc"ances 
en fa,·<:ur des 
propriétaires 

du sol 

--- - --
1:! 1 ~ 

~ 

t, 

"' <> c 
"' ti g ~ .~ X CJ 
ü; ...c:: 0" :::1 

~ 
-0 ... c 0 

'"' 0 ... ... 
o. o. o. 

0 :::1 

F. C. ô: -0 

0,10 )) 

Bois Haut e t Chocrys 

Cont cssion de BOIS HAUT 1 20 - 5-1 9'19 

Concess ion de CHOCRYS 

néunion des concessions de 
BO IS HAUT et de CHO
CRYS, sous le nom de 
concession de 130lS H AUT 
ET CHOCRYS 

- 1 

H nlanzy. 

Société nnonyme Minière et 
Méta ll urg ique de M usson 
et Halanzy, à Bruxelles. 

15- 5- 19 41 
J.j · 2-1 946 

r,oO 2 

ll 97 90 1,00 

157 9 7 40 

1 

! 
1 

1 

1021 

Manganèse. 

Fer. 

Fer. 

1 

l 

Arrêté du 1 5 mai 
194 I. : 

Arrêté roya l du 
"! févrie r 1946. 
Manganèse. 
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CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

-Concession de DURBUY 

Extension de DU RBUY . 

Barvaux, Bomal, ' Borlon. 
D urbui•, Grand- Han, Heyd. 
Tohogne. 

Etat belge. 

Concession du GRAND ; 

ANN ALl::S DES MINES DE BELGIQUE 

DATES 
des atrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réun il)ns, 

etc. 

ETENDUE 

Redel'ances 
en faveur des 
propriéta ires 

du sol 

- ·---
V 1 ~ t n "ii :: 

~ ~ ~ g *'3 
.g ü: ..c .9 '"U 
ë L. ~ c 0 

e 1 F.:. J ~ ~ 
Durbuy 

15-10-1828 0,10 )) 

23- 6-1862 2287 OO 00 0,25 

Grand Bois à Musson 

BOIS A .MUSSON 14- 3-1 929 157 28 OO 7,00 2 

Musson. 

Société anonyme Minière et 
Métallurgique de Musson 
et Habinzi•, à Bruxelles. 

Longw illy 

Concession de LONGWJJ.. ' 
LY (partie belge) . 26- R-rlb6 

Extension de LONGWILL Y t· 2-1886 

Longwilly, Noville. 

Prince d' Arenberg, :i Bruxel
les. 

1180 OO OO 

88 93 OO 

0 .06 » 

OBSEPVA TIONS 

Plomb, cu ivre, fe r. 

Pyrite de fer. 

Fer. 
Arrêté du 15 mai 

19,p, 

· Arrêté royal du 
1 4 février J 946. 

L'a rrêté du 1 5 
mai 19 4 1 porte par 
erreur une superfi
cie de 145 hectares, 
99 arcs, 50 ca . 

Plomb. 

Hlendc et pyrite de 
fer. 

·-

CONSTITUTION 

des concessio'ls, 

situation et Jésignat.on 

dr< 

propriétaires actuels 

CONC~;SSIONS Ml N 1 È:11ES 

DATES 
des arrêtés 

dl' 
conccs~1ons, 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

Malempré 

Concession de MALEMPRE 6- i - 19 21 2 49 OO OO 

Malempré. 

c0 mtcsse Marie de _L~mburg
Stirum, ;i l:lois-S:l! nt-Jcan 
( S:111irée) . 

Masbourg 

de ' fASBOUl\G n - 6- 185 4 Concession " 
80 OO OO 

Masbourg. 

Cines, P., it Lcmbecq. 

Wissembach 

Concession de W JSSEM 

BACH 
22 · 8- 1858 8!! 00 OO 

Fnuvi llcrs. 

. . . d Alfred Stubbs :i 
Hcrit1ers e 

1 
Staephcr· 

Cl ly . Al an d 
ian ' ten-Noo e à St-Josse- . 

!~"A lexandre Matthyssen. a 

Bruxelles. 

Redc\'an~es 
en fa"cur des 
propriétaires 

du sol 

0,25 

0,25 

0,25 ' I 

10!33 

OBSERVATIONS 

Plomb. 

Galène et bari•te 
plombifère. 



'c 

PRO\ÎINèlË LIMBURG ' 

KOLENMIJNEN 

Toestand op 31 Décember 1946 
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' 

S Aill'ENS T C:Lt, I NG Ul~R CONC.ESSIES~ 

SAMENSTELLIN Çi 

der concessies, 

ligging en aanduiding 

der 

huidige eigenaars 

DATUMS 

der 
concessie-, 

uitbreidings-, 

~erdeel ings-, 

ver-
eenigings-
en andere 

besluiten 

UITGE
STREKT

H EID 

c: ., 
.... 
"' t: ., 
..c 

Cijns ten 
bate van 

de g rond
eigenaars 

F.C. .S 

André Dumont-sous-Asch 

Concessie ANDRE DU- ' 
MONT-.SOUS-ASCH i- 8-1906 

Uitbreid ing van ANDRE 
DUMONT-SOUS-ASCH 31- 7-r909 

Afswnd v:in ecn gcclcelte d~r 
concessic AND RE DU
MONT-SOUS-ASCl-I aa n 
de concessic GE NCK-SU-

TEND AEL 

Afstand van cen . gedeeltc 
van de uitbre1ding van 
AN D RE o uMONT-SOUS
ASCH aan de concess ie 
GENCK-SUTENDAH . 20- 4-19r2 

/ 

Gedeelte van de concessie 
GENCK-SUTEND AEL 20- 4-19 12 

V 
enig ing van dit gedeelte 

e re . t d der concess1e me e con-
cessie ANDRE-DUMONT-
soUS-ASCH 3-11-1906 

Asch, Genk, Mechelen, Niel
bij-Asch, Qpglabeek. 

Société anonyme des Char
bonnages André Dumont, 

1e Brussel. 

2950 OO OO 0,25 2 

120 OO OO 0,25 2 

3070 OO OO 

70 OO OO 

3000 OO OO 

86 OO OO 

2914 OO OO 

166 OO OO 0,25 

3080 OO OO 

1037 

OPMERKINGEN 

Il 



li 

i038 ASJ\ ,\LE:-1 UER MIJ NE N VA N BELGŒ 

- - -. 
DATUMS 

U IT GE-
SAMENSTELLIN G STREKT -

der 

concessie-, 
HEID 

der concessies, 
uitbreidings-, 

ligging en aanduiding vcrdeel ings-, 
c: c: 

ver- î:: 
., 

der c: . ~ eenigings- "' î:: v "' ë 
en andere 

., . ... huidige eigenaars ..c: V 

besluite n 

Beeringen-Coursel 

Concessic BEER IN GEN -
COURSEL 26- 1 1-1906 

Beringen, Beverloo, Heppen, 
Heusden, Koersel, Lum
men, Oostha m, Paal, T es
senderloo. 

Société anonyme des Char
bonnages de Beeringen, te 
Koersel. 

4950 OO OO 

Helchteren 

1 

Concessie HELCHTEREN . · 125-10-1906 

Gedcc:lte van de concess1e 
ZOLDER 

Vereenig ing van de concessie 
HELCHTEREN met een 
gedeelte van de concessie 

25-10- 1 9 0 6 

ZOLDER 27- 1-19 1 9 

Helchteren, H eusden, H out
ha len, Koersel, Zo lder. 

Socifo: a nonyme: des Char
bonnages de He lchteren et 
Z o lder, te Morlanwelz 
(M:1riemont ) . 

3 240 00 OO 

492 OO OO 

3732 OO OO 

. - - -
Cijns ten 
bate van 

de g rond-
eigenaars 

î:: 0 

"' CLJ ~ .... ., - .~ c: ~ - V "' ., 1l ... c: "'..C: 
> ... ... <.> ., c:" ... ., ., ..0 

o. .t~g-
F. C. .s 

0,25 2 

• 

1 
0,2 5 2 1 

0,25 2 

- . -

' 

. 
OPM ERKINGEN 

1 
. 

1 

. 

. l 

SAMENST ELLI NG OE!t CO::-ICESSIES 

SAMENSTELLIN G 

der concessies, 

ligging en aanduiding 

der 

huidige eigenaars 

Concessie H OUTH AELEN 

Genk, Hasselt, H outhalen, 
Zolder, Zonhoven. 

Société anonyme des Char
bonnages de H outhaelen, 
te Brussel. 

DATUMS 

der 

concessie-, 

uitbreidings-, 

verdeeliogs-, 

ver
eenigings-

en andere 
beslu ite n 

UITGE

STREKT

HEID 

c: 
c: ~ 
~ -~ ., ë ., 

V 

. 

Houthaelen 

6-11- 1 9 11 3 2 5 0 OO OO 

Les Lié geois 

Concessie LES LIEGEOIS . 2 5 -1 0- 1906 41 80 OO OO 

U itbreiding van LES LIE-
G EO IS 3-1 1-1 9 10 

Asch, Genk, G uitrode, H out
hale n, M eeuwen, N iel-bij
Asch, Opg labeek, Opoete· 
rcn, W ijshagen . 

Société anonyme J ohn. Co
ckerill, te Seraing. 

89 00 OO 

Cijns ten 
bate van 
de g rond
eigenaar s 

î:: .8 
"' (J t: ..., ., ..... 

-~ c: ra - V "' ., ] ~5 .;; ..c: ... c: " ... <.> <.> ..0 o. .t *g-
f . c. c: 

0 , 25 2 

0,25 2 

0 , 25 2 

1039 

OPMERKINGEN 

K.B. van 9 Au
gustus 1920. 

K.B. van 2 4 J u li 
9 30 . 



1040 ANNALEN UER MIJ NEN VAN BELGIË 

-

DATUMS 
UITGE- Cijns ten 

bate van 
SAMENSTELLING der 

STREKT- de grond-

concessie-, 
HE!D eigenaars 

der concessies, 
uitbreid ings-, 

ligging e n aanduid ing verdeelings-, ~ ;:! 
c c <"! ~ V ..... 

ver- ~ c ~ ., - .~ c ~ 
der - u 

cenigings- "' ~ .s .,, "' -0 .... c v " ..C: ~_g ~ " > .... "' a; c .IJ 

huid igc eigcnaars en andel9 ..c: u 
., 

V~ p.. a. & " 0 besluiten F. C. ·= 

Oostham-Quaedmechelen 

Concessie OOSTH AM
QUAEDMECHELEN 12· 7 -1 924 

Oostham, Kwaadmechelen, 
T essenderloo, Heppen, 
(prov. Limburg), Vorst 
Meerhout en Olmen (pro
vincie Antwerpen) . 

N.V. Sté Campinoise pour 
favoriser l'industrie Mi-1 
oière, te T essenderloo. 

0,25 2 

Sainte-Barbe et Guillaume Lambert 

Concessie STE-BARBE 

Concess ie GU ILLAUME 
LAMBERT 29-11-1906 

Vereeniging der concessies 
SAINTE-BARBE en GUI L-
LAUME LAMBERT 20- 5-19 19 

Uitbreid ing van SAIN TE
BARBE et GUILLAUME 
LAMBERT 

Concessie SAINTE - BARBE 20-1 2-1941 

e t G U ILLAUME LAM- 1 4· 2-1946 

BERT 

Di lscn, Eisden, Lanklaar, 
Leat, ~ !echclen-aan-Maas, 
M eeswijk, Rotem, Stokkem 
e n Vucht. 

Société a nonyme des Char-
bonnages de Limbourg-
M e use, te Brussel. 

2170 OO OO 0 ,25 2 

2740 OO OO 0,25 2 

4910 OO OO 

53 OO OO 0,25 2 

4963 00 OO 

J 

OPMERKINGEN 

' 

1 

' 1 

1 
1 
1 

1 

1 
1 

SAME NSTELL I NG DER CONCESSIES 10±1 

1 
1 

DATUMS 
U ITGE- Cijns ten 

1 SAME NSTELU NG STREKT-
baie vrn 

der de g rond-

der concessies, concessic-, H EID eigenaars 

uitbreidings-, 
OPMERKINGEN ligging en aanduiding verdeelings-, i:! 2 

c c 
"' CU V ..... 

ver- ~ c ~ ., - .~c ë'h 
der 

- u 
eenigings- " ~ .s .,, ., 

"'O .... c v "' ë .:..c: ~~ ~ "' > .... 
en andere ..c: "' c .IJ 

huidige e igenaa rs 
u ., 

a. §! ~ a. 
besluiten ~ " 0 

F. C. ·= 

W'Ïnterslag-Genck-Sutendael 
1 

1 

Concess ic GENCK-SUTEN-
DAEL 3-1 l-1906 3800 OO OO 0,25 2 

Uitbreiding van GENCK-
SUTENDAEL 31- 7-1909 173 OO OO 0,25 2 \ 

3973 00 00 

Gedeelte van de conccssie 
AN DRE DUMONT-SOUS-
ASCH l· 8-1 906 70 OO OO 0,25 2 

Gedcelte van de uitbreiding 
AN DRE D UMONT-SOUS-
ASCH 31- 7-1909 86 OO OO 0,25 2 

156 OO OO 

Vereenig ing van deze twec 
gedeelten met de concessie 
GENCK-SUTENDAEL 

2 0- 4-1912 41 29 OO OO 

Afstand van een gedcelte 
van de concessie GENCK-
SUTEN DAEL aan de con-
cessie AN DRE DUMONT-
SOUS-ASCH 20· 4-19 1 2 166 OO OO 

3963 OO OO 

Afstand van een gedeclte 
van de conccssie GENCK-
SUTEN DAEL om een gc- . 
deelte van de concessie 
\XIJ N TERSLAG te vormen 23-u-1912 787 00 OO 

3 176 OO OO 

Afstand van de u itbreiding . _____ .. 
GENCK-SUTENDAEL om 
het nndere g edeelte van de 
concessie W JN TERSLAG 

te vormen 23-11·1912 173 OO OO 

3003 OO OO 

\ 1 



10-12 

SAME STELLING 

der concessies, 

ligging en aanduiding 

1 der 

1 
huidige eigenaars 

l 
Vereeniging v:i.n W INTER. 

SLAG en GENCK-su. 
TENDAEL 

Concessie W INTERSLAG ET 
GENCK.SUTENDAEL 

-
Asch, Genk, Mechelen-aan. 

Maas, Opgrimbie, Zuten-
daa l. 

-
Société anonyme des Char-

bon nages de Winterslag, 
te Brussel. 

Concessie ZOLDER 

Afstand van .een gedeelte 
van de concessie ZOLDER 
aan de concessie HELCH. 
TER EN . . . . . 

-
Heusden, Houthalen Zolder, 

Zonhoven. ' 

-
Sociftf anonyme des Char. 

honnages de Helchteren et 
Zolder te M 1 (M . • or anwc:lz 

aric:mont ) . 

1 

A;)l:-.ALEX DER mJXDI \·Ax liELCr~: 

DATUMS U ITGE. Cijns ten 
bate ,•an 

der STREKT. 
de grond· 

concessie., HEID cigenaars 
uitbreidings., 
verdeelings-, 0 

c c ~ <J :::: 

'"' ver· ~ c ~ <J -
:L;(,.I ..... - .... ..... c n 

cenigings. '"' ~ . ~ "' <J -0 ... c t: 
'"' ë c: .!: · 

~~ ~ ... > ... en andere -C <J c ..0 .... <J 
~ ~ a. a. besluiten t.Ll r.; 0 

F. C. c 

5·10·193 1 

3963 OO OO 

1 
: 

Zolder 

25·10· 1 9 06 3820 OO OO 0, 25 2 , 
1 

27. 1 · 1919 
4 9 2 OO OO 

332 8 OO OO 

' 

1 

1 

1 

j . ! 

.. 

-
1 

1 
1 
1 

OPMERKINGEN 

-

1 

1 

1 

1 

. 

1 

1 

1 

1 

1 

l 
1 

DIVERS 

Engins de levage 

L'Institut de Normalisation, rue des Deux-Eglises, 17, à 
Bruxelles, met à l'enqu ête publique le projet NB J 159.11 
qui constitue le premier ch apitre de la p remière partie du 
« R èglement pour la Construction des Engins de Levage» 
(NBN 159) . Ce règlement a é té subdivisé comme suit : 

Première partie. - Prescriptions relatives aux charpentes, 
y compris les ch emins <le . r oulem ent 
(NBN 159.1) ; 

Chapitre I . Prescriptions relatives au calcul (NBN 159.11). 
Gliaip i trc II. Prescriptions rela tives à l'exécution et au m on

tage (NBN 159.12) . 
Dn 1xièm f' partie. 

Troisièm<' partie. 

Qnatrième partie. 

Prescriptions relatives à l 'équipement 
mécanique (NBN 159.2.); 
Prescriptions r elatives à l'équipem ent 
é lectrique (NBN 159.3) : 

Prescri.iptions relatives aux appareils 
moteurs (NBN 159.4 ) ; 

Cinqiûèmf' partie. - Prescriptions relal ives à la sécurité 
( B 159.5 ) . 

Le projet B T 159.11 peut êLrc obtenu au prix de 50 fr., 
franco de port, c~ntre paiement préalable au crédit du com p te 
postal n° 633.10 de l'Institut Belge ·de :~'formalisation. 

Il suffit d'ind iquer sur le talon du bulletin de versem ent 
ou du mandat de virem ent, l a m ention : « Proj et NBN 

] 59.11 ». 
Les observations et suggestions seron t r eçues avec empres-

sement jusqu'à ]a date de la clôture de l 'enquête. On est 
>rié de les aclresser , en double exem plaire si possible, à 1 i· . S . 1 E ~ l'Institut Belge de Norin a 1sa t1011, er v1ce cies nquetes, r ue 
iles Deux-E:rlises, 17, Bruxell es 4, avant le 15 novembre 

prochain. 



ALLER LEI 

Hefwerktuigen 
H et Belgisch lnstituut voor Normalisatie, Twee K erken

straat, 17, Le Brussel, legt het ontwerp NBN 159.11 dat h et 
eerste hoofdstuk van h et eerste deel van h et « R e•rlement voor 

0 

<le Bouw van H efwerktuigen » (NBN 159) omvat, ter kritiek 
voor. Dit reglement werd als volgt onderverdeeld : 

Je deel. - Voorschriften betreffende <le vakwerken met 

inbegrip van de kraanbanen (NBN 159.1) ; 
Hoof dstuk I. Voorschriften betreff en de de berekening 

(NB J 159.11) ; 

H oof dstuk Il. Voorschriften betreff en de de uitvoerinrr 
0 

en de montage (NB T 159.12) . 
2e deel. - Voorschriften betreffende de mech anische uit

rusting (NBN 159.2); 

3• deel. - Voorscbriften betrefrfende de electrisch e uitrus

4c deel. 
ting (NBN 159.3); 

Voorschriften h etreffende de aandrijving (NB N 
159.4) ; 

5c deel. - Voorscl1r1'ften b ff d d etre en e e veiligh eid (NBN 
159.5) . 

H et ontwerp NB 159 11 k b k . . · an e omen worden aan de pnJS 
\'an 50 fr portv .. b" f 

. · ., rIJ , IJ voora gaan<lelijke slortin g op het 
cred1t van de postrekenin o- r 633 lO l 

o n · van 1et Belgisch Instituut 
voor rorm alisatie. 

Het volstaat op de strook l . 
. . . van 1et stortmgs- of overschrij-

vrngsbulleh Jn. te vermelden : « Ontwerp NBN 159.11 ». 
De op merkmgen en su <>gesti , ll 

cl o es zu en met rrenoerren aan vaard 
wor en t ot op de sluitina d t o o 

d . os a um van h et onderzoek Men 
wor t verzocht deze te sturen . ] bb · 

l' 'k 1 ' rn ( u el cxemplaar indien 
moge IJ -, aan iet Belgisch Instituut voor Jorm al' t' D' · t 
d 0 d . k • 1sa ie ien " er n erzoe ·en, Twee K erk ' 
] ~ N b enstraat, 17, Brussel 4 v66r 

;) ovem er aanstaande. ' 

... 
\ 

BIBLIOGRAPHIE 

COAL PREPAR ATION - POSSIBILITIES 
AND REQUIR EMENT S 

A technical and E conomie Review, ipar O. W. R oskill & 
C0 (Reports) Ltcl. November 1946, 14, Great College Street, 
à Londres. Prix : f 5.5.0. 

Le rapport est une contribution à l'appropriation des lavoirs 

aux conditions actuelles d'extraction, ·compte tenu des possi
bilités techniques de lavage et des exigences des consomma
teurs. C'est un exposé détaillé et fouillé de tou tes les don
nées du problème très complexe eu égard à la variabilité 
clu produit à traiter et des produits à obtenir. 

Le r apport n e tire pas de conclusions générales et c'est 

logique. . 
Après avoir montre l'incidence de tous les facteurs p ossi-

bles sur un programme de lavage, il donne des schémas 
heureusement commentés; laissant au lectieur le soin de ch oisi,r, 
en ce qui le concerne, celui qui se r approche le plus de son 
cas particulier, et en insista nt spécialemen t sur certains fac
teurs souvent négligés pour une appréciation saine. 

Dans la section 1 sont passés en revue du point de vue 

urement technique les différents p rocédés, depuis l'ép ier-
p . . ' l ' l rage à la mam JUsqu au avage a sec, en passant par a 

séparation avec liquides de~ses e t le .p~océdé de la mousse 
(fl ottation b asée sur la tension superficielle ) . 

Ch aq ue p rocédé est analysé quant à ses possibilités pour 
des charbons bruts différant par leur an alyse grauulométrique 

ou gravifique. 
Se plaçant alors sur le terrain pratique, le r ap por t analyse 

]es facteurs généraux à p rendre en considération pour l'é tude 

du ]avage, à savoir : 
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le charbon à traiter : son analyse granulométrique et 
gravifique; 

la quantité à traiter; 

les qualités exigées par la clientèle, l'utilisation des 
installations existantes; 

les méthodes d'abatage et d'extraction en usage; 

- les besoins propres de la mine eu charbon. 

La section 2 expose les exigences de la c1ientèle et insiste 
sur la nécessité d'une standardisation <les catégories, tant au 

point de vue des dimensions que des qualités intrinsèques, 
un nombre moins grand de catégories à obtenir é tant tou
jours plus favorable au rendement global du l avoir. 

Les possibilités d 'obtenir des produits de qualité constante 
sont également analysées. A ce sujet, une concentration mo
dérée des installations est préconisée. 

Le point de vue écononùque fai t l'objet de la section 3. 
Ici sont donnés des exemples avec des prix de revient à la 
tonne. Disons en passant que l'auteur situe entre 250 et 400 

t/ heure la limite au delà de laquelle il n 'y a plus d' avantage 
à la concentration. 

Une particulière attention est portée sur les per tes fin ales 
résultant d'une fragmentation des classés, de la m évente de 
produits inférieurs (nùxtes, poussiers, schlamms) et incite à 

él~borer le plan de lavage en tenant largement compte de 
ces fa cteurs. 

Enfin le point de vue de la « p erte en calories» résultant 
du lavage est cité comme nouveau. Il est intéressant et incite 
comme tous les autres à adopter le système le plus approprié 
à l'ensemble des charbons à trai ter pour envoyer le moins 
possible de « calories » au terril. 

A. VANDENHEUVEL 

-

.... 
1 

DOCUMENTS AD~1 1.NISTRAT I FS 

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMI QUES 

ET DES CLASSES MOYENNES 

PRISE D'EAU SOUTERRAINE 

Rapport au Régent 

Monseigneur, 

Le plus urgent des arrêtés d 'exécution à prendre eu appli
cation de l'arrêté-loi du 18 décembre 1946, instituant un 

ensement des réserves aquifères souterraines et é tablissant rec . 
une r églementation de leur u sage, ~s t incontestablement celui 
qui doit organiser le régime des autorisations de prises d'eau 
so nterraine. 

, QueUes que soien t le~ difficultés teclm.iques. et admi_nistra-
. d 'tiiie réulementatrnn de cel te nat ure, i l faut, a tout Lives o 

·. empêcher la multiplication h â tive e t désordonnée de pnx, .. , , 
't l captarres nouveatLx, de maniere que les prelevemenls pui s e o • , • , 

- - iix dépens des nappes aqmferes souterraines ne de-operes a . . . , , · . . 
t Pas les possib1htes de leur reahmentation. passen 

Tel est l'objet de l'arrêté que j 'ai l 'honneur de somnetlre 

à Votre signature. . . , . . . 
- l l •r énonce le pnnc1pe de l autonsat10n prealable L'artic e , . 

] · lall ations futures. Il prec1se la nature des ouvrages pour es 1ns c 

· · torisation : ce sont les prises d 'eaii souterraines soumis a au ' 
, . . l o de l'article l •r de l'arrêté-loi du 18 décembre ùefimes au . · o 

S' ti' on aux afflux fort 111 t s, dont quest10n au 2 1946 par oppo J ' 

du même article. 

....... ______________ _ ___......_ .......... _____________________ _ 
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On notera d'ailleurs que l'expression prise d'ean souterraine 
englobe à la fois les ouvrages établis dans le sol et la machi
nerie y annexée (pompes, moteurs et tuyauteries) . 

L' article 2 dispense de l'autorisation les travau.x suscep tibles 
d' influencer les nap1pes aquifères souterraines, exécutés pour 
compte de l'Etat ou par l'Etat, ainsi que tous les travaux 
déclarés d'utilité publique par une loi ou par un arrêté royal 
contresigné par le Ministre des Afifaires économiques et des 

Classes moyennes. 

L'article 3 énonce certaines exemptions. Les installations 
exemptées ne sauraient exercer qu'une influence négligeable 
sur l'économie gênérale des nappes aquifères souterraines. En 
les tenant à l'écart, on soulage grandement la mise en appli
cation du projet, car leur nombre est considérable. 

L'exemption n'est cependant prévue que dans le cas où la 
nap•pe est bien connue pour ne pas jaillir n aturellement au 
lieu de captage. Cette restriction s'impose impérieusement.. 
car c'est tout particulièrement aux dépens des naippes jaillis
santes que s'opèrent les prélèvements les plus inconsidérés. 
Il convient de noter que la plupart des puisatiers du pays 
ont l'habitude ,de consulter, sur ce point, l a documentation 
publique des archives de la carte géologique, tenue à leur 
disposition dans les locaux du Service géologique de B elgique. 

La liste des exempotions énoncées est d'ailleurs limitative 
et d'interprétation stricte. C'est 'ainsi que 1'eXipression : besoins 
purement domestiques et ménagers d' une communauté stri c
tement familiale ne saurait couvrir les prélèvements destinés, 
par exemple, à l'alimentation de jets d'eau, piscines, étangs 
ou viiviers, non ·plus qu'aux besoins alimentaires d' immeubles 
à appartements multiples, hôtels, homes, .pensionnats, clini
ques, etc. 

L'article 4 sot1met at1 ' · d 11 · d'eat1 . reg1me es nouve es prises 
certaines opérations qui, bien qu'effectuées sur des inst alla
tions existantes, ont le mên\e effet que l'établissement d'inst al
lations nouvelles. 
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L'article 5 détermine les personnes .responsables de la 

demande d'autol'isation. 
Eu égard aux aspects techniques de la présente réglemen

tation, il a paru nécessaire d 'engager la responsabilité des 
exécutants qui, étant gens du métier, pourront facilement 
éclairer leurs commettants sur le sens des prescriptions édic-

tées. 

Les articles 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 fixent la procédure 
des autorisations. Cette procédure s'inspire de celle qui est 
pratiquée en matière de concessions minières, ma tière avec 
laquelle le sujet présente d'évidentes analogies. Les formalités 
sont cependant simplifiées en raison de l'importance moindre 
de l'objet et du nombre, beaucoup plus considérable des cas 

d'application. 
La décision est remise dans les mains dit Ministre des 

Affaires économiques et des Classes moyennes. C'est en e ffet 
celui-ci qui dispose de la documentation nécessaire à Ja 
recherche de l'influence des prélèvements successivement auto
risés sur le régime général des nap1pes aquifères souterraines. 

Sous cet aspect technique, qui constitue ici le •point de 
vue fondamental, Ja question débol1de largement le cadre 
communal, provincial et mêm e régional. , 

Cependant, à côté du problème tecl~nique, l'octroi des auto
risations •pose nécessairement le problème de la répartition 
des ressources jugées disponibles. Autrement dit, un prélève
ment déterminé étant estimé compatible avec l a r éalisation 

l 
es il faut aussi déteimliner qui 1pourra en disposer. 

ces napp ' ' , l' , ] 1 • . 1, , 1 . • 
. · · t"f' e une enquête a ec te on reg10na r ea isee par Ceci Jtl:> i i 

· des députations permanentes, sous une fonne 
l'intervention . , . , . 

, lle qui est apphquee en matiere de concessions 
analogue a ce 
minières. 

d domaine c'est ·cependant le pouvoir central 
Même ans ce ' , . . . . 

d
, "d dernier ressort, car 1 utilisallon rationnelle 

q ui ec1 era en 
. en eau de qualité exige une politique à l arges 

rle nos reserves , 
· t systématiquement les plans cl ensemble et les s favorisan . 

vue ' . des communautés importantes et des indns-
intérêts maJetirs 
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tries vitales. La comple,rité des intérêts mis en ca use par cer
taines affaires particulièrement importantes exigera que le 
Ministre compétent réclame l'avis de l'un ou <le l 'autre de 
ses collègues. 

Tel sera notamment le cas du Ministre ayant la ch arge <le 
la santé publique pour toutes les affaires où un service <le 
distribution d 'eau interviendrait comme demandeur ou comme 

opposant. Tel ser ait encore le cas du Ministre des TravatLx 
publics ou de l'Agriculture pour d'autres affaires spéciales. 
Cependant, le nombre réduit de ces cas spéciaux par rapport 

à la multitude des cas à traiter n e justifierait pas que toutes 
les affaires soient soumises aux lenteurs qu'entraînerait leur 
examen obligatofre dans chacun des dép artements éventuelle
ment intéresçés. 

L'article 14 stipule, en son premier ~rlinéa, que l'autorisa
tion, quoique accordée au demandeur, reste liée au fonds. 
Cette particularité s'impose p ar l a nature même des installa
tions visées. Elle implique que le titre d' autorisation sera 
remis au propriétaire et transmis aux acquéreurs successifs. 

Au second alinéa, il est rappelé que des autorisations de 
cette nature ne sont accoTdées qu'à Litre précaire, mais il 
est bien évident que, sauf le cas d 'inobservation des condi
tions imposées, ce principe général ne pourrai t être appliqué 
que si la protection des réserves aquifères l'exigeait impé-

r ieusement. 

L'article 15 a pour objet de ne pas modifier le régime très 
spécial des polders, des wateringues et des tourbières. 

E nfin, 1.'article 16 édicte les dispositions transitoires appli
cables aux installations qui seront en cours <l 'exécution an -
moment de la mise en vigueur de l 'arrêté. 

L'article 17 donne compé tence aux agents com missionn és 
par le Ministre <les Aff ai res économiques el des Classes 
moyennes, notamment aux ingénieurs du Corps <les Min es e t 
aux agents du Service géologique de Bel giqu e, de rech er ch er 
et de constater par 1)[ocès-verbal les infractions aux dispo· 
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sitious <le l'arrêté, sans préjudice à la compé tence des officiers 
de police judiciaire. 

J'aî l'honneur d 'être, 

lVIoriseigneur, 

<le Votre Altesse Royale, 
Je très respectueux e t très fidèle servite ur, 

Le Ministre des Affaires économiques, 
et des Classes moyennes 

J. DUVIEUSART. 

Arrêté du R égent d11 12 juin 1947 déterminant le reg1me 
d es a1t1orisatio11s de prises d 'eau souterraine. 

CHARLES, Prin ce de Belgique, R égent du Royaume, 

A tous, p résent s et à venir, Salut. 

Vu ]' arrêté-loi du 18 décembre 1946, instituant un recen
sement des réserves aquifères souterraines et établissant une 
ré«lementation de leur emploi, et spécialement l'article 1 cr, 

0 

l o, de cet arrêté-loi ; 
Considérant qu'il y a lieu de déterminer les conditions aux-

uelles doit être subordonnée l'autorisation d 'établir toute 
q . 1 . 11 . . nouvelle prise <l 'eau soulerrarne el es 1nsta allons y assi-

milées; 
Sur la proposition du Ministre des Affai res économiques 

et des Classes moyennes, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1er. Sa uf les exceptions prévues aux articles 2 et 3 
• t ·irt·êté ]'établissement de toute nouve lle prise du presen • , · . . . . , 

l ' tei·i·aine est soumis a antonsat10n prealable. ( eau sou • 

1 
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Cette autorisation est accordée par le Ministre des Affaires 
économiques et des Classes moyennes, sous les conditions 
fi.xées ci-après : 

Art. 2. Les traivaux exécutés par l'Etat ou pour compte de 
l'Etat sont dispensés de l'autorisa.tion prévue à l'article 1 •r, 
ainsi que tous les travaux déclarés d'utilité publique par une 
loi ou par un arrêté royal contresigné par le Ministre des 
Affaires économiques et des Classes moyennes. 

Art. 3. Sont également exemptés de l'autorisation prévue 
à l'article 1 cr : 

a) tous les puits par lesquels s'opère, sans le secours de 
moteurs ou de dispositifs mus par une autre force que celle 
de l'homme, le prélèvement d'ea u provenant d 'une nappe 
bien connue pour être non j aillissante; 

b ) les puits par lesquels s'opère, pour satisfaire aux besoins 
purement domestiques d' une communauté strictement fami
liale, le prélèvement d'eau provenant d ' une nappe bien con
nue pour être non jaillissante; 

c) les installations de drainage et les opérations de rabat
tement de la nappe aquifère n'entraînant pas l'abaissement 
de la nappe à plus d' un m ètre et demi en dessous de la 
surface du sol naturel. 

Art. 4. Sont assimilés à l'établissement de nouvelles prises 
d'eau souterraines : 

a) toute transformation par laquelle une prise d'eau exis

t~nte _cess,er~it de répondre aux conditions d'exemption men
tlonnees a l article 3 ; 

b) l'extension ou la modification de toute prise d'eau 
souterraine non visée aux articles 2 et 3 . 

c) la remise en usage d'anciennes pr1"ses' d 'ea t . , ' u sou erra1nes 
restees sans emploi régulier pendant un · · d · 
d . . e peno e contmue 

e trois annees. 

Art. 5. Le propriétaire, le maître de l' . 
11 , ouvrage et, even-

tue ement, l entrepreneur des travatLX sont hl d 
l'obligation de solliciter l'autorisatio11 p1·, re,spl~nsa. les e 

evue a art1c e 1 cr. 

-----------------------------~--
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Art. 6. La demande d'autorisation sera adressée, pour avis, 
en triple exemplaire, sous pli recommandé, à la députation 
permanente de la province où la prise d'eau est prévue. A 
peine de nu1lité, la demande indiquera notamment : . 

a) l'identité du demandeur et son domicile; au cas où .Je 
demandeur serait étranger, il doit faire élection de domicile 
dans le Royaume; 

b) si le demandeur agit en qualité de proprié taire, de 
maître de l'œuvre ou d'entrepreneur; 

c) l'emplaeement de la prise projetée, par indication des 
désignations cadastrales et de l'adresse complète (commune, 
rue et numéro ou lieudit) ainsi que par sa position sur un 
extrait du plan cadastrai!; cet e:\.'trait couvrira une superficie 
suffisante pour permettre de le rattacher à la carte militaire 

à l'échelle du 20.000'"0
; 

d ) de la nature (puits, galerie captante, etc.) et les carac
téristiques techniques principales (diamètre, profondeur, ex
t ension, engins mécaniques de pompage, etc.) de l a prise 

projetée ; 
e) le débit maximum à prélever en m3 p ar jour; 
f) la nature des besoins à satisfaire (industriels, hospita

liers, distril:lution publique, etc. ) . 

Art. 7. La demande sera inscrite à sa date par 1es soins 
du greffier provinciwl dans un registre particulier. 

Ce registre pourra être consulté par tous ceux qui le dem an

deront. 

Art. 8. Dans le délai de quarante-huit heures de la récep
tion de la demande, le greffier provincial transmettra copie 
de la demande à l'Administration centrale des Mines (Ser-vice 

géologique de B elgique), à Bruxelles, qui fera rapport à la 

députation permanente su~ les conséquences probabl~s, du 
prélèvement projeté au pomt de vue des n appes aqm feres 

souterraines. 

Art. 9. Eu égard aux conclusions de ce rapport, la dépu
. ermanente ordonnera éventuellement une enquête dans tauon p 

le périmètre qu'elle jugera convenable. 
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S'il résulte de l'avis de l'Aclminsitration des Mines que les 

opérations projetées doivent avoir des répercussions directes 

sur les ressources hydrologiques d'autres provinces, la dépu
tation p ermanente transm ettra copie de la demande d'auto
risation et du rapport du Service géologique au,x députations 
pennanentes des provinces intéressées, lesquelles traiteront 
l'affaire comme la députation p ermanente primitivement 
saisie. 

Art. 10. L'enquête prévue à l' artic1e 9 se fera par l'appo

sition d'affiches faisant connaître l'obje t de la demande e t 

invitant les intéressés à adresser leurs observations écrites à 
la députation pennanente, dans un délai de trois sem aines 
à compter du début de l'affichage. 

Ces affich es seront maintenues pendant quinze jours, dans 
chacune des conununes touchées p ar l 'enquête, au,x endroits 
normalement affectés à ce genre de publication. 

Elles indiqueront clairement la date du début et de la 
fin de l'enquête. 

Les administrations conu-i-tunales seront rendues responsa
bles de l'apposition et du maint ien des affich es p endant la 
durée prescrite. 

Art. 11. Les députations permanentes éme ttront leur avis 
dans les quinze jours qui suivent la réception du rapp ort 
de , l'Administration centrale des Mines ou la fin de l'enquête 
qu elles auront ordonnée et le transm ettront, avec le dossier 
com plet, au l\'.linistre des Affaires économiques et: des Classes 
moyennes. 

Art. 12. Le Ministre statuera p ar arrêté motivé, en subor
do.nnant l'autori.sation éventuelle aux conditions qu'il juger a 

util~s de prescnre, en ce qui concern e n otamment le débit 

maxm~u~, l es engins mécaniques de pompage et l ' isolement 
des d1fferentes n appes aquifères. 

Une copie de cet arrêté sera adressée au <lem ] 
L' . . • anl eur. 

autorisation accordée sera considére'e , . , c01nme non avenue 
s J 1 n en a pas été fait usage dans tin dc'l . d ] a1 e ceux ans. 
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Art. 13. La mise en usage- d' une prise d'eau devra être 

précédée d' un procès-verbal. constatant que l'installation satis
fait entièrement aux conditions de l'autorisation; ce procès

verbal est établi par l'ingénieur en ch ef-directeur des Mines 

chargé de la surveillance des carrières souterraines du ressort, 
dans les quinze jours de la demande que le bénéficiaire de 
l 'autorisation doit lui adresser à celte fin. 

Art. 14. Sans préjudice des d ispositions de l'article 4, l'auto
risation accordée couvre l 'usage des ouvrages pendant toute 

leur existence, indépendamment des ch an gements éventuels 

de propriétaire. 

Le Ministre des Affaires économiques et des Classes moy

ennes peut cep endant retirer ou suspendre l 'autorisation, si 

]es conditions a1Lxquelles celle-ci est subordonnée ou si les 
condi tions nouvelles qu' il peut toujours imposer n e sont pas 

observées. 

Art. 15. Le présent arrêté u e déroge pas aux règlements 

des polders, des wateringues et des tourbières. 

Art. 16. Pour les travaux qui seront en cours d 'exécution 
au moment de la mise en vigueur du présent arrêté, l'auto
risa tion sera accordée par Je Minislre, sans intervention des 

députations p ermancnles. 

Les dem andes seront adressées, sous pli recommandé, dans 
un délai de trente jours, an Mi11istre des Affaires économiques 
et des Classes moyennes (Administration centrale des Mines, 

Service géologique de B elgique, rue J enner, 13, à Brm::eHes 4). 
Outre les indications exigées par l'article 6, litteras a à /, elles 

contiendront une description su ccincte de l'état d 'avancement 

des travaux. 

' l ' t" l 3 de l 'arrêté-loi du Art. 17. Collformément a . ar ic e - . 
· b. 1946 :m' stitnant un recensement des rcserves 

18 decem ie ' • . 
. , . · e t établissant une reglementatwn de aqm feres souterr aines . . 

s pré.J"udice des devoirs incombant au,x 
leur usage, e t san . . . . 

. . d 1. 1.udiciaire les arrents comm1ss10nnes par 
off1 c1ers e P0 ice ' 0 

·7------·..-....i .... -. ____ .. .-i .... __________________________ ___ 
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le Ministr~ des Aff aires économiques et <les Classes moyennes 

sont competents, en tant que délégués du Gouvernement, pour 

re~hercher .e~ constater les infractions aux dispositions <lu 
present arrete. 

Art. 18. Le Ministre des Affaires économiques et <les Classes 
moyennes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 12 juin 1947. 

CHARLES. 

Par le Régent : 

Le Ministre des Affaires économiques 
et des Classes moyennes, 

J · DUVIEUSART. 
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MINISTERE DU COMBUSTIBLE ET DE L'ENERGIE 

Administration des Jlllines 

TARIF DES ESSAIS EFFECTUES 
A L'INSTITUT NATIONAL DES MINES. 

Le Ministre du Combustible et de !'Energie, 

Vu l'arrêté royal du 18 décembre 1929, modifié par l'arrêté 
royal du 20 avril 1935, déterminant les attributions, l'orga
nisa tion et le mode de fonctionnement de l'Institut national 
des Mines et notamment le dernier alinéa de 2° de l'article 1 

du premier de ces arrêtés; 
Revn l'arrêté ministériel du 22 janvier 1945 déterminant 

notamment le tarif auquel sont soumis l es essais effectués 

à l'Institut National des Mines; 
Considérant qu'il y a lieu de reviser ledit tarif; 
Vu la décision du Conseil d'Administration de l'Institut 

National des Mines, prise lors de sa réunion en date du 

28 mars 1947, 

Arrête: 

Article 1. - Le tarif des essais effectués à l'Institut National 

des Mines est fixé comme suit, à partir du 1 cr juillet 1947 : 

A. Explosifs. 
Essais .préalables de recherches en présence 

du crrisou et des poussières de houille . 
0 

10) 

Essais 1pour le classement, consécutifs aux 

essais préalables 
Essais directs pour le classement, sans essais 

20) 

préalables . 

fr. 4.500 

7.500 

12.000 
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Coup isolé au mortier ot1 a· 1' . i· b • air 1 re n· . . . . 
eternunat10n de la puissance d 'un explosif 
au bloc de plomb . . . . . 

Coup isolé tiré au bloc de .plomb 

B. Lampes ou parties d e lampes. 

1°) E · ssa1s préalables de r echer ch e 
zo) Essai: pour Padmission, consécutiis a.ux. es~ai~ 

prealables . 
30) Essais directs pour . 1'~d~1i s.s1'0.r1 , sans essais 

préalables 

C. Verres. 

1°) Essa1's · l prea ables 
2°) Essais pou~ la. reconnaissance, consécutifs 

aux essaJs prealables . 
3°) Essa1·s dir ects pour la r econnaissaJ1ce, sans 

essais préalables 

D. Jllloteurs ou appareils électriques. 

Examen détaillé 

épreuve en 
de l'appareil, avec ou sans 

atmosph ère inflammable 

E. Appareils et produits divers. 

ï50 

750 
190 

1.500 

3.000 

4.500 

750 

1.500 

2.250 

3.000 

Les taxes seront déterminées cl 
et portées à la a.ns. chaque cas particulier 

connai ssance des t . 
du Combustible m eresses par le Ministré 

e t de l'Ener c:rie 0 . 

Article 2. _ L . . . es taxes prévues ci-dessus seront 
antic1paltvem ent au corn d . versées 
d l 'I ' . pte e ch eques postaux n o 1151.38 

e nstilut a t10nal des Mines ru e G <l 53 . • ' r an e, , a Paturages. 

Article 3 _ L l l · .' orsque es essais sont sollicités en vue de 
a reconnaissance officielle <l' a ·1 
I cl 

'ppare1 s ou de d . 
< eman es seront adres . . l\" ' . . pro mts, les 
] 

, sces au •J1mstere cl C b . 
le l Ener"Ïe Admi · t . . C li om ust1ble et 

. " ' m s rnt10n entral e l M ' 
Loi , 70, à Bruxelles e t r d ces rnes, rue de la 

. . , . ' con ien ront t outes 1 . d 
permelt,int cl apprecier l'o . . . es rn ications 

. ppo1L11mt c des essais. 
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Pour les essais préalables ou de recherch e, les demandes 

pe uvent être adressées à J'Administrateur-Directeur de l'In-

stitut. 
Les appareils et produits à essayer seront envoyés au :nege 

<le l'Instilut, 53, rue Grande, à Pâturages, aux frais des 
demandeurs et à leurs risques et p érils e t, en ce qui concerne 
spécialement les explosifs, après accomplissement des forma
lités relatives à l a reconnaissance et au transport de ces 

matières. 
En ce qui concerne les appareils électriques antigrisoutelL"~, 

la demande doit contenir : 

1°) un plan détaillé, en triple exemplaire, sur fond blanc, 

de l'appareil et particulièrement de l'enveloppe et de ses 

assemblages : 

2°) des sch émas cotés, en 17 exemplaires, conformes aux 

plans d'exécution, mais montrant spécialement les dispositifs 

<le sécurité, sont exigibles; 

3°) une description donnant : 

a) les caractéristiques électriques; 

b) les caractéristiques de l 'envelop.pe : diJnensions inté
rieures, volume intérieur, volume occupé par l'appa
r eillage, volume libre, nature e t épaisseur des parois, 
caractéristiques des dispositifs éventuels d' arrêt de 

flamm es, verrouillage, e tc ... 

Article 4. - L'arrêté .ministériel du 22 janvier 1945 fixant 

les t axes des essais de l 'Institut 1ational des Mines est 

rapporté. 

Bruxe11es, Je 23 juin 1947. 

(s} A. DELATTRE. 
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AMBTELIJI{E BESCHElDEN 

MINISTERIE VAN ECONOMISCHE ZAKEN 

EN MIDDENSTAND 

OPVANGEN VAN HET GRONDWATER 

V erslag aan de R egent 

Monseigneur, 

Het meest dringend der uitvoeringsbeshùten van de besluit

wet van 18 December 1946, waarbij tot het houden van een 
telling der grondwaterreserves en tot invoering van een regle
mentering van hun gebruik hesloten wordt, is ongetwijfeld 
het besluit houdende regeling van de machtigingen tot het 

opvangen van grondwaters. 
Hoe groot ook Je technisohe en administratieve moeilijk

heden van zulk een reglementering mogen zijn loch moet 
men tol elke prijs het haastig en ongeordend aanleggen van 
talrijke nieuwe putten en opvangplaatsen in dier voege te 
keergaan, dat de uit de ondergrondse waterlagen gehaalde 
waterhoeveelheden de mogelijke watertoevoer tot deze lagen 

niet overschrijden. 
Zulks is het doel van het besluit dat ik de eer heb U ter 

ondertekening voor te leggen. 

In artikel 1 komt het principe tot mtmg van een vooraf
gaande, verplichte maohtiging voor toekomstige installaties. 
ln dit artikel wordt de aard der aan een machtiging onder-
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worpen werken nader bepaald : het zijn de m het 1° van 
artikel 1 van de hesluitwet van 18 Decemher 1946 hepaalde 
installaties tot h et opvangen van grondwater, in tegenstelling 
tot het toevallig toevloeiend grondwater, waarvan sprake in 
het 2° van het zelfde artikel. 

Anderdeels client opgemerkt dat de uitdrukking installaties 
tot het opvangen van grondwater de in de grond aangelegcle 
werken en de claartoe behorende m achines (pompen, motoren 
en buizenstelsel ) omvat. 

Bij artikel 2 worden van machtiging vrijgesteld de werken 

waardoor de ondergrondse waterlagen kU1lnen heïnvloed wor
den, welke voor r ekening van het Rijk of door het Rijk 
worden uitgevoerd, alsmede alle werken welke bij een wet 
of een koninklijk besluit, waarvan de Minister van Econo
mische Zaken en Middenstand medeondertekenaar is. van 
openbaar out verklaard zijn. 

In artikel 3 worden zekere vrijstelliugen voorzien. De vrij
gestelde inrichtingen kunnen slechts in zeer geringe mate 
de algemene toestand der grondwaters bemvloeden. Aangezien 
ze tahijk zijn, wordt de toepassing van h et voorstel aanzien
lijk vergemakkelijkt, indien men ze niet in aanmerkin rr 

0 

doet komen. 

De vrijstelling wordt nochtans slechts voorzien wanneer 
het grondwater op de opvangplaats als niet van een spring
bron afkomstig zijnde gekencl is. Deze beperking dringt zich 
gebiedend op, daar grondwater op de m cest onbezonnen wijze 
opgevangen wordt, inzonderheid ten nadele van dergelijke 
springbronnen. Er valt op te merken dat de meeste putdelvers 
in ons l and desaangaande doorgaans de openbare docwn en
tatie van het archief der geologische kaart raadplegen die 
hun ter beschikking staat in de lokal en van de Geolorrischc 

0 

Dienst va n België. 

Overigens is de lijst der opgegeven vrijs tellingen van he
perkende aarcl en mag er derhal vc van een stricte uitlerr•> .,. 

001110 

t er zake niet afgeweken worden. Zo kan de uitdrukkin 
« Jouter huiselijke en huishoudelijke behoeften van een wer~ 
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kelijke crezinsrremeenschap » niet het opvaugen van water 
0 

d t b
0

• • voorbeeld bestemd is voor fonteinen, zwem-omvalten a 1J . . 
· · · f vi"sviJ"vers noch voor de watervoorz1eru11g bassins, v1Jvers o ' . . 
fl 

· en ]1otels t ehuizen, kostscholen, khmeken, enz. 
van atwomng ' · ' 

In arLikel 4 worden aan het regime der nieuwe grondwaler, 

k 
· 1 1·

0
..,en onder~vorpen, clie .alhoewel op bestaande ze ere verne 1 i 0 

W
. t ('foevoerd, dezelfde gevolgen als het aanleggen 

inrichtingen 
van nieuwe installaLies hebben. 

ln artikel 5 worden de personen bepaald die voor de aan

"' ·tot nnchtirrinir hebben in te staan. vraa0 ' o v • • d 1 d cl 
b d l de technische b1JZOn er le en van eze 

In ver an m e 1 
1 

. . ·s hct nodi rr rrehleken de uitvoerders gedee -
rerr ementenng, I o o d l l 
telijk verantwoorclelijk t e stellen ; d~~r deze op e 10og e 

1 t k Zl
.J·n zullen ze cremakkebJk bun lastgevers over van 1e va , , o . . 

de bedoeling dei,. uitgevaardigcle voorscbnften kunnen 111-

lichten. 

"k l 6 7 8 9 10 11 12 en 13 worden de 
In de art1 e en , , • ' ' ' · l 

rechtsvormen der machtiging bepaald. Hierbij liet men z1c l 
leiden doo!l" de inza ke mijnconcessies geldende rege.len, on~er
we11p waarmede deze aangclegenheicl in zeker opz1cht dmde
li "k verwant is. De rechlsvormen werden nochtans vereenvou-

d~ d •errens de rrerin.,.ere gewichtigheid van .h et onderwerp, 
i rr , '\ 0 o o . 

0 d 1 eer voorkomende gevallen van toepassm g. 
en e vee 111 M" · E cono 

De beslissing berust in handen van ·de . uu~ter van -

M
"dd taud HiJ. besclukt, in<lerdaad, over 

. l Zaken en i ens ' . d mise 1e . l t opsporen van de invloe 
di do cumentat1e voor rn 

de no ge l cremachtirrde installaties Lot het op-
die de achtereenvo gens o de alrr:mene toestand der grond-
vanrren van grondwater op o 

0 

1 kunnen uitoefenen. 
water agen . t "en .<lat hier h et voor-. . 1 rrpunt tu gez1 ' 

Van dit techmsc 1 ooo . tuk veeJ verder dan het 
. "kt onderhav1g vraags d 

naamste is, rel . . l zelfs het gewestelijk ka er. 
l . "k het provmc1aa en 

gemeente lJ , 1 . sch probleem, stelt het 
f . van het t ee 1111 

Daarbij, a gez1en . . cl akelijk het probleem van 
d chl1ff1nrren noo z M d 

verlenen er ma o oh achte voorraden. et an ere 
d li 

('/ d er beschik aar ge. 
de ver e n ., 
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woorden, indien men oordeelt dat een bepaalde installatie 
tot het opvangen van grondwater h et hestaan van een grond
waterlaag niet in gevaar ·hrengt, moet men ook bepalen wic 
over dit water m ag beschikken. Daarom is het nodig een 
gewestelijk onderzoek in te s tellen waartoe overgegaan wordt 
door bemiddeling van .de provinciale deputatie's, ongeveer 
in dezdfde vorm als in zake mijnconcessies. 

Zelfs op dit gehied is het nochtans de regering die in 
laatste aanleg zal beslissen, omdat het geordend gebruik van 
onze watervoorraden van goede kwaliteit een ruim opgevatte 
politiek vergt, die stelselmatig de gezamenlijke werkpro
~ramma's en de levensbelangen van de belangrijke gemeen
sch appen en van de onontbeerlijke nijverheidstakken in de 
h and werkt. Gelet op de ingewikkelde helangen die m et 
zekere uiterst helangrijke aangelegenheden verhand houden, 
zal .de hevoegde miuister soms de ene of ae andere collega 
om aclvies moeten verzoeken. 

Dit zal namelijk het geval zijn voor de minister die m et 
de zorg voor de volksgezondheid belast is, voor alle zaken 
waarin een waterleidingshedrijf als verzoeker of a]s verweer

der zou oplreden. Insgelijks kan dit, voor zekere bijzondere 
zaken, het geval zijn bij de Minister van Openbare Werken 
of bij de Minister van L andbouw. Daar nochtans, in verhou
ding lot het groot aantal t e hehandelen zaken deze bijzondere 
gevallen niet talrijk zullen voorkomen, zou J1 et niet billijk 
zijn om alle zaken de vertragingen te laten ondergaan, die 
het verplicht onderzoek ervan door de eventueel betrokken 
ministeriële departementen, voor gevolg zou hehhen. 

ln ar t:ike] 14 wordt in diens eerste lid bepaald da l de 
machtiging, ofschoon zij aan de aanvrager wordl verleend, 
met de grond verhonden hlijft. Deze hijzonderheid is nood
zakelijk een gevol g van de aard zelve der bedoelde instal
laties. ln verband daarmede <lient de machtigingsakte aan cle 
eigenaar afgeleverd, en aan de achtereenvolgende verkrij gers 
verder overhandigd te \vorden. 

In het tweecle lid wordt eraan herinnerd <l at zulke m ach-
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t".,.. rren steeds herroepbaar zijn, maar het ligt voor de band 

d
101nob h 1 1 et rreval van niet-vervulling der gest elde voorat, . e a ve 1 0 

d d .t al rremeen rrrondbeginsel slechts dan zou kunnen waar en, i " · o , . 
toegapast worden, wanneer de ~eschermrng der grondwater-

r eserves zulks op gebiedende w1jZe vergt. 

I 
ik l 15 wordt hepaald <lat de .zeer speciale regeling 

n art e d "jen ongewijzigd 
inzake polders, waterschappen en veen en 

blijft. 
. . 6 d ten slotte de overgangshepalingen . uit-
ln art1kel 1 wor en . . in kracht treden van 

gevaardigd, toep-asselijk op de .h1J. he~ 
h l . . aanbouw zijnde mnchtmgen. het es mt m 

d M. · t Economische Artikel 17 verklaart de door e ims er van .. 

Midd tand aangestelde beambten, nameliJk de 
Zaken en ens · l D" 

. de beambten van de Geologisc 1e ienst · ·k · · · o-en1eurs en ' 
l'IJ sm1Jnlllo d de i"nbreuken op de beschikkingen 

B l · ·· bevoeo- om 
van e gie, . c en vast te stellen door middel 

d"t beslmt op te sporen . . d" 
van J b 1 verminderd ,de ver·phchtrngen ie 

processen-ver aa ' on 1 d 
van b der r echterlijke politie zijn opge eg . 
aan de am tenaren 

J,k heh de eer te zijn, 

Monseigneur, 
de zeer eerbiedige en Lrouwe dienaar. 

van Uw Koninklijke Hoogheid, 

De Minister van Economische Zaken 

en Middenstand, 

J. DUVIEUSART. 
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BESLUIT VAN DE REGENT VA! 12 JUNI 1947 

lot hepaling van h et m achtigingsregime voor h et opvangen 
van h et grondwater. 

KAREL, Prins van België, Regent van het Koninkrijk, 

Aan allen, teg·enwoordigen en Loekomenden, HEIL. 

Gelel op de besluitwet van 18 December 1946, waarbij tot 
het houden van een telling der grondwaterreserves én tot 
invoering van een reglementering van hun gebruik wordt 
hesloten, en inzonderheid op arlikel 1, 1°, van die besluüwet ; 

Overwegende dat het nodig is de voorwaarden te b ep a.len 
waarvan h et hewilligen ener machtiging tot he t aanleggen 
van een nieuwe installatie tot h et opvangen van grondwater 
en van de daarm ede gelijkgestelde installaties afh.ankelijk 
moeten gesteld worden ; 

e mis er van conom1sc 1e Zaken Op de voordracht van d M" · t E · l 
en Middenstand, 

Wij h ebben besloten en Wij besluilen : 

Artikel 1. Behoudens de in de artikelen 2 en 3 van dit 
b~sluit ~oorziene uitzonderingen is h et aanleggen van elke 
m euwe m stallatie tot h et opvangen van grondwater aan een 
voorafgaande machtiging onderworpen. 

Deze machtiging wordt verleend onder de hierna b epaalde 
voorwaarden, door de Minister van Economische Zaken en 
Middenstand. 

Art. 2. Zijn van de in artikel 1 voorziene m ht" · ac igm« vnJ-
gesteld, de door h et rijk of voor rekeninrr van J t · '."k · c •• 1e rl] ' Ult-

gevoerde werken, alsmede alle werken die v· b 
k 

. . . . an open aar nut 
ver laard z13n b13 een wet of bi1" de doo d M' . ' · r e in1ster van 

. ' 
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Economiscbe Zaken en Middenstand mede-ondergetekend 

koninklijk besluit. 

Art. 3. Zijn insgelijks van de in artikel 1 voorziene m ach

tiging vrijgesteld : 
a} de putten w~aruit, zonder behulp van motoren of van 

door een andere dan de menselijke k.racht gedreven toestel
len, het opvangen geschiedt van water afkomstig uit een 
niet als springbron wel bekendstaande waterlaag; 

b ) de putten waaruit, om in de Jouter huiselijke b ehoeften 

te voorzien van een werkelijke gezi.nsgemeenschap, h et op
van «en ueschiedt van water afkomstie: uit een niet als een 

c b ~ 

springbron wel bekendstaande waterlaag; 
c) de draineerinrichtingen en de grondwaterhemalingen 

waarbij het peil van het grondwater met niet meer dan 
anderhalve meter beneden de hegane groncl worclt verlaagd. 

Art. 4. Worden met het aanleggen van nieuwe installaties 

tot h et opvaugen van grondwater gelijkgestelcl : 
a) h et aanbrengen van elke verandering waardoor een 

bestaancle installatie tot het opvangen van grondwater niet 
meer aan de in artikel 3 bepaalde vrijste1lingsvoonvaarden 

zou voldoen ; 
b ) de uitbreiding of de wijziging vau elke in de artikelen 

2 en 3 niet beoogcle installatie Lol h el opvangen van grond-

water ; 
c) h et weder in gehruik nemen van vroegere installa ties 

Lot h et opvangen van grondwater die gedurende een ona f

gebroke .periode van clrie jaar ongebruikt zijn gebleven. 

A 5 D 
· u 

11
aar de bouwheer en, eventueel, de aan -

rt. . e e10 e • , . . 

d
. d . ken uitvoert ZÎJ0

ll verantwoordehJk voor h et 
nemer ie e wer 

d · t"kel 1 voorziene machti"0 ing. 
verplich.t aanvragen van e in ar I ~ 

6 D tol machti«inrr zal, om advies 1n triplo, 
Art . e aanvraag c c 

· . d l , n uetekend schrijven gericht worden 
door' nud e v.an een ,ia c . . . 

. . 
1 

dep utatic van de prov1nc1e waarm h et 
aau de provmcia e ldi . . 
' 1 t "rondwater is voorzien. Om ge g te ZIJll 
opvangen van ie c . 
client de aanvraag te verme lden : 

• 
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a) de naam van de aanvr· .. a . ' ager en z11n woonplaats: 
anvra~er bmtenlander 'Îs, moet hij in h et koninkri "k 

cilie k1ezen · J , 

zo de 
domi-

b) of de aanvrager in zi1"n eiirenschap van h v eigenaar, houw-
eer of aannemer handelt. 

' 
c} de ~laats van de ontworpen installatie lot het opvan cren 

van gron water onder opgave van de deshetreffende k adas
trale gegevens en van het volledig adres (gemeente straat en 
nummer veldnaam) l d d ' , . ' a sme e on er opgave van zijn li crrrin rr 
:p een mttreksel uit he t k adastr.aal •pla'll; dit uittrekseÏ" zal 

en oppervJakte beslaan, groot irenoerr om een overbr . 
op d "li · v " eno-1no-

e m1 taire kaart op schaal 1/ 20 000 t l " " · oe te aten · 
d ) de aard (putten opvancrrr ,,. ) ' 

t 1 . h . ' ooant>, enz. ' en de voornaamste 
ec 1rusc e kenmerken ( d d d. 

l 
. oorsne e, iepte, uitcrestrektheid 

mec rnn1sche pomptoest Il ) " ' 
1 

. e en, enz. ' v.an de ontworpen instal-
at1e tot opvan<>i 1 o ng van 1et gronclwater; 

e) de grootste dagelijks op t e nemen waterhoeveelhe1"d 
in m3; 

~~ de ~arcl der b ehoeften waarin moet worden voorzien 
(mJverhe1d, ziekenhuizen, openbare watervoorzien1"nrr ) 

0 , enz .. 

Art. 7. De aanvraag zal onder h aar dat d . d · . mn on er toez1cht 
van e •provinciale griffier in een b " ·, d . 
worden. lJ zon er reg1ster geboek t 

Eenieder die er h et verzoek toe . d 
d 

in ient kan inza!!:e n emen 
van it register. v 

Art. 8. Binnen een rt · · 1 enn11n van ac 1t en veertiu uren na 
ontvanrrst van de a k 0 

. t> anvraag m aa · t de provinciale griffier af-
sch rift over de aanvraag aan h et h oofdhestuur der mi. 

( ~eologisch~ ~ienst van België) te Brussel ; deze diens;::~ 
biJ de provmciale deputatie versla" uithren<Yen 
moedelijke rrevol d" I " " over de ver-

" gen ie let ontworpen opvancren v 
ten opzicht d o an wa ter 

e van e g·rondwa terlagen zal h ebb en . 

. A~t. 9. Gelet op de besluiten van dit verslacr , 
vrnciale deputatie eventueel d t> zal de pro-
b 

een ou erzoek d . 1 
inneu de cloor h aar nodi rr . 1 oen inste len, 

o ge.ic lle omtrek. 
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Bijaldien uit h et advies van het bestuur der mijnen blijkt 
clat de ontworpen verrichtingen de waterreserves van andere 
provinciën rech tstreeks zullen beïnvloeden, zal de provinciale 
deputatie afschrifrt van de aanvraag om machtiging en van 
het verslag van de geologisch e dienst overmaken aan de p ro
vinciale deputaties van de betrokken provinciën ; cleze zullen 
de zaak op de zelfde wijze behandelen als de provinciale 
cleputatie, waarbij ze eerst aanh angig werd gemaakt. 

Art. 10.è Het in artikel 9 voorzien onderzoek zal geschieden 
door het uithangen van aanplakbiljetten, die het voorwerp 
der aanvraag doen kennen en de belangh ebbenden verzoeken 
hun opmerkingen schrifltelijk 'Lo t de provinciale deputatie 
te r ichten binnen een termijn van drie weken, te rekenen 
van de dag af waarop met het aanplakken een aanvang werd 

gemaakt. 
0

Deze aanplakbiljetten zullen gedurende vijftien dagen aan
geplakt blijven, in ieder gemeente waarin het onderzoek 
geschiedt, op de voor sooxtgelijke bekendmakingen gebrui
kelijke platsen ; zij zullen duidelijk de datum van het begin 
van h et onderzoek, en die van de sluiting ervan vermelden. 

De gemeentebesturen h ebben er voor in te staan dat de 
aanplakbiljetten aangeplakt worden en gedurende de voor
geschreven termijn aangeplakt blijven. 

Art. 11. De provinciale deputalies zullen hun advies u i t
brengen, binnen de vijftien dagen die op de on tvangst van 
het verslag van h et h oofclbestuur der mijnen of op het einde 
van h et door haar voorgeschreven onclerzoek volgen, en zu 1-
len dit advies, met het volled ig dossier overmaken aan de 

Mini sLer van Economische Zaken en Middenstand. 

Art. 12. De Minister zal bij een met redenen omkleed 

besluit, waarbij hij de eventuele machtiging afh ankelijk stelt 

van de voon~a~rden, die hij nod~~ zal achten voo~e schr ij
ven een besh ssmg nemen, nameli1k over hetgeen betreft <le 
m aximum hoeveelheid water, die dagelijks m ag opgevangcn 
worclen, de mech anische .pompinstall aties en h et van elkaar 
afgezond ercl houden der verschillende ·grondwaterlagen . 

1 
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E en afschrift van dit besluit zal aan <le aanvrager toegc
zonden worden. 

De verleende machtiging zal als ongedaan worden be
schouwd, indien binnen een lermijn van Lwee jaren, er geen 
gebruik van werd gemaakt. 

Art. 13. Alvorens er met het opvangen van grondwater een 
aanvang wordt gemaakt, .moet in een proces-verbaal vastge
steld .worden dat de installatie volledig aan de machtigings
voorwaarden voldoet; dit •proces-verbaal wordt op gesteld door 
de hoofdingenieur-directeur der mijnen, die belast is m et het 
toezicht op de ondergrondse groeven van h et gebied, ten 
hoogste vijftien dagen na onlvangst vau het verzoek dat de 
houder der machti ging tot dat doel bij hem hoeft in t e 
dieneu. 

Art. 14. Onverminderd de beschikkingen vau artikel 4 ·is 
de verleende machti ging toepasse1ijk op het gebruik der 
installaties voor de ganse duur van hun bestaan, zelfs 2 0 deze 
van eigenaar zouden veranderen. 

De Minister van Economische Zaken en Middenstand kan 
nochtans de machtiging intrekken of schorsen, indien de 
voorwaarden waarvan deze afh ankelijk gesteld is, of indien 
de nieuwe voorwaarden, die hij steecls h et r echt bezit op 
Le leggen, iùet vervuld zijn. 

Art. 15. Door dit besluit worclt niet afgeweken van de 
bestaancle regelingen inzake polders, waterschappen en veen
clerijen. 

Art. 16. Voor de hij het in kracht Lreden van dit besluit 
in aanbouw zijncle werken, zal de machtiging verleend wor
den door de Minister, zonder bemicldeling van de provinciale 
deputaties. 

De aanvragen zuJlen, per aangetekend schrijven, binnen 

een termijn van dertig dagen, gericht worden tot de l\1inister 
van Economische Zaken en Midclenstand (Hoofdbestuur der 
Mijnen, Geologisch e Dienst van België, J enncrstraat, 13, t e 
Brussel 4). Behalve de in artikel 6, littera a tot / , geëiste 

1 .~ 

! 
! 
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J 
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_aangiften zullen de aanvragen e~n beknopte beschrijving van 
. de vorderingsstand der werken geven. 

Art. 17. Luidens art. 3 van de bcsluitwet van 18 December 
1946, waarbij tot het houden van een telling der grond
waterreserves en tot invoeren van een reglementering van 
hun gebnrik besloten worclt, en onverminderd de verplich
tinuen die aarn de ambtenareu der rechterlijke politie zijn 

0 

opgelegd, zijn de door de Minister van Economische Zakcn 
en Middenstand aangestelde beambten bevoegd om, in hun 
eigensch aip van afgevaardigden van de regering, de inhreuken 
op cle beschikkingen van <lit b eslui t op te sporen en vast 
te stellen. 

Art. 18. De Miuister van Econ~misch e Za~en en :Midden
' stançl wordt met rle uitvoering van dit beshïit belast. 

Gegeveu te Brussel, de 12 Juni 1947. 

CHARLES. 

Vanwege de Regent : 

De Minister van Economische Zaken en Middenstan ~ 

i. DUVIEUSART. 



MINISTERIE V Al'J ENERGIE EN BRANDSTOF 

Administratie van het Mijnwezen 

TARIEF DER PROEFNE~llNGEN UITGEVOERD 
I N HET NATIONAAL MIJNINSTITUUT. 

De Minister van Energie en Bran dstof, 

Gelet op het koninklijk besluit van 18 December 1929,. 

_; ewijzigd bij koninklijk hesluit van 20 April 1935, waarhif 
de hevoegdheid, de inrichting en de werkwijze van h et 
Nationaal Mijninstituut wor<len bepaal<l en inzon<lerheid op 
de laatste alinea van de 2° van artikel 1 van h et eerste dezer

b esluiten ; 
H erzien h et ministerieel besluit van 22 J anuari 1945, dat 

inzonderheid he t tarief vaslstelt, waaraan de proefnemingen 
onderwor.pen zijn die in het Nationaal Mijninstituut gedaau 

worden ; 
Overwegende rlat er aanleiding toc bestaat betrokken tarief 

te herzien ; 
Gelet op de beslissing van de Raad van Beh eer van het 

Nationaal Mijninstitnnt, genomen op zijn vergadering van 

28 Maart 1947, 

Besluil : 

Artikel 1. - Het tarief der proefnemingen uitgevoerd in 
h et Nationaal Mijninstituut wordt als volgt vastgesteld met. 

ingang op 1 Juli 1947 : 

A. Springsto ffen. 

1°) Voorafgaande onderzoeksproefn emingen m 
een atmosfeer gela<len met mijngas en 

. .,. . 
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kolenstof . fr. 4 .500 
2°) lndelingsproefnemingen vol gend op <le voor 

afgaande proefnemingen 7.500 
3°) Rechtstree~e in<lelingsproefnemingen zon-

der voorafgaan<le proefnemingen 
4") Afzonderlijk schot in <le mortier of in open 

lncht 
!i0 ) Vaststelling van de ~racht van een spring

stof m et <le locle blok . 
fr•) Af:i:onclerlijk schot in rle 101le bl ok 

R. f ,n111p<'11 of g<•deelten 11a11 la111pe11 . 

1 ") Vooraf ~aa111l r 0111ler:wek!'p roefn em i ngen . 
2") Aannemingspro<'f11emingc11 vol i-1e 111l op voor

afgaande proefnemingeu 
3") R echtstreekse aannemingsproefn emingen :wn

rler voorafga:mde proefnemingen 

C. G lazcn. 

1 ") Voora f g:aan<lc proE'fncmin gcn . 
2") E rkenningsproefncmingen volgenll op voor

afgaande proefne minµ:e n 
:!" ) R echtstreeksc erkcnnin gsproefnemingen zon-

12.000 

7!i0 

750 
190 

1.500 

3.000 

4.500 

7SO 

1.500 

lier vooraf~aand e proefnemingen 2.2SO 
D. EL,•f'lrisch c mntnr<'11 of t o <'st elle11 . 

Omstandig on <lerzoek van het toestel met of 
zomler proef in ontvlambare' atmosfeer . 3.000 

E. T o<'stellen "" 'V<'rsr·hillendP proclucten. 
De lasten z11llen j,n elk afzomlerlijk geval- wor <len vast

ge.~t elrl en ter kennis van helanghebbencle n geb racht cloor 

de Minister van E nergie en Brandstof. 

A rtikPl 2. - De ltierbove.n vermelde lasten dienen vooruit 
betaalcl op postch eckrekening 11 51.:rn van lrnt Nationaal 

Mijninstituut, rne Gran<l<>, 5~, te Pâturages. 

A rtikel 3. - Wanneer ile p roefnemingen worden aange
vrnagd met het oog op de offieiële erkenning van toestellen 
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of producten, dienen de aanvragen worden toegericht aan 
het Ministerie van Energie en Brandstof, Hoofclhestuur van 
het .Mijnwezen, Wetstraat, 70, te Brussel , en .moeten zij al 

<le inlichtingen hevatten die toelaten over de gep astheid der 
p_roefnemingen te oordeleu. 

Voor voorafgaande proeven of onclerzoeken mogen de aan
vragen aau de Beh eerder-Bestuunlcr van h et lnstituul gc
:1.onden wor<len. 

De le heproeven toestell en en pro<luct cn zullen op tle 
koslen en het risico van <le aanvragers naar de zctcl va n h c t 
lnstiluut gezonden worden, 53, rue Gra11dc, te Pâturages e u 

i11 w11d crheid voor wat de springstoffcn aangaat, na vervu1h;g 
van ile formaliteiten bel reff en1le crkenning eu vervocr '.111 

dcze sloffen. 
Voor de elect risch e mijngasveili gc Loestellen moe L <le aa 11 · 

vraag bevatten : 

1°) een op wi tte grond <lrie<lubbel opgemaakt volle<lig plan 
van het toestel en inzonclerhei<l van li e t omhulsel en tk ni t 
voering van de voegen ; 

2°} gecoteerde schenrn's, in 17 exemp laren, overeenstem
m end m et de uitvoeringsplannen, maar die vooral de veili f!
heidsschikkingen aanwijzen, kunnen geëisl worden; 

3°) een beschrijvin g die bevat : 

a) de eleetrische eigensch appen ; 

b) <le eigenschappen van h et omlrnlsel : de inwendige 
afmetingen, de inwendige r uimte, de ruimte in genomr 11 
door h et eigenlijke toestel, de vrije ruimte, de aard 
en dikte der wanclen, de eigenscli appen van de even
tueel aangebra chte tuigen Lot u itd oving der vlam1111~11 , 
de grendeling, enz ... 

Artilcel 4. - H et ministerieel besluit van 22 J anuari 194!l 
wa~rbij de lasten der proefn emingen van het Nationaa] Mijn

institnut werden vastgesteld, wordt i ngetrokken. 

Brussel , <le 23 juni 1947. 

(s) A. DELATTRE. 

. ! 
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Demandez-nous des renseignements el Io visite de nos 

spécialistes pour l'application à vos insta llations existantes 
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